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AVANT-PROPOS 

LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir Yelection des deputes et deputees 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour proceder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons mene un vaste programme 
de consultations publiques et concu un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere darts l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Quit suffise 
de mentionner l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer Yimportance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-delA de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu'il ne saurait etre ameliore. 11 est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale peut a la fois 
affermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut Yinteret national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement ecarter les valeurs nouvelles qui 
insufflent une nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-ci reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la port& de notre mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commando 
plus d'une centaine d'etudes, reunies dans une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem-
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli-
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une port& pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires 
1' occasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad-
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi-
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je tiens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

Pierre Lortie 



INTRODUCTION 

LE PROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detainee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees A la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-a-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment &forces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de fawn a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadien et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur l'etude comparee des 
prindpales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de l'etranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des spedalistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de reconomie, de la gestion, des sciences informatiques, de rethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amens a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
hers auxquels ont partidpe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourni l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domaine concern. Dans chaque 
cas, la decision de publier retude dans la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont void la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 

l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les meclias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Its ont egalement participe de pres a 
l'organisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Its ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a rexecution du programme de recherche. 



INTRODUCTION 

Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu l'excellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de fawn notable 
aux travaux de la Commission. Confrontes a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je liens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de l'equipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je liens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la tache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destines aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont Ore notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la frame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours tres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d' ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi &eve d'etudes 
en moins d'un an exige une maitrise absolue des métiers de redition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel a 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
a Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourth la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du mirtistere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa tache, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de redacteurs, de reviseurs et de correcteurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des delais 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont fourni un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christiane Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre tache en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des dernieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le senateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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tellement apporte. Nous tenons en particulier a souligner l'esprit 
createur, la rigueur intellectuelle et l'energie du president, qualites qu'il 
a su insuffler a toute l'equipe. Sa direction exceptionnelle, qui nous 
incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 

Peter Aucoin 



PREFACE 
/0\v 

LES RECHERCHES que la Commission royale a commandoes sur 
l'ethique politique visaient a evaluer les normes de comportement 
politique eu egard a la democratie electorale, et a attirer l'attention 
sur les valeurs et principes qui sont percus comme caracterisant 
les normes de conduite les plus elevees. Pour juger de la conduite de 
ses institutions et des representants elus, le public dispose de certaines 
normes ethiques. 11 en decoule donc que pour maintenir la legitimite 
des institutions representatives et des mecanismes qui president a la 
selection d'un gouvernement, les pratiques politiques doivent evoluer 
de pair avec les normes d'ethique. 

Des regles electorales enoncees dairement a Yinterieur d'un cadre 
de reglementation juste et transparent sont seules capables d'attirer la 
confiance du public. Toutefois, it est vain d'esperer pouvoir repondre 
entierement aux attentes normatives en se conformant aux lois : celles-
ci n'enoncent en effet que les normes minimales a respecter sans risque 
d'encourir une sanction. Il se pourrait donc qu'on reclame la regle-
mentation d'un eventail plus grand d'activites politiques si les 
pratiques des partis s' ecartent considerablement des attentes du 
public en matiere de conduite ou si les partis donnent l'impression 
d'etre incapables ou peu disposes a reglementer leurs propres actions. 

Ce volume vise a eclairer les preoccupations ethiques liees aux 
pratiques politiques et a suggerer des moyens grace auxquels les 
partis ainsi que les candidats et candidates pourront repondre a des 
attentes ethiques plus elevees. La premiere etude, de Pierre Fortin, 
presente un inventaire descriptif des points souleves dans les memoires 
recus ou a l'occasion des audiences de la Commission. Elle attire l'atten-
tion sur les valeurs et principes de base qui preoccupent le public et 
explique pourquoi certaines pratiques politiques sont percues comme 
etant contraires aux attentes en matiere d'ethique. Dans la dewdeme 
etude, Vincent Lemieux analyse les preoccupations ethiques liees au 
favoritisme, a la corruption et aux conflits d'interets. 11 y soutient que 
la reforme ethique devra s'appuyer sur des normes semblables a celles 
en vigueur dans le secteur prive, de nature a stimuler la concurrence 
et rimputabilite. La troisieme etude, d'Ian Greene, analyse le phenomene 
d'abus d'influence dans le processus electoral a travers l'examen 
d'articles de journaux rapportant des cas d'abus veritables ou 
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presumes. Les cas les plus susceptibles d'attirer l'attention des medias 
sont ceux qui donnent l'impression que des contributions politiques 
ont ete echangees pour des faveurs. Redigee par Walter Romanow, 
Walter Soderlund et Richard Price, la quatrieme etude porte sur la 
publicite politique negative. A la suite d'entrevues avec des strateges, 
des conseillers et des sondeurs de la scene politique canadienne, ses 
auteurs constatent non seulement la reputation d'efficacite qui entoure 
la publidte negative, mais aussi la possibilite qu'on y ait recours davan-
tage dans les prochaines campagnes, comme s'y attendent les militants 
de partis. Dans la cinquieme etude, Jane Jenson etablit un rapport entre 

equite et la citoyennete, dans un contexte canadien. Elle pretend 
que s'il fut un temps oil l'accent etait mis sur le traitement equitable 
des regions, les opinions actuelles vont davantage dans le sens d'une 
renegotiation de la citoyennete axee sur une plus grande representa-
fivite des nouveaux groupes sociaux. La sixieme etude, de Kathy Brock, 
examine comment le nouveau discours sur les droits, stimule par la 
Charte canadienne des droits et libertes, influe sur la fawn dont les 
Canadiens percoivent le systeme electoral. La Charte a cree une 
tension entre les droits et la perception de justice et d'equite, tension qui 
devra, d'apres l'auteure, etre resolue pour que la legitimite du systeme 
electoral et du systeme de representation politique soit maintenue. 
Dans la septieme et derniere etude du volume, Jane Hiebert propose 
l'adoption par les partis politiques d'un code d'ethique comme instru-
ment d'autoreforme. Elle soutient qu'un tel code donnerait aux 
dirigeants et dirigeantes des outils d'application et aux membres une 
idee plus claire de leurs devoirs selon les principes fondamentaux du 

per• 
De ces etudes se &gage le sentiment que les candidats et les partis 

politiques jouent un role crucial dans l'analyse que les Canadiens font 
du processus politique et la fawn dont ils y repondent. Le contenu de 
ces Sept etudes constitue un apport precieux au processus d'evalua-
tion de la conduite ethique des acteurs politiques. 

Je tiens a exprimer ma reconnaissance aux auteurs et auteures de 
ce volume qui se sont acquittes a merveille de la demande qui leur 
avait ete faite d'examiner les divers aspects de la vie politique cana-
dienne sous Y angle de Yethique. Je remercie aussi le directeur du 
programme de recherche de la Commission, M. Peter Aucoin, 
de ses precieux conseils et suggestions. 

La coordonnatrice de recherche, 

Janet Hiebert 
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LES ENJEUX ETHIQUES 
DE LA REFORME ELECTORALE 

AU CANADA 
Analyse ethicologique 

Pierre Fortin 

LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis nous a confie les memoires qui lui ont ete present& afin que 
nous en fassions l'analyse ethicologique. Le but ainsi vise par la 
Commission &all de bien identifier les principaux enjeux ethiques 
presents dans le debat sur les objets d'etude relatifs a son mandat. 

Sur l'ensemble des 801 memoires recus par la Commission, 52 % 
ont ete soumis par des individus, 26 % par des associations et groupes 
divers sans appartenance politique et 22 % par des personnalites et 
groupes politiques. Ces memoires proviennent de toutes les regions 
du Canada : 38 % de l'Ontario, 17 % de la Colombie-Britannique et du 
Yukon, 11 % du Manitoba et de la Saskatchewan, 11 % des provinces 
de l'Atlantique, 11 % du Quebec, 10 % de l'Alberta et des Territoires du 
Nord-Ouest. Enfin, 2 % des memoires ont ete rediges par des citoyens 
canadiens vivant en dehors du Canada. 

L'ethicologie se presente comme une methode de lecture permettant 
de retracer la dynamique morale ou ethique d'un texte tout en identi-
fiant les enjeux qu'il contient. Qu'entend-on par enjeu ethique ? Il y a 
enjeu ethique la oil se jouent : a) l'application de lois, normes ou regles 
a des pratiques particulieres : ici, ce qui nous interesse, c'est la regle-
mentation du processus electoral ainsi que celle du financement des 
partis politiques; b) l'articulation d'un certain nombre de valeurs qui 
sont vehiculees dans ces lois, normes ou regles et qui inspirent cette 
reglementation; c) la reference de ces valeurs aux conceptions de la 
democratie et des droits et libertes des citoyens et des citoyennes qui 
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legitirnent ou justifient cette reglementation. Ainsi donc, les propositions 
de reforme que contiennent les memoires soumis a la Commission ne 
sont pas neutres : elles s'inspirent de valeurs precises et elles en font la 
promotion dans toute suggestion portant sur la reglementation du 
processus electoral ou du financement des partis. 

Dans notre etude, nous avons soumis les memoires a un quadruple 
questionnement qui nous a permis de &gager les enjeux ethiques 
presents dans les suggestions, les propositions et les recommandations 
que r on y retrouve : 

d'abord, sous Tangle pratique, concret, a partir duquel se pose la 
question d'une proposition de reforme a promouvoir ou d'une 
correction a apporter touchant un quelconque aspect de la Loi 
electorale du Canada actuelle ou du financement des partis; 
ensuite, sous Tangle de la norme ou de la regle denoncee ou 
propos& afin de reglementer le processus electoral ou le finance-
ment des partis; 
puis, sous Tangle axiologique, c'est-a-dire des valeurs qui inspirent 
une personne ou un groupe de personnes dans les propositions 
mises de 1' avant; 
enfin, sous Tangle de la justification, de la legitimation de la reforme 
proposee, afin de decouvrir le modele de democratie qui les inspire. 
L'analyse ethicologique des memoires present& a la Commission 

a permis d'identifier les principales valeurs promues a travers les 
diverses propositions faites A la Commission et d'attirer 1' attention sur 
le contenu de ces memes valeurs en referant a leur justification. C'est 
ainsi qu'en plus d'identifier les principales valeurs vehiculees dans ces 
memoires, nous avons pu &gager les conceptions de la democratie qui 
y sont pronees ou rejetees et la dynamique des valeurs qui s'affrontent 
quand it s'agit de proposer un aspect ou Yautre de la reglementation 
relative a la reforme electorale ou au financement des partis. 

Notre analyse nous a egalement permis de &gager plusieurs enjeux 
ethiques majeurs. Chacun d'eux est inherent aux differents problemes 
identifies par des individus, groupes ou associations qui sont inter-
venus aupres de la Commission en vue d'exprimer leur avis sur la 
reforme de la Loi electorale du Canada et le financement des partis. Notre 
etude ne pretend aucunement rendre compte de ce que pensent tous 
les Canadiens de retat actuel de la democratie dans notre pays; elle n'a 
pas non plus la pretention d'exprimer dans les moindres details toutes 
les suggestions qui ont ete faites a la Commission. Elle n'a pas non 
plus ete concue dans le cadre theorique des etudes quantitatives mais 
dans une perspective qualitative. En degageant les enjeux ethiques du 
debat sur la reforme de la Loi electorale du Canada, nous avons 
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voulu attirer l'attention sur les principaux elements de ce &bat, tels 
qu'exprimes dans les 801 memoires soumis A la Commission, de fawn 
a en faire ressortir la dynamique ethique. 

Les pages qui suivent presentent un « resume-synthese » de 
chacune des 13 parties de notre rapport de recherche : Pourquoi la 
reforme ? Les perceptions de la democratie au Canada et les enjeux 
ethiques qu'elles soulevent; Le droit de vote; La representation; Le 
choix des candidats; Les partis politiques et leur financement; Les 
groupes de pression; Le contrOle des depenses electorales; La liste 
electorale; Le role des medias darts le processus electoral; Les sondages 
en periode electorale; La campagne electorale et la tenue du scrutin; 
La fermeture des bureaux de scrutin et le devoilement des resultats de 
Yelection. 

Les citations que l'on retrouvera dans ce rapport-synthese 
illustrent les points de vue largement partages par les intervenants et 
les intervenantes aupres de la Commission. Toutefois, elles n'epuisent 
pas toute la richesse de l'argumentation. 

POURQUOI LA REFORME ? 
Les premieres questions qui nous preoccupent en tant qu'ethicologue 
sont les suivantes : Qu'est-ce qui amen les intervenants et les interve-
nantes a reclamer aupres de la Commission la reforme de tel ou tel 
aspect de la Loi electorale du Canada ? Au nom de quoi reclament-ils 
cette reforme ? Quelles sont les valeurs invoquees dans Yargumen-
tation ? Qu'est-ce qui justifie la reforme souhaitee ? 

Dans un tres grand nombre de memoires presentes A la Commission 
(voir la liste en annexe), nous retrouvons un diagnostic tres severe de 
Yetat de sante du systeme politique canadien. Par exemple, on ecrit : 

Nous avons ameliore notre systeme au cours du siecle dernier. Nous 
avons d'abord debute avec une des meilleures, sinon 0 la » meilleure 
structure democratique au monde : le parlementarisme britannique 
combine au suffrage universel. 

Cependant, notre societe a evolue de pair avec la societe 
americaine et elle a graduellement pris ses distances avec nos origines 
britanniques. En meme temps, l'affirmation de nos particularites 
regionales a permis de nous distinguer de nos cousins americains, 
tout en provoquant une deterioration de la qualite du gouvernement 
et du systeme de representation democratique. Plusieurs coutumes, 
usages et conventions ne parviennent plus A garantir une qualite de 
representation democratique qu'un pays developpe comme le note 
se doit de posseder. Cela augmente les probabffites que tout interesse, 
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que ce soit un individu ou un groupe d'individus, abuse de notre 
systeme democratique et y cree des distorsions. Certain ont de bonnes 
intentions, mais la plupart n'ont pas du tout conscience de ce qu'est 
la democratie, ou encore ne la respectent pas. (B-239-P.) 

La democratie, estime-t-on parfois, ne fonctionne plus : « Les 
Canadiens commencent a dire que le systeme democratique ne fonc-
tionne plus. » (B-371-P.) Abus, distorsions, mensonges et corruptions 
provoquent la perte de confiance de l'ensemble de la population a 
l'egard des personnalites politiques, ce qui, finalement, provoque une 
diminution de la participation des citoyens et des citoyennes. Trois 
auteurs, entre autres, evoquent avec beaucoup de passion la perte de 
confiance que ressent la tres grande majorite de la population a l'egard 
des politiciens et des politidennes : 

J'ai perdu la foi en nos politiques et nos politiciens. Notre politique n'est 
que mensonge et nos politiciens sont une bande d'escrocs. [...] Les 
gens [...] ne font pas confiance aux politiciens. (B-437-I.) 

11 nous faut revenir aux sources de la democratie et se debarrasser 
du systeme aristocratique qui s'est incruste a Ottawa. Le public cana-
dien ne fait plus confiance a ses representants qui font preuve 
d'arrogance et sont souvent meles a des activites suspectes, voire 
de la corruption. (B-113-I.) 

Le processus electoral represente une valeur en declin. Le simple 
citoyen s'exprime ainsi a propos des politiciens, « ils sont tous pareils, 
ils ne voient qu'a leurs propres interets, on ne peut pas leur faire 
confiance >> [...1. (B-666-A.) 

Le processus electoral actuel contient des lacunes, affirme-t-on, et 
remet en question la qualite de la vie democratique. De telles lacunes 
vont a l'encontre de la participation des citoyens et citoyennes et de la 
juste representation de la population : 

Notre systeme majoritaire uninominal, tel qu'il est presentement 
cowl, est archaique, injuste, non democratique et non representatif. 
Ses trois grandes faiblesses sont : 

le manque d'imputabilite envers les electeurs et les membres de 
Yarene politique; 
l'absence de representation fondee sur la legitimite, dans le sens 
oil cette derniere n'est pas proportionnelle a la circonscription et 
ne constitue pas le reflet de l'opinion de ses electeurs, et aussi 
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parce qu'elle ne tient pas compte des grandes questions ni des 
disparites regionales; 
l'incapacite a en arriver a tin consensus reel [...]. 

Notre systeme, fonde sur le scrutin majoritaire, est rigide, instable et 
non representatif. II remet aussi en question la legitimite de nos insti-
tutions democratiques, ce qui, en retour, restreint leur capacite 
gouverner. II n'a pas de base permettant d'atteindre un consensus et 
n'a toujours donne aux citoyens que peu de moyens d'exprimer leur 
opinion dans le processus de prise de decision. (B-520-L) 

En plus de la participation et de la juste representation, on demande 
a la Commission de s'inspirer des valeurs suivantes : la justice, requite 
et refficacite. A la lumiere de ces valeurs, on redame frequemment une 
reforme en matiere electorale afin de contrer le cynisme a regard du 
gouvernement : 

La persistance d'un systeme democratique bien portant concerne tout 
le monde et cette commission sur la reforme electorale doit garantir 
la persistance en ce pays d'un processus democratique juste et bien 
portant. On voit trop souvent des manifestations de lethargie chez 
les citoyens envers le gouvemement et envers le processus electoral. 
(B-574-P.) 

Selon plusieurs, les minorites et les regions ne sont pas vraiment 
prises en consideration. Il est donc necessaire de favoriser une partici-
pation plus active du simple citoyen dans le processus electoral, en lui 
donnant tous les moyens necessaires en vue d'y parvenir : 

Depuis quelques elections, le choix des Canadiens, Men qu'apparemment 
grand, s'est restreint a trois principaux partis politiques. Cette situa-
tion s'explique par l'incapacite pour tous les partis politiques 
enregistres de faire connaitre leurs options. Les coflts eleves des cam-
pagnes electorales et les risques financiers pour les individus qui 
briguent les suffrages reduisent la participation directe de ceux-ci aux 
&bats de notre societe et permet aux partis politiques les plus riches 
de prendre les devants de la scene. Nous devons donner les moyens, 
comme societe democratique, a tous les partis politiques dement 
enregistres, et a leurs representants, de se faire entendre parmi la 
population. Les choix democratiques des Canadiens ne doivent pas 
se restreindre aux partis politiques etablis. Le besoin se fait pressant 
car depuis les deux dernieres elections, nous avons assiste a ram& 
ricanisation de nos styles de campagnes electorales, ce qui a pour 
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consequence de restreindre les choix democratiques et politiques, car 
apres tout it n'y a que les chefs qui sont visibles dans ce genre de cam-
pagnes. [...] Pour eviter une demobilisation et un desinteressement 
de plus en plus grand de la population envers le processus electoral, 
nous devons lui dormer les outils necessaires pour faciliter la partici-
pation active dans chaque circonscription, soit a la base meme de 
notre systeme politique. De permettre au simple citoyen de reagir et 
d'agir. (B-741-P.) 

Les principaux facteurs qui menacent la democratie au Canada 
De l'ensemble des memoires, nous avons degage sept principaux 
facteurs qui, selon les intervenants et intervenantes, menacent la demo-
cratie canadienne ou, plus precisement, Yideal democratique auquel 
les Canadiens et les Canadiennes aspirent. Ces facteurs sont : 

les sentiments negatifs a regard du processus electoral que 
manifeste la population; 
la non-adaptation du systeme electoral actuel aux changements 
survenus dans la societe canadienne; 
la marginalisation de larges secteurs de la population dans le 
processus democratique; 
le peu de sensibilisation des partis politiques aux besoins et aux 
aspirations des Canadiens et des Canadiennes; 
les difficult& soulevees par l'accentuation du caractere pluraliste 
de la societe canadienne; 
les problemes issus du peu d'attention que l'on accorde a certaines 
regions du pays ou encore a leur population; 
une interpretation, de la part des directeurs du scrutin, qui va 
l'encontre de la lettre et de l'esprit de la Loi electorale du Canada. 
Void quelques reflexions que nous tirons des memoires present& 

A la Commission et qui illustrent chacun de ces facteurs. 

Les sentiments negatifs a regard du processus electoral 
que manifeste la population 
Un citoyen avoue aux commissaires : « Apres les trois dernieres 
elections, federale, provinciale et municipale, auxquelles j'ai participe 
en tant qu'electeur, j'en arrive aisement a la conclusion que chacune 
d'elles a ete A la solde d'interets d'affaires. » (13-229-1.) Un organisme fait 
sensiblement le meme diagnostic : 

Tout le monde s'entend a dire qu'il existe generalement une forme 
d'entente tacite entre le gouvernement et le milieu des affaires fond& 
sur le principe qu'un « service en attire un autre 0. Bien stir, certains 
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repliqueront que ce n'est la qu'une fausse interpretation attribuable 
a des interets partisans ou au cynisme ambiant. Malheureusement, 
nous ne saurions nous satisfaire d'un tel argument. L'observateur 
perspicace admettra d'ailleurs certainement que les accords condus 
entre le gouvernement et le milieu des affaires ne sont pas toujours 
aussi dairs et limpides qu'ils le devraient. Non seulement cet kat de 
chose entralne-t-il un probleme d'ethique, mais it cree aussi un 
climat de mefiance populaire et de cynisme general envers tout ce qui 
conceme l'administration publique. (B-622-A.) 

La non-adaptation du systeme electoral actuel aux changements 
survenus dans la societe canadienne 
On estime que les recents changements sociaux ant transforms les 
institutions politiques, les formes de participation au processus 
electoral ainsi que les attitudes et les comportements a l'egard de la 
politique: 

Au cours des vingt dernieres annees, la culture politique canadienne 
a subi d'incroyables transformations. Les changements technologiques 
et demographiques de meme que la modification de leur style de vie 
ont grandement influence la perception qu'ont les Canadiens de leurs 
institutions politiques et leur fawn de participer au processus elec-
toral. En effet, nous nous montrons mains deferents, moires ideolo-
gigues et plus pragmatiques. Les decisions que nous prenons ne sont 
plus, des lors, guidees par l'instinct ou la loyaute envers un produit 
ou un parti politique, mais par la connaissance des faits. 

Les actions entreprises par les institutions, les gouvernements, 
les compagnies privees ou les individus sont maintenant etudiees 
avec beaucoup plus d'attention. Eux-memes doivent egalement faire 
face aux attentes, parfois apparemment contradictoires, mais sans 
cesse grandissantes du public. Nous sommes tous devenus plus cri-
tiques, moires credules et les medias, particulierement la television, 
ont contribue a faire de nous, les Canadiens, l'un des peuples les mieux 
informes de tous les temps. 

C'est ce qui fait dire a certains que les mecanismes electoraux 
sont trop contraignants et qu'il serait temps d'y apporter certains 
changements en tenant compte de la situation actuelle. (B-619-A.) 

La marginalisation de larges secteurs de la population 
dans le processus democratique 
On affirme egalement que le jeu politique domine par une minorite 
bien particuliere conduit a des iniquites sur les plans social et 
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economique, en plus de contribuer a marginaliser de larges secteurs 
de la population canadienne : 

De l'avis general, on a l'impression que « rien ne changera » et que la 
politique est un « jeu de riches » (lire male de race blanche, hetero-
sexuel, sans handicap et provenant de la classe moyenne). Cette vision 
des choses est profondement ancree dans une politique traditiona-
liste qui a toujours perpetue les iniquites economiques et sociales et 
marginalise de larges secteurs de la societe canadienne. Aujourd'hui 
encore, l'egalite des femmes et celle des autres minorites n'est pas 
l'un des objectifs prioritaires du gouvemement federal. [...] La diffi-
culte d'acces a une information adequate est encore un autre obstacle 
qui renforce Yindifference des electeurs et entrave l'exercice de leur 
droit de vote. [...] Ce ne sont pas les moyens d'eduquer les electeurs 
qui manquent, mais la volonte du gouvemement d'y consacrer les 
fonds necessaires. Avec des moyens financiers appropries, chaque 
communaute serait en mesure de devenir une excellente source d'infor-
mation pour sa circonscription. (B-423-A.) 

Le peu de sensibilisation des partis politiques aux besoins 
et aux aspirations des Canadiens 
Dans plusieurs memoires, on insiste sur la necessite d'interpeller 
radicalement les partis politiques en regard des interets de la popula-
tion qu'ils ne rejoignent pas. Selon un depute : « [...] la perception qu'ont 
les electeurs des partis politiques est qu'ils sont essentiellement diriges 
par des interets plutot que par le citoyen ordinaire pour qui le gouver-
nement devrait travailler. » (B-267-P.) 

Les difficult& soulevees par l'accentuation du caractere pluraliste 
de la societe canadienne 
Le peu de place qu'occupent les differents groupes ethniques du pays 
dans le jeu politique est une preoccupation importante : 

L'integration politique des groupes minoritaires est loin d'etre faite 
au Canada. 
Leur relative exclusion du systeme politique canadien menace leur 
integration sociale, culturelle et economique. 
La marginalisation politique des groupes minoritaires va 
l'encontre du principe du multiculturalisme inscrit dans la Charte 
canadienne des droits et libertes. 
Sans aucun doute, la representation du 0 politique >>, pour les 
groupes minoritaires, passe par des categories qui nous sont 
etrangeres. 



11 

ENJEUX ETHIQUES DE LA REFORME ELECTORALE 

Si on observe la realite politique des groupes minoritaires, on risque 
d'apprehender un monde politique tres different. 
Toute reforme portant sur les mecanismes electoraux ne peut ignorer 
ces particularites. (B-496-I.) 

Les problemes issus du peu d'attention que l'on accorde 
a certaines regions du pays ou encore a leur population 
Le Canada est un pays complexe. Cette particularite a un impact sur la 
democratie telle qu'elle se vit dans notre pays. Selon certains, it faudrait 
davantage tenir compte de la representation regionale qui fait actuel-
lement defaut dans le systeme politique actuel : 

Bien qu'en principe les societes democratiques soient generlement 
dirigees par la majorite, le Canada n'est pas un pays homogene et 
l'opinion de la majorite des citoyens varie considerablement d'une 
region a l'autre. Le systeme gouvernemental devrait etre considers 
par tous comme etant equitable. Meme les citoyens du centre du pays 
s'entendent pour dire que le systeme qu'ils dominent, sans egards 
pour les autres provinces, est injuste, ce qui amene done a la conclu-
sion que le Canada a besoin d'une representation regionale adequate 
pour elaborer des lois. (B-203-I.) 

La perte de confiance a regard du processus democratique est 
egalement ressentie par les peuples autochtones qui, a leur fawn, 
eprouvent un sentiment profond d'alienation et de rejet de la part des 
autres Canadiens et Canadiennes. L'Assemblee des premieres nations 
ecrit a ce sujet : 

[...] la confiance que nous avions placee dans le Canada s'affaiblit. 
Nous ressentons, que ce soit en tant qu'individus ou que collectivite, 
un mouvement profond d'alienation et de rejet. Nos dirigeants sont 
de plus en plus convaincus que nous gaspillons notre energie et nos 
ressources a essayer de trouver l'acceptation et l'amitie dans une 
maison qui ne veut pas d'Indiens. (B-572-A.) 

Le Native Council of Nova Scotia souleve la difficulte de parler d'un 
Canada vraiment democratique quand it jette un regard critique sur le 
systeme politique canadien : 

Je sais que personne dans cette salle ne peut affirmer en toute 
honnetete que le titre de democratie accorde au Canada par l'opinion 
Internationale est justifie. En effet, rien dans notre systeme electoral, 
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dans notre systeme de financement des partis, dans la delimitation 
des frontieres electorales selon une perspective meridionale et qui 
n'atteignent qu'avec peine ce nord oil pourrait exister une autre 
majorite, ne peut justifier cette appellation de democratie. Comment 
peut-on meme admettre son existence alors que nous tous id savons 
que le systeme actuel exclut la representation d'un grand nombre de 
cultures differentes a la Chambre des communes. (B-769-A.) 

line interpretation, de la part des directeurs du scrutin, qui va 
l'encontre de la lettre et de l'esprit de la Loi electorate du Canada 

Un depute de l'Ouest estime qu'« it n'y a rien de plus important pour 
une societe democratique que la structure de son systeme electoral 
(B-516-P). En se fondant sur le meme principe, certains proposent de 
reexaminer en profondeur 1' ensemble du systeme electoral, particulie-
rement le pouvoir de certains bureaucrates qui vont a l'encontre de 
l'esprit et de la lettre de la Loi electorale du Canada. En effet, quelques 
citoyens et citoyennes soulignent que « les puissants omniscients bureau-
crates commettent des abus en suivant les directives administratives 
au pied et a la lettre » (B-0184), alors que d'autres affirment : « Nous 
croyons que le mandat d'Elections Canada devrait etre de maximiser 
la participation de Yelectorat a nos elections. Tout obstacle bureaucra-
tique a la participation devrait 'etre supprime. » (B-607-A.) 

Les principaux criteres devant guider la reforme 
de la Loi electorale du Canada 
Apres avoir &gage les principaux facteurs qui, selon les intervenants 
et les intervenantes aupres de la Commission, menacent la democratie 
au Canada, nous allons maintenant identifier les criteres qui doivent 'etre 
mis en avant pour reformer la Loi electorale du Canada de fawn a assurer 
une meilleure qualite de vie democratique a la population canadienne. 
Ces criteres peuvent etre classes en trois categories : 

Ceux qui touchent les finalites du processus electoral; 
Ceux qui visent a favoriser une meilleure participation des citoyens 
et des citoyennes; 
Ceux qui portent sur la formulation de la Loi electorale du Canada afin 
de la rendre plus accessible a tous et a toutes. 
Void comment ces criteres sont formules dans les reflexions et les 

suggestions proposees a la Commission. 

Les finalites du processus electoral 
Dans son memoire, un citoyen insiste sur l'importance de s'inspirer, 
dans la reforme electorale et la reglementation du financement des 
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partis, de l'esprit de la Charte canadienne des droits et libertes afin d'y 
promouvoir les quatre libertes fondamentales que sont la liberte de 
conscience et de religion; la liberte de pensee, de croyance, d'opinion 
et d'expression, incluant la liberte de la presse et des autres medias de 
communication; la liberte de reunion pacifique; et la liberte d'assoda-
tion (B-4224). En se referant a ces libertes fondamentales, l'auteur d'un 
memoire de Calgary ecrit : 

La nouvelle Loi electorale du Canada enonce a la fois des droits et des 
libertes : a) liberte d'expression; b) liberte d'association; c) droit de 
vote aux elections de la Chambre des communes et d'une assemblee 
legislative; d) droit de se presenter comme candidat aux elections de 
la Chambre des communes et d'une assemblee legislative. 

Ces quatre libertes et droits constitutionnels peuvent etre limit& 
par 1'Etat, en cas de circonstances exceptionnellement graves ou 
urgentes. Si une telle chose venait a se produire, le degxe de limitation 
de ce droit ou de cette liberte devrait alors etre proportionnel a la 
gravite de la cause invoquee. Par « proportionnel », on entend que 
la limitation imposee a cette liberte ou a ce droit doit avoir un lien 
direct avec l'objectif vise et ne doit servir qu'a assurer sa realisation 
pleine et entiere sans nuire aux valeurs constitutionnelles d'une societe 
libre et democratique. (B-676-I.) 

L'auteur d'un autre memoire estime que la « poursuite du 
processus d'ouverture a une democratie de qualite au Canada» passe 
par le respect des « principes d'accessibilite, de transparence, d'effi-
cacite et de respect de la personne » (B-488-P). Il justifie de la fawn 
suivante chacune de ces valeurs : 

L'accessibilite physique s'impose aujourd'hui et s'imposera davantage 
demain avec le vieillissement de notre population. Nous devrons 
trouver d'autres moyens pour permettre a ceux qui, leur vie durant, 
ont oeuvre a construire le Canada d'aujourd'hui, de manifester leur 
preference electorale pour une formation politique ou une autre. 

La transparence importe plus que jamais dans un monde oil la 
plausibilite du politique, apres avoir ete si grande, est devenue si 
fragile : notre democratie aura toujours besoin que les citoyens croient 
en elle pour assurer sa perennite. 

Quant a l' efficacite, elle est une condition incontournable du 
monde technologique dans lequel déjà nous vivons, et davantage 
demain. 
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Enfin, le respect de la personne est, on le sait, la grande victoire 

contemporaine de l'humanisme : it est parvenu a faire enchasser dans 

nos institutions le respect de la difference individuelle et a l'elever au 

rang des grandes valeurs de notre temps. (B-488-P.) 

Une directrice de scrutin affirme que 0 le systeme electoral canadien 
est base sur la confiance et l'impartialite que relectorat et les partis poli-
tiques lui temoignent ». Comme c'est le cas o en matiere de justice », 
« it ne faut pas seulement que le systeme electoral soit juste et neutre, 
it faut qu'il ait apparence de justice et de neutralite » (B-2414). 

La participation des citoyens 
On suggere a la Commission de fixer trois objectifs au projet de reforme 
de la Loi electorale du Canada qu'elle soumettra dans son rapport au 
gouvernement. Ces trois objectifs s'articulent autour des valeurs 
suivantes : la participation, la responsabilite, regalite et la justice : 

Encourager et faciliter la plus grande participation possible des 
Canadiens et Canadiennes a tous les aspects du processus demo-
cratique. 
Encourager les Canadiens a assumer de plus grandes responsa-
bilites a rinterieur du processus democratique. 
Assurer regalite et rhonnetete dans la conduite des campagnes 
electorales sans imposer un fardeau reglementaire et administratif 
trop lourd a ceux et celles qui y travaillent. (B-331-P.) 
Un citoyen de Calgary demande a la Commission d'aborder, dans 

la reforme du systeme electoral, la delicate question de requite : 

La plupart des electeurs percoivent le systeme electoral actuel comme 

une vaste campagne oiI l'argent dicte la loi. C'est d'ailleurs la raison 

pour laquelle plusieurs d'entre eux choisissent de ne pas exercer leur 
droit de vote. Puisque les gens fortunes ayant de « bonnes relations » 

dans le milieu des affaires sont en mesure de controler le processus 

electoral sur une grande echelle, a quoi bon voter ? Pour ameliorer le 

systeme, it faudrait en eliminer l'argent afin que plus de candidats 

aient la meme chance de convaincre l'electorat par le biais de leurs 

idees et de leurs convictions plutot que par celui de la publicite. 

(B-062-I.) 

La formulation de la Loi electorale du Canada afin de la rendre 
plus accessible a tolls 
On deplore frequemment le controle excessif du processus electoral : 
« Selon moi, les elections — comme plusieurs autres aspects de la vie 
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canadienne — sont trop controlees; it y a, en effet, neuf differentes lois 
qui prevoient des dispositions applicables a la procedure electorale, et 
it s'agit d'un systeme lourd et coilteux. » D'ou la demande de simplifier 
le systeme electoral : « Il doit y avoir une fawn de le simplifier. Votre 
objectif devrait etre de rendre le systeme plus simple et moires coilteux 
a faire fonctionner. » (B-073-L) 

Dans plusieurs memoires, on demande que le texte de la future 
Loi electorate du Canada soit ecrit dans un langage courant ou clair 
et accessible a tous et a toutes, en plus d'etre simplifie et davantage 
operationnel. Void deux reflexions a ce sujet : 

Il est imperieux que cette loi soit redigee dans un langage dalr et 
simple. Bien stir, on ne reussira probablement pas a &miner toutes 
les ambigultes du texte, mais it faut au moms essayer. On n'insistera 
jamais assez sur la necessite d'utiliser un langage plus simple et facile 
A comprendre. 11 est de premiere importance que le citoyen moyen 
soit capable de lire et de comprendre cette loi. A mon avis, un lan-
gage rebutant ou trop complique est un obstade A la comprehension 
globale du texte. (B-672-P.) 

Le droit de voter et la facilite avec laquelle un systeme electoral 
doit fonctionner sont deux facteurs essentiels d'un systeme demo-
cratique respecte. De meme, le deroulement des operations et la 
conduite des candidats doivent 'etre sans reproche afin d'eviter les 
critiques qui pourraient nuire A la reputation de ce systeme. Pour ces 
raisons, il est indispensable que les regles du jeu soient pratiques et 
faciles a appliquer. Les details techniques trop compliques doivent 
etre elimines dans le but d'alleger le fardeau bureaucratique et d'eviter 
bien des frustrations. (B-366-P.) 

Les criteres les plus frequemment evoques dans les propositions 
de reforme de la Loi electorate du Canada renvoient a la promotion de la 
Charte canadienne des droits et libertes; il est meme dit que l'avenir de la 
democratie au Canada en depend. On reclame une plus grande acces-
sibilite au processus electoral pour les groupes minoritaires, en plus 
de souhaiter vivement que le systeme electoral soit moires reglemente 
et que la Loi electorate du Canada soit simplifiee. 

Le principal enjeu ethique en cause dans le debat sur la reforme 
de la Loi electorate du Canada, celui qui nous apparait determinant pour 
la suite de notre analyse, peut 'etre formule sous la forme d'une ques-
tion : Comment favoriser une participation plus equitable de tous les 
citoyens dans l'ensemble du processus electoral ? 
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LES PERCEPTIONS DE LA DEMOCRATIE AU CANADA 
ET LES ENJEUX ETHIQUES QU'ELLES SOULEVENT 

Le debat sur l'ideal democratique qui devrait inspirer, fonder et 
justifier les reformes souhaitees de la Loi electorale du Canada a mis en 
lumiere certaines perceptions de la democratie dont voici les cinq 
principales : 

La democratie est un ideal a promouvoir. 
La democratie est assuree par son regime electoral. 
La democratie necessite la tenue de referendums et de plebiscites. 
La democratie est une affaire d'education. 
Certains groupes de citoyens ne se reconnaissent pas darts cet ideal 
democratique. 
Void quelques reflexions qui illustrent chacun de ces points. 

La democratie est un ideal a promouvoir 
Notre systeme democratique, ecrit-on frequemment, repose sur deux 
convictions, la confiance et la foi dans ce systeme : « Sans la confiance 
et la foi dans le systeme democratique, it ne peut y avoir de democratie. » 
Cette confiance et cette foi impliquent egalement la responsabilite de 
tous et chacun dans la quete du bien commun : « La democratie ne peut 
exister que dans la mesure ou nous sommes convaincus que tous 
agissent dans l'interet commun. » (B-569-I.) On rejoint ainsi, selon 
l'auteur d'un memoire, les trois principes fondamentaux sur lesquels 
se fonde la democratie : 

Je crois que la democratie est fond& sur trois principes fondamentaux : 

les lois sont le reflet de l'opinion publique; l'opinion de chaque citoyen 

a une valeur egale; chaque citoyen dispose de facon egale des 

ressources pour influencer l'opinion des autres. (B-203-I.) 

Mais l'ideal democratique n'est pas le meme pour tous comme le 
demontrent trois positions differentes dans ce &bat. Selon le Parti 
reformiste du Canada, voici comment on doit formuler l'ideal 
democratique : 

Nous croyons que les politiques elaborees au sein d'une societe 

democratique devraient refleter la volonte de la majorite des citoyens, 
tout comme c'est le cas lors d'elections libres et justes, de referendums 

ou lorsque les gouvernements legalement constitues et les assemblees 

Blues par le peuple prennent des decisions. Nous faisons confiance 

au bon sens du peuple, a son droit de choisir ses propres dirigeants, 

a sa capacite de se gouverner lui-meme par le biais d'institutions 
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veritablement representatives et responsables et a son droit de redamer 
Yelaboration de nouvelles legislations lorsqu'il en sent le besoin. Nous 
croyons a la responsabilite des representants elus par les citoyens et 
reconnaissons que leur devoir est de faire passer les interets de leur 
circonscription avant ceux de leur parti. Finalement, nous recon-
naissons l'autorite de la loi et le fait que ni les gouvemements ni les 
legislateurs ne sont au-dessus d'elle. (B-660-P.) 

Dans un autre memoire, on presente l'ideal democratique de la 
facon suivante 

Une societe veritablement democratique doit s'appuyer sur des 
principes fondamentaux pronant la justice et la participation et recon-
naissant l'importance de chacun de ses membres. Ainsi, elle doit : 

Promouvoir le developpement de la democratie locale; 
Avoir des institutions responsables et a l'ecoute des besoins des 
citoyens; 
Promouvoir la liberte et l'exercice des droits democratiques 
fondamentaux dont un systeme electoral juste; 
Garantir la liberte d'expression des groupes minoritaires ou 
dissidents au Parlement et dans les medias; 
Utiliser les referendums et les plebiscites afin de renforcer la 
democratie directe; 
Mettre sur pied un systeme de financement des partis qui 
eliminerait toute possibilite, pour les groupes fortunes, d'in-
fluencer le cours des elections, le gouvemement ou les membres 
du Parlement. (B-774-P.) 

Le Parti vert du Canada, quanta lui, introduit une conception 
differente de la democratie, fond& sur des principes ecologiques : 

Le Parti se preoccupe egalement de la creation d'une sodete et d'un 
environnement sains, les deux etant etroitement lies. Viennent ensuite 
les definitions des valeurs fondamentales du para. Ces demieres, qui 
devraient se refleter dans chacune des politiques ou des actions du 
parti se definissent comme suit : 

non-violence et desarmement [...]; 
developpement economique durable; 
preservation et retablissement de la diversite de recosysteme; 
integration des valeurs feminines dans l'ecologie [...]; 
diversite culturelle et ethnique [...]; 
prise de decision par voie de consensus; 
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decentralisation du processus de prise de decision; 
communaute planetaire fond& sur la responsabilisation 
individuelle et collective. (B-419-P.) 

La democratie est assuree par son regime electoral 
Selon le directeur general des elections du Quebec, la democratie 
« repose sur le vote libre des electeurs >> (B-6244). On retrouve l'echo de 
cette affirmation dans un autre memoire : « La democratie repose sur 
le principe des elections libres et oui, elles doivent se derouler de fawn 
honnete et correcte afin de s'assurer que ce principe soit solide et 
durable. » (B-544-I.) Selon la plupart des intervenants et des interve-
nantes, la participation et la liberte de parole sont deux valeurs 
fondamentales que le regime electoral doit promouvoir. On considere 
egalement essentiel de sauvegarder « la reconnaissance fondamentale 
du principe de regalite entre les participants au processus politique » 
(B-751-A). 

La democratie necessite la tenue de referendums et de plebiscites 
La tenue de referendums ou de plebiscites est rendue necessaire parce 
que les politiciens et les bureaucrates ont assume trop de pouvoir aux 
&pens du peuple (B-5524). Trois memoires particulierement repre-
sentatifs traduisent bien cette idee : 

Les citoyens du Canada ont le droit d'être consultes de fawn 
individuelle sur des sujets d'une importance cruciale pour eux et pour 
l'avenir de leur pays. [...] Les electeurs qui estiment que l'on tient 
compte de leurs opinions et realisent gulls peuvent g changer quelque 
chose » seront mieux disposes a participer au processus electoral. 
Apathie et mefiance envers les politiciens diminueront a mesure 
que les individus s'engageront personnellement dans les prises de 
decision qui touchent leur avenir. (B-124-P.) 

Tenir un referendum sur des questions importantes, comme cela 
se pratique frequemment en Italie par exemple, ne se fait jamais dans 
notre pays. Ce fait est a deplorer, la population devrait pouvoir parti-
ciper plus activement aux prises de decision sur des questions 
importantes. Je crois egalement qu'elle devrait avoir la possibilite 
d'approuver ou non toute decision dont la realisation coliterait plus 
de deux millions de dollars; les gouvernements gaspillent trop l'argent 
des contribuables. (B-095-P.) 

Un des aspects les plus interessants du referendum tenu a la 
demande des citoyens est la procedure elle-meme. La reunion de 
millers de signatures sur une petition afin qu'une initiative soit 
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assujettie au scrutin ainsi que le debat public qui en decoule favorisent 
grandement Yeducation politique des electeurs. (B-547-A.) 

Ces positions sont toutefois critiquees a cause de la paralysie que peut 
causer le referendum dans la vie democratique d'un pays (B-5794). 

La democratie est une affaire d'education 
democratique ne peut pas se vivre concretement sans un 

projet educatif qui permettrait aux jeunes generations d'y souscrire et 
de s'en inspirer : 

ri ne devrait pas y avoir de plus noble entreprise que celle d'accroitre 
la connaissance du public sur l'importance d'exercer son droit de vote 
le jour du scrutin. Les etudiants representent une partie critique de la 
societe et si nous commencons avec la jeunesse, le cercle vicieux 
pourrait etre brise. (B-653-A.) 

Dans plusieurs memoires, l'accent est mis sur l'importance de se 
preoccuper de l'initiation aux regles de la democratie des jeunes qui 
frequentent ecole secondaire; on demande que l'on favorise davan-
tage education de l'ensemble des citoyens et des citoyennes au 
processus democratique et que l'on s'assure que les neo-Canadiens et 
les neo-Canadiennes soient bien inform& sur le processus electoral 
canadien. 

Certains groupes de citoyens ne se reconnaissent pas 
dans cet ideal democratique 
La plupart des memoires present& par les autochtones affirment qu'ils 
ne se reconnaissent pas dans l'ideal democratique des Blancs du pays 
et que cet ideal porte atteinte a leur dignite et viole leurs droits : 

Je ne reviendrai pas sur la litanie de faits historiques et sur les 
revelations continuelles qui sont faites au sujet de Yexdusion de mon 
peuple de votre Canada, notre terre. Je suis convaincu que vous avez 
tous lu, entendu ou vu quelque chose sur le sujet. Vous savez donc tous 
que nous n'avons pas ete invites a batir avec vous, sur nos terres, cette 
federation connue sous le nom de Canada. Que nous avons decouvert 
assez tot que vous ne respecteriez pas les traites et engagements que 
votre roi avait conclus avec nous. Que votre democratie canadienne, 
malgre la presence d'une autre « famine » de culture differente, les 
francophones, n'a pas fait confiance au principe qui accorde « un vote 
par electeur » et s'est cree une majorite dirigee par les anglophones. 
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Vous ne pouvez toujours pas remedier a cette situation et preferez 
l'autodestruction a l'acceptation de cet kat de chose. Je suis persuade 
que vous avez deja entendu declarer que nous comptions moires qu'un 
de vos enfants de quatre ans et que vous avez eu recours a la Loi sur 

les Indiens pour regrouper tous vos bons gestes a notre endroit. Et 
meme apres que vous ayez daigne accorder a mon peuple le droit de 
voter pour votre parti, vos candidats, vous n'avez pas cru bon de 
modifier ces frontieres electorales nord-sud qui vous accommodent 
si bien, sur le plan geographique, afin de permettre a notre majorite 
du Nord de pouvoir dire les representants autochtones de ses partis 
ou encore de nous affilier a vos parlements. Que vous persistez 
croire que votre majorite, qui est maintenant une minorite au sein du 
Canada, devrait continuer a diriger cette federation en depensant des 
millions pour &re ses candidats et partis favoris. Que vous croyez 
encore que parce que vous ne nous avez pas accorde de represen-
tation significative en tant que minorite, vous detenez les renes du 
pouvoir et que nous avons un gouvemement juste et responsable au 
sein d'une democratie appellee Canada. 

Je suis persuade que vous avez deja entendu dire, par certains, 
que les Canadiens ne desirent pas vraiment voir le Canada devenir une 
veritable federation ou tous les groupes culturels qui le composent, 
induant ses premiers habitants, les autochtones, pourraient prosperer, 
s'epanouir, partager et vivre dans Yharmonie parce que cela signifie-
rait pour vous la perte de vos emplois et de vos ressources au profit 
de tous ces « etrangers et de ces Indiens ». A cause de ces Canadiens, 
nous laisserez-vous au moires avoir un peu d'air, ou est-ce encore trop 
vous demander ? (B-769-A.) 

A plusieurs reprises, on attire egalement l'attention de la 
Commission sur l'importance d'assurer une meilleure representation 
des femmes, des gens de couleur et des neo-Canadiens : 

Ceux qui affirment que le Parlement du Canada n'est pas le reflet de 
la realite canadienne n'ont pas entierement tort. Tant que le Senat et 
la Chambre des communes n'admettront pas plus de femmes, de 
Canadiens de couleur et d'autochtones, tant et aussi longtemps que 
cette mosaIque qu'est veritablement le Canada ne sera pas mieux 
representee, nous ne pourrons nous enorgueillir d'avoir un Parlement 
representatif. [...] Le deft a relever est de rendre le Parlement plus 
representatif de la realite canadienne. (B-784-P.) 
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L'analyse des perceptions de la democratie nous a permis 
d'identifier une double question presente dans le debat sur Yideal demo-
cratique : Comment concretiser, darts une loi et dans la pratique, l'ideal 
projete ? Et, plus radicalement encore, comment faire en sorte que, dans 
cet ideal, se reconnaisse l'ensemble de la population canadienne ? Cette 
double interrogation nous a conduit a identifier deux enjeux ethiques 
majeurs : Afin de favoriser la participation la plus equitable possible, 
comment articuler entre elles les valeurs morales suivantes : la liberte, 
la justice et le respect des differences ? Quelle legislation se donner 
collectivement afin de repondre aux exigences que suscitent ces valeurs 
morales pour assurer Yintegrite du systeme democratique canadien ? 

LE DROIT DE VOTE 
Apres avoir &gage certains grands principes et les valeurs du debat 
sur rideal democratique, it faut s'attarder aux problemes que pose 
l'exercice du droit de vote. Qui peut voter ? Qui peut participer acti-
vement au processus electoral ? D'ou vient le fait que des personnes 
en soient exclues ? Au nom de quoi leur refuse-t-on ce droit ou devrait-
on le leur accorder ? A quelles conditions ? Ce sont la les principales 
questions que nous avons retenues. 

Le droit de vote, sa nature, ses finalites preoccupent presque 
tous les auteurs de memoires present& devant la Commission. Nous 
nous sommes d'abord interroge sur la perception du droit de vote qui 
se &gage de chacun des memoires en insistant principalement sur les 
valeurs mises en avant pour le justifier. Nous avons ensuite examine 
la question du droit de vote de certaines categories de personnes comme 
les detenus, les personnes ayant une deficience mentale ainsi que celles 
ayant une deficience physique, les malades, les analphabetes et les sans-
abri, de meme que les citoyens occupant des postes particuliers ou 
presentant des conditions speciales. La presentation du debat autour 
du droit de vote se termine par l'expose d'un certain nombre de sugges-
tions concernant Page requis pour acquerir ce droit. Voyons maintenant 
brievement chacun de ces points. 

Dans les memoires present& devant la Commission, on affirme 
unanimement que le droit de vote est un droit fondamental reconnu par 
l'ensemble de la societe canadienne et consacre par des documents 
juridiques majeurs. Le droit de vote est frequemment considers comme 
quelque chose de sacre. Toutefois, certaines questions se posent quant 
a la signification veritable de ce droit eta son impact sur la population 
canadienne, principalement a Yegard de quelques groupes de personnes 
qui vivent des situations particulieres ou encore font partie de groupes 
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minoritaires. De meme, on manifeste a plusieurs reprises un certain 
nombre d'inquietudes quant aux conditions concretes de son existence. 
La plupart des memoires soulignent que le prindpe sacro-saint du droit 
de vote est souvent viole dans la societe canadienne. Void une affir-
mation qui est largement partagee et qui resume plusieurs refledons 
a ce sujet : 

Au Canada, on nous laisse croire que chaque citoyen canadien Age 
de plus de 18 ans ale droit de vote. Sur papier, cela est vrai; la Charte 
canadienne des droits et libertes garantit ce droit a tous les Canadiens. 
Cependant, la realite est loin d'etre aussi simple. (B-267-P.) 

Pour certains, it y a trois autres droits qui se rattachent au droit 
de vote : le droit de briguer les suffrages, le droit au bulletin secret et 
le droit de disposer de toute l'information necessaire pour que la deci-
sion soit la plus eclair& possible. Il ne faut pas oublier non plus la 
responsabilite qui est rattachee a l'exercice de ces droits. 

L'universalite du droit de vote n'est cependant pas accept& par 
certains intervenants, d'oit le debat qui s'engage autour de certaines 
valeurs et de leur impact sur l'ensemble du processus electoral. 

Faut-il accorder le droit de vote aux Menus ? 
L'auteur d'un memoire resume bien le debat sur cette question : 

L'un des passages les plus controverses de la Loi electorale du Canada 
concerne le droit de vote des Menus. Alors que certains sont d'avis 
qu'un citoyen qui s'est rendu coupable d'un crime, qui a donc outre-
passé les droits que la societe lui accorde, doit etre temporairement 
prive de son droit de vote, d'autres repliquent que la peine d'empri-
sonnement est une punition amplement suffisante. Bien que la Charte 
canadienne des droits et libertes accorde le droit de vote a tous les citoyens 
canadiens, la Loi electorale du Canada, quant a elle, comporte des 
exceptions. (B-742-P.) 

B y a en effet plusieurs personnes qui refusent de donner le droit 
de vote aux detenus et detenues. Void, en résumé, les principaux 
arguments que ron avance pour appuyer ce refus : 
1. 

	

	Les personnes incarcerees ont perdu leur droit de vote parce qu'elles 
n'ont pas respecte les objectify de la societe et ses lois. En outre-
passant les lois, elles ont rompu le pacte social. 11 est donc tout a fait 
juste de les punir ainsi. 



23 

ENJEUX ETHIQUES DE LA REFORME ELECTOR ALE 

Elles ont perdu le privilege de voter a cause de leur forfait. 
Elles ont perdu le privilege de participer a l'election des deputes et 
deputees et de jouir de certains droits, parce qu'elles ont agi a 
l'encontre des dispositions de la Charte canadienne des droits et 
libertes. 
Elles n'ont pas contribue de fawn significative a la societe; alors, 
pourquoi leur accorder un tel droit ? 
A l'oppose, it y a ceux et celles qui estiment que l'on ne peut leur 

enlever un droit aussi fondamental en regime democratique. A l'appui 
de cette position, on retrouve les cinq arguments suivants : 

Le droit de vote est un droit fondamental auquel l'incarceration ne 
peut porter atteinte. 
Empecher un detenu de voter va a l'encontre de la Charte 
canadienne des droits et libertes. 
Refuser le droit de vote aux detenus leur impose une double 
punition. 
Priver les detenus de leur droit de vote va a l'encontre de la 
philosophie canadienne en matiere carcerale qui valorise la reha-
bilitation. 
Priver un detenu de son droit de vote, c'est l'empecher de remplir 
ses devoirs de citoyen. 
Dans un certain nombre de memoires, on fait une distinction quant 

a ceux a qui l'on devrait accorder ou non ce droit. On distingue les 
individus qui sont incarceres dans les prisons provinciales de ceux qui 
le sont darts des institutions federales; le droit de vote serait accorde aux 
premiers mais non aux seconds. De plus, it ne faut pas mettre ces per-
sonnes sur un meme pied, mais tenir compte de leur situation parti-
culiere afin d'eviter qu'elles soient privees trop facilement de ce droit 
fondamental. 

Quand on reconnait le droit de vote aux prisonniers, on fait non 
seulement reference a la Charte canadienne des droits et libertes et a la 
Declaration universelle des droits de l'homme, mais on evoque aussi 
le principe meme d'un Canada democratique (B-224-A; B-423-A; 
B-535-A), tout en rappelant que voter est un devoir qui incombe a tous 
les citoyens (B-498-A). 

Faut-il accorder le droit de vote aux personnes 
ayant une deficience mentale ? 
Plusieurs soulevent la question du droit de vote pour les personnes 
ayant une deficience mentale. Nous exposerons, dans les lignes qui 
suivent, les arguments avances par ceux et celles qui refusent qu'on 
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leur accorde ce droit. Nous presenterons ensuite quelques positions 
mitoyennes, pour finalement attirer l'attention sur les arguments en 
faveur du droit de vote des personnes ayant une deficience mentale. 

Dans quelques memoires, on affirme que ces personnes ne doivent 
pas voter. Qu'est-ce qui incite des intervenants et des intervenantes 
a adopter une telle position ? On rappelle d'abord l'inaptitude des 
personnes ayant une deficience mentale a remplir adequatement les 
exigences requises pour exercer correctement leur droit de vote : 
« Les personnes souffrant d'une deficience mentale grave ne devraient 
pas non plus avoir le droit de voter — les gens doivent savoir ce qu'ils 
font, 'etre aptes a le faire et responsables. » (B-342-I; B-567-P.) De plus, 
les personnes ayant des troubles mentaux profonds sont facilement 
manipulables ou manipulees par les membres de leur famine ainsi que 
par ceux et celles qui en prennent soin : g Leur donner le droit de vote 
reviendrait a le donner a des enfants de trois ans. » (B-493-I.) On 
estime que les decisions des tribunaux sur leur incapacite mentale 
suffisent pour leur enlever le droit de vote. 

Mane si on ne va pas jusqu'a reclamer que toutes les personnes 
ayant une deficience mentale puissent voter, on s'interroge tout de 
meme sur la discrimination dont elles sont l'objet : 

Une definition valable pour toutes les personnes handicapees 
mentalement est necessaire afin de distinguer celles qui peuvent voter 
de celles qui ne le peuvent pas. Nous avons retrouve des differences 
importantes a l'interieur de notre groupe selon la fawn d'etablir cette 
distinction. (B-497-I.) 

On essaie de proposer certain criteres afin de ne pas discriminer celles 
qui sont aptes a voter. 

Selon d'autres intervenants et intervenantes aupres de la 
Commission, it faut permettre aux personnes handicapees mentalement 
de s'integrer le plus possible dans la communaute. Le droit de participer 
au processus democratique est un element important de leur integration 
sociale. Les principaux arguments avances pour reclamer leur partici-
pation s'inspirent des valeurs suivantes : la dignite, la liberte et l'auto-
nomie de la personne, l'ouverture d'esprit a leur egard, le respect de la 
vie et l'integration pleine et entiere de la personne ayant une deficience 
mentale dans la societe : 

L'integration sociale et la valorisation du role social de la personne 
vivant avec une deficience intellectuelle constituent un veritable 
projet de societe oil it faut fournir a ce citoyen canadien les moyens 
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d'actualiser ses droits et ce, sans discrimination et sans privilege. 
(B-513-A.) 

L'exercice du droit de vote pour les personnes ayant un handicap physique 
11 est egalement suggere de faciliter l'exercice du droit de vote pour les 
personnes ayant un handicap physique et ce au nom de valeurs telles 
la dignite et l'autonomie de la personrte, la solidarite, requite et la par-
ticipation de tous et de toutes a la vie democratique. « Concretement, 
ecrit-on, la societe se doit de favoriser l'autonomie de la personne en 
difficulte directement dans son milieu de vie pour ainsi contribuer, par 
solidarite humaine, a lui rendre Yenvironnement physique et social 
plus adequat. » (B-475-A.) H est donc important de veiller a ce que ces 
personnes puissent participer activement a la vie democratique du 
pays. 

L'exercice du droit de vote pour les personnes malades 
La question d'accorder ou non le droit de vote aux personnes malades 
ne se pose pas en vertu de leur etat de sante, mais plutot en vertu des 
difficult& inherentes aux conditions dans lesquelles elles se retrouvent 
et qui les empechent d'exercer leur droit de vote. D'oa ce principe : 

Les personnes malades ne doivent pas 'etre privees de leur droit elec-
toral pour des raisons de sante. » (B-155-P.) Au nom de requite, on 
reclame donc une attention particuliere a ces personnes (B-156-A; 
B-737-A). Une proposition resume bien toutes celles qui ont ete faites 
A la Commission a ce propos : « Nous proposons que deux ou trois 
stations mobiles de vote soient creees [...] afin de donner la possibilite 
de voter a ces personnes qui, pour diverses raisons medicales, ne 
peuvent se &placer. » (B-602-P.) 

L'exercice du droit de vote pour les analphabbtes et les sans-abri 
Au nom de Yegalite et de la justice, it est souvent demands de porter 
une attention speciale aux sans-abri et aux artalphabetes : « Des efforts 
devraient aussi etre faits pour s'attaquer au probleme de l'inscription 
des sans-abri sur les listes electorales et pour communiquer avec ces 
citoyens canadiens qui sont incapables de lire ou d'ecrire et qui ne 
connaissent pas le fonctionnement du processus electoral. » (B-689-P; 
B-327-A; B-418-A; B-484-P; B-616-A.) On ne retrouve qu'une seule prise 
de position a l'egard des analphabetes, qui voudrait leur retirer l'exer-
cice du droit de vote s'ils ne remplissaient pas certaines conditions 
(B-364-13). 

On estime que Yinterpretation traditionnelle de la propriete est 
archaique, non necessaire et contraire a la Charte canadienne des droits et 
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libertes. Elle discrimine les sans-abri. Au nom de la justice, le deni d'un 
droit aussi fondamental que le droit de vote ne peut etre justifie dans 
une sodete libre et democratique. On considere meme que ce deni est 
immoral. 

Afin de faciliter l'exercice du droit de vote pour les analphabetes, 
le Regroupement des groupes populaires en alphabetisation du Quebec 
suggere cinq mesures particulieres a la Commission : 

que les formulaires de recensement et avis inherents a une 
campagne electorale soient rediges en termes simples dans des 
phrases courtes aisement comprehensibles meme par ceux qui 
ne maitrisent pas parfaitement recriture et la lecture; 
que les gouvernements mettent en place des structures expliquant 
clairement les enjeux d'une election (champs de juridiction fed& 
rale, provinciale, municipale) et l'importance d'exercer son droit 
de vote; 
que les instances responsables trouvent le moyen d'identifier 
sans aucun malentendu possible les adjectifs qualifiant un parti 
a son sigle car si un apprenant sait que les liberaux sont rouges 
et les conservateurs bleus, rien ne lui permet de faire concorder 
le mot liberal avec le rouge ni conservateur avec le bleu; 
que les partis politiques soient tenus [...] de « traduire » leur 
programme electoral de facon a etre compris de tous. Mais sur-
tout, et de facon plus realiste, que les candidats soient tenus de 
repondre aux invitations que pourrait leur faire tel ou tel groupe 
pour venir expliquer leur programme electoral et qu'ils s'identi-
fient clairement par rapport au parti auquel ils appartiennent et 
le parti au pouvoir; 
que les photos des candidats figurent sur les bulletins de vote. 
(B-531-A.) 

Des changements s'imposent pour que les personnes itinerantes 
soient considerees comme des dtoyens et des citoyennes a part entiere. 
11 est demande, dans quatre memoires, que Yon prenne toutes les dispo-
sitions necessaires aim que les personnes qui n'ont pas d'adresse fixe 
puissent etre inscrites sur les listes electorales (B-259-A; B-502-A; 
B-516-P; B-705-A). 

Faciliter l'exercice du droit de vote pour d'autres categories de personnes 
Certains memoires traitent de l'exercice du droit de vote pour plusieurs 
autres categories de personnes qui ne peuvent, pour de multiples 
raisons, en profiter : les travailleurs saisonniers, les personnes qui ne 
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comprennent aucune des deux langues officielles, certaines personnes 
agees, les neo-Canadiens, les immigrants recus, les Canadiens vivant 
A Yetranger, de meme que les juges et les presidents d'election. On es-
time que des modifications a la Loi electorate du Canada et des mesures 
concretes devraient aider ces personnes a remplir leur devoir civique. 

A quel age accorder le droit de vote? 
Dans plusieurs memoires, on se preoccupe de rage requis pour obtenir 
le droit de vote. Alors que certain estiment que ce n'est qu'a l'age de 
18 ans que l'on peut obtenir ce droit, d'autres croient qu'il devrait 'etre 
accorde des l'age de 17 ou de 16 ans. Les raisons invoquees sont les 
suivantes : 

La maturite plus precoce de la jeune generation. 
Son interet pour les grandes questions mondiales. 
L'importance de faire partidper davantage les jeunes des le plus bas 
age dans le processus democratique oil se decident les grandes 
questions qui portent sur leur avenir. 
Par ailleurs, dans un memoire, on peut lire que le droit de vote 

devrait 'etre accorde a « ceux des Canadiens qui sont le plus en mesure 
de voter en connaissance de cause et avec la sagesse indispensable pour 
un tel acte si lourd de consequences humaines ou futures 0, et non 

tous les citoyens qui ont atteint rage de 18 ans ou plus N. L'auteur 
de ce memoire estime que rage de 55 ans « semble presenter bien 
des avantages, celui entre autres de valoriser l'experience, la pleine 
maturite et surtout la vieillesse, ou les Andens » (B-7234). 

En mettant l'accent sur la justice, requite, regalite, la responsabilite, 
l'information et la participation, on montre, dans plusieurs memoires, 
l'envers et l'endroit du droit de vote, selon qu'il est percu sous Tangle 
de rideal ou sous celui de la pratique. Le principal enjeu ethique en 
cause iciest le respect de la dignite de la personne humaine, quelle que 
soit sa situation sociale ou economique, ou quel que soit son handicap; 
cet enjeu ne se pose pas tenement dans la definition du droit de vote 
ou encore au plan de rideal, mais dans les conditions particulieres de 
son exercice dans la sodete canadienne. 

LA REPRESENTATION 
Nous presenterons d'abord quelques exigences morales soulevees dans 
le debat sur la representation. Par la suite, seront abordes les principaux 
facteurs dont it faudrait tenir compte dans la delimitation des circons-
criptions electorales et les problemes que rencontrent plus particulie-
rement les autochtones et les femmes quanta leur representation dans 
l'ensemble du processus democratique. Nous terminerons cette partie 
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en soulevant la question de la representation proportionnelle qui, au 
dire d'un tres grand nombre d'intervenants et d'intervenantes aupres 
de la Commission, apparait essentielle si l'on veut vivre en vraie 
democratie. 

Quelques exigences morales de la representation pleine et Mike de 
('ensemble de la population canadienne dans le processus democratique 
Quelles sont les exigences morales soulevees dans le &bat sur la 
representation ? Certains auteurs de memoires ont ecrit a ce sujet : 
« II me semble que la gravite des problemes auxquels nos elus auront 
a faire face justifie Yetablissement d'une representation populaire plus 
equilibree et plus juste. La cohesion nationale a tout a y gagner. o 
(B-037-I.) Ou encore : « Nous esperons que la Commission recomman-
dera une forme de perestroika qui encouragera le remplacement de la 
representation democratique par la democratie representative. o 
(B-309-A.) Par ailleurs, un senateur n'hesite pas a affirmer : « [...] nous 
n'avons pas un gouvemement egalitaire, nous avons un gouvernement 
fonde sur l'inegalite et les privileges, consequences du systeme elec-
toral en place qui ne favorise pas l'egalite. o (B-368-P.) Ce diagnostic 
est partage par les Taddle Creek Greens of Toronto : « Notre systeme 
politique se doit de reagir. Le systeme electoral actuel entrave la crois-
sance des nouveaux partis, favorise le regionalisme tout en faisant 
obstacle aux grands objectifs nationaux. » (B-774-P.) Au nom de 
l'egalite, on affirme aussi : 

En s'appuyant sur le fait que la Charte canadienne des droits et libertes 
accorde a tous, et sans discrimination, les memes droits et privileges, 
les memes protections, nous serions en mesure de demander la 
modification de la Loi electorale du Canada, afin que le principe de la 

representation proportionnelle a la population » y soit davantage 
respecte ainsi que la redefinition des circonscriptions electorales au 
Canada. (B-546-P.) 

II est donc important de considerer que l'egalite de la representation 
exige plus qu'un simple calcul du nombre d'electeurs ou d'electrices 
(B-689-P). 

La delimitation des circonscriptions electorales 
Selon la Saskatchewan Association of Rural Municipalities, la question 
de la delimitation des circonscriptions electorales souleve un certain 
nombre de problemes. Cette association, a Yinstar de quelques autres, 
insiste pour que le decoupage electoral se fasse d'apres le critere 
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suivant : « [...] des interets identiques ou une meme identite. » 
(B-511-A; B-054-P; B-565-P; B-782-A.) Ainsi, selon elle, les gens qui 
habitent dans les zones rurales n'ont pas les memes preoccupations 
que les personnes vivant dans les grands centres urbains : « [...] c'est 
logique puisque leurs reseaux sociaux et economiques sont entiere-
ment differents. » Le respect de la democratie edge donc que nous 
ayons tous nos representants a la Chambre des communes : 

Les gens habitant les grands centres urbains et ceux vivant dans les 
zones rurales devraient avoir leurs propres representants a la Chambre 
des communes pour faire entendre leurs points de vue sur les 
problemes economiques et sociaux gulls rencontrent. Un depute ne 
devrait pas avoir la delicate Cache de representer une circonscription 
divisee par des conflits d'opinion majeurs. (B-511-A.) 

Il devrait, des lors, y avoir possibilite de mettre sur pied un 
nouveau systeme qui pourrait combiner territoire et population afin 
que tous puissent 'etre represent& d'une fawn beaucoup plus equitable. 
(B-358-L) 

La representation des autochtones et des femmes 
Les problemes que rencontrent plus particulierement les autochtones 
et les femmes quanta leur representation dans l'ensemble du processus 
democratique sont egalement soulignes A la Commission. La Manitoba 
Keewatinowi Okimakanak Inc. rappelle que, depuis 1960, les Indiens 
et Indiennes ont obtenu le droit de vote, mais n'ont toujours pas de 
pouvoir politique : 

Si l'on park en termes de pouvoir politique, ce qui est, en principe, au 
cceur meme d'une election, notre participation au processus electoral 
ne nous a pas apporte grand-chose. Nous n'avons pas plus de 
pouvoir politique qu'avant et aucune influence sur les politiques 
indiennes. (B-561-A.) 

Elle poursuit en affirmant : « En ce sens, nous ne pouvons dire que 
nous attendons beaucoup du systeme politique actuel en ce qui conceme 
reventuelle realisation de notre dignite humaine ou la jouissance de 
nos droits naturels ou conferes par des traites. » (B-561-A.) Elle fait 
appel A la responsabilite du Parlement canadien et des Premieres Nations 
afin qu'ils trouvent une solution permettant de respecter les besoins, les 
aspirations et les droits des autochtones. 

En invoquant la justice sociale et requite, la Federation des femmes 
du Quebec, appuyee en cela par de nombreux organismes voues a la 
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promotion du statut de la femme, estime que l'on doit tenir compte de 
interet politique sexue » afin de favoriser une meilleure representa-

tion feminine : 

Jusqu'a ce jour, on a accepte le principe de l'interet geographique 

comme critere valable et legitime pour construire notre actuel sys-

teme electoral, les elus representant une circonscription et defendant 

les interets de cette region au sein de l'institution politique. Or, nous 

croyons que l'interet politique a aussi tine connotation sexuee et qu'en 

ce sens l'augmentation de la representation politique feminine est un 

objectif de justice sociale et d'equite. (B-780-A.) 

La representation proportionnelle 
La question de la representation proportionnelle, au dire d'un tres 
grand nombre d'intervenants et d'intervenantes, apparait essentielle 
si l'on veut vivre en vraie democratie. Un citoyen de Calgary ecrit a ce 
sujet : « Avec le systeme actuel, les Canadiens n'obtiennent une bonne 
et juste representation que lorsqu'il y a un gouvernement minoritaire. » 
(B-062-I.) Plusieurs affirment que ce n'est pas la justice qui anime ceux 
qui pronent le statu quo dans notre systeme electoral, mais plutot 
l'assurance d'un gouvernement stable : « Ceux qui encouragent notre 
systeme actuel ne sont pas motives par l'honnetete [...] mais simple-
ment parce que ce systeme est cense assurer un gouvernement stable. » 
(B-374-I.) 

Selon plusieurs intervenants, le respect de la democratie exige la 
representation proportionnelle : « De toutes les nations democratiques 
et industrialisees, seuls le Canada, la Grande-Bretagne et les Etats-Unis 
n'ont pas encore un systeme de representation proportionnelle. » 
(B-261-I.) 

Dans un memoire qui resume assez bien les propositions en faveur 
de la representation proportionnelle, on enumere les principaux 
avantages qu'elle apporterait : 

Elle presenterait TOUTE la gamme d'opinions politiques. 

Theoriquement, it est actuellement possible pour un parti d'obtenir 

51 % du vote populaire dans chaque circonscription, donc de 

remporter tous les sieges a la Chambre des communes et nean-

moins de laisser 49 % de la population sans representation au 
Parlement. Cette situation, si elle venait a se presenter, ridiculi-

serait completement notre concept de democratie. Nous faisons 

déjà suffisamment pietre figure avec le Nouveau-Brunswick oil 

it n'existe pas, a l'heure actuelle, d'opposition au parti au pouvoir. 



3 1 

ENJEUX ETHIQUES DE LA REFORME ELECTORALE 

Grace a la representation proportionnelle, nous assisterions 
probablement plus souvent a r election d'un gouvernement 
minoritaire, ce qui aurait pour effet d'obliger les differents 
partis politiques a faire plus de compromis et a se consulter 
davantage, et eviterait l'arrogant « balayage majoritaire » de 
partis autocratiques. 
Les citoyens accorderaient probablement plus d'interet au 
processus democratique et ne s'abstiendraient plus de voter sous 
pretexte que « de toute fawn, mon parti n'a aucune chance ». 
Les deputes pourraient ainsi non seulement representer leur 
circonscription, mais collaborer avec leurs pairs a relaboration 
de nouvelles legislations qui profiteraient a TOUS les Canadiens. 
[—] 
La formation de nouveaux mouvements politiques ayant des buts 
et des programmes politiques applicables a rechelle nationale 
serait encouragee. (B-298-I.) 

Plusieurs suggestions sont faites a la Commission concernant la 
representation proportionnelle. Parmi elles, nous retrouvons : 

Chaque electeur recevrait deux bulletins de vote. L'un servirait a dire 
le representant de sa circonscription et l'autre contiendrait la liste de 
tous les membres du parti. Afin d'assurer une egale distribution des 
sexes a la Chambre des communes, cette liste regrouperait en 
alternance les noms des membres feminins et masculins du parti. 

Ce que je propose a relecteur, c'est un scrutin binominal sur un 
seul bulletin — le premier vote pour le parti politique de son choix, 
le second pour son candidat favori. De cette facon, je pense qu'on 
parviendrait a reduire les risques qu'un parti puisse remporter la 
majorite des sieges sans obtenir la majorite des voix a rechelle du 
pays. [...] 

D'apres moi, ce systeme serait beaucoup plus equitable pour tous 
les partis, particulierement pour les petits partis qui pourraient avoir 
de bonnes chances de remporter s'ils n'etaient pas sans cesse balayes 
par des partis plus importants. Ce nouveau systeme aurait aussi ravan-
tage de favoriser rapport de sang neuf au sein de la Chambre des 
communes en plus de prevenir la polarisation de certains partis et les 
reactions negatives des electeurs envers un excellent candidat associe 
a un chef ou a un parti impopulaire. [...] 

je pense egalement qu'un tel systeme renouvellerait rinteret 
de la part de relectorat, donc une participation accrue aux elections 
et un regain de vie du processus democratique qui ne serait pas 
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o etouffe » par des lois electorales trop contraignantes comme c'est le 
cas dans certains autres pays (dont quelques-uns du Commonwealth). 
(B-715-I.) 

L'enjeu ethique qui sous-tend les discussions sur la representation 
est le suivant : le respect de la democratie exige regalite, requite et la 
justice quant a la representation de tous les Canadiens et de toutes les 
Canadiennes dans l'ensemble du processus democratique, 	l'avis 
de plusieurs personnes qu it faut donner des chances egales aux citoyens 
et citoyennes qui desirent participer au pouvoir politique, tout en recon-
naissant la diversite geographique, ethnique, linguistique, raciale et 
sexuelle qui caracterise la population canadienne. 

LE CHOIX DES CANDIDATS 
Dans plusieurs memoires, on souligne que le Parlement canadien ne 
represente pas l'actuelle mosaique nationale. Void un temoignage 
l'appui de cette affirmation : 

Certains groupes, comme les plus demunis et les autochtones, ne sont 
pratiquement jamais representes. [...] Cette situation est flagrante. La 
Chambre des communes n'est absolument pas representative des 
diverses regions du Canada, des femmes, des autochtones ni meme 
du « citoyen moyen », pas plus d'ailleurs que des suffrages recoltes 
par les partis politiques lors des elections. En résumé, la Chambre des 
communes n'est representative que de relite qui la domine et la dirige. 
(B-530-I.) 

Au nom de la democratie, on insiste frequemment pour que la Chambre 
des communes soit composee de veritables representants et repre-
sentantes de la population, au lieu d'etre dominee, comme elle lest 
actuellement, par une elite d'hommes privilegies. Beaucoup trop de 
citoyens et de citoyennes, selon certains, en raison de leur sexe, de la 
couleur de leur peau, de leur culture ou encore de leur niveau de vie, 
sont exclus de facto du processus de decision politique et legislative. Cela 
va a l'encontre de rideal democratique : 

Nous reconnaissons qu'un regime democratique vise en premier lieu 
l'election d'un gouvernement egalement representatif, de par sa 
composition, de tous les citoyens. Puisqu'il nous est impossible de 
participer directement au processus de prise de decision de notre 
pays, it devient vital de savoir qui le fera a notre place et comment 
cette personne sera designee pour le faire. Si les representants 
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choisis ne sont pas le reflet, d'une maniere generale, de la majorite de 
la population, ceux dont on n'aura pas tenu compte risquent de voir 
leurs demandes ou leurs besoins systematiquement ignores ou 
banalises. C'est toujours le cas, par exemple, des femmes, des Autoch-
tones, de toutes les minorites visibles et, en general, des gens les plus 
demunis de la societe dont font partie, le plus souvent, les groupes 
precedemment mentionnes. (B-719-A.) 

Voila pourquoi it est propose d'obliger les partis politiques a 
prendre toutes les mesures necessaires en vue de recruter des candidats 
vraiment representatifs de la population canadienne, particulierement 
parmi les groupes economiquement faibles : « La Commission royale 
devrait exhorter les partis politiques a recruter davantage de candidats 
parmi les Canadiens moins favorises economiquement, de facon 
s'assurer que le probleme de la pauvrete figure parmi les preoccupa-
tions de ces divers groupes. » (B-246-A.) 

Dans le debat sur le choix des candidats et des candidates, deux 
questions sont soulevees en particulier : 

Comment favoriser l'acces de tous les citoyens aux fonctions 
politiques, quels que soient leur groupe social d'appartenance, leur 
race et leur sexe ? 
Quelles devraient etre les exigences requises pour se porter 
candidat ? 

Comment favoriser recces de tous les citoyens aux fonctions politiques, 
quels que soient leur groupe social d'appartenance, leur race 
et leur sexe ? 
Dans plusieurs memoires, on insiste pour que les citoyens et les 
citoyennes ordinaires aient acces aux fonctions politiques : « Meme un 
simple citoyen devrait toujours pouvoir briguer un poste electff dans 
le cadre du processus electoral. » (B-574-P.) Un residant de Toronto 
souleve la question suivante : « Si la majorite des Canadiens font 
partie de la dasse moyenne et que les gens fortunes representent une 
minorite, comment se fait-il que ce soient eux qui nous gouvernent ? » 
L'Ontario Federation of Labour affirme que l'on doit assurer l'accessi-
bilite la plus grande possible aux fonctions politiques : « Vous devez 
vous assurer que les fonctions publiques soient ouvertes a tous les 
simples Canadiens et non pas, comme c'etait le cas jusqu'a tout recem-
ment, seulement a ceux dont la fortune ou celle de leurs amis le permet. » 
(B-648-A.) Dans son memoire, un citoyen abonde dans le meme sens : 
« Je ne trouve pas notre systeme electoral actuel tres satisfaisant. Ceux 
qui se presentent sont toujours des gens du monde des affaires, des 
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avocats, etc. Nous devrions avoir plus de candidats provenant d'autres 
milieux de la societe. » (B-350-I.) Un autre rappelle a la Commission 
que : « Au sein d'une democratie telle que la notre, les gens moins 
favorises economiquement devraient avoir autant de chances que les 
plus riches de servir leur pays en tant que depute. o (B-511-A.) Dans un 
memoire, on reclame un certain controle du processus de nomination 
de ceux et celles qui desirent briguer les suffrages : « Toutes les pra-
tiques deloyales destines a favoriser certains candidats plutot que 
d'autres devraient etre controlees. Notre pays est beaucoup trop im-
portant pour que nous puissions nous permettre d'agir autrement. 
(B-358-I.) 

En prenant position dans le &bat, la National Citizens' Coalition 
attire l'attention de la Commission sur le danger de discrediter arbitrai-
rement les personnes qui ont reussi en affaires, en pretendant qu'elles 
ne sont pas sensibles aux besoins de la population, particulierement 
ceux des moins nantis. Selon elle, cet argument fait abstraction de 
l'histoire des legislations sociales recentes : 

On presume que non seulement l'argent permettra d'acheter les 
resultats d'une election, mais encore qu'il pourra aussi influencer 
l'attitude des deputes fortunes lorsque viendra le temps d'adopter 
des lois Muffles, voire meme nuisibles aux interets des gens moins 
favorises. Voila l'un des arguments avances par les partisans d'un 
gouvernement aux pouvoirs pratiquement illimites. Ds ne concoivent 
pas, en effet, qu'une personne qui s'est enrichie dans le secteur prive 
puisse accorder son appui a des politiques visant le mieux-etre des 
plus demunis. Nous croyons, quant a nous, que ce raisonnement n'est 
pas justifie et nous affirmons meme le contraire. Cet argument, en 
effet, ne tient pas compte du fait que toutes les legislations canadiennes 
concernant l'aide sociale ont ete instaurees par les gouvernements 
liberaux ou conservateurs bien avant que ne soient imposes les 
controles sur les depenses publiques. (B-547-A.) 

On demande egalement que la nouvelle Loi electorale du Canada 
fasse en sorte qu'on aide chaque citoyen qui desire se porter candidat 
a le faire, de telle sorte qu'une personne et un parti ne soient pas 
empeches de se presenter uniquement parce que certaines regles 
n'auraient pas ete respectees (B-371-P). Cette proposition est avancee 
au nom du respect de la democratie et de la souverainete du peuple : 
« Nous ne devons pas oublier qu'au sein d'un regime democratique, 
seuls les electeurs ont le pouvoir supreme de determiner le sort d'un 
candidat ou d'un parti. » (B-371-P.) 
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11 faudrait aussi « faire en sorte que l'argent ne soit plus une entrave 
importante au desk d'individus de s'engager activement en politique » 
afin de « favoriser racces A la representation politique des categories de 
la population canadienne qui sont sous-representees, telles les femmes » 
(B-780-A). En effet, au nom de la justice et de requite, on demande tres 
frequemment que Yon facilite l'acces des femmes au processus de 
selection des candidats : 

Afin de favoriser l'acces des femmes a la deputation, je pense que 
certain changements s'imposent, particulierement en ce qui concerne 
le processus de selection des candidats. Tant que nous continuerons 
a fonctionner comme nous le faisons presentement, nous nous pri-
verons d'excellents elements tant feminins que masculins ainsi que 
de l'assurance d'avoir selectionne les meilleurs candidats. Par contre, 
si nous pouvions mettre sur pied un processus juste et equitable dont 
les regles sont connues d'avance, les femmes seraient a egalite avec tous 
les autres et elles sauraient a quoi s'attendre. (B-500-P; voir aussi 
B-754-A et B-784-P.) 

Ceci afin de mettre fin aux situations discriminatoires a regard des 
femmes : « Ce que les Canadiens voudraient, c'est avoir la chance de 
jouer leur role dans un systeme politique plus ouvert et plus honnete. 
(B-597-A.) 

Dans le but de favoriser une plus grande accessibffite au poste de 
depute et de deputee, un Ontarien s'interroge sur la pertinence d'exiger 
un depot de la part de toute personne desirant briguer les suffrages : 

Si le depot n'etait plus necessaire, quel effet cela aurait-il sur le 
systeme electoral federal ? Le depot en tant que tel n'a pas de reale 
fonction monetaire dans le cadre d'une election — it n'est pas destine 
a defrayer les coots administratifs et Yon ne s'attend pas a ce qu'il 
serve au remboursement des depenses electorales. En fait, il ne s'agit 
que d'un pretendu moyen de dissuasion. [...] La meilleure solution 
que Yon puisse envisager serait Yelimination de cet obstacle d'ordre 
monetaire qui prive plusieurs beneficiaires de l'aide sociale de leur 
droit de se presenter comme candidat. (B-017-I.) 

On signale egalement les difficult& d'ordre monetaire qui rendent 
pratiquement impossible l'acces des personnes ayant une defidence 
physique aux fonctions politiques : 
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L'Association des sourds du Canada tient a exprimer son inquietude 
devant la montee vertigineuse des colits qu'entraine une course 
electorale dans notre pays. [...] Si les sommes investies par une 
personne non handicap& sont relativement importantes, celles que 
devrait investir une personne sourde ou autrement handicap& sont 
carrement exorbitantes. (B-236-A.) 

Les memoires presentent une variete considerable de propositions 
dans le debat sur le choix des candidats et des candidates. On en arrive 
parfois, au nom des memes valeurs, a adopter des positions diametra-
lement opposees. Par exemple, au nom de refficacite et de la justice, 
on demande que les gens d'affaires ne soient pas exclus du Parlement 
canadien : 

Le groupe de travail s'est declare en faveur d'une assemblee 
legislative composee d'hommes et de femmes provenant de tous les 
secteurs de la communaute. En effet, une assemblee legislative qui se 
priverait des services de gens d'affaires experiment& pourrait ne pas 
etre en mesure d'evaluer avec justesse l'impact qu'auraient sur notre 
societe les politiques elaborees en vue de creer de l'emploi ou de 
stimuler la croissance economique. [...] 

Les membres de cette assemblee doivent egalement provenir du 
plus grand nombre de secteurs possibles afin d'assurer la juste 
representation du peuple qui les a elus. [...] 11 n'est pas juste d'exclure 
les gens d'affaires fortunes des activites politiques de leur commu-
naute pour la simple raison qu'ils sont a la tete d'interets financiers. 
(B-351-A.) 

Le Parti nationaliste du Quebec, pour sa part, affirme qu' « au lieu de 
devenir plus permissive, la Loi electorale du Canada devrait rendre les 
conditions d'eligibilite encore plus strictes » a egard des gens qui 
jouissent d'un niveau de vie tres &eve : 

Les « magnats » de l'industrie, du commerce et de la finance, jouissant 
deja de l'immense pouvoir de leurs capitaux, it devient indecent de 
leur accorder en outre le pouvoir politique sur un plateau d'argent. 
Et si Yon n'y prend pas garde, la succession a la tete du gouvernement 
canadien deviendra une Chasse gardee des marionnettes des 

corporate bums », comme l'a deja si bien dit un célèbre politicien 
canadien. Nous voulons une democratie pas une plutocratie. 
(5-781-P.) 
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Quelles devraient etre les exigences requises pour se porter candidat ? 
11 est reclame, dans quelques memoires, que les candidats et candidates 
respectent un certain nombre d'exigences d'ordre moral. Void deux 
opinions a ce sujet : 

Les Canadiens exigent maintenant de leurs elus la plus limpide 
transparence et une moralite a toute epreuve. L'appat du gain est sans 
doute un reflexe tout a fait humain, mais il est incompatible avec 
l'ideal politique, qui doit etre au service du bien commun. Le role 
des gouvernants, dans ces conditions, est de decourager tout ce qui, 
dans la pratique politique, peut donner prise a l'utilisation d'une 
charge publique a des fins de profit personnel. (B-217-P.) 

En raison des budgets astronomiques que gerent maintenant nos 
dirigeants politiques, je pense qu'il est necessaire de mettre sur pied 
un systeme qui permette au public canadien d'evaluer rethique morale 
et politique des hommes et femmes politiques qu'il a elus. Chaque 
=lee, tousles politiciens elus devraient etre appeles a faire kat de leur 
fortune afin d'eviter les conflits d'interets et toute forme de corrup-
tion. Les dirigeants trouves coupables de corruption se verraient 
infliger de severes amendes ou des peines d'emprisonnement. En tant 
que serviteurs de l'Etat, leur devoir est d'agir dans les meilleurs interets 
du pays et non des leurs. (B-113-I.) 

On ecrit aussi que, pour assurer la qualite du processus electoral, 
« chaque parti doit prevoir un mecanisme d'enquete sur l'integrite de 
son candidat en vue de relection. S'il y a le moindre doute sur cette 
integrite, on doit en choisir un autre (ou ne pas en avoir du tout) [et] 
eviler les candidats qui ont eu un casier judiciaire. » (B-361-I.) Un 
membre de la Chambre des communes propose un mode de selection 
assez severe : « Je crois le temps venu, pour les autorites publiques, de 
reglementer le processus de selection des candidats qui se presentent 
pour des partis politiques enregistres afin de preserver l'integrite du 
processus electoral. » Ce depute ajoute, pour justifier sa position : 

Certains invoqueront que d'elargir le mandat d'Elections Canada 
represente une atteinte aux droits des partis. Cependant, vu le grand 
nombre d'abus dont se sont recemment rendus coupables certains 
d'entre eux, il est maintenant necessaire d'avoir recours a une reg,le-
mentation et a un controle plus serres, de la meme fawn qu'il a fallu 
reglementer les dons faits aux candidats et aux partis durant les 
campagnes electorales. Et il ne faudrait surtout pas oublier que puisque 
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les partis enregistres recoivent des deniers publics, par le biais des 
credits d'impot et des remboursements de taxe, leurs adivites devraient 
etre considerees du domaine publique. (B-783-P.) 

Cette derniere prise de position est carrement rejetee par le 
Confederation of Regions Manitoba Party qui ecrit : 

Accordons aux associations de circonscription de chaque parti le soin 
de choisir elles-memes les candidats qu'elles desirent parmi leurs 
membres. Accordons a l'executif de chaque parti politique federal les 
droits de signature de tous les documents officiels faits dans le respect 
de la Loi electorale du Canada. Rendons la democratie au peuple 
canadien. (B-230-P.) 

Les appels a la moralite stricte ne recoivent pas l'appui de tous les 
intervenants aupres de la Commission. Selon la British Columbia Civil 
Liberties Association, on ne peut, pour quelque raison que ce soit, 
considerer comme des citoyens ou des citoyennes de seconde classe 
les personnes anterieurement trouvees coupables de corruption ou de 
pratiques illegales quand it s'agit d'evaluer leur habilite a se porter 
candidat. C'est a la population, et a elle seule, estime-t-on, que revient 
le choix de ses representants et de ses representantes : 

Notre systeme de representation est fonde sur le principe que les 
citoyens ont le droit d'elire leurs propres representants. Bien que 
certains souhaitent que les gens anterieurement trouves coupables 
de telles offenses ne soient pas elus, c'est aux electeurs qu'il revient 
de decider qui devrait ou non les representer. Le Parlement doit donc 
se montrer attentif a ne pas creer d'interference. (B-395-A.) 

Enfin, si dans ce &bat, on adopte des positions contradictoires, on 
est toutefois unanime a reclamer qu'il soit tenu compte, dans la formu-
lation de la nouvelle Loi electorale du Canada, du caractere serieux de 
toute candidature. 

Le &bat sur le choix des candidats, comme representants d'un 
parti et comme deputes ensuite, a finalement revele la complodte du 
conflit de valeurs entre l'egalite, la justice, la moralite, la competence 
et l'interet public, d'oit la difficulte a articuler ces valeurs entre elles 
tout en respectant l'integrite du processus democratique. 
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LES PARTIS POLITIQUES ET LEUR FINANCEMENT 
Le financement des partis politiques suscite de vives reactions parmi 
les intervenants et les intervenantes aupres de la Commission. Le debat 
sur cette question ne fait pas Yobjet d'un consensus sur les regles a fixer 
afin de respecter ce que l'on estime etre les principes fondamentaux 
de la democratie. 

Dans notre etude, nous nous sommes d'abord preoccupe 
d'identifier les principaux arguments concernant la nature des partis 
politiques et leur role dans le processus democratique. Nous avons 
ensuite &gage les principales valeurs invoquees pour justifier le 
controle du financement des partis, les sources de financement 
acceptables ou non et les restrictions exigees quant au montant des 
contributions. 

Les partis politiques jouent un role important dans la vie 
democratique. Les avis sont unanimes la-dessus. Comment faire en 
sorte que leurs sources de financement ne les empechent pas de jouer 
ce role en toute independance et dans Yinteret public ? Voila la proble-
matique soulevee au cours du debat sur le financement des partis 
politiques. 

Les partis politiques et leur rale 
Selon l'Institut d'engagement politique, it est essentiel d'assurer 
Yintegrite du systeme des partis pour repondre aux severes critiques 
dont ils font l'objet dans la societe : 

La base de notre gouvemement democratique repose sur des partis 
politiques forts. Cependant, nous nous inquietons de l'opinion qu'ont 
les Canadiens de leur systeme electoral et de sa credibilite. L'integrite 
du systeme des partis doit etre la preoccupation majeure de tous ceux 
qui croient a son importance. (B-550-A.) 

On plaide assez souvent en faveur de la consolidation des partis 
politiques majeurs de maniere a ce qu'ils deviennent plus respon-
sables et plus representatifs : 

Le point central de votre rapport devrait selon moi porter sur la 
necessite d'encourager et de consolider les partis politiques les plus 
importants plutot que d'ouvrir simplement la voie a n'importe quel 
groupe preoccupe d'un seul ideal, d'un seul point de vue. Dans le but 
de pouvoir relever sans cesse de nouveaux defis, tout regroupement 
politique national devrait avoir pour but principal la modernisation 
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— non pas sur le plan technique (ce que les partis les plus importants 
ont déjà fait) mais sur le plan dynamique, en vue de repondre a la 
necessite de devenir davantage responsable et representatif. 

Ce que nous devons chercher a obtenir, ce sont des partis 
politiques representatifs, organises et efficaces dont les membres, 
l'orientation, l'ideologie et les spheres d'activites correspondent aux 
diverses realites culturelles, ethniques, linguistiques et regionales de 
notre pays. Les partis politiques ont l'importante responsabilite d'aider 
a informer les Canadiens sur les grandes questions de l'heure afin 
que tous soient en mesure d'influencer les assemblees politiques ou 
legislatives. Its doivent aussi, en vertu de leur mission, Mier au-dela 
des strictes activites partisanes ou de financement pour tacher d'expli-
quer a leurs membres d'abord, mais aussi au public en general, le 
bien-fonde de certaines politiques canadiennes. 

Nous devons egalement favoriser la mise sur pied de partis forts, 
d'arenes politiques locales, regionales et finalement nationales solides, 
oil les citoyens pourront se reunir afin d'elaborer un systeme poli-
tique efficace eta leur image. Les partis politiques existants devraient 
d'ailleurs 'etre les premiers a lancer le mouvement. [...] 

L'une des consequences flagrantes de leur echec est la proliferation 
de groupuscules qui militent separement pour a peu pres toutes les 
causes qui existent. (B-784-P.) 

On souligne frequemment le role tres important que jouent les 
partis politiques dans une societe democratique. Void une opinion a 
l'appui de cette affirmation qui resume assez bien tout ce que cette 
assertion implique : 

[..1 a cause du role decisff qu'ils jouent au sein de notre democratie, 
les partis politiques devraient avoir une regie interne qui respecte la 
volonte des citoyens. Le choc des idees, le pouvoir de faconner Yavenir 
d'un pays, la liberte, plus precieuse encore, de pouvoir voter pour ou 
contre une plate-forme ou le candidat propose, toutes ces realites ne 
peuvent exister qu'avec l'aide des partis politiques puisque ces derniers 
sont la base meme d'un gouvernement democratique. Bien que notre 
constitution ne leur ait accorde un role officiel, notre democratie ne 
saurait survivre sans eux. Lorsqu'ils sont elus majoritairement, ces 
partis forment le gouvernement et rendent Y Etat responsable des 
attentes de la population. Lorsqu'ils sont dans l'opposition, ils voient 
a ce que les demandes et les critiques des citoyens soient entendues, 
dans l'espoir d'obtenir la chance de former eux-memes un jour un 
gouvernement. 
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Etant donne l'importance du role de mediation qu'ils ont 
remplir entre les dirigeants et le reste de la population, ces partis 
doivent obligatoirement se conformer aux ideaux democratiques les 
plus &eves sous peine de voir la democratie tomber en decheance. 
(B-536-P.) 

Par ailleurs, selon plusieurs intervenants et intervenantes, le 
systeme de partis, tel qu'il se presente actuellement, ne correspond pas 
aux attentes de la population canadienne. Un citoyen de Peterborough 
ecrit a ce sujet : 

De la facon dont ils operent presentement, les partis de ce pays ne 
servent plus la population adequatement. En effet, si l'on calcule qu'a 
peine 60 % des electeurs se prevalent de leur droit de vote et qu'un 
gouvernement peut etre elu avec une majorite de 40 % des voix, cela 
signifie que ce gouvernement ne represente en fait qu'a peine un quart 
de Yelectorat. Souvent, de bons candidats sont elimines a cause du 
parti auquel ils appartiennent et d'autres, moires bons, sont elus pour 
les memes raisons. 

Les electeurs sont souvent &routes par certains partis qui 
n'adherent plus aux valeurs traditionnelles auxquelles leur nom est 
associe. L'opportunisme l'emporte sur l'integrite et cela s'applique 
aussi bien aux partis qu'aux gens qui les component. 

Les carts « d'entretien » d'un tel systeme sont beaucoup trop 
Cleves a bien des egards. Les congres, le leadership et les politiques 
des partis content cher. Les convictions personnelles des membres 
n'ont aucun poids lorsqu'il faut adherer a la ligne du parti. Les 
representants elus semblent toujours obliges envers ceux qui les ont 
soutenus ou les candidats du rneme parti qui ont perdu leurs 
elections. (B-507-I.) 

Le financement des partis politiques 
Selon les auteurs et auteures de plusieurs memoires soumis a la 
Commission, le financement des partis politiques souleve les prin-
cipaux problemes suivants : 

L'integrite et la credibilite du processus democratique. 
L'independance des partis et des politiciens face aux bailleurs de 
fonds. 
L'equite et la justice pour les plus petits partis. 
Le pouvoir egal de representation entre les regions et les peuples 
autochtones. 
La participation des autochtones dans l'organisation des partis. 
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Pour resoudre ces problemes, certains proposent un accroissement 
du controle du financement des partis. Afin de democratiser le finan-
cement des partis politiques, on suggere, pour ne pas mettre la 
democratie en peril, que les seules contributions individuelles ou 
collectives permises se limitent a 500 $, 1 150 $, 2 000 $, 3 000 $ ou encore 
5 000 $. La raison invoquee pour justifier run ou l'autre montant est la 
suivante : it faut eviler le controle des partis politiques par des groupes 
particuliers : 

[...] des problemes de conflits d'interets et le risque que certains 
politiciens ou certains groupes ayant des interets particuliers ne soient 
« controles ». (B-181-I.) 

Cela permettrait de prevenir que des candidats ou des partis ne 
militent de fagon trop active pour des causes particulieres en echange 
de contributions politiques. (B-622-A.) 

Dans plusieurs autres memoires, on estime que la limitation des 
contributions permettra de renforcer le pluralisme democratique : « Cela 
permettrait l'augmentation des effectifs de chaque parti et la partici-
pation de ses membres dans le processus electoral, deux caracteristiques 
d'une democratie pluraliste saine. » (B-181-I; B-173-I; B-443-A.) Cette 
limitation des contributions individuelles ou collectives est souvent 
assortie de l' obligation de divulguer le nom des donateurs et des 
donatrices des contributions de 500 $ et plus. 

D'autres pensent que seul le financement populaire s'impose. Selon 
plusieurs intervenants et intervenantes, it faut legiferer afin que seules 
les contributions individuelles soient permises. Pour justifier cette posi-
tion, on souligne particulierement la primaute du pouvoir des citoyens 
et des citoyennes et l'importance de sauvegarder rindependance des 
partis politiques au nom de regalite, de requite, de la participation, 
tout en soulignant l'importance de restaurer la confiance dans le 
systeme electoral. 

Void comment on justifie plus precisement cette prise de position : 
Le systeme de financement populaire favorise [...] la democratisation 

des partis politiques et de la vie politique en general. » (B-396-A.) Ce 
principe est affirme de differentes facons : 

Les partis politiques federaux ne devraient compter que sur une seule 
source de financement, ses electeurs (militants et sympathisants). 
(B-781-P.) 

Dans un etat democratique, c'est l'electeur seul qui vote pour le 
parti de son choix. Ce devrait donc etre egalement a l'electeur seul 
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que devraient s'adresser les partis pour financer leurs depenses 
d'election. L'acceptation de dons provenant uniquement de parti-
culiers pourrait aussi contribuer a diminuer l'influence exercee par 
les corporations et les syndicats et a mettre en valeur le principe 
d'imputabilite, au sein de notre democrat* des uns envers les autres. 

Il est evident que les corporations et les syndicats importants sont 
en mesure de verser des contributions beaucoup plus genereuses que 
les particuliers. Quanta savoir si ces contributions peuvent avoir une 
influence quelconque sur les politiques gerterales qui sont elaborees, 
rien n'est encore prouve. II est cependant certain que ces corporations 
et syndicats n'encourageront que les partis susceptibles de leur pro-
curer des avantages interessants. Je ne suis donc pas convaincu que 
le systeme democratique soit veritablement respecte a cause, juste-
ment, de ces groupes qui sont en mesure d'apporter une aide finan-
ciere superieure a tout ce que peuvent se permettre les autres bailleurs 
de fonds. Dans tous les cas, les campagnes electorales ont pour but de 
faire elire des gens qui en representeront d'autres. Je ne vois donc pas 
pourquoi ces campagnes devraient etre financees par des corpora-
tions ou des syndicats. En consequence, je pense qu'on devrait limiter 
les contributions pouvant etre faites aux candidats ou aux partis. Que 
le financement des partis soit assume par les particuliers (ce qui exdut 
les corporations ou les syndicats) apporterait une nouvelle dimension. 
(B-258-I.) 

La participation excessive des corporations dans le processus 
electoral constitue un affront au concept du suffrage egalitaire. 
(B-575-A.) 

Dans leurs memoires, des auteurs et auteures affirment que le 
financement populaire assure une meilleure participation et la 
confiance des citoyens et des citoyennes dans le processus democra-
tique. Il favorise, entre autres, l'integrite des rapports entre les electeurs, 
les candidats ou les partis et maintient la stabilite du processus 
democratique. On croit qu'il permet aussi aux deputes et deputees une 
plus grande liberte dans l'elaboration des legislations et des politiques. 

Certains, enfin, sont en desaccord avec l'idee que les contributions 
des corporations, syndicats et divers groupes soient limitees ou inter-
dites. On invoque alors les valeurs suivantes pour justifier sa position : 
la liberte d'expression, refficacite, la transparence et la qualite de la vie 
democratique. 

Dans son memoire, un residant de Victoria estime que le controle 
du financement des partis porte atteinte a la liberte d'expression des 
Canadiens et des Canadiennes (B-7754). 
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Le president de la Sudbury Riding Ontario Progressive Conservative 
Association plaide en faveur de la contribution des corporations. Pour 
justifier sa position, il met l'accent sur la participation necessaire des 
corporations et des syndicats dans Yelaboration d'une bonne legislation 
(B-654-P). Cette position obtient l'assentiment d'un certain nombre 
d'intervenants et d'intervenantes aupres de la Commission. 

Selon ceux et celles qui favorisent les contributions collectives, il 
importe avant tout de valoriser la transparence dans le financement 
des partis. II n'est pas evident, comme recrit la Chambre de commerce 
du Montreal metropolitain, « que seul le financement populaire offre 
toutes les garanties requises pour obtenir un systeme vraiment demo-
cratique » (B-533-A). L'elimination des contributions collectives aux 
partis politiques reglera-t-elle tous les problemes ? Le redacteur d'un 
memoire n'y croit pas : 

En ce qui concerne l'exclusion des personnes morales, il me semble 
qu'une telle mesure constitue beaucoup plus un ecran de fumee qu'une 
veritable solution au probleme de la qualite de nos meeurs politiques. 
Tous savent qu'il est facile pour un parti politique de contourner la 
restriction et d'obtenir, indirectement, des contributions de la part 
des compagnies. [...] 

A mon avis, ce qui importe, ce n'est pas tenement de prohiber 
les dons corporatifs aux partis politiques mais plutot de s'assurer qu'il 
y ait une veritable transparence. [...] 

Je recommande toutefois d'ajouter a cette transparence [celle qui 
existe dep.] en exigeant que chaque liste soit produite par province 
et que soient indiques le nom et l'adresse de chaque donateur. 
(B-494-P.) 

On estime egalement que la limitation des contributions 
individuelles ou collectives n'est pas une option realiste face aux 
carts exorbitants auxquels doivent faire face les partis politiques pour 
remplir leur role dans le processus democratique. Ainsi, on peut lire : 

L'argent et le pouvoir politique sont deux realites qui vont de pair 
dans une lutte electorale serree. » (B-5304.) Pour un residant de Regina, 
une constatation s'impose : « Pas d'argent, pas de communications, 
pas de democratie. » (B-569-I.) 

Au nom d'une democratie vigoureuse, le dirigeant d'une societe 
justifie le droit pour une corporation de participer activement au finan-
cement d'un parti politique. II en fait meme un devoir pour toute 
corporation: 
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Nous appuyons fortement le droit des corporations de participer au 
processus democratique par le biais des contributions qu'elles peuvent 
apporter. C'est d'ailleurs le seul moyen dont elles disposent. En tant 
que compagnie, nous avons eu le privilege, au cours des ans, de parti-
ciper au financement de trois partis politiques majeurs. Nous croyons 
que c'est notre devoir, en tant que citoyens membres d'une corporation. 
11 est egalement de notre devoir de nous assurer que nos institutions 
democratiques restent fortes et de permettre, par nos dons, que des 
particuliers de diverses allegeances politiques puissent briguer les 
suffrages. (B-641-A.) 

Dans le debat sur le financement des partis, nous avons constate que 
celui-ci met en jeu la qualite de la vie democratique qui est axee princi-
palement sur la participation, la liberte d'expression, requite, regalite 
et la transparence. Les opinions different non pas tant sur les valeurs 
a privilegier que sur les moyens a retenir pour atteindre cet objectif. 

LES GROUPES DE PRESSION 
Plusieurs participants et participantes ont pris position dans le debat 
sur la pertinence de la presence des groupes d'interet sur la scene electo-
rale et la possible limitation de leurs depenses publicitaires lors d'une 
campagne electorale. Nous presenterons d'abord brievement les prin-
cipaux arguments des personnes et des associations qui estiment que 
les groupes de pression ont leur place sur la scene politique et ceux des 
intervenants qui affirment qu'ils faussent le processus democratique. 
Nous aborderons enfin les positions qui s'affrontent dans le debat sur 
les depenses publicitaires de ces groupes a Yoccasion d'une election. 

II Taut faire une place aux groupes de pression 
lors d'une campagne dlectorale 
Dans plusieurs memoires, on plaide en faveur du respect total de la 
liberte d'expression. 11 y va, ecrit-on, de l'avenir de la democratie au 
Canada. Voici un exemple de cette argumentation : 

Les elections federales sont vitales pour notre democratie. C'est une 
occasion de faire le point et de se situer par rapport aux autres, 
d'evaluer la pertinence et la solidite de ses convictions, que nous 
soyons candidats ou non. C'est aussi le temps pour chacun d'assister 
aux assemblees, de prendre connaissance des discours et des opinions 
des autres et finalement d'exercer son droit de vote pour le candidat 
ou le parti qui le representera a la Chambre des communes. 
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La o liberte d'expression » garantie par Particle 2b) de la Charte 
canadienne des droits et libertes est le droit, pour tous les membres d'une 
communaute, de s'exprimer librement et de voir porter a leur 
connaissance les opinions emises par d'autres, sur des sujets d'interet 
public. Sans cette garantie, qui assure a tous le droit de participer sans 
restriction aux debats politiques et aux elections federales, le Canada 
ne serait pas une democratie et ses habitants seraient prives d'une 
liberte qui est le fondement meme de ses institutions parlementaires 
et democratiques. 

Les droits de vote et de liberte d'expression etant tous deux 
enchasses dans la Charte canadienne des droits et libertes, aucune 

ne devrait se permettre de les brimer en empechant les Cana-
diens de se prononcer eux-memes sur la valeur des candidats qui se 
presentent aux elections. (B-092-A.) 

On retrouve aussi d'autres arguments en faveur de la presence des 
groupes de pression sur la scene electorale. Par exemple, au nom de la 
participation de chaque citoyen et citoyenne au processus electoral, on 
ecrit : 

L'un des attributs majeurs de la democrafie est ce droit qu'elle accorde 
a tous les citoyens de pouvoir participer aux elections et d'exprimer 
leur insatisfaction envers le gouvemement en place pour induire un 
changement et ce, sans dedencher une flambee de violence ou des 
affrontements. Si un parti peut rallier suffisamment de gens a sa cause, 
it peut alors dicter sa loi. 11 faut bien admettre cependant qu it n'est 
pas realiste de vouloir fonder un parti politique pour chaque nou-
velle cause qui se presente, d'autant plus que la plupart des gens 
epousent plus d'une cause a la fois. 

Le fait qu'un groupe de pression tel que le notre soit en 
concurrence avec un regime de credits damp& demontre bien a quel 
point certaines gens ont Yimpression que les partis politiques ne sont 
plus en contact avec Yelectorat. 

[...] nous nous opposons categoriquement a toute tentative de 
legislation pour mettre un terme au financement des groupes de 
pression ou pour le restreindre. 

Toute tentative visant a diminuer la participation des citoyens 
au processus democratique n'engendrerait que de la frustration et 
leur donnerait l'impression d'être rejetes du processus electoral. 
(B-114-A.) 
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Dans d'autres memoires, on justifie la necessite de la presence des 
groupes de pression au nom de l'information requise pour bien exercer 
son droit de vote et de l'importance de soulever des themes que les 
politiciens et politiciennes refusent d'aborder lors des campagnes elec-
torales. Ailleurs, on justifie, au nom des libertes fondamentales, la neces-
site de la presence des groupes de pression sur la scene electorale pour 
contrer la trop grande influence qu'exercent les personnalites politiques 
et assurer un debat sain et democratique. 

Certains suggerent qu'on reglemente les activites de ces groupes 
de pression. Suzanne M. Birks, presidente de la Fondation canadienne 
des droits humains, affirme : « La reglementation du financement des 
campagnes electorales est une facon d'assurer, jusqu'a un certain point, 
l'honnetete et l'integrite du &bat. » (B-558-A.) Le but ultime de cette 
reglementation n'est pas de restreindre le debat mais d'assurer l'inte-
grite du processus electoral (ibid.). La presidente de la fondation et 
plusieurs autres intervenants demandent que les regles s'appliquant 
aux partis politiques soient egalement imposees aux groupes de 
pression : 

[...] toutes les raisons sont valables lorsqu'il s'agit d'exiger de tous 
ceux qui participent au financement et a la promotion d'une cause 

particuliere (particuliers, associations, entreprises, organisations 

commerciales, gouvernements, corporations, organisations non incor-
porees ou syndicats) qu'ils soient soumis aux memes regles que les 

candidats et les partis politiques officiels. (B-558-A.) 

Les groupes de pression faussent le processus democratique 
Certains croient que la presence des groupes de pression fausse 
le processus democratique. Dans son memoire, un depute federal de 
l'Ontario rejette carrement la perspective de voir la proliferation 
des groupes de pression, quelle que soit leur nature : 

Ce dont nous avons le moins besoin pour les annees a venir, c'est 

d'une proliferation de groupes de pression (peu importe qu'ils 

militent en faveur de la religion, du consommateur, du milieu des 

affaires ou de l'un des groupes enumeres plus haut) qui ne font 

qu'encombrer et ralentir la gouverne de l'Etat, chacun d'eux s'achar-

nant a obtenir des changements a la piece en evitant de se soumettre 
aux procedures etablies. (B-784-P.) 

Au Quebec, ecrit le directeur general des elections de cette province, 
« c'est la population qui controle le pouvoir politique par l'intermediaire 
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des partis politiques, car les contributions doivent provenir des electeurs 
et non pas des corporations o. Le controle des activites politiques par 
les partis est menace « si l'on permet a des tiers d'intervenir o. La for-
mule du financement populaire des partis a le merite « de proteger le 
libre exercice du droit de vote et, par voie de consequence, elle assure 
le respect de la democratie o. De plus, « le partage du financement des 
elections entre la masse des electeurs afin de soustraire ce financement 
au controle des puissances economiques et des groupes de pression 
fortunes favorise l'assainissement des mceurs electorates et le plura-
lisme des idees 0.11 poursuit son argumentation en affirmant que « dans 
le domaine politique, la liberte d'expression doit etre conditionnee par 
le but qu'on veut atteindre, soit elire les meilleures personnes possible 
pour exercer les fonctions de deputes et administrer la chose publique 
Il s'ensuit que « le controle des depenses electorates a pour but 
de maintenir une certain equite entre les candidats a une election. On 
comprend que cet avantage serait vite perdu si aucune restriction 
ne s'appliquait aux tiers. o (B-624-I.) 

Ce conflit de valeurs entre la protection du systeme democratique 
et la liberte d'expression est egalement percu par les representants et 
les representantes de la Business Council for Fair Trade pour qui la 
presence des groupes de pression dans le &bat electoral va a l'encontre 
de Yegalite et de la justice. Ce qui importe, selon eux, c'est de consolider 
la presence des partis politiques en vue d'assurer une vie democra-
tique plus forte et responsable. D'apres le Council of Canadians, la 
protection du systeme democratique, que l'on estime menace par les 
abus de la liberte d'expression de la part des groupes de pression, doit 
avoir priorite sur la liberte d'expression elle-meme. 

Les depenses publicitaires des groupes de pression 
lors d'une campagne electoral° 
Concernant les depenses publicitaires encourues par les groupes de 
pression lors d'une campagne electorate, trois opinions differentes sont 
emises : it y a les intervenants qui reclament des lignes de conduite 
particulieres concernant ces depenses, ceux qui sont contre toute limi-
tation, et ceux qui proposent d'interdire toute publicite de ces groupes 
lors des campagnes electorales. 

Dans un certain nombre de memoires, on peut lire que les depenses 
publicitaires des groupes de pression ou de tous ceux qui s'en appa-
rentent affectent les fondements memes du systeme electoral. On y 
decele un conflit manifeste de valeurs entre Yutilisation importante de 
moyens financiers pour faire valoir des interets particuliers, Yegalite 
des citoyens et des citoyennes et la liberte de parole. 
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Le redacteur d'un memoire, qui reclame le controle de la publicite 
des groupes de pression lors des campagnes electorales, ecrit : « Si 
aucun controle n'est exerce a cet egard, les elections risquent d'etre 
acquises aux plus fortunes. » (B-308-I.) On demande aussi a plusieurs 
reprises a la Commission de presser le gouvernement d'adopter un 
certain nombre de lignes de conduite a regard de la publicite de ces 
groupes. Ainsi, selon 1' Alberta Federation of Labour : « Tous les mes-
sages publicitaires, qu'ils soient positifs ou negatifs, en provenance de 
groupes d'interet devraient non seulement rencontrer certains criteres 
d'equite mais faire l'objet d'un controle des depenses. » (B-218-L) 
Certains demandent que les depenses autorisees par les groupes de 
pression soient les memes ou sensiblement les memes que celles per-
mises aux partis politiques, ou encore qu'elles soient comptabilisees 
parmi celles des partis. 

Au contraire, pour ne pas bannir une liberte aussi fondamentale 
que la liberte d'expression, un depute affirme qu'il ne faut pas interdire 
la publicite des groupes de pression. Il faut plutot faire confiance 
a l'intelligence des electeurs et des electrices qui sont capables de 
distinguer la propagande de ce qui ne rest pas : 

Nous ne voulons pas interdire la publicite des groupes de pression, 
mais nous exigeons simplement de tous ceux qui financent des cam-
pagnes publicitaires destines a influencer le processus electoral de 
s'enregistrer et de declarer leurs depenses aupres d'Elections Canada. 
Baillonner un groupe de pression serait un grave manquement au 
droit fondamental qu'est la liberte d'expression et nous devrions eviter 
que cela ne se produise. Ce droit est toutefois assorti d'un principe 
d'equite et a mon avis, it serait preferable de controler les depenses 
reliees aux campagnes publicitaires des tiers plutot que d'interdire 
ces dernieres. Nous pourrions ainsi voir de quelle facon cet argent 
aura ete depense et pour quel genre de materiel. Les resultats 
pourraient meme 'etre publies afin que tous puissent en prendre 
connaissance. De plus, toutes les publicites devraient devoiler l'iden-
tite de ceux qui les ont financees. 

Les electeurs sont des gens intelligents et senses qui peuvent 
discerner la propagande faite lors de ce genre d'evenements. 
(B-346-P.) 

Plusieurs, enfin, croient qu'il faudrait tout simplement interdire la 
publicite des groupes de pression. Ils estiment que leur publicite affecte 
negativement le choix et la liberte de l'electorat. D'autres affirment 
qu'elle compromet l'egalite des chances entre les partis politiques. 
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Certains croient, finalement, qu'elle porte atteinte a l'integrite du 
processus electoral. 

La presence des groupes de pression dans le processus electoral et 
la possibilite de limiter leurs depenses publicitaires au cours d'une 
campagne electorale soulevent un conflit de valeurs entre la liberte 
d'expression et regalite des citoyens et citoyennes, d'ou la difficulte a 
assurer un juste equilibre entre la liberte d'expression, le bien commun 
et l'egalite des citoyens darts la participation au processus electoral. Si 
les groupes de pression favorisent a leur maniere la liberte d'expression, 
ils creent, selon plusieurs, une inegalite entre les citoyens puisque 
certains d'entre eux ont plus de pouvoir que d'autres pour faire valoir 
leurs points de vue et influencer le vote. 

LE CONTROLE DES DEPENSES ELECTORALES 
La problematique des depenses electorales est etroitement liee a celle 
du financement des partis politiques. La definition, la limitation et le 
remboursement des depenses electorales constituent autant de points 
souleves en vue d'assurer le caractere democratique du processus 
electoral. 

Dans cette partie, nous presenterons d'abord quelques propositions 
en vue d'une meilleure formulation de la Loi electorale du Canada a 
propos des depenses electorales, pour ensuite aborder quelques ques-
tions soulevees dans le debat : Faut-il limiter les depenses electorales 
des partis politiques ? Faut-il rembourser ou non ces depenses ? Si oui, 
dans quelle mesure ? 

Pour une definition des Offenses electorales 
Quelques memoires font mention de la necessite de simplifier et de 
clarifier la notion de depenses electorales de la Loi electorale du Canada 
puisque « la definition de l'expression [depenses electorales] est tene-
ment large qu'elle permet plusieurs interpretations » (B-642-P). La 
confusion actuelle, croit-on, peut mener quelquefois certaines personnes 
A considerer arbitrairement les candidats et les candidates comme des 
gens malhonnetes. On reconnait egalement qu'elle peut conduire a 
certains abus, intentionnels ou non : 

11 n'existe pas, presentement, de definition precise de ce qu'est une 
depense electorale. C'est une notion vague, sujette a plusieurs 
interpretations et appliquee de facon arbitraire, ce qui conduit a la 
confusion la plus totale et risque d'entrahler des abus. (B-372-P.) 



51 

ENJEUX ETHIQUES DE LA REFORME ELECTORALE 

Voila pourquoi it est demande a la Commission de preciser ce qu'est 
une depense electorale et cela par souci de transparence et d'equite. 

Faut-il limiter les depenses diectorales des partis politiques ? 
Le debat sur les depenses electorales des partis politiques oppose deux 
tendances prindpales. Dans certains memoires, on prone une limitation 
des depenses electorales alors que dans d'autres, on s'oppose a toute 
forme de limitation. Entre ces deux positions, nous retrouvons quelques 
propositions plus nuancees. 

Generalement, on considere que, dans une democratie, it faut « eviter 
que les bailleurs de fonds importants acquierent un pouvoir indu 
et, qu'en consequence, it est necessaire de « limiter au plus bas les 
depenses des partis, electorales ou autres » (B-093-I). De meme, on 
estime que « les sommes d'argent depensees par les partis minent la 
confiance que les electeurs devraient accorder aux elus » (B-7064). 

Selon certains, le but vise par la limitation des depenses electorales 
est d'assurer, sans discrimination aucune, que les candidats et les candi-
dates aient les memes chances de faire passer leur message aupres des 
electeurs et des electrices. L'argent ne doit pas etre le facteur primordial 
contribuant a l'election d'une personne « afin de sauvegarder le prindpe 
qui veut que ce soit la personne ayant les meilleures idees et non le 
plus d'argent qui merite d'etre Blue o (B-2654). 

Quant a ceux et celles qui excluent toute limitation des depenses 
electorales, certains y voient une atteinte au respect des libertes fonda-
mentales : 

[...] toute tentative de controle de la publidte a caractere politique est 
une restriction des libertes fondamentales « d'expression et d'opinion, 
ce qui indut la liberte de presse de tous les medias d'information ». 
[...] toute restriction concernant la publidte a caractere politique ou les 
moyens de communication des partis est doublement detestable 
lorsqu'elle vise a restreindre le debat de quelque facon que ce soit en 
periode electorale. S'il est un temps oil les &bats devraient 'etre encou-
rages et stimules, c'est bien durant une campagne electorale ! Or, c'est 
tout le contraire qui se produit. Cette mesure de controle, qui devrait 
d'ailleurs etre elirninee, nuit au processus electoral en restreignant la 
liberte d'expression. (B-395-A.) 
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Selon d'autres, elle apparait comme une censure de expression 
politique: 

Le gouvemement n'a pas le droit de s'opposer aux droits legalement 
acquis des particuliers ou des institutions au Canada tant et aussi 
longtemps que ces derniers ne portent pas atteinte aux droits des 
autres. Imposer une limitation des depenses est une interference 
brutale, une forme de censure de l'expression politique, ce qui est 
totalement contraire aux traditions politiques du Canada. (B-405-P.) 

Des professeurs et professeures de l'Universite de Regina 
soulignent ainsi le conflit entre les differents droits en cause dans le 
controle des depenses electorales : 

Dans le cas qui nous occupe, nous devons equilibrer deux droits 
contradictoires : le droit A la liberte d'expression et le droit a des elec-
tions justes. Pour ce qui est de ces dernieres, elles ne pourront avoir 
lieu que si une legislation permet le controle des depenses electorales 
et des contributions faites aux partis. (B-530-I.) 

Le remboursement des depenses electorales 
La question du remboursement des depenses electorales suscite 
egalement un debat parmi les groupes qui se sont adresses a la 
Commission. Certains estiment que ce remboursement a meme les 
fonds publics constitue une faute grave : « [...] aucun citoyen ne devrait 
se trouver dans l'obligation d'appuyer contre son gre un parti, un 
candidat ou, au contraire, se trouver darts rimpossibilite d'appuyer le 
parti ou le candidat de son choix. » (B-256-P.) Par ailleurs, au nom 
de requite et de rintegrite du processus democratique, on suggere que 
tous les candidats recoivent un certain montant du gouvernement leur 
permettant de couvrir quelques-unes de leurs depenses : « Le temps 
est venu, a titre de collectivite, que nous prenions les moyens pour 
garantir la viabilite du systeme electoral et preserver ropportunite 
pour tous les citoyens de poser leur candidature. 0 (B-741-P.) 

Enfin, dans quelques memoires, on retrouve des propositions qui 
visent a reglementer le remboursement des depenses electorales sans 
les abolir. 

L'enjeu ethique du debat sur le controle des depenses electorales 
porte sur la preservation et l'articulation de la liberte d'expression, 
de rinteret public et de rinteret des partis politiques, dans des normes 
favorisant rhonnetete et rintegrite du processus electoral. 
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LA LISTE ELECTORALE 
La confection de la liste electorale suscite des problemes qui, selon 
plusieurs intervenants et intervenantes aupres de la Commission, vont 
a l'encontre de l'exercice equitable du droit de vote. Nous releverons 
d'abord certaines remarques generales concernant le mode actuel de 
confection de la liste electorale, pour ensuite presenter quelques-uns 
des arguments pour ou contre la confection d'une liste electorale perma-
nente. Nous attirerons enfin l'attention sur les aspects du debat 
concernant la responsabilite de l'inscription sur la liste electorale. 

Quelques conceptions generales sur la Loi electorale du Canada 
Les auteurs et auteures de plusieurs memoires estiment que le systeme 
traditionnel de confection de la liste electorale ne correspond plus aux 
realites sociales actuelles : 

L'actuel systeme de confection et de revision de la liste electorale est 
inefficace, lourd et &suet. Autrefois, la population etait beaucoup 
plus sedentaire, la grande majorite des femmes ne travaillaient pas a 
Yexterieur du foyer et les gens occupaient leurs loisirs a la maison. 
(B-586-I.) 

La methode de recensement des electeurs est archaique en plus 
d'être inefficace et incomplete et de multiplier les risques d'erreurs 
et d'omissions. [...] Les listes electorales sont souvent incompletes et 
auraient grand besoin d'etre remises a jour. (B-585-P.) 

On rappelle que la confection de la liste electorale ne peut en aucune 
fawn aller a l'encontre du droit de vote des citoyens et des citoyennes : 
« L'acte democratique le plus direct qu'un citoyen puisse poser est 
celui de voter. Le priver de ce droit fondamental a cause de listes elec-
torales incompletes est inadmissible et ne devrait jamais se produire. » 
(B-516-P.) On &nonce les iniquites causees par le systeme actuel de 
confection de la liste electorale : 

La methode actuelle de recensement electoral, completement depassee, 
est source d'iniquites et de controverses. Concue, a l'origine, en fonc-
fion du fait qu'il y avait habituellement un membre de la famine a la 
maison, elle permettait alors de dresser facilement la liste electorale. 
Aujourd'hui, le fait que les deux conjoints travaillent generalement 
a l'exterieur complique davantage les choses et la vieille methode, 
en plus de rallonger inutilement les campagnes, ne donne guere 
de resultats probants. Un autre probleme majeur est la difficulte de 
trouver et d'affecter des recenseurs competents a la preparation de 
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cette liste, ce qui occasionne souvent des listes incompletes, ou 
contenant le nom de personnes n'ayant meme pas la dtoyennete cana-
dienne. [...] Bref, ce systeme est inefficace, rallonge inutilement les 
campagnes et conduit a des abus. (B-550-A.) 

Seim plusieurs, en plus de ne pas etre adapte aux nouvelles 
realites sociales, le systeme actuel conduit a priver bon nombre de 
personnes de leur droit de vote; devenu par ailleurs trop cotiteux, ce 
systeme ne contribue pas toujours a nourrir la confiance des electeurs 
et des electrices a regard du processus electoral. 

Parmi les problemes rencontres dans la confection de la liste 
electorale, on mentionne a quelques reprises deux cas de discrimi-
nation : la discrimination faite aux autochtones et celle dont sont 1' objet 
les citoyens et citoyennes vivant en milieu urbain par rapport aux 
personnes qui habitent les regions rurales. 

La difference dans la confection de la liste electorale entre les regions 
urbaines et rurales est en effet souvent cause de confusion et meme 
d'un profond sentiment de discrimination. Un citoyen d'Ottawa fait 
cette confidence : « J'ai ete stupefie de decouvrir qu'il n'existait aucun 
moyen permettant aux citoyens de faire une declaration aux bureaux 
de scrutin comme cela se fait couramment lors des elections muni-
cipales dans cette province. >, (B-202-I.) Cette impression de discrimi-
nation, ecrit-on, se retrouve dans toutes les regions du pays (B-543-I); 
on signale tres frequemment qu'elle ouvre parfois « la porte a des 
pratiques malhonnetes dans les secteurs ruraux » (B-173-I; B-006-I; 
B-210-A; B-296-I; B-330-I; B-375-P; B-408-I; B-461-I; B-478-P; B-503-I; 
B-522-P; B-536-P; B-565-P; B-578-A; B-630-P; B-678-P; B-689-P). 

On souligne egalement a la Commission que la confection actuelle 
de la liste electorale cause parfois des inconvenients, des risques meme 
tres graves pour un certain nombre de personnes dont la vie privee et 
la securite peuvent 'etre serieusement menacees. 

Afin de regler ces problemes, des propositions sont faites pour 
ameliorer l'inscription des electeurs et des electrices sur la liste : 

Presentement, le systeme ne prevoit qu'un bureau principal et un 
sous-bureau pour le directeur du scrutin. 	Cette situation prive de 
leur droit de vote les gens vivant en regions eloignees et dont on a 
omis d'inscrire le nom sur la liste electorale. 

Afin de redresser la situation, voici quelques suggestions : a) des 
mesures devraient 'etre prises afin 	y aft davantage de sous-bureaux 
dans les regions oil vit une population suffisamment importante a 
plus de 40 milks du bureau principal; b) it devrait y avoir possibilite 
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d'effectuer des inscriptions tardives; c) les mesures permettant 
d'assermenter les electeurs non inscrits des regions eloignees devraient 
aussi pouvoir s'appliquer a ceux qui se presentent au bureau de scrutin 
par anticipation. (B-254-P.) 

D'autres moyens ont ete proposes pour augmenter l'efficacite de 
l'inscription et alleger la charge salariale reliee a la confection de la 
liste. 

Afin de rendre plus acceptable la confection de la liste, un depute 
de 1'Ontario enumere cinq objectifs a atteindre. Ces objectifs sont 
frequemment invoques dans les memoires soumis a la Commission : 

Bien que ce systeme paraisse simple du point de vue de Yelecteur, it 
n'en demeure pas moires peu precis, cuateux et inadequat, cela &ant 
du principalement aux resultats mediocres que donne le recensement 
de maison en maison. 

Advenant le cas ou on l'abandonnerait, le systeme qui le 
remplacerait devrait comporter cinq caracteristiques majeures. 

Simplicite : ce nouveau systeme devrait pouvoir permettre aux 
electeurs de s'enregistrer eux-memes ou d'être enregistres avec 
la plus grande facilite. Aucun systeme ne devrait empecher le 
vote uniquement parce que le processus d'inscription est trop 
complique. 
Universalite : aucune classe de gens ni aucun groupe particulier 
de la societe ne devraient beneficier d'attention particuliere lors 
de la confection de la liste electorale, peu importe la race, les 
contraintes geographiques ou n'importe quelle autre caracte-
ristique. 
Integralite : tout systeme destine a la confection de la liste 
electorale devrait etre le plus précis possible pour recenser tous 
les electeurs habilites a voter et garder cette liste a jour. 
Precision et justification : la confection de la liste electorale ne 
devrait pas reposer sur le travail des milliers de recenseurs 
neophytes generalement embauches lors de la tenue des elec-
tions. La decision d'enregistrer ou non un electeur ne devrait pas 
etre prise au hasard et chaque citoyen devrait etre en mesure de 
savoir s'il figure ou non sur cette liste, comment s'y enregistrer 
si son nom n'y parait pas et connaitre Yidentite de la personne 
qui a choisi de ne pas Yinscrire. 
Economie : ce systeme ne devrait entrainer qu'un minimum de 
frais pour un maximum d'efficacite tout en respectant les 
conditions enurnerees ci-haut. (B-021-P.) 
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Pour ou contre une liste electorate permanente 
Plusieurs personnes et groupes sont en faveur d'une liste electorale 
permanente. C'est principalement au nom de l'equite, de Yefficadte, 
de la same gestion des fonds publics et de la cooperation entre les divers 
paliers de gouvernement que Yon reclame la liste electorale perma-
nente. 

Au nom de Yequite, it devient urgent, selon plusieurs, de prodder 
A la confection d'une liste electorale permanente en mettant a profit les 
ressources technologiques a notre disposition actuellement. Dans son 
memoire, un groupe de Quebecois et de Quebecoises affirme 0 que la 
modernisation du systeme actuel de recensement et de revision s'impose 
afin de permettre a tous les Canadiens d'exercer leur droit de vote, 
fondement de notre democratie » (B-2774). 

A cause des o serieuses lacunes et inconvenients o encourus lors 
de l'inscription des electeurs et electrices au cours de la derniere 
campagne electorale, des intervenants et intervenantes recommandent 
o Yetablissement d'un mecanisme par lequel les electeurs pourraient 
s'inscrire personnellement o ainsi qu' 0 une liste electorale perma-
nente informatisee o (B-277-I). On estime que ces deux facons 
de faire auraient l'avantage d'etre efficaces et moms cofiteuses. Un 
citoyen justifie ainsi Yetablissement d'une liste electorale permanente 
informatisee : 

Une liste electorale permanente pourrait permettre : une plus grande 
souplesse dans la determination du jour du scrutin; l'utilisation d'une 
seule liste pour les elections des trois paliers de gouvernement; une 
reduction des depenses et moms de confusion chez les electeurs l'orga-
nisation de referendums a peu de frail. (B-168-I.) 

La confection d'une telle liste pourrait etre l'occasion d'augmenter, 
selon six des nombreux memoires qui en parlent, la cooperation entre 
les differents niveaux de gouvernement (B-045-I; B-309-A; B-403-P; 
B-478-P; B-552-I) qui pourraient en partager le cofit. 

11 y a ensuite ceux qui adoptent une attitude 0 prudente 0 a regard 
d'une liste electorale permanente. La Progressive Conservative Associa-
tion of Nova Scotia rappelle A la Commission qu'il pourrait etre dange-
reux d'utiliser la liste electorale permanente sans tenir compte des droits 
et libertes de la personne (B-7714). Ace sujet, elle recommande d'assurer, 
par un certain nombre de dispositions, l'usage legitime d'une telle liste. 
Dans d'autres memoires, on demande A la fois d'instaurer la liste elec-
torale permanente et de trouver des moyens efficaces permettant 
de garder toute la souplesse necessaire pour la corriger. La section 
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ontarienne du Nouveau Parti democratique estime quant a elle que la 
liste electorale permanente devrait etre realisee A la condition expresse 
d'augmenter le nombre d'electeurs (B-695-P). Cela n'est pas, a prime 
abord, evident pour la section ontarienne, d'autant plus que le pro-
cessus de confection d'une telle liste necessitera, entre autres, une 
participation plus responsable des citoyens et des citoyennes. 

Nous retrouvons finalement des citoyens qui sont contre Yid& 
d'une liste permanente. Its ne sont pas convaincus que la liste elec-
torale permanente reglerait les problemes que l'on veut resoudre. 
Par exemple, la grande mobilite de la population pousse le Nouveau 
Parti democratique du Canada a ne pas appuyer le projet d'une liste 
permanente, encore moins si ce projet se revelait rigide dans son 
application (B-344-P). Cet argument est d' ailleurs assez largement 
repris par ceux et celles qui sont contre la confection d'une liste 
electorale permanente. 

Une residante de Sudbury estime que la liste electorale permanente 
au service des differents niveaux de gouvernement est impossible a 
realiser a cause de la trop grande difference des criteres d'habilitation 
concernant Yexercice du droit de vote (B-6644). Le Parti progressiste-
conservateur du Nouveau-Brunswick rejette quanta lui Yid& d'une 
liste permanente a cause des consequences qu'elle pourrait avoir sur la 
vie privee des citoyens et des citoyennes : « Nous ne sommes pas en 
faveur d'une liste electorale permanente d'abord parce que sa prepara-
tion serait beaucoup trop compliquee et qu'une telle liste a des relents de 
"Big Brother". » (B-375-P.) Le reclacteur d'un memoire ecrit en ce sens : 

Je ne crois pas que Yid& de vouloir conserver cette liste a jour en 
suivant les &placements des electeurs ou en utilisant d'autres 
donnees comme les numeros de permis de conduire ou d'assurance 
sociale soit tres bonne. De plus, une telle demarche pourrait entrainer 
un certain nombre de questions concernant Yutilisation de ces donnees 
et Yentrave a la liberte qu'elle peut representer. (B-019-I.) 

A qui incombe la responsabilite de l'inscription sur la liste dlectorale ? 
Les problemes souleves par Yetablissement de la liste electorale font 
dire a l'auteure d'un memoire qu'« it faut revenir a la base de notre 
systeme electoral qui repose sur la confiance et s'interroger sur la respon-
sabilite de l'inscription de Yelecteur » (B-2414). Que l'on decide de 
perfectionner le processus actuel de confection de la liste electorale ou 
que l'on adopte la liste electorale permanente, un autre debat surgit : 
la responsabilite de l'inscription devrait-elle etre imputee aux citoyens 
et aux citoyennes ou plutot aux recenseurs ? 
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Une dame de la Colombie-Britannique insiste pour que 

[...] les modifications apportees a la legislation devraient appuyer 
davantage sur le fait qu'il est du devoir de chaque electeur de vefiler 
a ce que son nom figure sur la liste electorale. Cette mesure pourrait 
d'ailleurs s'appliquer aussi bien au systeme actuel qu'a tout autre 
systeme appele ale remplacer. (B-497-I.) 

Son appel a la responsabilite des electeurs et des electrices est largement 
partage : « Chaque electeur devrait avoir la responsabilite de voir a ce 
que son nom et son adresse actuelle figurent stir la liste permanente. De 
toute fawn, le systeme actuel n'est plus du tout efficace. » (B-0874.) 
Toujours dans le but de favoriser la responsabilite de la population, on 
recommande egalement un systeme d'enregistrement des electeurs : 
0 Grace au systeme d'enregistrement des electeurs, ceux qui desi-
rent vraiment voter feront r effort d'inscrire leur nom sur la liste. » 
(B-586-I.) 

Quelques memoires n'associent pas obligatoirement la « liste 
permanente » et la 0 responsabilite de s'assurer de son inscription sur 
cette liste ». La responsabilite de relecteur pourrait s'inserer tout autant 
dans le present systeme de recensement que dans une nouvelle 
formule. 

Les avis sont toutefois partages. Ainsi, certains croient que c'est au 
gouvernement et aux recenseurs qu'incombe la responsabilite de 
rinscription sur la liste electorale : 

C'est au gouvernement et a Elections Canada que devrait revenir 
la responsabilite de voir a ce que le nom de tous les electeurs figure 
sur une liste electorale permanente. [...] Nous encourageons la 
Commission a recommander que les recenseurs continuent d'être 
responsables de la verification de Yhabffite a voter des electeurs et de 
Yelaboration finale de la liste electorale pour leur section de vote. [...] 
Les recenseurs doivent conserver la responsabilite de certifier 
Yhabffite des electeurs qu'ils ont rencontres dans leur section de vote. 
(B-546-P.) 

L'enjeu ethique qui se &gage du debat sur la confection d'une liste 
electorale permanente met donc en cause l'articulation de requite et 
de la responsabilite. Les intervenants qui sont preoccupes par ce 
probleme se demandent comment faire pour que tous les citoyens 
se retrouvent sur la liste electorale — d'oa l'enjeu d'equite — et quelle 
responsabilite leur accorder quanta leur inscription sur cette liste. 
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LE ROLE DES MEDIAS DANS LE PROCESSUS ELECTORAL 
Sous ce titre, nous souleverons d'abord une question issue du debat 
sur le role des medias darts le processus electoral : faut-il reglementer 
leur presence darts ce processus ? Nous presenterons ensuite les trois 
positions qui s'opposent au sujet du temps d'antenne alloue gratui-
tement aux partis politiques, pour finalement exposer un bref compte 
rendu de la discussion sur deux autres themes, soit les &bats des chefs 
et la publicite electorale. 

Faut-il reglementer ou non la presence des medias 
dans le processus electoral ? 
Les tenants d'une necessaire reglementation de la presence des medias 
dans le processus electoral invoquent differentes valeurs pour legitimer 
leur point de vue. Un residant d'Ottawa, par exemple, rappelle deux 
principes de base dont on doit tenir compte quand it s'agit d'examiner 
la place et le role des medias lors des campagnes electorales. II y a 
d'abord la necessite de respecter le pluralisme que l'on rencontre dans 
la societe canadienne; it y a ensuite l'obligation morale et legale de 
favoriser Yacces des medias a tous les intervenants dans le processus 
electoral, en tenant compte de rinteret public (B-3474). 

Le reseau de television CTV presente la position complexe dans 
laquelle se retrouvent les radiodiffuseurs et les telediffuseurs au cours 
d'une campagne electorale. Ce dernier considere que dans l'information 
et la diffusion de messages partisans, sont en jeu la justice, l'equilibre 
et Yequite, en rapport avec Yinteret public (B-228-A). 

Par ailleurs, on &nonce souvent et vigoureusement la trop grande 
place qu'occupent les medias dans le processus electoral. La question 
suivante en temoigne : « Les medias devraient-ils mener le bal lors du 
processus electoral ou est-ce au processus electoral a donner le pas aux 
medias ? » (B-574-P.) Selon certain, leur place dans le processus elec- 
toral releve d'une explication fort simple : « 	la raison de cet etat de 
fait n'est pas difficile a deviner. Les journaux et les stations de televi-
sion sont des entreprises dirigees par des gens d'affaires. » (B-5304.) 

Dans plusieurs memoires, on affirme qu it ne faut pas reglementer 
la presence des medias dans le processus electoral. Au nom des libertes 
d'expression et d'association, la National Citizens' Coalition s'oppose 
egalement a toute reglementation des medias : 

Ceux qui se disent prets a entraver la liberte d'association ou 
d'expression des citoyens ne sont apparemment pas desireux de 
faire la meme chose avec les medias, ce qui cree trois problemes. 
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Le premier de ces problemes reside dans le fait que les 
corporations publiques proprietaires de reseaux d'information sont 
constituees de particuliers qui se sont associes librement pour acheter 
des parts dans ces entreprises. La question qui se pose des lors est 
de savoir pourquoi pourrait-on violer les libertes fondamentales de 
simples citoyens, de ceux qui ne possedent pas d'interets dans ces 
entreprises et laisser a ces dernieres la possibilite de prendre publi-
quement position pour un path politique ou un candidat ? 

Le second probleme concerne les reseaux d'information qui sont 
la propriete d'interets prives ou de petits groupes d'investisseurs 
fortunes. Allons-nous permettre a ces citoyens privilegies d'utiliser 
les moyens qu'ils ont a leur disposition pour militer pour ou contre 
certain partis ou candidats alors que monsieur Tout le Monde n'a 
pas le droit de le faire ? 

Et finalement, comment definir ce qu'est un journal ? Les fonction-
naires devront-ils trancher la question de savoir si la NCC Election 
Gazette en est veritablement un ? 

A notre avis, la seule fawn de regler ces problemes sans creer 
d'injustice est de ne pas priver les citoyens de leurs libertes 
d'expression et d'association durant les elections fecierales. 
(B-547-A.) 

Selon la Federation professionnelle des journalistes du Quebec 
(FPJQ), it existe un 0 lien &roll entre une information libre et la sante 
de la vie democratique de notre societe ». Voici comment, citant la 
Charte du journalisme, la FPJQ justifie sa position : 

L'information est un besoin vital dans une societe de plus en plus 
complexe et pluraliste, car c'est grace a elle que les individus peuvent 
participer democratiquement A la vie de la collectivite. [...] Les organes 
d'information et les joumalistes ont pour role de servir le droit du 
public a l'information. Ils ne peuvent le faire que dans un regime 
permettant la communication sans entrave des idees et des faits. 
(B-583-A.) 

La FPJQ plaide donc en faveur de la responsabilite de tous et chacun 
dans le processus electoral, en vue de respecter les exigences de la 
democratie : 

Le role de la Loi electorale du Canada, en matiere d'information, consiste 
bien plus a garantir, dans l'esprit de la Charte canadienne des droits 
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et libertes et de la Charte du journalisme, la libre circulation de 
l'information qu'a poser toutes sortes de restrictions a la liberte 
d'expression. Ces limites, s'il y a lieu, doivent 'etre tres exceptionnelles. 

La Loi electorale du Canada remettra ainsi aux divers intervenants 
de notre societe les responsabilites qui sont les leurs et que le difficile 
exercice de la democratie oblige a prendre en main. 

Les citoyens auront la responsabilite de s'informer, les merlin, de 
les informer, les individus, organismes et partis politiques, d'edairer 
le &bat, tout en affichant eux-memes la plus grande transparence. 
La FPJQ, pour sa part, compte bien veiller a ce que le milieu journa-
listique respecte les plus hautes normes d'ethique professionnelle en 
matiere d'information. (B-583-A.) 

Ce plaidoyer en faveur de la responsabilite des medias dans le 
traitement equitable de l'information est egalement celui de l' Asso-
ciation canadienne de la radio et de la television de langue francaise. 
Celle-ci estime que la Loi sur la radiodiffusion les astreint a un equilibre 
raisonnable pour exprimer des opinions sur les questions d'interet 
public. 

Le temps d'antenne alloud gratuitement aux partis politiques 
Nous avons decele trois positions qui s'opposent a propos du temps 
d'antenne alloue gratuitement aux partis politiques : ceux qui rejettent 
le systeme actuel et favorisent une meilleure repartition du temps 
d'antenne; d'autres qui estiment, au contraire, qu'il n'y a pas lieu de 
changer quoi que ce soit quanta "allocation gratuite du temps d'antenne 
offert aux partis politiques; et enfin, ceux qui s'opposent a toute regle-
mentation concernant "utilisation des medias par les partis politiques. 

Certains considerent que la reglementation actuelle brime la liberte 
d'expression, condition essentielle d'une societe democratique. Le Parti 
vert du Canada reclame, au nom de requite et du droit du public a 
"information, que chaque parti ait un temps d'antenne egal fixe par le 
Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes : 

Afin d'assurer au public une information complete et de permettre a 
tousles partis de livrer leur message, la Loi electorale du Canada devrait 
accorder un temps d'antenne egal a chacun reparti comme suit : du 
temps gratuit pour diffuser les discours du parti, un temps minimum 
gratuit de publidte et une participation assuree aux &bats des chefs. 
(B-124-P.) 
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Un autre ecrit, au nom de ces memes valeurs : 

[...] les partis devraient tous pouvoir obtenir un temps d'antenne egal 
a un prix competitif, le tout reglemente par legislation sur la radio-
diffusion et les telecommunications. [...] Les petits partis auraient donc 
la possibilite de reserver une fraction du temps qui leur serait offert 
et la portion inutilisee serait redistribuee egalement entre les autres 
partis qui le desireraient [...] Un temps d'antenne egal pour chacun 
ramenerait tous les partis sur un pied d'egalite et assurerait au 
public la chance d'être inforrae d'une facon plus complete. (B-404-P.) 

Au contraire, d'autres intervenants et intervenantes ne voient pas 
la necessite de changer quoi que ce soit a rallocation gratuite du temps 
d'antenne offert aux partis politiques : « Nous ne voyons aucune 
raison de changer la reglementation sur le temps d'antenne alloue aux 
partis politiques. » (B-559-A.) 

Le Parti libertarien du Canada, quanta lui, rejette completement les 
opinions precedentes et remet en cause le principe meme de l'alloca-
tion gratuite du temps d'antenne : 

Les journaux n'etant pas soumis a l'obligation d'accorder des espaces 
gratuits aux partis politiques, les reseaux de television ne devraient 
pas Yetre davantage en ce qui conceme le temps d'antenne. Chaque 
fois que le Parti libertarien du Canada a eu droit a ce « temps d'antenne 
gratuit » et qu'il en a fait usage, ce fut pour le decrier en tant que 
moyen d'usurpation de la propriete des telediffuseurs prives. 
(B-405-P.) 

Lors des dernieres elections, plusieurs groupes prives ont prouve 
qu'ils avaient amplement les moyens de s'offrir un temps d'antenne 
appreciable, et dans des delais tres brefs, pour diffuser leur message 
politique sur le libre-echange. Pourquoi, des lors, les partis politiques 
devraient-ils benefider de certains privileges ? Les gens du Parti liber-
tarien du Canada croient que les partis politiques ne devraient pas 
avoir droit au temps d'antenne gratuit. En revanche, ces memes 
partis ne devraient pas non plus faire l'objet de controle ou de limi-
tation en ce qui conceme le temps d'antenne qu'ils peuvent se per-
mettre, car cela constitue alors une atteinte a leur liberte d'expression. 
(B-397-P.) 

Les Mats des chefs et la publicite dlectorale 
Plusieurs auteurs et auteures soulignent le role constructif des &bats 
des chefs au cours d'une campagne electorale. Certains attirent 
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l'attention plus particulierement sur leur effet benefique quant a la 
circulation des idees; d'autres croient que de tels &bats peuvent eclairer 

electorat : « Les &bats des chefs sont tres utiles aux campagnes 
electorales federales et representent un excellent outil de decision pour 
les citoyens mieux informes. » (B-364-P.) En ce sens, un professeur de 
l'Universite de Montreal propose, « pour que les campagnes electo-
rales servent mieux rinteret des electeurs, [...] que les &bats televises 
soient institutionnalises et que la Loi electorale du Canada en fixe les 
modalites » (B-692-I). 

Dans quelques memoires, on ecrit qu'au nom du droit du public a 
l'information, « it faudrait que cesse l'arbitraire des jugements des tele-
diffuseurs et radiodiffuseurs, qui jugent a la place des electeurs si un 
parti politique est d'interet public ou non o (B-781-P). Le Parti nationa-
liste du Quebec demande qu'on legifere apropos des &bats regionaux 
afin de respecter les interets des Canadiens et Canadiennes (ibid.). 

Ces propositions ne rencontrent pas l'assentiment de tous les 
participants. Selon la FPJQ, le debat des chefs est « un moment poten-
tiellement important pour Yinformation du public lors des campagnes 
electorales » (B-583-A).11 importe, au nom de la liberte d'information, 
de laisser aux medias la responsabilite de les organiser. Au nom meme 
de ce droit, on estime par ailleurs que « les medias devraient avoir toute 
liberte pour inviter le chef des partis qu'ils desirent a tout &bat ou 
entrevue, l'obligation de bien renseigner les gens etant de leur ressort 
finalement » (B-488-P). L'Association canadienne des telediffuseurs 
ecrit a ce sujet : 

Nous croyons fermement que les reseaux de television ne devraient 
pas etre tenus de couvrir les debats. De meme, it devrait etre laisse a 
la discretion des reseaux detenant un permis de decider s'ils diffu-
seront les &bats en direct ou non. (B-228-A.) 

La Societe Radio-Canada estime, elle aussi, que legiferer sur la tenue 
des &bats irait a l'encontre de la liberte d'expression (B-726-A). 

L'usage de la publicite, durant la periode electorale, preoccupe 
egalement plusieurs intervenants et intervenantes. Certains insistent 
sur l'importance de favoriser une plus grande responsabilite des candi-
dats et des partis dans l'usage de la publicite. D'autres reclament un 
traitement egal de tous les partis. Le Parti reformiste du Canada 
critique le fait que le parti au pouvoir utilise les fonds publics pour 
promouvoir ses politiques parce qu'il considere que cette fawn de faire 
est partisan et conduit a une certaine forme de favoritisme. Avec 
l'appui de certains intervenants, ce parti politique propose que 
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certaines formes de publicite gouvernementale favorable au parti au 
pouvoir soient interdites lors d'une campagne electorale (B-660-P). 
Cependant, si certain tiennent a voir reglementer l'usage et la teneur 
des messages publicitaires au nom de la democratie, d'autres voient 
dans ces mesures, au nom de la meme valeur, une atteinte aux libertes 
fondamentales (B-376-A). 

La participation des medias dans une campagne electorale souleve 
un debat entre, d'une part, les proprietaires des medias et les profes-
sionnels qui y travaillent et, d'autre part, les quelques personnes ou 
groupes de personnes qui manifestent des inquietudes quant a leur 
influence. Quelle est la responsabilite des medias dans le processus 
electoral, en regard de l'interet public ? Le controle ou non de leurs 
activites suscite lui aussi une autre question d'ordre ethique : dans une 
societe democratique, peut-on limiter, ou jusqu'ou peut-on limiter la 
liberte de presse, indissociable de la liberte d'expression ? 

LES SONDAGES EN PERIODE ELECTORALE 
L'utilisation des sondages en periode electorale souleve plusieurs 
questions. Quelle est leur utilite ? Au nom de quoi faudrait-il approuver 
leur utilisation ou encore les interdire ? Faut-il les reglementer ou encore 
faire confiance a la responsabilite sdentifique et ethique des maisons 
de sondage ? S'il faut les reglementer, de quelle fawn ? Comment 
faut-il percevoir les sondages en periode electorale ? Constituent-ils un 
instrument indispensable au droit du public a l'information, ou 
sont-ils un element perturbateur portant atteinte a l'integrite du 
processus electoral ? Ce sont la les principales interrogations que l'on 
a degagees des memoires present& devant la Commission. 

Nous souleverons d'abord brievement la question de l'utilite des 
sondages au cours d'une periode electorale, d'apres ceux et celles qui 
y sont favorables. Nous presenterons ensuite les principaux criteres 
suggeres pour les controler afin d'assurer l'integrite du processus elec-
toral et preciserons enfin les principaux arguments avances par les 
personnes opposees a l'utilisation des sondages lors d'une campagne 
electorale. 

Selon plusieurs intervenants aupres de la Commission, les 
sondages ne portent pas atteinte a l'integrite du processus electoral. 
En effet, on ecrit : « [...] ce serait une erreur que d'interdire l'utilisation 
des sondages ou la publication de leurs resultats en periode electorale 
parce qu'ils ont un but politique, sociologique et journalistique justifie. » 
(B-726-A.) Un auteur pretend que 0 [...] le sondage est une excroissance 
naturelle de nos institutions democratiques » (B-619-A). 
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Dans la plupart des memoires qui defendent cette position, les 
sondages sont consideres comme un moyen favorisant une meilleure 
circulation de l'information. Dans un memoire, nous lisons : 

Les resultats des sondages occupent une place importante dans la 
masse d'information dont dispose Yelectorat pour prendre sa decision. 
Le public a toujours eprouve un interet naturel et justifie a connaitre 
les idees ou les partis qui obtenaient la faveur populaire et les medias 
qui publient les resultats et les analyses de sondages ne font que 
refleter cet interet. (B-726-A.) 

La valeur fondamentale invoquee par les tenants de cette position 
est le droit du public a l'information, droit qui garantit une saine 
democratie : 

II est evident que les tenants de la reglementation des sondages 
craignent que les resultats de cette methode ne soient plus nefastes 
la sante de notre democratie que n'importe quelles autres statistiques 
et qu'en consequence, il faille proteger les Canadiens de son influence. 
Cependant, cette presomption ne justifie pas une entrave a la liberte 
de presse. 

[...] comme il est si bien dit dans le Livre blanc, les sondages 
continueront toujours d'exister et leurs resultats continueront d'etre 
portes a l'attention des politiciens, des journalistes et de ceux qui s'y 
interessent. II n'existe aucune raison valable pour que Yinformaiion 
qu'ils sont en mesure de fournir sur les opinions de la majorite des 
Canadiens ne soit reservee qu'a un petit groupe de privilegies et 
interdite aux electeurs. Ce systeme de deux poids, deux mesures est 
plutot mal venu au sein de noire democratie. (B-376-A.) 

Sans exiger qu'on les interdise, certains soulevent toutefois quelques 
questions en rapport avec les sondages qui deviennent, selon eux, des 

predictions autorealisables » (B-689-P). II importe donc de rechercher 
un certain equilibre afin d'exercer un controle sur eux : « 11 est evident 
qu'il faudra essayer d'atteindre un certain equilibre entre le droit legi-
time a la liberte d'expression et l'influence excessive que peuvent avoir 
les sondages. » (Ibid.) 

Afin que les sondages exercent leur role darts le processus 
electoral, on demande que les maisons de sondage et les medias &ye-
loppent un sens ethique plus aigu et qu'ils se preoccupent de la qua-
lite scientifique. On propose de faire Yeducation des citoyens en 
developpant leur sens critique face aux sondages. On avance 



6 6 

L'ETHIQUE ET LA POLITIQUE AU CANADA 

enfin quelques propositions quanta leur utilisation au cours d'une 
campagne electorale. 

On fait appel, pour defendre ces deux premieres positions, aux 
valeurs suivantes : le droit a l'information, la liberte de parole et le droit 
du public a une information de qualite et digne de foi. 

Enfin, selon d'autres, l'utilisation des sondages lors d'une 
campagne electorale est inacceptable et it faut les interdire. Cinq 
memoires proposent qu'aucun sondage ne soit divulgue durant une 
campagne electorale (B-377-I; B-420-P; B-602-P; B-757-P) parce qu'on 
les considere comme un element perturbateur : « [...] une influence 
excessive qui perturbe le processus electoral. » (B-575-A.) On juge 
parfois qu'ils detournent l'attention de la population des vrais pro-
blemes : « [...] ils detournent Yattention des problemes que les elections 
devraient en principe resoudre. » (B-159-A.) On estime egalement que 
les sondages exercent une influence indue sur une partie de Yelectorat : 
0 Les sondages d'opinion publique n'ont d'autre utilite que d'influencer 
indfiment une partie des electeurs et de creer possiblement un 
engouement irrationnel en faveur de tel ou tel parti. » (B-511-A.) 

On pretend aussi qu'ils sont utilises pour induire en erreur : 

Tous les sondages d'opinion concernant les elections devraient etre 
interdits durant les campagnes electorales, peu importe que les resul-
tats soient publies ou non. En effet, la multiplication infinie des 
sondages a laquelle nous assistons de nos jours accorde un trop grand 
pouvoir a l'argent et facilite, pour un candidat ou un parti, la falsifi-
cation de son image publique. (B-275-P.) 

Finalement, certains affirment qu'il n'appartient pas aux maisons de 
sondage ou aux medias de determiner l'humeur, les besoins et les 
desks de Yelectorat : 

Bien qu'ils soient censes n'etre que le reflet de ce que pensent les gens 
interroges, it est devenu evident, en fait, que les sondages servent 
orienter la formation des opinions. Or, la responsabilite de determiner 
les besoins et les souhaits de Yelectorat devrait etre celle des partis et 
des candidats participant aux elections et non celle des maisons de 
sondage. (B-471-P.) 

Les discussions concernant la pertinence de la publication des 
sondages au cours d'une campagne electorale nous ont permis de cons-
tater la presence d'un enjeu ethique majeur dans l'articulation du 
droit a l'information — valeur reconnue comme fondamentale en 
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democratie — et de rintegrite du processus electoral qui assure la 
qualite de la vie democratique. 

LA CAMPAGNE ELECTORALE ET LA TENUE DU SCRUTIN 
Sous ce titre sont regroup& un certain nombre de points touchant 
quelques aspects du processus electoral. Il s'agit de la nomination des 
directeurs du scrutin, la duree de la campagne electorale, la tenue 
de l' election a date fixe, le jour de l' election, le bulletin de vote et 
le vote par procuration, de meme que la vente d'alcool le jour de 
relection. 

Nous avons identifie, au sein du debat entourant ces questions, 
diverses valeurs telles requite, la neutralite, la creclibilite, la participa-
tion, la liberte religieuse, dont on doit, d'apres les intervenants et les 
intervenantes, tenir compte en regime democratique. 

La nomination des directeurs du scrutin 
Un citoyen de Winnipeg insiste sur l'importance de bien choisir les 
directeurs du scrutin : 

Les directeurs du scrutin sont les personnages les plus en vue lors de 
la tenue de tels evenements et a ce titre, ils devraient etre percus par 
les electeurs, les candidate et les partis comme les dignes represen-
tants d'un systeme electoral juste et impartial. (B-699-I.) 

Dans un memoire, on soutient qu'un systeme electoral impartial 
necessite des directeurs du scrutin impartiaux (B-210-A). 

D'autres reclament, afin d'assurer la neutralite et la creclibilite de 
ces directeurs du scrutin, que leur nomination soit depolitisee 
(B-208-I). Il est egalement suggere que la nomination du directeur 
general des elections se fasse en toute impartialite a la suite d'une 
consultation des partis politiques : 

[...] la Loi electorale du Canada stipule que le president de la Chambre 
des communes doit, dans les 90 jours precedant la fin du mandat de 
l'actuel directeur general des elections, consulter les partis qui ont 
obtenu 15 % ou plus des voix lors de la derniere campagne electorale 
afin qu'ils choisissent ensemble le nouveau directeur general des 
elections qui sera nomme par resolution devant la Chambre des 
communes. (B-680-I.) 

De plus, on propose que « le pouvoir de nommer les directeurs du 
scrutin [soit] transfers au directeur general des elections » (B-2084). Il 
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faudrait egalement « proceder A la nomination des directeurs du scrutin 
et des directeurs adjoints du scrutin par voie de concours public 
relevant du directeur general des elections 0 (B-2414). 

Au nom de l'impartialite, l'auteur d'un autre memoire affirme que 
« les scrutateurs et les greffiers [...] devraient etre recommandes et 
nommes de la meme maniere et selon la meme procedure que le sont 
actuellement les recenseurs et agents reviseurs » (B-158-I). On demande 
que o la nomination des recenseurs [soit egalement] depolitisee » 
(B-2084) et que l'on veille a leur assurer toute la formation necessaire 
(B-785-A). 

La duree de la campagne electorale 
Dans les memoires soumis a la Commission, on retrouve trois 
propositions quant a la duree de la campagne electorale : les uns 
demandent qu'elle soit reduite, d'autres souhaitent que l'on ne touche 
pas aux dispositions actuelles alors que certain proposent qu'elle soit 
allongee. 

Plusieurs alleguent que la duree actuelle de la campagne electorale 
est o trop longue » (B-459-P). On suggere de la reduire d'au moins dix 
jours, en confectionnant des listes electorales permanentes : « Ce serait 
toute une economie », ajoute-t-on (B-173-I).11 faudrait aussi ramener les 
campagnes electorales a deux (B-0514) ou trois semaines (B-095-P), ou 
encore a quatre ou cinq semaines, comme c'est le cas dans la plupart 
des democraties occidentales (B-588-I). Dans un memoire, on demande 
de reduire la periode electorale a trente jours. Raccourcir la duree de 
la campagne electorale aurait les trois effets benefiques suivants : elle 
serait moms couteuse, moms extenuante et favoriserait une plus grande 
participation. 

Le Parti reformiste du Canada, au contraire, avance trois raisons de 
plaider en faveur du maintien de la duree actuelle de la campagne 
electorale. 11 estime qu'une campagne plus courte ne favoriserait pas le 
dialogue entre les candidats et l'electorat, qu'elle porterait prejudice 
aux electeurs ou electrices qui vivent dans les regions rurales et qu'elle 
ne permettrait pas la participation de la population (B-660-P). 

Les residants et residantes des regions nordiques ne souhaitent pas 
du tout raccourcir la duree de la campagne electorale. Les Western 
Arctic New Democrats ecrivent : 

Bien que les campagnes electorales puissent sembler trop longues 
dans certaines regions du Canada, les difficultes d'acces et les 
problemes de communication que nous rencontrons dans les circons-
criptions eloignees nous obligent a rejeter toute proposition visant 
raccourcir la periode electorale. (B-670-P.) 
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La Yellowknife Chamber of Commerce estime meme que la duree 
actuelle de la campagne electorale devrait etre plus longue pour tenir 
compte des conditions particulieres des regions nordiques (B-708-A). 

La tenue d'elections a date fixe 
Les auteurs et auteures de quelques memoires estiment que la tenue 
d'elections a date fixe, a tous les quatre ans, favoriserait la responsabi-
lite des electeurs et des electrices (B-151-I; B-343-I; B-529-I) et rendrait 
« beaucoup plus facile » le processus electoral (B-1254). On affirme que 
cette nouvelle disposition mettrait fin a l'incertitude : « Cela serait d'un 
grand secours pour les candidate, les travailleurs et le public en gene-
ral, mettant ainsi fin a l'incertitude engendree par l'imprevisibilite du 
declenchement des elections. » (B-370-I.) Il est dit egalement que 
la tenue d'elections a date fixe empecherait le parti au pouvoir de 
manipuler l'opinion publique (B-3354). 

Le jour de l'election 
Pour favoriser une meilleure participation, on suggere frequemment 
que l'election ait lieu un dimanche (B-241-I; B-567-P; B-717-I). Le redac-
teur d'un memoire ecrit a ce sujet : 0 [...] it serait beaucoup plus facile 
pour les gens de voter un dimanche et [cela] faciliterait d'autant l'orga-
nisation de ladite election. » (B-488-P; voir aussi B-173-I, B-533-A et 
B-460-P.) Une association estime que le choix du dimanche comme jour 
d'election permettrait de diminuer le temps du vote (B-671-P). 

D'autres qui sont contre la tenue de l'election le dimanche estiment 
que cette proposition va a l'encontre des valeurs religieuses : 

Nous croyons que le dimanche devrait etre reserve exclusivement 
aux pratiques religieuses et non au travail ou aux devoirs civils, s'ils 
ne sont pas d'une absolue necessite. Notre intention n'est certes pas 
d'imposer notre vision aux autres, mais nous croyons que meme 
notre gouvernement doit rendre des comptes a Dieu et qu'il est de 
notre devoir de lui rappeler cette responsabilite. Nous pensons ega-
lement qu'on ne peut ignorer le jour du Seigneur sans en subir les 
consequences. (B-798-A.) 

Les Pentecostal Assemblies of Canada reprennent sensiblement les 
memes arguments en ajoutant que la tenue de l'election un dimanche 
irait aussi a l'encontre des valeurs familiales (B-476-A). 

On demande egalement a la Commission de ne pas recommander, 
au nom du respect de la liberte religieuse, que la tenue du scrutin ait 
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lieu une journee affectant les pratiques religieuses de n'importe quel 
groupe de la societe. 

Le bulletin de vote 
Certains estiment que le bulletin de vote, dans sa formule actuelle, 
limite trop le choix de relecteur ou de relectrice. C'est pourquoi on 
suggere a plusieurs reprises une nouvelle facon d'exprimer son 
desaccord a l'egard des candidats et des candidates inscrits sur un 
bulletin, sans avoir a annuler son vote ou a ne pas voter. Cette autre 
fawn de faire est la suivante 

lors de l'election des deputes a la Chambre des communes, 
on retrouverait sur tous les bulletins de vote une case portant la 
mention « aucun des candidats precedents ». Les electeurs seraient 
alors en mesure d'exprimer leur desaccord face aux candidats en lice 
sans pour autant etre consider& comme indifferents ou analphabetes 
et tout en assurant que leur vote soit enregistre. (B-422-I.) 

Cette suggestion est partagee par au moins une dizaine d'intervenants 
et intervenantes (B-016-I; B-207-I; B-244-I; B-405-P; B-484-P; B-489-I; 
B-553-I; B-593-I; B-700-P; B-765-I). 

Le vote par procuration 
Le vote par procuration, tel qu'il est permis dans la Loi electorale du 
Canada, ne favorise pas toujours la participation. C'est pourquoi on 
demande a la Commission d'envisager des solutions de rechange : 

Ces solutions de rechange assureraient non seulement aux citoyens une 
plus grande possibilite de se rendre aux urnes mais permettraient 
aussi a chacun de deposer son vote personnellement dans un geste 
[...] qui est l'essence meme de notre systeme democratique. 
(B-466-A.) 

Nous avons rencontre trois positions a ce sujet. Certains suggerent 
d'augmenter le nombre de categories de personnes admissibles au vote 
par procuration et de permettre aux etudiants et aux etudiantes ainsi 
qu'aux personnes handicapees de beneficier plus aisement de ce droit. 
D'autres souhaitent que le vote par procuration soit accessible a tous 
et a toutes : « Il est interessant de constater qu'aux elections munici-
pales, it n'existe aucune regle precise concernant le vote par procu-
ration; en autant que leur nom figure sur la liste electorale, tous ont la 
possibilite de recourir a ce systeme. » (B-0104.) Enfin, dans un memoire, 
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on recommande 1' abolition pure et simple de cette fawn de voter 
« car elle confere a une autre personne le droit de vote 0 (B-2414). 

La vente d'alcool le jour de relection 
Plusieurs associations et groupes de personnes (B-148-I; B-154-A; 
B-238-A; B-340-I; B-568-A; B-713-A) demandent que l'on supprime de 
la Loi electorale du Canada les dispositions relatives a la vente d'alcool. 
Certains affirment que ces dispositions content tres cher a l'industrie 
et aux gouvernements, alors que d'autres voient dans la prohibition 
de la vente d'alcool un anachronisme a supprimer. 

Par contre, un memoire recommande que les dispositions actuelles 
de la Loi electorale du Canada ne soient pas changees : « Nous encou-
rageons vivement que les bars demeurent fermes jusqu'a la fermeture 
des bureaux de scrutin. » (B-559-A.) Dans un autre, on justifie ainsi 
cette prohibition : 

Voter est un devoir que les Canadiens prennent tres au serieux. Il est 
donc tout a fait normal, dans ce contexte, que la vente de virts et spiri-

tueux soit interdite jusqu'a la fermeture des bureaux de scrutin. Cette 

legislation ne fait qu'exprimer l'avis general de la majorite des electeurs. 
(B-529-I.) 

Pour sa part, la Royal Canadian Legion in Industrial Area of Cape 
Breton County suggere meme que la loi actuelle soit revisee de fawn 
A etre encore plus severe : 

A notre avis, l'expression 0 vins et spiritueux » n'est pas assez large. 
A repoque oii nous vivons, it serait plus indique de parler de SMC. 

Nous sommes fermement convaincus que toute vente d'alcool 
devrait 'etre severement control& le jour du scrutin. Nous irions meme 

plus loin en affirmant qu'aucune opinion, aucun penchant politique 

ne devrait etre admis ou exprime dans les endroits oii la vente d'alcool 
est autorisee. 

De meme, toute personne qui tenterait d'influencer un electeur 

par le don ou la vente de toute substance modifiant le comportement 

(SMC) devrait, si elle est trouvee coupable, 'etre privee de son droit 

de vote ou de representation a perpetuite. (B-701-A.) 

LA FERMETURE DES BUREAUX DE SCRUTIN 
ET LE DEVOILEMENT DES RESULTATS DE L'ELECTION 

Le Canada est un vaste pays. De Terre-Neuve a la Colombie-Britannique, 
on compte six fuseaux horaires. D'est en ouest, et plus particulierement 
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dans les provinces de 1'Ouest, on souleve le probleme du devoilement 
des resultats de Yelection dans 1'Est alors qu'une partie de Yelectorat de 
1'Ouest n'a pas fini de voter. 

A ce sujet, deux positions s'opposent dans les memoires present& 
a la Commission. Au nom de la liberte d'expression, la premiere met 
en avant la justice et requite pour exiger plus de consideration a regard 
de chaque citoyen et citoyenne : toute personne, estime-t-on, doit avoir 
conscience qu'elle est partie prenante de la decision finale. 

Dans la seconde position, on affirme que le devoilement hatif des 
resultats de Yelection ne souleve pas vraiment de probleme. Au nom 
de la democrat* on considere que cette situation n'empeche aucune 
partie de Yelectorat de decider librement et en pleine connaissance de 
cause de Yorientation de son vote ou, tout simplement, que relectorat 
de Y Ouest n' est que peu ou pas influence par le devoilement des 
resultats de l'Est. 

Selon ceux pour qui le devoilement hatif des resultats de relection 
est inacceptable, it est important que le respect de Yelecteur et de Yelec- 
trice passe avant les interets des radiodiffuseurs. On estime meme que 
cette situation ne fait rien pour Yunite nationale (B-511-A) ou encore 
qu'elle souleve la question de l'appartenance a la Confederation 
canadienne (B-283-I). Selon plusieurs, it faudrait donc prevoir que tous 
les bureaux de scrutin ouvrent et ferment en meme temps (B-148-I; 
B-167-P; B-283-I; B-500-P; B-567-P; B-574-P; B-687-P; B-689-P; B-671-P; 
B-700-P; B-7344; B-773-I). D'autres suggerent que la tenue de Yelection 
se deroule selon un horaire particulier a chaque region (B-226-A; 
B-293-I; B-421-A; B-651-P; B-670-P; B-759-A), « afin de ne pas influencer 
les gens dans leur decision de se rendre ou non aux bureaux de scrutin » 
(B-7174). Cette fawn de faire contribuerait a renforcer, chez les per-
sonnes habilitees a voter, un sentiment d'appartenance : « De savoir 
que nous votons tous en meme temps de Vancouver jusqu' a Terre-
Neuve donnerait aux Canadiens un sentiment d'unite, de cohesion. 0 
(B-550-A.) 

Un directeur du scrutin a Trois-Rivieres se demande s'il ne faudrait 
pas o mettre un "embargo" sur les resultats de Pest du pays pour ne pas 
influencer Yelectorat de 1'Ouest canadien ou fermer les bureaux plus tard 
dans l'Est » (B-125-I). D'autres suggerent que Yon procede au depouille-
ment du vote seulement apres la fermeture des bureaux de scrutin de 
1'Ouest (B-218-I; B-228-A; B-320-I; B-418-A; B-420-P; B-421-A; B-579-I; 
B-602-P). 

Ceux qui acceptent le devoilement hatif des resultats y voient 
quelques aspects positifs. On affirme qu'il n'affecte en rien le resultat 
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final. Selon un citoyen des Prairies, le devoilement des resultats de l'Est 
peut meme favoriser un plus grand exercice de la liberte democratique : 

Le devoilement hatif des resultats [...] pourrait influencer ceux qui 
n'ont pas encore vote et, de ce fait, influencer egalement Tissue des 
elections. [...] 

N'est-ce pas la la fonction essentielle du vote ? [...] Influencer 
I'issue d'une election ? Si un electeur voit que les evenements 
prennent une tournure differente de celle qu'il souhaitait, n'est-il pas 
de son droit de se rendre aux urns et d'y deposer ce vote qui contri-
buera peut-titre a redresser la situation ? D'ola vient donc cette logique 
qui pousserait le gouvernement d'un etat democratique a empecher 
les citoyens de voter pour Yunique raison qu'ils n'ont pas en leur 
possession toute l'information disponible ? (B-584-I.) 

Pour sa part, un representant de la Thompson Chamber of Commerce 
affirme qu'on ne peut aller a l'encontre des developpements de la tech-
nologie : « Avec les techniques qui ne cessent de se developper, nous 
croyons qu'il est inutile de chercher a interdire le devoilement kalif des 
resultats d'election. » (B-559-A.) 

La fermeture des bureaux de scrutin et le devoilement des resultats 
de l'election mettent en jeu des valeurs fondamentales telles que la 
liberte d'expression, la justice, requite et le respect des citoyens. 

CONCLUSION 
L'analyse ethicologique des memoires soumis A la Commission nous a 
permis de &gager plusieurs enjeux ethiques majeurs. Chacun d'eux 
est inherent aux differents problemes identifies par des individus, 
groupes ou associations qui sont intervenus aupres de la Commission 
en vue d'exprimer leur avis sur la reforme de la Loi electorale du Canada 
et le financement des partis. Rappelons chacun de ces enjeux avant 
d'en tracer un tableau d'ensemble. 

L'enjeu ethique principal du debat sur la reforme de la Loi electorale 
du Canada est determinant pour la suite de cette conclusion; cet enjeu, 
nous l'avons formule sous la forme d'une question : Comment favo-
riser une participation plus equitable de tous les citoyens dans 
l'ensemble du processus electoral ? 

Dans notre presentation des perceptions de la democratie 
constituant la toile de fond du debat sur la reforme de la Loi electorale 
du Canada, nous avons identifie une double question : Comment 
concretiser, dans une loi et dans la pratique, l'ideal projete ? Et, plus 
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radicalement encore, comment faire en sorte que, dans cet ideal, se 
reconnaisse l'ensemble de la population canadienne ? Cette double 
interrogation nous a elle-meme conduit a identifier deux enjeux ethiques 
majeurs : Afin de favoriser la participation la plus equitable possible, 
comment articuler entre elles les valeurs morales suivantes : la liberte, 
la justice et le respect des differences ? Quelle legislation se donner 
collectivement afin de repondre aux exigences que ces valeurs morales 
suscitent pour assurer rintegrite du systeme democratique canadien ? 

La question du droit de vote a mis en huniere un enjeu ethique 
majeur : le respect de la dignite de la personne humaine, quelle que 
soit sa situation sociale ou economique, ou encore quel que soit son 
handicap. Cet enjeu ne se pose pas tant pour le principe que pour 
rexercice concret de ce droit considers essentiel en regime democratique. 

L'enjeu ethique qui sous-tend les discussions sur la representation 
est le suivant : le respect de la democratie exige regalite, requite et la 
justice comme fondements a la representation de tous les Canadiens 
dans l'ensemble du processus democratique, d'oU la preoccupation 
de plusieurs personnes de donner des chances egales aux citoyens qui 
desirent participer au pouvoir politique, tout en reconnaissant la 
diversite geographique, ethnique, linguistique, raciale et sexuelle qui 
caracterise la population canadienne. 

Le debat sur le choix des candidats comme representants d'un parti 
et comme deputes ensuite, a, quanta lui, revels la complexite du 
conflit de valeurs entre regalite, la justice, la moralite, la competence 
et rinteret public. Nous avons montre la difficulte a articuler entre elles 
ces valeurs tout en respectant rintegrite du processus democratique. 

Les partis politiques jouent un role important dans la vie 
democratique. Comment faire en sorte que leurs sources de finance-
ment ne les empechent pas de jouer ce role en toute independance et 
dans rinteret public ? Nous avons releve que le financement des 
partis politiques met en jeu la qualite de la vie democratique qui est 
axee principalement sur la participation, la liberte d'expression, requite, 
regalite et la transparence. 

La presence des groupes de pression dans le processus electoral et 
la possibilite de limiter leurs depenses publicitaires au cours d'une 
campagne electorale soulevent un conflit de valeurs entre la liberte 
d'expression et regalite des citoyens et citoyennes, d'oU la difficulte 
assurer un juste equilibre entre la liberte d'expression, le bien commun 
et regalite des citoyens dans la participation au processus electoral. Si 
les groupes de pression favorisent a leur maniere la liberte d'expression, 
ils creent, selon plusieurs, une inegalite entre les citoyens puisque 
certains d'entre eux ont plus de pouvoir que d'autres pour faire valoir 
leurs points de vue et influencer le vote. 
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Le controle des depenses electorales constitue egalement un point 
qui a ete aborde dans les memoires soumis a la Commission. Sur le 
plan ethique, le debat porte sur la preservation et 1' articulation de 
la liberte d'expression, de l'interet public et de l'inter'et des partis 
politiques, dans des normes favorisant rhonnetete et rintegrite du 
processus electoral. 

Un autre enjeu ethique se &gage du debat sur la confection d'une 
liste electorale permanente. Celui-ci met en cause requite et la respon-
sabilite. Les intervenants aupres de la Commission qui traitent de ce 
probleme se sont demande comment faire pour que tous les citoyens 
se retrouvent sur la liste electorale — d'ou l'enjeu d'equite — et quelle 
responsabffite leur accorder quanta leur inscription sur cette liste. 

La participation des medias a la campagne electorale souleve un 
debat qui oppose, d'une part, les proprietaires des medias, les profes-
sionnels qui y travaillent et, d'autre part, quelques personnes ou groupes 
de personnes qui manifestent des inquietudes quant a leur influence. 
Quelle est la responsabilite des medias dans le processus electoral, 
en regard de rinteret public ? Le controle ou non de leurs activites 
suscite une autre question d'ordre ethique : dans une societe democra-
tique, peut-on limiter, ou jusqu'ou peut-on limiter la liberte de presse, 
indissociable de la liberte d'expression ? 

Les discussions concernant la pertinence de la publication des 
sondages au cours d'une campagne electorale nous ont permis de decou-
vrir un autre enjeu ethique majeur dans l'articulation du droit 
l'information et de l'integrite du processus electoral qui assure la 
qualite de la vie democratique. 

La discussion de points aussi divers que la nomination des 
directeurs du scrutin, la duree de la campagne electorale, la tenue d'elec-
tions a date fixe, le jour de relection, le bulletin de vote et le vote par 
procuration, de meme que la vente d'alcool le jour de r election nous a 
permis d'identifier un certain nombre de valeurs comme requite, la 
neutralite, la credibilite, la participation, la liberte religieuse, dont on 
doit, d'apres les intervenants, tenir compte en regime democratique. 

La fermeture des bureaux de scrutin et le devoilement des resultats 
de r election mettent en jeu, selon certains, la liberte d'expression, la 
justice, requite et le respect des citoyens et des citoyennes. 

La figure 1.1 donne l'ensemble de la dynamique constitutive de 
l'enjeu ethique principal &gage au debut de la presente conclusion et 
met en lumiere les quatre instances en cause dans tout enjeu ethique : 
l'instance pratique, l'instance regulatrice, l'instance axiologique et 
l'instance legitimatrice. 
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Cette analyse ethicologique appelle maintenant le travail de 
rethicien qui doit entrer dans le debat sur l'ideal democratique, sur les 
valeurs que cet ideal sous-tend et sur les normes qu'il necessite, afin 
que la lettre et l'esprit de l'encadrement juridique et l'organisation 
du processus electoral correspondent veritablement aux attentes de la 
population canadienne. 

Cette etude, nous l'esperons, contribuera a inspirer la Commission 
dans le projet de reforme qu'elle soumettra au gouvernement. Elle lui 
permettra d'identifier les principales valeurs privilegiees par les 
Canadiens et les Canadiennes et d'articuler ses recommandations en 
s'inspirant de ces memes valeurs. Nous osons croire que cette etude a 
egalement le merite de montrer qu'on peut reclamer des regles et des 
normes differentes au nom des memes valeurs, d'ou le defi pour la 
Commission de bien presenter la conception de la democratie qu'elle 
privilegie en se referant a celles qui lui ont ete proposees. D'ou egale-
ment la necessite pour la Commission d'identifier clairement les valeurs 
dont elle entend s'inspirer pour proposer tel ou tel changement a la Loi 
electorate du Canada. Mais it y a plus : it appartient a la Commission de 
jouer le jeu de la transparence dans les recommandations qu'elle 
adressera au gouvernement, afin que la nouvelle Loi electorate du Canada 
permette la participation plus equitable de tous les Canadiens dans 
l'ensemble du processus democratique. C'est la l'enjeu ethique 
principal que cette analyse nous a permis de &gager. 

ANNEXE 
LISTE DES MEMOIRES UTILISES 

Voici la liste des memoires que nous avons utilises pour la redaction de cette 
etude. Le numero de chacune des citations inserees dans cette etude corres-
pond a une inscription particuliere dans le registre de la Commission royale sur 
la reforme electorale et le financement des partis. 

B-006-I Anastase Koutroulides 
B-010-I Scott D. Mills 
B-016-I Carmel Gaffiero 
B-017-I Joseph A. Crouchman 
B-018-I William Archie Baldwin 
B-019-I J.W. Dawson 
B-021-P Don Blenkarn, depute, Mississauga-Sud 
B-037-I Philippe Duport 
B-045-I Robert S.D. Chown 
B-051-I W.J. Weir 
B-054-P Ross Belsher, depute, Fraser Valley-Est 
B-062-I R.E. Wolf 
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B-073-I Klaus H.E. Priebe 
B-0874 Sandra Wilson, directrice du scrutin, Saint-Henri—Westmount 
B-092-A Association canadienne des editeurs de quotidiens 
B-093-I Sylvain Audair, candidat du Parti vert du Canada, Rosemont 
B-095-P Elizabeth Rhodes 
B-113-I Glenn Cunningham 
B-114-A Saskatchewan Pro-Life Association 
B-124-P Parti vert du Canada, Colombie-Britannique et Yukon 
B-125-I Paul Charest, directeur du scrutin, Trois-Rivieres 
B-148-I Geoffrey B. Capp 
B-151-I Jo-Anne L'Heureux-Giguere 
B-154-A Association des proprietaires de taverns et brasseries du Quebec inc. 
B-155-P Arnold Malone, depute, Crowfoot 
B-156-A General Hospital (Grey Nuns) of Edmonton 
B-158-I Jacques Charpentier, directeur du scrutin, Louis-Hebert 
B-159-A Federation canadienne des associations Foyer-Ecole et Parents-Maistres 
B-167-P Rita Ubriaco 
B-168-I Peter Bulkowski 
B-173-I Andre Marois, directeur du scrutin, Megantic—Compton—Stanstead 
B-181-I David Finnis 
B-202-I John D.R. Ferguson 
B-2034 M. Day 
B-2074 Prudence M.A. Packwood, directrice du scrutin, Ottawa-Ouest 
B-208-I Laurier Levesque, president &election, Madawaska—Victoria 
B-210-A Realwomen 
B-217-P Francois Gerin, depute, Megantic—Compton—Stanstead 
B-218-I Ken Jamieson 
B-224-A Ted Kotyk, redacteur du The Insider, journal des prisonniers du 

penitencier de Stony Mountain 
B-226-A Congres du travail du Canada 
B-228-A Association canadienne des radiodiffuseurs et CTV Television Network 

Ltd. 
B-229-I Edward Earl Taylor 
B-230-P Fred P. Debrecen, chef, Confederation of Regions Manitoba Party 
B-236-A Association des sourds du Canada 
B-238-A Association des distillateurs canadiens 
B-239-P Claudy Mailly, ancien depute, Gatineau—La Lievre 
B-241-I Suzanne Carriere, directrice du scrutin, Hull—Aylmer 
B-2444 Ken McRae 
B-246-A Metro Tenants Legal Services 
B-254-P Prince George—Peace River Progressive Conservative Riding 

Association 
B-256-P John Clarke, candidat du Parti libertarien du Canada, Vancouver-Sud 
B-258-I B.G. Nayman 
B-259-A Coalition of Provincial Organizations of the Handicapped 
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B-261-I J.C. Bohlen 
B-2654 Gary R. Hughes 
B-267-P John Harvard, depute, Winnipeg—St. James 
B-273-I Rebecca Adsett-Macintyre 
B-275-P Rachel Thomson 
B-277-I Celine Bernier, directrice du scrutin, Saint-Laurent—Cartierville, 

Henriette Guerin, directrice du scrutin, Outremont, Jocelyne Lavoie, 
directrice du scrutin, Laval-Ouest, Jean-Francois Longpre, directeur 
du scrutin, Laval-Est 

B-283-I Paul J. Lewans 
B-293-I Terry G. Wilson 
B-296-I Michael Spencer 
B-298-I Siegfried Osterwoldt 
B-307-P Ronald Cook 
B-308-I Francine Dick 
13-309-A Concerned Citizens for Civic Affairs in North York Inc. 
B-320-I Fred G. Marsh 
B-327-A Victoria Civil Liberties Association 
B-330-I Guy Tessier, directeur du scrutin, Portneuf 
B-331-P Don Valley East, Don Valley West, Rosedale, St. Paul's and 

Scarborough Centre Federal Progressive Conservative Associations 
B-335-I Terry Dral 
B-3404 Barbara A. Craven, directrice du scrutin, Saanich—Les Iles-du-Golfe 
B-342-I Douglas Chalmers 
B-343-I Marguerite Balshaw 
B-344-P Nouveau Parti democratique 
B-346-P Scott Thorkelson, depute, Edmonton—Strathcona 
B-3474 Robert M. Roth, assistant de recherche et professeur adjoint, Carleton 

University School of Journalism 
B-350-I H.J. Lafferty 
B-351-A Vancouver Board of Trade 
B-352-I Judith Anderson 
B-358-I Frances G. Mckean 
B-361-I Jean-Thomas Dumart 
B-364-P G. Cameron Donald 
13-366-P Len Hopkins, depute, Renfrew—Nipissing—Pembroke 
B-368-P Len Marchand, senateur, Kamloops—Cariboo 
B-370-I Cecil E. MacPhail 
B-371-P Scott Adams 
B-372-P Willowdale New Democratic Party Federal Constituency Association 
B-374-I Christopher Levenson 
B-375-P Parti progressiste-conservateur du Nouveau-Brunswick 
B-376-A British Columbia Civil Liberties Association 
B-377-I Jerry E. Herman 
B-395-A British Columbia Civil Liberties Association 
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B-396-A Confederation des syndicats nationaux 
B-397-P Greater Vancouver Libertarian Association 
B-403-P Surrey-White Rock Progressive Conservative Riding Association 
B-404-P Parti de l'heritage cliretien du Canada 
B-405-P Parti libertarien du Canada 
B-408-I Al Dahlo, directeur du scrutin, North Vancouver 
B-418-A British Columbia Federation of Labour 
B-419-P Parti vert du Canada 
B-420-P Saanich-Gulf Islands Federal Liberal Association 
B-421-A British Columbia Association of Broadcasters 
B-4224 David Crawford 
B-423-A Federated Anti-Poverty Groups of British Columbia 
B-4374 Mohammad Boroudjerdi 
B-443-A Forum des citoyens ages de Montreal 
B-459-P Association des liberaux du Nouveau-Brunswick 
B-460-P Prince-Edward Island New Democrats 
B-461-I Harry H. Cook 
B-466-A Progressive Conservative Riding Associations of Prince-Edward Island 
B-469-I Jay Millen, directeur du scrutin, Capilano-Howe Sound 
B-471-P Vancouver Island Progressive Conservative Riding Associations 
B-475-A Association des centres d'accueil du Quebec 
B-476-A Pentecostal Assemblies of Canada 
B-478-P David Walker, depute, Winnipeg-Nord-Centre 
B-484-P Saskatoon-Dundurn and Saskatoon-Humboldt 

Progressive Conservative Associations 
B-488-P Jean-Pierre Roy 
B-4894 Richard Peever 
B-493-I Betty Eckgren 
B-494-P Raymond Garneau 
B-496-I Carolle Simard, professeure, Universite du Quebec a Montreal 
B497-I Dianna Brown 
B-498-A Elizabeth Fry Society of Saskatchewan 
B-500-P Marie Marchand 
B-502-A Saskatchewan Voice of the Handicapped, Saskatoon 
B-503-I Frank Quennell 
B-507-I Robert M. Wigle 
B-511-A Saskatchewan Association of Rural Municipalities 
B-513-A Centre psychiatrique de Roberval-L'Envol 
B-516-P Rey Pagtakhan, depute, Winnipeg-Nord 
B-520-I Dennis Pilon 
B-522-P Garnet M. Bloomfield, ancien depute 
B-529-I Ed Whelan 
B-530-I Howard Leeson, president, Association des professeurs, Universite 

de Regina 
B-531-A Regroupement des groupes populaires en alphabetisation du Quebec 
B-533-A Chambre de commerce du Montreal metropolitain 
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B-535-A Elizabeth Fry Society of Ottawa 
B-536-P Chris Axworthy, depute, Saskatoon-Clark's Crossing 
B-543-I Laurie Clarke, directrice du scrutin, Kamloops 
B-544-I Terry R. Stratton 
B-546-P Carleton-Gloucester New Democratic Party Riding Association 
B-547-A National Citizens Coalition 
B-550-A Institut d'engagement politique 
B-552-I Eleanor L. Hadley 
B-553-I D. Kirk 
B-558-A Fondation canadienne des droits humains 
B-559-A Thompson Chamber of Commerce 
B-561-A Manitoba Keewatinowi Okimakanak Inc. 
B-565-P Leona Mayer 
B-567-P Regina-Wascana Progressive Conservative Association 
B-568-A Association canadienne des regies d'alcools 
B-5694 Keith Lampard 
B-572-A Assemblee des premieres nations, Manitoba 
B-574-P Saskatoon-Dundurn Liberal Association 
B-575-A Citizens Concerned About Free Trade, Saskatoon 
B-578-A Manitoba Anti-Poverty Organization Inc. 
B-5794 Howard Johnston 
B-583-A Federation professionnelle des journalistes du Quebec 
B-584-I M. Regal 
B-585-P Association des liberaux de Saint-Henri-Westmount 
B-586-I Shirley McNair, directrice du scrutin, London-Ouest, Donna Kleiman, 

directrice adjointe du scrutin, London-Ouest 
B-588-I Vincent Lemieux, departement de science politique, Universite Laval 
B-593-I Graeme Decarie, departement d'histoire, Universite Concordia 
B-597-A Committee for '94 
B-602-P Kamloops Liberal Association 
B-607-A University of Western Ontario, University Students' Council 
B-616-A Learning Disabilities Association of the Yukon Territory 
B-619-A Environics Research Group Ltd. 
B-622-A Reformed Christian Business and Professional Organization 
B-6244 Pierre F. Cote, directeur general des elections du Quebec 
B-630-P London West New Democratic Party Riding Association 
B-641-A Wardrop Engineering Inc. 
B-642-P Graham McDonald, president, Yukon New Democrats 
B-648-A Ontario Federation of Labour 
B-651-P Parti communiste du Canada 
B-653-A Laurentian University Student's General Association 
B-654-P Sudbury Riding Ontario Progressive Conservative Association 
B-660-P Parti reformiste du Canada 
B-664-I Ellen Kerr, directrice generale des elections et greffiere municipale, 

ville de Sudbury 
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B-666-A Galvanic Analytical Systems Ltd. 
B-670-P Western Arctic New Democratic Party 
B-671-P Confederation of Regions Party 
B-672-P Lethbridge Federal New Democrats 
B-676-I Eric P. Groody 
B-678-P Edmonton East New Democratic Party Federal Constituency 

Association 
B-680-I Frederick C. Engelmann, professeur emerite de science politique, 

Universite de l'Alberta 
B-687-P Vince Croswell 
B-689-P Yukon Liberal Association 
B-692-I Denis Moniere, directeur de la Faculte des arts et des sciences, 

Universite de Montreal 
B-695-P Nouveau Parti democratique, Ontario 
B-699-I Richard D. Balasko 
B-700-P Gregory H. Vezina, agent enregistre, Parti vert du Canada 
B-701-A Royal Canadian Legion in the Industrial Area of Cape Breton County 
B-705-A Alberta Federation of Labour 
B-706-I Douglas Barrett 
B-708-A Yellowknife Chamber of Commerce 
B-713-A Association canadienne des restaurateurs et des services alimentaires 
B-715-I Heldor Schafer 
B-717-I Ted Murphy et Renald Guay 
B-719-A Saskatchewan Action Committee on the Status of Women 
B-723-I Joseph Cote 
B-726-A Societe Radio-Canada 
B-734-I A.J. Moreau 
B-737-A Saint Mary's Hospital 
B-741-P Association du Nouveau Parti democratique, Hull—Aylmer 
B-742-P Robert Kaplan, depute, York-Centre 
B-751-A Association du Barreau canadien 
B-754-A Nova Scotia Advisory Council on the Status of Women 
B-757-P Garfield Warren, depute, Torngat Mountains, Assemblee legislative 

de Terre-Neuve 
B-759-A Randy Simms 
B-765-I Dave Roe 
B-769-A Native Council of Nova Scotia 
B-771-I Progressive Conservative Association of Nova Scotia 
B-773-I James E. Burnett 
B-774-P Taddle Creek Greens of Toronto 
B-775-I Michael Wheatly 
B-780-A Federation des femmes du Quebec 
B-781-P Parti nationaliste du Quebec 
B-782-A Conseil national des autochtones du Canada 
B-783-P Albina Guarnieri, deputee, Mississauga-Est 
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B-784-P Maureen A. McTeer 
B-785-A Conseil ethnoculturel du Canada 
B-798-A Canadian Lord's Day Association, Norwich Auxiliary 
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	, Loi sur la radiodiffusion, L.R.C. (1985), chapitre B-9. 

Nations Unies, Declaration universelle des droits de l'homme, Document 
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L 'ETHIQUE 
DU SECTEUR PUBLIC 

/11%11/ 

Vincent Lemieux 

DANS LA PRESENTE ETUDE, nous proposons une nouvelle fawn de 
voir l'ethique du secteur public par rapport a l'ethique du secteur 
prive. Dans cette optique, nous ferons une premiere description du 
favoritisme, de la corruption et du conflit d'interets. Cette description 
sera ensuite confront& a celle que donnent ceux et celles qui font de la 
politique. Pour etablir cette comparaison, ce sont surtout des donnees 
tirees de l'etude des campagnes electorales dans les provinces 
canadiennes qui seront utilisees. Dans une derniere partie, apres avoir 
distingue la dimension secondaire de la dimension principale de 
l'ethique du secteur public, nous verrons comment it est possible de 
controler, au nom de cette ethique, les conduites des politiciens et 
politiciennes et le financement des partis. Finalement, quelques 
recommandations a l'intention de la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis concluront cette etude. 

UNE CONCEPTION DE L'ETHIQUE DU SECTEUR PUBLIC 
Beaucoup d'auteurs et d'auteures ont traite de l'ethique et de la 
politique, ou encore de rethique du secteur public. Cependant, peu 
d'entre eux l'ont analys& a partir d'un cadre conceptuel qui permette 
de la comparer avec l'ethique du secteur prive, et qui fournisse des 
criteres suffisamment précis pour evaluer les pratiques que l'on 
regroupe sous les termes de favoritisme, de corruption ou de conflit 
d'interets. Bien que le cadre conceptuel propose dans cette etude 
comporte un caractere relatif qui ne peut etre ignore, nous pensons 
qu'il permet d'aborder de fawn nouvelle et plus systematique les 
problemes relies a l'ethique du secteur public. 
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Les trois formes de transaction 
Au depart, le cadre conceptuel s'inspire de la grande distinction etablie 
par Polanyi (1944) entre les trois formes de transaction des moyens 
d'action que sont la reciprocite, l'echange marchand et la 
redistribution. Cette derniere sera consider& au sens large qui 
recouvre non seulement la redistribution de la richesse, mais aussi 
toute l'activite regulatrice de l'Etat; nous parlerons ainsi de redistribu-
tion politique. Les societes historiques se caracterisent par l'impor-
tance respective qui est accord& a ces trois formes de transaction. On 
peut poser que dans nos societes, ces formes coexistent et constituent 
les voies principales par lesquelles les moyens d'action circulent entre 
les acteurs sociaux. 

Ces trois formes de transaction sont organisees dans des systemes 
distincts qui ont chacun leurs regles et leurs incitation propres. Les 
regles de reciprocite ne sont pas officialisees et les incitations des par-
ticipants et des participantes portent principalement sur leur relation 
qu'il s'agit de maintenir ou de developper. Les regles de l'echange 
marchand sont davantage officialisees et les incitations qui motivent 
les participants relevent de refficience : obtenir pour un cout donne le 
plus d'avantages possible, ou encore obtenir au moindre coot possible 
un avantage donne. Les regles de la redistribution politique sont, elks 
aussi, officialisees dans des lois, reglements ou autres decisions 
officielles. Il est plus difficile d'en identifier les incitations, etant 
donne que dans nos societes, la redistribution politique telle qu'on 
l'entend s'etend a de multiples domaines, pretendant d'ailleurs 
corriger la les defaillances de la reciprocite ou de l'echange marchand. 
Reprenant en relargissant un terme propose par Hirschman (1970), on 
peut dire que les incitations des participants a la redistribution poli-
tique, qu'ils detiennent le pouvoir de gouverner ou y soient assujettis, 
resident dans les voix politiques qu'elle permet d'obtenir ou de 
conserver. Ainsi, les gouvernants et gouvernantes, ou ceux et celles qui 
aspirent ale devenir, cherchent a obtenir ou a maintenir les voix qui leur 
assurent des postes d'autorite alors que les gouvernes et gouvernees 
cherchent a obtenir ou a maintenir les voix qui leur assurent que la 
redistribution se fera a leur avantage ou, du moins, ne se fera pas a leur 
detriment. 

Ces distinctions entre la reciprocite, l'echange marchand et la 
redistribution politique sont evidemment analytiques. Dans une tran-
saction concrete, les trois formes sont souvent mêlées. Il y a parfois 
dans la reciprocite des considerations d'efficience : a celui qui m'a fait 
un cadeau, je rendrai un cadeau qui ne me coutera pas plus cher que 
le sien. De meme, a l'inverse, it y a des considerations de reciprocite 
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dans l'echange marchand : je continuerai d'acheter telle marchandise 
A un vendeur ou une vendeuse a qui je suis attaché, meme si le cout 
en est plus eleve qu'ailleurs. Dans la redistribution politique, les 
considerations de reciprocite et d'echange marchand sont aussi pre-
sentes. Ainsi, le favoritisme consiste essentiellement a introduire dans 
la redistribution politique des transactions qui obeissent aux exi-
gences de la reciprocite, alors que les tentatives actuelles d'instaurer 
plus d'efficience dans la redistribution visent a la soumettre aux regles 
de rechange marchand. 

L'ETHIQUE DE LA REDISTRIBUTION POLITIQUE 
Dans l'optique adoptee, l'ethique du secteur public s'apparente a la 
redistribution politique, alors que l'ethique du secteur prive obeit 
davantage aux regles de la reciprocite ou de l'echange marchand. Mais 
comment peut-on definir au juste l'ethique du secteur public si on 
admet que les incitations qui motivent les participants et participantes 
sont les voix politiques qu'ils cherchent a obtenir ou a maintenir, et que 
ces incitations ont leur valeur propre a cote de celles de la reciprocite 
et de l'echange marchand ? 

La definition propos& cherche a affirmer cette specificite, mais 
aussi le rapport aux autres formes de transaction. L'ethique du secteur 
public ou de la redistribution politique serait la science ou l'art des 
conduites, de la part des autorites surtout, qui visent a ne restreindre ni la 
competition entre les participants ni leur responsabilite devant le public, dans 
la recherche des solutions aux defaillances de la reciprocite ou de l'echange 
marchand. 

Cette definition exige plusieurs explications : 
D'abord, on affirme que l'ethique du secteur public est une 
science ou un art pour indiquer qu'il y a a la fois une science de 
l'ethique et un art de l'ethique. Dans la presente etude, on cher-
chera a developper la science de rethique du secteur public, mais 
l'ethique renvoie aussi a un art des conduites, eclaire ou non par 
la science. 
De facon prudente, on pose ensuite que les conduites qui 
obeissent a l'ethique du secteur public doivent viser a ne pas 
restreindre la competition entre les participants ainsi que leur res-
ponsabilite vis-à-vis le public, ce qui n'empeche pas, bien sin., que 
ces conduites tendent aussi a maintenir la competition et la 
responsabilite, ou meme a les developper. 
Les conduites qui ont des consequences importantes sur la 
competition et la responsabilite sont surtout celles des autorites 
politiques (Gibbons 1976) et principalement celles du gouvernement 
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et de son entourage. Cela ne signifie pas que les conduites 
des autres acteurs politiques, les fonctionnaires et les groupes 
interesses, en particulier, n'ont pas d'importance d'un point de vue 
ethique. Les conduites des personnes qui sont les maitres de 
la redistribution politique nous apparaissent cependant plus 
importantes. 
Le terme « voix » est utilise plutot que le terme « pouvoir » afin de 
souligner la specifidte du pouvoir politique par rapport au pouvoir 
economique et au pouvoir en general qui ne se limite pas a l'acti-
vite politique. La notion de « voix », empruntee a Hirschman (1970), 
a l'avantage de renvoyer a la fois aux moyens dont disposent les 
acteurs politiques lors des decisions prises par le vote ainsi qu'aux 
moyens utilises lors des discussions et deliberations qui precedent 
le vote. Plus generalement, cette notion fait aussi reference aux 
moyens utilises pour rendre la decision politique conforme a leurs 
preferences lorsque cette decision est prise autrement que par le 
vote. 
Le terme « redistribution politique » est employe pour bien 
marquer que le systeme politique ne fait pas que de la redistribu-
tion de biens. Globalement, it cherche a reguler des situations 
« publiques » qui sont problematiques ou susceptibles de l'etre au 
sein de la societe. Cela peut se faire par la voie de la redistribution 
de biens, mais aussi par d'autres types d'intervention regroup& 
sous le terme general de redistribution politique. 
Les situations qui font probleme sont reliees principalement, 
selon nous, aux defaillances des transactions de l'echange 
marchand ou des transactions par voie de reciprocite. Les constats 
qui sont faits sur ces defaillances font evidemment partie du jeu 
politique. Il peut y avoir interet a les cacher ou, au contraire, a les 
exagerer. Autrement dit, les defaillances sont des enjeux contester 
dans le systeme politique des voix, et non des phenomenes 
objectifs. De meme, les solutions apportees a ces defaillances peu-
vent etre diverses : elles vont de la substitution de la redistribution 
politique aux deux autres modes de transaction, comme dans le 
socialisme d'Etat, a la correction des defaillances les plus visibles, 
comme dans les regimes plus liberaux. 
Enfin, it faut souligner la parente de cette definition de rethique 
avec la distinction célèbre de Weber (1959) entre l'ethique de la 
conviction et rethique de la responsabilite. Cette distinction renvoie 
aux deux principes politiques que l'on a distingues dans l'ethique 
du secteur public. Il est a noter qu'on retrouve egalement ces 
prindpes dans la definition de la democratie de Schattschneider 
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(1960). L'ethique de la conviction repose sur la defense d'une 
cause, sur l'attrait de gains materiels ou encore sur le sens de la 
solidarite avec les gens qui sont des allies, pour reprendre la typo-
logie des trois types d'incitation de Clark et Wilson (1961). Mais 
cette ethique risque de mettre en peril les principes qui doivent 
guider la redistribution politique si elle n'est pas confrontee a rethi-
que de la responsabilite. La defense d'une cause, en vue de gains 
materiels ou par sentiment de solidarite, ne rassemble jamais qu'une 
partie du public, qu'un regroupement d'acteurs contre d'autres 
regroupements. Ceux et celles qui font valoir leurs voix dans la 
redistribution politique ne sont pas que responsables face a leurs 
« partisans » et 0 partisanes», ils le sont aussi face a l'ensemble du 
public. La redistribution politique, contrairement a rechange mar-
chand ou a la reciprocite, a pour champ d'action toutes les parties 
d'une societe; elle a pour fonction d'en assurer la cohesion. 

L'ETHIQUE DU SECTEUR PUBLIC ET L'ETHIQUE DU SECTEUR PRIVE 
On considere generalement que la redistribution politique n'a pas a se 
substituer aux transactions de la reciprocite ou de rechange marchand, 
mais seulement a en reparer les defaillances, avec toutes les 
ambiguites que cela comporte. De meme, on peut aussi penser que la 
reciprocite et l'echange marchand n'ont pas a contrevenir a la logique 
de la redistribution politique, c'est-a-dire a mettre en peril le systeme 
competitif et responsable des voix. 

Il y a une ethique du secteur prive qui a pour objet la reciprocite 
ou rechange marchand. 11 est sans doute significatif, en raison de la 
predominance de rechange marchand et des problemes qu'elle pose, 
que rethique du secteur prive soit generalement reduite a celle des 
o affaires » (« business »). Dans cette etude, rethique de la reciprocite 
est aussi incluse dans rethique du secteur prive. Aussi, avant d'abor-
der rethique de rechange marchand, ou des o affaires 0, les grands 
principes de rethique de la reciprocite seront-ils repris. 

L'ethique de la reciprocite 
Mauss (1950), dans son célèbre « Essai sur le don 0, a &gage les trois 
obligations qui definissent la reciprocite : l'obligation de donner, 
l'obligation de recevoir et l'obligation de rendre. Par exemple, entre 
couples qui sont amis entre eux, it doit y avoir, a l'occasion, des invi-
tations a diner. L'invitation doit etre acceptee, et elle doit 'etre rendue 
par une invitation en retour. Comme le dit Mauss, un lien est ainsi tree 
ou entretenu, dont on dit aujourd'hui qu'il est personnalise, par 
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opposition aux rapports qui obeissent a la logique de l'echange 
marchand ou a celle de la redistribution politique. 

La personnalisation du lien dans la reciprocite ou dans le 
don s'exprime aussi par l'importance accord& a la relation plutot 
qu'aux choses echangees (Hyde 1979). Le don se distingue en cela de 
l'echange marchand, a travers lequel les participants et participantes 
ne cherchent pas tant a maintenir entre eux une relation, bien souvent 
ephemere, qu'a se procurer des avantages au moindre cotit possible. 

L'ethique de rechange marchand 
L'ethique de l'echange marchand vise les conduites qui doivent 
assurer que, par le jeu de l'offre et de la demande, les parties a 
l'echange en retirent chacune une utilite satisfaisante, sinon 
maximale, pour reprendre la distinction de Simon (1957). Les deroga-
tions au juste equilibre ayant plus de chances de se produire du cote 
de l'offre que du cote de la demande, les conduites menant au 
monopole, au cartel ou a la collusion sont denoncees comme con-
traires a rethique. Du cote du consommateur ou de la consommatrice, 
le vol a l'etalage est un exemple repandu d'une conduite contraire 
A l'ethique de l'echange marchand, dans la mesure oix it prive le 
marchand ou la marchande d'un avantage auquel it a droit. 

Il est toutefois significatif de constater que la valorisation, dans les 
annees 80, de l'echange marchand comme mode d'organisation de la 
societe — en reaction a tine redistribution politique jugee abusive — se 
soit accompagnee d'une expansion de l'ethique des affaires, de fawn 
a ce qu'elle ait une port& sociale (pour des ouvrages generaux sur 
l'ethique des affaires, voir Velasquez 1982; De George 1990). Aux Etats-
Unis, cette volonte d'elargissement a meme commence des les annees 
70, avec l'apres-Watergate, la revelation de pratiques frauduleuses dans 
le secteur prive et la formation de groupes preoccupes par la respon-
sabilite sociale de l'entreprise (consommateurs, environnementalistes, 
pacifistes). Des codes d'ethique ont ete adopt& dans plusieurs entre-
prises et l'enseignement de l'ethique des affaires s'est repandu dans 
les « Business Schools » (voir, entre autres, Mahoney 1990). 

La conception traditionnelle de l'ethique du secteur prive a ete 
battue en breche par les partisans et partisanes de la mission sociale de 
l'entreprise, ou encore par les critiques du systeme des transactions 
de l'echange marchand. Ceux-ci ne manquent pas de souligner les 
imperfections des marches, qui ne sont pas aussi competitifs que 
les traditionalistes le supposent. Les marches seraient incapables 
d'assurer une vie decente aux chomeurs et aux chomeuses, aux 
personnes ayant une quelconque deficience ainsi qu'aux autres 
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individus laisses pour compte. Les adeptes de la mission sociale 
soulignent aussi que tous les moyens utilises pour assurer l'efficience 
ne sont pas socialement benefiques. Certaines pratiques sont fraudu-
leuses : publicite mensongere, fraude, pot-de-vin, evasion fiscale. 
D'autres ont des consequences sociales encore plus negatives par leur 
ampleur : fabrication de produits dangereux, pollution, gaspillage de 
ressources. 

Implicitement ou explicitement, ces considerations ethiques sur le 
systeme de transactions de rechange marchand renvoient au systeme 
de la redistribution politique, que ce soit pour en souligner les limites 
ou le contester, ou, au contraire, pour indiquer que la regulation du 
systeme economique ne peut se faire sans l'intervention du systeme 
politique. Les deux systemes s'interpenetrent; l'examen de certaines 
pratiques qui ont cours dans la redistribution politique fera ressortir 
cette reciprocite. 

FAVORITISME, CORRUPTION ET CONFLIT D'INTERETS 
Le favoritisme, familierement appele q patronage o, la corruption et 
le conflit d'interets sont generalement consider& comme contraires 
A l'ethique du secteur public, non sans que subsistent certaines inter-
rogations quant a leur opposition a cette ethique. Ainsi, le « mauvais 
patronage o serait contraire a l'ethique, mais pas le « bon patronage 0. 
Le « petit patronage o serait moins contraire a l'ethique que le q gros 
patronage o. Pour ce qui est de la corruption, la distinction entre les 
pratiques corrompues et celles qui ne le sont pas n'est pas toujours evi-
dente. Enfin, it y a des accusations de conflit d'interets qui entrainent, 
de la part des accuses ou des accusees, de vehementes protestations 
sur l'existence meme du pretendu conflit. 

Les definitions proposees pour l'ethique du secteur public, 
rethique de la reciprocite et l'ethique de l'echange marchand nous 
permettent de voir un peu plus clair dans ces &bats. 

L'etude aurait aussi pu inclure la fraude, celle-ci pouvant etre 
definie generalement comme toute action contraire aux regles 
normatives du jeu (Bailey 1971), visant a fausser la competition et la 
responsabilite dans le systeme politique des voix. La fraude est laissee 
de cote parce qu'elle est une modalite relativement claire de conduite 
contraire a l'ethique du secteur public. II en sera cependant question a 
l'occasion. 

Le favoritisme 
Parmi les trois formes de transaction, le favoritisme est sans doute la 
pratique qui a donne lieu au plus grand nombre de travaux (pour 
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des ouvrages generaux, voir Lemieux 1977; Schmidt et al. 1977; 
Eisenstadt et Roniger 1984). 

Le favoritisme politique, famffierement appele « patronage », est une 
forme de transaction complexe qui °bet a la fois a la logique de la 
reciprocite, a celle de l'echange marchand eta celle de la redistribution 
politique. Autrement dit, c'est une pratique qui concern a la fois le 
lien, l'efficience et la voix politique. C'est d'ailleurs souvent en ces 
termes qu'on definit le favoritisme. C'est un echange de biens ou de 
services entre un patron et un client, qui obeit au principe de recipro-
cite et qui augmente, ou tout au moins maintient, la voix de chacun 
d'eux, celle du patron contre la concurrence, et celle du client contre 
les autorites qui autrement le domineraient. 

Par exemple, un client recoit, par l'intermediaire d'un patron, un 
emploi dans la fonction publique en echange d'un travail partisan. Il 
y a, dans cette transaction, de rechange marchand, c'est-a-dire un 
emploi contre du travail. B y a aussi de la reciprocite, du moins si Yon 
suppose que les deux parties a l'echange se connaissent bien et cul-
tivent le lien entre elles pour qu'il dure. Il y a enfin de la redistribution 
politique, en ce que le patron fait valoir sa voix aupres de l'autorite qui 
distribue l'emploi, pour que le client obtienne un poste qu'il n'aurait 
pas obtenu autrement; en retour, la voix du client se joint a d'autres 
voix pour ameliorer ou maintenir celle du patron et de son parti dans 
la redistribution politique. 

Selon la definition que nous avons dorm& de l'ethique du secteur 
public, le favoritisme politique ne serait acceptable, a supposer qu'il 
vienne suppleer aux defaillances de la reciprocite ou de rechange 
marchand, que s'il ne restreignait pas le caractere competitif et 
responsable du systeme des voix dans la redistribution politique. 

Les defaillances du marche sont relatives, et leur evaluation prete 
a la controverse. 11 est evident, au moins dans des cas extremes, que 
certaines pratiques de favoritisme visent davantage a suppleer aux 
defaillances du marche que d'autres. Par exemple, dans certains cas 
(Vaste11989), les programmes federaux d'aide au developpement des 
collectivites locales donneraient lieu a du favoritisme de la part de de-
putes ou de deputees, aussi bien provinciaux que federaux. Ces 
deputes dirigeraient des subventions vers des petites entreprises dont 
ils recompenseraient ainsi les dirigeants et dirigeantes, ou dont ils 
attendraient certains avantages en retour. On peut penser que ces 
subventions visent plus a suppleer aux defaillances du marche que les 
contrats qui, par exemple, sont accord& par voie de favoritisme a une 
firme bien etablie, dirigee par un organisateur ou une organisatrice 
politique qui est ainsi recompense pour son travail d'election ou 
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encore pour une contribution importante a la caisse electorale du 
parti. 

Dans la mesure ou le « gros patronage », dans lequel des sommes 
d'argent importantes sont en jeu, prend de plus en plus de place par 
rapport au « petit patronage » (Noe11987; Simpson 1988; Lemieux 1990), 
on peut presumer que cette tendance actuelle sert davantage a aider 
des acteurs bien nantis que ceux moins bien pourvus, face a des 
marches qui jouent contre eux. 11 faut distinguer ces cas de ceux oir des 
postes dans les hautes spheres des appareils publics ou des organisa-
tions partisanes sont attribues par voie de favoritisme, en recompense 
de services rendus ou pour s'assurer que les services a rendre seront 
conformes a la ligne du parti. Ce « patronage des entourages » (Noel 
1990) ne sert pas tant a suppleer aux defaillances des marches qu'a 
selectionner des personnes dont certaines ont deja fait leurs preuves 
dans ces marches, ou pourraient les faire. Mais it a au moins le merite, 
contrairement aux cas precedents, de ne pas utiliser les processus de 
la redistribution politique pour renforcer, au sein des marches, la 
position des individus qui y sont deja suffisamment efficients. 

La redistribution politique red.& rarement des reciprocites 
perdues dans la societe, alors qu'elle est plus apte a ameliorer l'effi-
cience des echanges marchands. Le caractere suppletif de la redistri-
bution politique consiste generalement, dans le cas de la reciprocite, 
remplacer celle-d par une mediation qui fait que des acteurs qui ne 
sont pas ou qui ne sont plus en situation de reciprocite sont pris en 
charge par un tiers etatique aupres duquel ils ont une voix plus ou 
moins decisive. Par exemple, des personnes en perte d'autonomie, qui 
ne peuvent plus compter sur des liens avec des parents, sont aidees 
par un quelconque service etatique ou perietatique. 

Le plus souvent, le favoritisme politique vient consacrer des liens 
de reciprocite existant entre les patrons et les clients, plutot que sup-
pleer A la disparition de ces liens. 11 s'eleve contre la bureaucratisation 
de la redistribution politique, oil des tiers eloignes prennent charge de 
rapports dont on prefere gulls se jouent entre proches (Lemieux 1971). 
S'il y a une justification du favoritisme par rapport aux defaillances 
des transactions par voix de reciprocite, elle consiste dans le maintien 
de ce type de transactions contre l'envahissement des transactions par 
voie de redistribution politique. 

Mais on doit alors se poser la question cruciale : Est-ce que le 
favoritisme politique, a supposer qu'il apporte des solutions aux 
defaillances de la reciprodte ou de rechange marchand, ne porte pas 
atteinte a la competition et a la responsabilite dans la redistribution 
politique ? 
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Cette question pourrait egalement se poser a propos du 
fonctionnement interne des organisations partisanes. Autrement dit, 
est-ce que la pratique du favoritisme encourage ou non la democratie 
interne dans le parti ? Une telle question ne sera pas abordee ici, l'ac-
cent etant pluteit pose sur le systeme politique. Signalons seulement 
avec Noel (1990) que le « patronage des entourages partisans » contri-
bue sans doute, avec d'autres facteurs, a la centralisation des partis 
politiques et donc a la restriction de la democratie interne, c'est-A-dire 
de la competition et de la responsabilite dans le fonctionnement du 
parti. 

Par la pratique du favoritisme politique, le parti dominant restreint 
le caractere competitif et responsable du systeme de redistribution 
politique. Il se sert des fonds publics, qui sont fournis a l'appareil 
etatique par les citoyens et les citoyennes, pour accorder des faveurs, 
souvent cachees aux yeux du public, a ses partisans et partisanes ou 
encore a ceux et celles qu'il veut convertir a sa cause. Le ou les partis 
d'opposition ne disposent pas de voix semblables dans les decisions 
discretionnaires du systeme de la redistribution politique, ce qui vient 
aggraver l'inferiorite dans laquelle ils se trouvent par rapport au 
parti dominant. De ce point de vue, le favoritisme politique est con-
traire a l'ethique du secteur public, telle que definie aux fins de la 
presente etude. 

Deux considerations supplementaires doivent cependant etre 
apportees pour evaluer plus correctement les consequences du favori-
tisme politique sur le systeme competitif et responsable des voix dans 
la redistribution politique. 

Premierement, it faut bien voir que malgre les protestations des 
partis quand ils sont dans l'opposition, ceux-ci s'accommodent bien 
de pratiques dont ils profitent a leur tour, ou dont ils esperent profiter 
un jour, s'ils n'ont jamais dirige le gouvernement. C'est un peu la meme 
attitude que suscite le mode de scrutin majoritaire : tant qu'il est dans 
l'opposition, un parti en souffre, mais it en profite lorsqu'il est au 
pouvoir. 

Mais, dewdemement, cet accommodement contient en lui-meme 
les germes de sa destruction. Les actions des gouvernements federal 
et provinciaux contre le favoritisme politique ont pris de l'ampleur 
et sont publicisees depuis les annees 60, si bien que les electeurs et 
les electrices sont plus sensibles qu'autrefois a la moralite publique 
des gouvernements. Un gouvernement qui y contrevient est plus 
susceptible d'en subir les consequences electorales que ce ne pouvait 
etre le cas it y a quelques decennies. 
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La corruption 
Meme s'il arrive que des sondages d'opinion et des discours parlent 
indifferemment de corruption et de favoritisme, it ne faut pas con-
fondre les deux. Ils ne se recoupent que partiellement et, par rapport 
A l'ethique du secteur public, la corruption se presente de facon 
differente du favoritisme. 

La corruption consiste dans une conduite contraire aux normes ou 
aux regles de la redistribution politique, par laquelle le corrupteur ou 
la corruptrice obtient de la personne corrompue un avantage qu'il 
n'aurait pas obtenu autrement (sur la corruption, voir Scott 1972; 
Heidenheimer et al. 1989; Gibbons et Rowat 1976). Comme le signale 
Friedrich (1972, 127), cet avantage peut etre materiel, mais ce peut etre 
aussi une promotion, une decoration, etc. 

La corruption peut se produire a Yinterieur d'une relation de 
favoritisme. Mais it arrive aussi que la personne qui corrompt et la 
personne qui est corrompue ne soient pas unies par un tel lien et que 
la transaction entre elles n'obeisse pas au principe de la reciprocite; par 
exemple, un dirigeant ou une dirigeante d'un ministere ou d'un 
organisme autonome qui prend une decision favorable a une per-
sonne, apres avoir ete 0 achete 0 par cette personne. La decision favo-
rable, influencee par Yargent, peut s'inscrire a l'interieur d'une relation 
de favoritisme — dont elle n'est qu'un episode parmi d'autres —
entre deux individus qui se connaissent bien, mais elle peut aussi con-
sister en un echartge marchand sans lendemain. L'existence d'un lien 
de favoritisme encourage souvent la corruption, mais celle-ci peut 
s'exercer sans qu'il y ait un lien prealable de reciprocite et sans que la 
relation subsiste entre le corrupteur et la personne corrompue. La cor-
ruption, comme le favoritisme, est contraire a Yethique du secteur 
public en ce qu'elle viole une norme ou une regle visant a assurer 
la competition et la responsabilite des voix dans la redistribution 
politique. 

Le conflit d'interets 
Le conflit d'interets, tel que defini generalement, est different de la 
corruption en ce qui a trait a son insertion dans les systemes de 
transactions qui nous interessent. 

Le conflit d'interets consiste en effet a se servir du systeme de la 
redistribution politique pour firer des avantages dans le systeme des 
echanges marchands (sur le conflit d'interets, voir en particulier 
Peters et Welch 1978; Atkinson et Mancuso 1985). C'est le cas, par 
exemple, d'un ministre conservateur du Quebec qui obtient qu'un de 
ses organisateurs et ami lui prete de Yargent pour regler des problemes 
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prives, en echange, semble-t-il, de contrats sans appel d'offres de la 
part du ministere qu'il dirige. Non seulement de telles conduites 
sont-elles contraires a Yethique du secteur public par les restrictions 
qu'elles apportent a la competition politique, mais elles sont aussi con-
traires a l'ethique des affaires, du moins dans la definition elargie qui 
est maintenant dorm& de cette ethique. Selon cette definition elargie, 
it n'est pas permis de se procurer, grace a un detournement du sys-
teme competitif des voix, des biens qui seront utilises sur le marche 
pour obtenir des avantages que l'on n'aurait pas obtenus autrement. 

LES PERCEPTIONS DES PARTICIPANTS 
Selon la definition propos& de l'ethique du secteur public, le 
favoritisme, la corruption et le conflit d'interets sont contraires a cette 
ethique. On peut se demander s'il en est ainsi dans la perception qu'ont 
les Canadiens et les Canadiennes de ces phenomenes. Le releve fait par 
Blais et Gidengil (1991), pour le compte de la presente Commission 
royale, montre que, a la fin des annees 80, cette perception etait plutot 
negative. Dans un sondage Environics, fait en 1988, 38 % des sujets 
estimaient que la corruption dans le milieu gouvernemental etait un 
probleme tres serieux, et 45 %, que c'etait un probleme assez serieux. 
L'annee precedente, dans un sondage egalement fait par Environics, 
45 % des Canadiens avaient estime qu'il y avait la un probleme tres 
serieux. 

Dans le sondage Environics de 1988, la moitie des Canadiens 
consideraient que les scandales qui affligeaient le gouvernement 
conservateur etaient des phenomenes courants. En 1987, au moment 
de l'affaire Oerlikon impliquant un ministre, 56 % des sujets interroges 
partageaient cette opinion. 

Le gouvernement conservateur etait alors considers comme un peu 
plus corrompu que le gouvernement liberal precedent, mais, selon un 
sondage Angus Reid fait au debut de 1988, 70 % des personnes inter-
rogees pensaient que, quel que soit le parti qui dirige le gouvernement, 
la situation serait la meme pour ce qui est des scandales ou des 
conduites immorales. En 1987, un sondage de la meme entreprise 
indiquait que 67 % des Canadiens jugeaient qu'il n'y avait pas de 
difference entre les partis en ce qui concerne les scandales et la corrup-
tion. Ainsi, 2 Canadiens sur 5 manquaient de confiance dans Fun ou 
l'autre des partis quand on leur demandait quel etait le parti le plus 
susceptible de ne pas utiliser le favoritisme pour les emplois, tandis 
que 36 % inclinaient vers les neo-democrates, 12 % vers les liberaux et 
9 % vers les conservateurs. 
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Au debut de novembre 1990, un sondage Gallup revelait que pros 
de 2 Canadiens sur 3 jugeaient que le favoritisme politique et la 
corruption etaient en hausse a Ottawa. Cela representait une nette pro-
gression par rapport aux derniers sondages tenus sur le sujet par la 
maison Gallup, en 1986 et en 1988. 

Les abus du favoritisme politique 
Les donnees de ces sondages ne donnent que des indications 
generales sur la perception qu'ont les citoyens et citoyennes de la 
moralite publique des personnalites politiques. La recherche sur le 
terrain fournit des indications plus precises. Dans nos propres 
recherches, nous avons constate que, selon nos informateurs et infor-
matrices, la plupart des abus du favoritisme politique consistaient dans 
la violation des regles normatives de la reciprocite par l'une des 
parties a la relation du favoritisme, et en particulier par le patron 
(Lemieux 1971; Lemieux et Hudon 1975). 

Un premier abus consiste, de la part du patron, a restreindre les 
transactions a quelques clients. C'est le nepotisme, qui limite la prero-
gative aux parents, ou encore le favoritisme qui la restreint a quelques 
privilegies et privilegiees, alors que la reciprocite, la of elle regne, doit 
etre contagieuse et s'etendre a des reseaux plus vastes de clients. 

Nos informateurs denoncaient aussi le fait de soudoyer 
(« graisser la patte de quelqu'un »), qui peche par rapport A la recipro-
cite parce qu'une des parties a la relation, generalement le client, 
recoit plus que ce qui lui est du. Le patron cree ainsi une obligation de 
rendre que le client ne peut remplir, ce qui renforce la domination du 
patron, selon une logique qui est davantage de l'ordre des voix poli-
tiques que de l'entretien du lien entre les acteurs. Quand c'est le patron 
qui abuse en conservant des ressources destinees aux clients, c'est 
la logique de rechange marchand qui triomphe sur celle de la 
reciprocite. 

Enfin, on soulignait aussi que le patron ne doit pas faire de 
chantage, ou prendre le client a la gorge, c'est-A-dire le forcer a entrer 
dans une relation de favoritisme ou a y demeurer. Cet exces va lui aussi 
a l'encontre de la reciprocite, en ce qu'il impose la logique des voix ou 
celle de l'efficience. 

Selon ces perceptions recueillies sur le terrain, le favoritisme doit 
encourager la reciprocite ou encore la maintenir contre une 
bureaucratie envahissante, par ailleurs souvent incapable de suppleer 
comme elle le pretend aux defaillances du marche. 
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La moralite publique tors des campagnes electorales provinciales 
Faute de donnees precises sur les perceptions qu'ont les Canadiens et 
les Canadiennes sur les conduites conformes ou contraires a rethique 
du secteur public, la recension des enjeux des campagnes electorales qui 
ont eu trait a la moralite publique permettra de voir quels types de cas 
de favoritisme, de corruption ou de conflit d'interets, ou encore de 
fraude, ont ete debattus sur la place publique. 

Les resultats d'une recherche, subventionnee par le Conseil de 
recherches en sciences humaines du Canada, serviront a atteindre cet 
objectif. Cette recherche s'est concentree sur les campagnes electorales, 
et plus particulierement sur les enjeux qui ont fait l'objet de &bats 
entre les partis. 

Les sources utilisees darts la recherche comprenaient les quotidiens 
mais aussi les ouvrages portant sur les partis et les elections, les biogra-
phies et les memoires de personnalites politiques. Dans les quotidiens, 
la periode couverte allait du declenchement des elections au jour du 
vote. La grille des enjeux utilisee est celle de Budge et Fairlie (1983). 
L'une de leurs 14 categories d'enjeux concerne la performance et la 
situation du gouvernement et comprend les cas de fraude, de corrup-
tion, de favoritisme et de conflit d'interets. 

Bien stir, les cas de moralite publique qui ont ete debattus ne 
renseignent qu'indirectement sur les perceptions des participants et 
des participantes a la politique. Ces cas sont generalement souleves 
par les partis d'opposition, qui estiment alors que la population 
evaluera le parti au pouvoir de fawn negative; it n'est cependant pas 
possible de mesurer l'incidence de ces revelations sur electorat. 
Toutefois, afin de maximiser la validite de notre etude, seuls les cas 
dont les medias ont beaucoup traite au cours de la campagne electorale 
ont ete retenus. Les medias estimaient sans doute, eux aussi, que ces cas 
etaient susceptibles d'attirer rattention de relectorat, parce gulls etaient 
contraires a la moralite publique. 

L'analyse de ces cas se fera par province, d'ouest en est, en notant 
les acteurs impliques. Le point de depart sera Vann& 1950 et ne seront 
retenus que les cas oil des acteurs précis sont impliques, laissant de 
cote les accusations de nature generale. 

La Colombie-Britannique 
Au cours de la campagne de 1956, le ministre des Terres et Forks du 
gouvernement en place est accuse d'avoir accorde des permis de coupe 
A de grandes compagnies en echange de faveurs, dont raccord de prets 
personnels au ministre. 11 s'agit a la fois de favoritisme, de corruption 
et de conflit d'interets. 
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Au moment de relection de 1966, le president de la Commission 
des achats doit demissionner, etant accuse de corruption dans l'exer-
cice de ses fonctions. Il est aussi question d'un proche du premier 
ministre qui aurait forge sa signature afin d'obtenir qu'Ottawa accorde 
la citoyennete a l'un de ses amis, ce qui constitue un cas de fraude. 

Lors de la campagne de 1969, un ministre est accuse d'avoir 
utilise un avion du gouvernement a des fins personnelles, ce qui 
represente un cas de conflit d'interets. Les fits du meme ministre sont 
de plus accuses d'avoir fait des profits sur la vente de terres destines 
A etre traversees par des autoroutes. 11 y a la aussi conflit d'interets. 

La campagne electorale de 1983 est marquee par plusieurs 
scandales », a propos notamment de cas de fraude lors de la cam-

pagne electorale precedente. 11 est aussi question d'un cas de conflit 
d'interets concernant le frere du premier ministre. 

Des cas de conflit d'interets impliquant des ministres sont souleves 
lors de la campagne de 1986 : investissements dans des compagnies 
forestieres qui obtiennent des permis de coupe de bois, malgre les 
contestations des environnementalistes; transactions faites avec des 
institutions financieres chez qui le gouvernement a depose de l'argent, 
etc. L'epouse du premier ministre est meme accusee d'avoir profite du 
dezonage de terres agricoles pour realiser un &Orme benefice sur la 
valeur d'une terre. 11 y aurait la corruption et conflit d'interets. 

L'Alberta 
Lors de la campagne electorale de 1955, it est question de la &mission 
de deux deputes qui se sont trouves en conflit d'interets en louant au 
gouvernement un immeuble qui leur appartenait. L'opposition reproche 
aussi au gouvernement d'accorder plus facilement des prets aux 
compagnies qui transigent avec lui, le soupconnant ainsi de favoritisme. 

Les accusations de conflit d'interets portees par l'opposition sont 
au centre de la campagne electorale de 1967. Deux ministres du 
gouvernement sont accuses d'avoir participe a des entreprises et a des 
speculations sur des terres, ce qui les aurait places en situation de 
conflit d'interets. 

En 1979, le premier ministre est accuse d'avoir voyage 
gratuitement, et ce depuis 1971, dans des avions appartenant a deux 
compagnies differentes. Certain voyaient 1a un conflit d'interets, mais 
le premier ministre finit par rembourser le montant d'argent 
correspondant a la somme dont on lui avait fait cadeau. 

En 1982, l'opposition souleve le cas de deux ministres en situation 
de conflit d'interets : l'un pour avoir utilise les ressources de son 
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ministere a des fins personnelles, l'autre pour avoir realise un profit 
sur la vente au gouvernement d'une terre lui appartenant. 

La Saskatchewan 
La Saskatchewan se distingue parmi les provinces canadiennes par le 
fait qu'aucun cas contraire a la moralite publique n'a tenu, selon nos 
sources, de place importante lors des campagnes electorales de 
1950 a 1990, si ce n'est en 1956, alors que le premier ministre a du se 
porter A la defense de deux fonctionnaires qu'on accusait d'avoir assiste 
A des reunions electorales. 

Ilse peut toutefois que l'absence d'un quotidien de la Saskatchewan 
dans les bibliotheques oix ont travaille les assistants et assistantes 
explique, en partie, cette situation. 

Le Manitoba 
Ce n'est qu'au moment de relection de 1981 que deux cas contraires a 
la moralite publique sont souleves. Un depute du gouvernement est 
accuse de s'etre livre au trafic de la drogue. Un autre est soupconne 
d'etre en conflit d'interets, parce que possedant des terrains sur le site 
choisi pour rimplantation d'une grosse entreprise. 

L'Ontario 
En Ontario, au contraire, des problemes de moralite publique sont 
souleves a roccasion de plusieurs elections, a partir de celle de 1955. 

Cette annee-1A, le ministre de la Voirie doit dernissionner apres que 
six employes de son ministere eurent ete condamnes pour conspira-
tion en vue de frauder le gouvernement. Le systeme d'attribution des 
contrats sans appel d'offres est aussi remis en question, a cause de la 
pratique du favoritisme qu'il permet. 

A l' election de 1959, le premier ministre conservateur doit se 
defendre, par suite de la &mission de trois de ses ministres qui avaient 
ignore sa directive interdisant aux ministres d'avoir des parts dans 
une compagnie de gaz naturel dont le gouvernement avait fait 
l'acquisition. 

En 1963, l'opposition fait campagne sous le theme 0 a scandal a 
day 0. Les principaux cas souleves touchent un ministre sans 
portefeuille, commissaire en chef de la Regie des alcools de 1'Ontario, 
et son epouse. Celle-ci aurait ete melee a des entreprises impliquees 
dans la vente d'alcool, ce qui &all interdit aux membres ou employes 
de la Regie, alors que le ministre aurait, pour sa part, fait inscrire de 
nouveaux produits sur la liste des alcools en echange de faveurs 
personnelles et de contributions a la caisse du parti. 
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Un autre cas concerne un candidat, ancien maire d'une vile faisant 
l'objet de mesures gouvernementales en raison de problemes causes 
par une mauvaise administration. L'opposition accuse le gouverne-
ment d'avoir adouci le rapport sur l'administration de la vine pour 
proteger l'ancien maire. 

D'autres cas touchent le crime organise. Des employes du 
gouvernement sont accuses d'etre meles a des paris illegaux. Plus 
generalement, le gouvernement est accuse de laxisme dans le traite-
ment du crime organise, dont l'existence est pourtant bien demontree. 

En 1975, le premier ministre et un de ses ministres sont accuses 
d'avoir utilise des avions du gouvernement a des fins privees. Ce sont 
des cas de conflit d'interets. 

Plusieurs autres cas, qui concernent des informations privilegiees 
que des proches des ministres auraient obtenues pour realiser de bonnes 
affaires dans des operations decidees par le gouvernement, sont 
souleves. Le ministre de l'Agriculture aurait recu de l'argent de son 
propre ministere pour ameliorer sa ferme. Une compagnie de 
publicite, proche des conservateurs, aurait obtenu des contrats de 
plusieurs millions de dollars de la part du gouvernement. 

Au cours de la campagne electorale de 1977, on souleve le cas d'une 
firme d'elimination de dechets dangereux qui aurait ete favorisee par 
le gouvernement quelques mois apres avoir verse 35 000 $ a la caisse 
des conservateurs. Un contrat accorde a Hydro-Quebec aurait aussi 
donne lieu a de l'influence politique. 

En 1981, un ancien ministre du gouvernement est accuse d'avoir use 
de son influence, en 1974, pour qu'un trust obtienne une charte federale, 
alors qu'il etait lui-meme responsable de la reglementation des trusts 
pour la province. 

Au cours de la campagne de 1985, l'opposition souleve plusieurs 
cas presumes de favoritisme dans l'embauche de personnes ou dans 
l'application de programmes gouvernementaux. Des inspecteurs 
de la Regie des alcools auraient presse des detenteurs de permis de 
contribuer a la caisse du parti au pouvoir. 

En 1987, les attaques portent sur deux ministres, l'un qui a omis 
de declarer ses interets dans une compagnie miniere, et l'autre dont le 
man a rect.' de l'aide gouvernementale pour ses affaires. 

Le Quebec 
En 1952, l'opposition attaque deux ministres qui auraient realise des 
profits sur des transactions touchant des terres de la Couronne. 

En 1956, le chef de l'opposition &nonce les faveurs excessives faites 
A une compagnie americaine qui exploite les gisements de fer dans 
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le nord de la province. Les accusations habituelles de favoritisme, 
touchant des contrats accord& sans appel d'offres et l'attribution 
de permis de vente d'alcool, sont de nouveau reprises. La fraude 
electorale est aussi denoncee. 

Au cours de la campagne electorale de 1960, c'est le scandale dit 
du gaz nature' » qui occupe le plus de place. Des ministres sont accuses 

d'avoir vendu le reseau de distribution du gaz naturel, qui apparte-
nait a Hydro-Quebec, a une compagnie privee darts laquelle ils avaient 
des actions. On souleve aussi le cas d'un electeur qui aurait recu 3 200 $ 
du gouvernement pour changer d'allegeance politique. 

En 1962, malgre le fait qu'un nouveau parti soit au pouvoir, on 
continue d'attaquer les pratiques de l'ancien gouvernement, par suite 
de la parution de la premiere tranche du rapport d'une commission 
d'enquete sur ces pratiques. A la fin de la campagne, le parti d'oppo-
sition est accuse de fraude a propos de faux certificats d'electeurs et 
d'electrices. 

Cette question reviendra au cours de la campagne electorale de 
1966, soulevee par le parti qui en avait ete accuse en 1962. Le parti 
pretend que c'etait une manoeuvre du gouvernement pour discrediter 
l' opposition. 

En 1976, le gouvernement en place fait face a plusieurs accusations 
concernant la moralite publique : octroi de contrats a des avocats, 
comptables et ingenieurs, tous lies au parti, agents de distribution de 
Loto-Quebec encaissant des revenus injustifies, eminents liberaux 
membres de compagnies qui font des affaires avantageuses avec la 
Societe des alcools. 

En 1989, le tresorier du gouvernement est l'objet de plusieurs 
attaques de ropposition. 11 est soupconne d'avoir fait pression sur la 
Commission de protection du territoire agricole pour que soient 
dezonees des terres lui appartenant, avec lesquelles it a ainsi realise un 
profit important. On l'accuse aussi d'etre au centre d'un waste reseau 
de favoritisme qui contournerait les regles etablies pour l'attribution 
de contrats, de fawn a favoriser les amis et amies du gouvernement. Un 
ministre est aussi accuse d'avoir enfreint les directives du gouvernement 
visant a empecher les conflits d'interets. 

Le Nouveau-Brunswick 
Au moment de la campagne electorale de 1974, le parti qui dirige le 
gouvernement doit faire face a de multiples accusations : un ministre 
se trouve en conflit d'interets parce que la compagnie qu'il possede 
aurait fait des affaires avec le gouvernement; une compagnie de trans-
port, proche du gouvernement, aurait obtenu un contrat exdusff de la 
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Commission des liqueurs; une ministre est accusee d'avoir octroye des 
permis de vente d'alcool en retour de contributions a la caisse du parti; 
un ancien collecteur de fonds du parti aurait obtenu un poste factice dans 
la fonction publique. On lui impute une pratique excessive du 
favoritisme et de la corruption; et, un autre ministre, ancien chef du 
parti, est accuse d'avoir accorde des contrats sans appel d'offres, en 
echange de contributions a la caisse electorale. 

En 1978, quelques-uns des cas souleves en 1974 refont surface et 
de nouveaux cas viennent s'ajouter, mais les attaques de l'opposition 
sont neutralisees par le rapport d'une commission d'enquete qui 
blanchit le gouvernement des accusations portees contre lui. 

L'affaire impliquant l'ancien collecteur de fonds du parti revient 
l'ordre du jour par suite d'un proces ou it est finalement reconnu 
coupable, en particulier, de corruption aupres d'un fonctionnaire. Les 
membres du gouvernement ne sont cependant pas poursuivis, meme 
s'il a ete demontre qu'ils etaient au courant des pratiques de l'accuse. 

La Nouvelle-Ecosse 
En 1953, des accusations generales de favoritisme pesent contre le 
gouvernement en place; de plus, certains ministres sont accuses d'avoir 
des interets dans des entreprises qui font affaire avec le gouvernement, 
se trouvant ainsi en situation de conflit d'interets. 

En 1956, sept personnes, qui font des achats d'alcool au nom du 
gouvernement, sont accusees d'etre payees par les compagnies dont 
les produits sont achetes. 

Au cours de la campagne de 1967, l'opposition declare que les Noirs 
accepteraient de l'argent ou de l'alcool le jour du scrutin et vendraient 
ainsi leur droit de vote au plus offrant. 

Au debut de la campagne de 1974, la parution d'une serie 
d'articles &fits par un ancien organisateur met les deux principaux 
partis dans l'embarras. Il y est question de fraude electorale et de 
favoritisme. 

En 1984, le solliciteur general de la province est accuse d'avoir nui 
a la progression d'une enquete de la Gendarmerie royale du Canada 
(GRC) sur les comptes de depenses de certains membres du cabinet. 
La GRC a cependant pretendu ne pas avoir fait enquete. 

En 1988, l'opposition exploite le cas d'un depute du gouvernement 
qui a ete reconnu coupable de fraude dans ses depenses electorales. 
Il est aussi question d'un ancien ministre qui a produit de fausses 
declarations de depenses comme ministre et qui, comme dans le cas 
precedent, fut expulse du parti. Un autre ancien ministre a du demis-
sionner apres avoir avoue que des banques avaient efface ses dettes 
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lors de son entrée au cabinet. D'autres ministres ont egalement 
demissionne, mais pour divers motifs qui ne sont pas tous relies a la 
moralite publique. Un avocat, ami du premier ministre, est accuse 
d'avoir obtenu du gouvernement des honoraires excessifs. Le premier 
ministre fut alors amen a repliquer avec retablissement d'un code 
d'ethique a l'usage des membres du gouvernement. 

L'Ile-du-Prince-Edouard 
En 1955, l'opposition accuse le frere du premier ministre, avancant que 
la compagnie de construction dont it fait partie benefiderait des largesses 
du gouvernement. 

Au cours de la campagne electorale de 1974, it est question de 
terres qui, appartenant a des partisans du gouvernement, auraient ete 
achetees au prix fort par ce dernier. 

En 1986, on pretend que le premier ministre a profite, lors de ses 
vacances en Floride, de l'hospitalite d'un homme d'affaires a qui le 
gouvernement avait achete un hotel en faillite. On y voyait une 
situation de conflit d'interets. 

En 1989, it est question du cas de 122 anciens fonctionnaires qui se 
sont plaints devant la Commission des droits et libertes d'avoir perdu 
leur emploi, par suite du changement de gouvernement. 

Terre-Neuve 
L'election de 1951 est marquee par un important cas de fraude 
electorale : un grand nombre d'electeurs, dans un château fort de l'oppo-
sition, se plaignent de ne pas figurer sur la liste electorale. 

En 1956, l'opposition aurait pu exploiter le cas d'un ancien haut 
fonctionnaire, lie au parti dirigeant le gouvernement, qui a ete accuse 
d'avoir detourne a son profit les fonds qu'il administrait. II a de plus 
empoche de l'argent destine a la caisse electorale du parti. Mais cela 
ne fut pas un enjeu de la campagne, malgre les revelations des medias. 

En 1959, l'election donne de nouveau lieu a des accusations de 
fraude electorale. D'ailleurs, a la suite d'un recomptage, le resultat de 
l'election est modifie. 

En 1975, les elections dans trois circonscriptions sont annulees, ce 
qui entraine des elections partielles. Encore une fois, durant cette 
periode electorale, l'opposition refuse d'exploiter des cas de favoritisme, 
pourtant bien connus d'elle. 

Conclusions sur les cas de moraine publique 
lors des campagnes electorales 
B. existe evidemment certaines variations regionales dans les cas 
contraires a la moralite publique qui representaient des enjeux lors des 
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campagnes electorales provinciales depuis le debut des annees 50. 
En Saskatchewan et au Manitoba, a supposer que des cas se soient 
produits et que les partis d'opposition et les journalistes en aient eu 
connaissance, ils n'ont guere ete souleves a l'occasion des campagnes 
electorales. A Terre-Neuve, it a ete question presque uniquement 
de fraude, alors que d'autres cas d'immoralite publique auraient 
pu etre exploites. 

Cela dit, certaines tendances se degagent des cas recenses. 
Premierement, les personnes visees sont tres souvent des ministres, 

ou meme le premier ministre, ainsi que des membres de leur famille ou 
de leur entourage (sur ce point voir Greene 1990, 233). Cela confirme 
ce qui est avance dans la definition de l'ethique du secteur public, a 
savoir que, pour ce qui est des manquements a cette ethique, ce sont 
davantage les autorites qui sont concernees que les autres participants 
et participantes du secteur public. 

Deuxiemement, parmi les reproches, la situation de conflit d'interets 
survient plus frequemment que les cas de fraude, de favoritisme ou 
de corruption, bien que ceux-ci ne soient pas tout a fait exclus. Ainsi, 
on reproche surtout aux autorites les benefices personnels qu'ils ont 
pu firer de leurs actes; les critiques sont moans severes lorsque leur 
conduite decoule d'activites politiques et que les avantages recherches 
sont d'ordre public plutot que prive. 

Troisiemement, peu importe la forme que prennent les conduites 
immorales, ce sont surtout les avantages excessifs qui sont denonces. 
Evidemment on peut pretendre, non sans raison, qu'il y a la 
un phenomene mediatique : on est plus susceptible de creer un 
q evenement » en denoncant un ministre ou une ministre qu'en 
denoncant un depute ou une deputee, comme it y a plus de chances 
egalement de creer un « evenement » si les benefices tires des pratiques 
immorales apparaissent excessifs plutot que modestes. 

LES REPERCUSSIONS PRATIQUES DE L'ETHIQUE DU SECTEUR PUBLIC 
Notre definition de l'ethique du secteur public postulait que la 
redistribution politique devait apporter des solutions aux defaillances 
de rechange marchand et de la reciprodte. Nous avions note alors qu'il 
fallait considerer les solutions au sens large, ce qui va de la substitution 
pure et simple, comme dans le socialisme d'Etat, a la correction des 
failles les plus decriees, a l'exemple des regimes politiques plus liberaux. 

La dimension secondaire de l'ethique du secteur public 
La dimension secondaire de rethique du secteur public est donc cette 
composante qui a trait aux solutions apportees aux defaillances du 
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marche ou de la reciprocite. Vus sous cet angle, les conflits d'interets 
surtout, mais aussi la plupart des cas de corruption et de favoritisme, 
sont condamnables, ce qui est d'ailleurs assez bien percu par les 
intervenants et intervenantes politiques. 

Les cas de conflits d'interets sont les plus clairs etant donne qu'ils 
mettent generalement en scene des individus qui sont bien nantis dans 
le systeme des transactions de l'echange marchand, ou encore qui 
l'etaient mais qui ne le sont plus parce qu'ils se trouvent dans une 
situation diffidle (faillite, dettes personnelles), et ce a cause de leurs 
erreurs ou du jeu normal du march& L'utilisation qu'ils font de leur 
voix dans le systeme de la redistribution politique ne sert pas a apporter 
des solutions aux defaillances de l'echange marchand. Elle sert plutot 
A exploiter la situation avantageuse dans laquelle ils se trouvent au sein 
du systeme de transactions de rechange marchand, pour la maintenir 
ou encore pour l'ameliorer. Cependant, cette situation avantageuse 
pour certaines personnes risque d'entrainer des defaillances, 
supportees par d'autres, qui devront etre corrigees par le systeme 
politique. 

n'est pas toujours aussi evident, dans les cas de corruption ou 
de favoritisme, que les conduites des participants et des partidpantes 
soient contraires a l'ethique du secteur public, du moans si l'on s'en 
tient A la dimension secondaire de cette ethique. Considerons, par exem-
ple, un cas de o petit patronage », double de corruption. En corrompant 
un fonctionnaire, un patron proche du parti, obtient pour son client ou 
sa cliente un poste modeste dans la fonction publique. On peut soutenir 
qu'en agissant ainsi le patron apporte une solution aux defaillances du 
marche„ a supposer que le client n'ait pas reussi a trouver un emploi darts 
le secteur prive. On peut meme ajouter, pour justifier encore plus cette 
pratique, qu'elle permet de sauvegarder une certaine reciprodte dans 
les rapports humains, contre une bureaucratie toujours plus 
envahissante. 

Il est d'ailleurs significatif que ces cas de o petit patronage » ne 
soient pas beaucoup debattus lors des campagnes electorales, sinon 
pour les englober dans des accusations plus generales de favoritisme. 
Ce sont plutot les cas de 0 gros patronage » qui sont souleves parce 
que, comme dans la plupart des cas de conflits d'interets, les clients 
qui profitent de ces pratiques, bien loin d'etre defavorises dans le sys-
teme des transactions de l'echange marchand, s'y trouvent en bonne 
position. Le « gros patronage » ameliore encore cette position, et lorsque 
ses benefices ne demeurent pas purement prives, ils sont reinvestis 
dans le systeme des voix par lequel se fait la redistribution politique. 
Il y a, a cet egard, une difference entre le client, en conflit d'interets, 
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qui obtient de quoi payer des dettes personnelles, et celui qui obtient 
plutot un contrat lucratif dont une partie des profits sera reinvestie 
dans la caisse electorale de son parti. 

Si le « gros patronageo, plus que le « petit », contrevient a la 
dimension secondaire de rethique du secteur public, les deux contre-
viennent a sa dimension principale qui touche a la sauvegarde de la 
competition et de la responsabilite dans le systeme de la redistribution 
politique. 

La dimension principale de l'ethique du secteur public 
Le favoritisme politique, meme s'il ne comporte pas de conflit d'interets, 
est contraire a l'ethique du secteur public quand il donne au 
gouvernement des avantages indus dans la competition avec les autres 
partis, sans que le public ne soit informe des conduites qui conferent 
ces avantages. 

Ce ne sont pas toutes les pratiques de favoritisme qui sont 
condamnables de ce point de vue. Quand un ministre ou tine ministre, 
qui dispose de fonds publics pour se constituer un cabinet, engage des 
proches ou des partisans et partisanes en guise de recompense pour 
services rendus, ou encore dans l'espoir d'obtenir d'eux des services 
personnels ou partisans, il pratique le favoritisme politique. Mais ce 
favoritisme n'est pas pour autant contraire a l'ethique du secteur 
public telle que nous l'avons definie. Par contre, quand on maintient ou 
convertit de nombreux electeurs et electrices a sa cause par la pratique 
du « petit patronage 0, ou encore quand on garnit la caisse du parti par 
des contributions qui viennent de clients et de clientes, en echange 
d'avantages considerables qui leur sont consentis, il y a atteinte au 
systeme competitif et responsable des voix dans la redistribution 
politique. Cela signifie donc qu'il existe un favoritisme contraire a 
rethique du secteur public, et un favoritisme qui ne l'est pas, du moins 
selon notre definition de cette ethique. 

Les partis et les autres acteurs politiques sont d'ailleurs conscients 
de cette distinction. Le favoritisme qui n'est pas contraire a rethique du 
secteur public est generalement pratique au grand jour, sans qu'on 
cherche ale cacher, alors que le favoritisme qui porte atteinte A la com-
petition et A la responsabilite est percu comme tel, quand on considere 
les efforts qui sont faits pour le cacher. 

11 y a eu evolution de la culture politique a cet egard, a mesure que 
les possibilites de favoritisme ont ete restreintes par des regles visant 
A maintenir la competition et la responsabilite dans l'attribution 
de postes, de contrats et d'autres prestations publiques. Avant 
l'existence de telles regles, le favoritisme, particulierement le « petit 



1 0 8 

L'ETHIQUE ET LA POLITIQUE AU CANADA 

patronage », etait moins considers comme contraire aux normes et aux 
bonnes mceurs politiques. Maintenant que ces regles existent en grand 
nombre, revaluation du favoritisme dans le public est plus severe, 
surtout s'il s'accompagne des exces que nous avons signales, par exem-
ple nepotisme ou chantage, ou encore s'il comporte une part de conflit 
d'interets. 11 ne faut toutefois pas sous-estimer chez les electeurs par-
tisans Yacceptation du favoritisme comme un privilege dont les partis 
profitent tour a tour; cette attitude a cependant tendance a disparaitre. 

Ces reflexions sur la dimension secondaire et la dimension 
principale de rethique du secteur public amenent a formuler quelques 
suggestions visant a rendre les conduites des politiciens et des politi-
cienne s, et plus particulierement le financement des partis, plus 
conformes a rethique du secteur public telle que definie dans cette 
etude. 

L'ethique du secteur public et les conduites des politicians 
Il y a trois fawns d'envisager le controle des conduites des politiciens 
dans le but de les rendre plus conformes a une ethique du secteur 
public, oil les valeurs de competition et de responsabilite occupent une 
place centrale. 

On peut d'abord compter sur des regles &rites, qui cherchent a 
limiter, sinon a faire disparaitre, les pratiques de fraude, de favoritisme, 
de corruption et de conflit d'interets. 

La Loi electorale du Canada et les lois des provinces contiennent des 
dispositions en vue d'empecher la fraude. Il s'agit d'un domaine oii 
les pratiques fautives sont assez facilement identifiables et qui fait Yobjet 
des preoccupations du legislateur depuis plusieurs annees. 

Il est par contre plus difficile et plus controverse de &fink ce qui 
constitue du favoritisme et de la corruption. Ces conduites ont fait 
l'objet de commissions ou de comites d'enquete. Des regles ont ate 
etablies pour que les contrats, les achats, les postes du secteur public 
soient attribues de facon a eviler les atteintes a la competition et a la 
responsabilite qui sont inherentes aux pratiques de favoritisme ou de 
corruption. Ces regles ont eu une certaine efficadte, mais it est toujours 
possible de les contourner ou encore de pretendre que les conduites 
en cause ne sont pas vraiment des pratiques de favoritisme ou de 
corruption. 

Les efforts recents des autorites politiques ont surtout porte sur la 
notion plus claire de conflits d'interets, d'autant plus que beaucoup de 
cas d'immoralite publique, souleves en campagne electorale ou a 
d'autres moments, representaient justement des situations de conflits 
d'interets, comme la partie precedente l'a fait ressortir. 
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Dans un recent article sur le sujet, Greene (1990) a note qu'en plus 
du gouvernement federal, it y a maintenant six provinces (Terre-Neuve, 
l'Ile-du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, 
l'Ontario et le Manitoba) qui ont adopte une legislation concernant les 
conflits d'interets. Dans les autres provinces, sauf le Quebec, it existe 
aussi certaines dispositions legislatives qui touchent aux conflits 
d'interets. Au Quebec, it n'y a que des directives emises par le premier 
ministre, mais, comme le note Greene, elles comptent parmi les plus 
strictes au Canada. 

Dans la legislation de trois provinces, il est interdit aux ministres 
et aux deputes et deputees (ainsi qu'a leurs conjoints ou conjointes) de 
pratiquer du nepotisme, c'est-A-dire du favoritisme envers leurs proches. 
L'essentiel de la legislation vise a empecher que les personnes 
concernees tirent un avantage prive, dans le systeme des echanges 
marchands, de leur participation a la redistribution politique. Les 
mesures prises pour cela sont diverses : divulgation des avoirs et interets 
prives, interdiction d'utiliser de l'information privilegiee, retrait de la 
prise de decision politique quand les interets prives sont concernes, 
etc. 

Ces regles d'ethique n'ont pas empeche que de nouveaux cas de 
conflits d'interets &latent sur la scene publique. Elles ont quand meme 
le merite de s'attaquer a des aspects importants des manquements 
l'ethique du secteur public, telle l'utilisation de voix influentes darts 
la redistribution politique, non pas pour combler les defaillances du 
march& mais plutot pour ameliorer sa position personnelle dans 
rechange marchand. 

En plus des regles adoptees par les legislatures ou les gouverne-
ments, les codes d'ethique ou de deontologie que pourraient adopter 
les partis representent une deuxieme voie de controle des conduites 
contraires aux valeurs de competition et de responsabilite. 

La Commission royale sur la reforme electorale et le financement 
des partis pourrait suggerer aux partis federaux d'inclure dans leurs 
statuts une declaration de principe par laquelle ils s'engageraient 
A refuser des pratiques de favoritisme ou de corruption qui leur 
conferent, au moment de former le gouvernement, un avantage indu 
dans la competition politique, et qui leur permettent de se soustraire 
leur responsabilite devant le public. Cette declaration devrait etre 
redigee de la fawn la plus precise possible, en referant aux principaux 
cas de favoritisme et de corruption connus et pratiques recemment par 
les politiciens. A partir du moment ou au moins un des grands partis 
federaux adopterait une telle declaration, une forte pression s'exercerait 
sur les autres pour qu'ils l'adoptent egalement. 
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Enfin, en plus des regles officielles et de l'autodiscipline, it existe 
une autre voie de controle des conduites politiques jugees contraires 
a l'ethique du secteur public. La vigilance du public, et plus parti-
culierement des medias d'information qui ont pour tache de reclairer, 
constitue un facteur de controle important. Etant donne le caractere 
souvent sensationnel des cas de fraude, de favoritisme, de corruption 
ou de conflit d'interets commis par d'eminents politiciens (premiers 
ministres, ministres et leur entourage), les medias sont enclins a en 
informer le public, a moins qu'ils ne deviennent a ce point lies au parti 
du gouvernement qu'ils n'exercent plus leur fonction de vigilance 
A son endroit. Cela demeure cependant tout a fait hypothetique, 
considerant les pratiques des medias au cours des dernieres annees. 

La mise a jour de conduites contraires a l'ethique du secteur 
public a certainement embarrasse les politiciens et les a probablement 
amens a 'etre plus prudents, sinon moins immoraux. Le favoritisme, 
la corruption ou le conflit d'interets, quand ils sont revel& au public 
par les inertias ou par les partis d'opposition, produisent des effets 
contraires a ceux qui sont recherches. Au lieu d'ameliorer la position 
du parti qui dirige le gouvernement dans la competition politique, ces 
pratiques contribuent a la degrader. Cette eventualite devrait inciter 
les politiciens a s'autodiscipliner, plutot que de courir le risque de 
l'autodestruction. On peut esperer que ces conduites finiront ainsi par 
cesser d'elles-memes. 

L'ethique du secteur public et le financement des partis 
D'autres mesures, concernant cette fois le financement des partis, 
pourraient etre prises pour attenuer le sentiment negatif qu'eprouvent 
beaucoup de Canadiens et de Canadiennes envers les scandales et les 
conduites immorales dans le milieu gouvernemental. Ce sentiment 
s'ajoute a beaucoup d'autres facteurs pour miner la legitimite de la 
redistribution politique au Canada. 

Le financement des partis represente certainement l'un des points 
importants sur lequel on pourrait agir pour chercher a restaurer cette 
legitimite. Au niveau federal, les reformes des annees 70 peuvent etre 
jugees positives du point de vue de la responsabffite, en ce que les noms 
des individus et des groupes qui versent un montant de 100 $ et plus 
annuellement a un parti politique sont maintenant rendus publics. Ces 
reformes sont cependant plus discutables du point de vue de la 
competition, car elles n'ont pas limite le montant des contributions aux 
partis. On sait qu'au Quebec, ces montants sont limites a 3 000 $ par 
armee par parti, et que seuls les individus, c'est-a-dire les electeurs et 
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les electrices, peuvent fournir de l'argent aux partis ou aux candidats 
et candidates. 

Etant donne la definition que nous avons adopt& de l'ethique du 
secteur public, ce n'est pas tant la source gull importe de controler que 
le montant qui est verse au parti. Les cas d'immoralite publique recen- 
ses dans les diverses provinces montrent que ce sont aussi bien des 
individus que des groupes qui profitent abusivement de decisions 
publiques, ou bien pour en firer des benefices prives, ou bien pour 
obtenir des avantages qui seront reinvestis en tout ou en partie dans le 
combat politique. La distinction entre individus et groupes (les per-
sonnes physiques et les personnes morales) est d'ailleurs bien souvent 
arbitraire, les cas etudies l'ayant aussi demontre. Et rien n'empeche 
— comme c'est le cas, dit-on, au Quebec — un groupe de contribuer a 
un parti sous le couvert de contributions individuelles commandoes 
par lui. 

C'est pourquoi, dans le but de favoriser et la sauvegarde de la 
competition des voix dans le systeme de la redistribution politique, et 
la legitimite du systeme dans la perception populaire, nous proposons 
de limiter le montant des contributions que les individus ou les groupes 
fournissent annuellement a un parti politique. Nous ne pensons pas 
que les partis manqueront d'argent pour autant. Certains (Kent 1988) 
pensent plutot qu'ils en ont trop, ce qui deviendrait d'ailleurs plus 
evident si la duree des campagnes electorales &ail limitee. 

Dans notre esprit, cette proposition devrait s'appliquer egalement 
aux depenses electorales des « tierces parties », soit les groupes ou 
organisations qui font des depenses publicitaires, manifestement 
favorables aux positions d'un des partis politiques, comme ce hit le cas 
notamment a propos du libre-echange lors de la campagne electorale 
federale de 1988. La Loi electorale du Quebec est tres stricte a cet egard, 
d'autant plus que ce sont des personnes morales qui sont en cause. 
Mais meme si on permettait aux personnes morales de contribuer finan-
cierement aux partis politiques, on ne voit pas selon quelle logique on 
les autoriserait a faire indirectement ce qu'elles ne pourraient faire 
directement, c'est-a-dire contribuer pour plus d'un certain montant, 
qui serait fixe par la loi, a un parti politique. 

Certains pourraient faire valoir que cette restriction porterait atteinte 
A la liberte d'expression, mais cet argument semble plutot creux dans 
les circonstances. La liberte d'expression depend en effet d'un systeme 
politique qui demeure competitif. C'est pourquoi it importe de la 
limiter quand elle se traduit manifestement par des contributions finart-
cieres qui risquent de fausser le systeme competitif des voix, ou encore 
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d'en diminuer la legitimite aux yeux de la population. Les partisans 
d'une cause defendue par un parti resteraient libres, remarquons-le, 
de s'exprimer en faveur de cette cause. Il leur serait seulement interdit 
d'engager pour cela des depenses qui excederaient la limite annuelle 
permise. 

Pour ce qui est du remboursement partiel des depenses electorales 
des candidats et des candidates, on peut s'interroger sur la regle actuelle 
voulant qu'un candidat doive obtenir au moins 15 % des votes exprimes 
pour avoir droit au remboursement. Pourquoi 15 % plutot que 20 %, 
comme c'est le cas au Quebec ? Par quelle vertu magique un candidat 
qui obtient 15,1 % du vote exprime peut-il jouir d'un privilege qui est 
refuse a celui qui en obtient 14,9 % ? C'est manifestement une ligne de 
conduite par laquelle les grands partis s'assurent d'un remboursement 
dans a peu pres toutes les circonscriptions, alors que les plus petits 
partis ne peuvent profiter d'un tel droit. 

Avec cette regle, des partis sont « plus egaux 0 que d'autres dans 
la competition electorale. Leurs candidats peuvent se permettre d'attein- 
dre le plafond des depenses permises, sachant que la moitie de ces 
depenses leur sera remboursee. Les candidats des partis « moins egaux », 
au contraire, savent qu'ils ne seront pas rembourses a moins d'attein- 
dre le seuil fatidique du 15 %. Comme ils ont generalement moins 
d'argent, au depart, que les candidats des grands partis, la regle du 
15 % vient accentuer l'inegalite au lieu de la corriger. 

On pourrait adopter une fawn de faire plus equitable, et tres 
simple dans son application. Le montant a 'etre verse aux candidats 
pour le remboursement de leurs depenses electorales serait fixe en 
fonction du nombre d'electeurs inscrits dans la circonscription. Dans 
l'ensemble du Canada, ce montant pourrait etre a peu pres equivalent 
A ce que 1'Etat a verse a cette fin, apres les elections de 1988. Les 
candidats recevraient une proportion du remboursement egale a la 
proportion des votes exprimes qu'ils ont revue. Par exemple, si trois 
partis ont recu respectivement 50 %, 40 % et 10 % des votes, ils 
recevraient les memes proportions de l'enveloppe prevue pour la 
circonscription. 

Au Quebec, une regle semblable a ete adopt& pour ce qui est de 
la distribution de la subvention annuelle accord& aux partis pour leurs 
depenses d'organisation et de fonctionnement. Un montant global a 
repartir est fixe, et les partis recoivent la proportion de ce montant qui 
correspond a la proportion du vote exprime qu'ils ont revue lors de la 
derniere election. 
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RECOMMANDATIONS 

En consequence, nous recommandons : 
que la Commission encourage le gouvernement federal a 
resserrer encore plus les regles touchant les conflits d'interets, de 
meme que les regles concernant les achats, les contrats et les postes 
publics, de fawn a assurer une plus grande equite entre les partis 
dans la competition politique et une plus grande responsabilite de 
leur part devant le public. 
qu'une declaration de principe soit formulee, en suggerant aux 
partis federaux de l'inclure dans leurs statuts, par laquelle ceux-ci 
s'engageraient a refuser les pratiques de favoritisme et de corrup-
tion leur conferant un avantage indu dans la competition politique 
et les soustrayant a la responsabilite devant le public. 
que, pour mieux assurer la sauvegarde du caractere competitif du 
systeme politique dans les pratiques et dans les perceptions, le 
montant annuel des contributions permises a un parti politique 
soit limit& et que cette limitation s'applique aussi aux « tierces 
parties », groupes ou organisations qui engagent des depenses 
publicitaires favorables a un parti au moment des elections ou 
un autre moment. 
que le remboursement partiel des depenses electorales des 
candidats et des candidates soit desormais fonction du 
pourcentage de votes exprimes qu'ils ont obtenu, et non plus 
du seuil arbitraire de 15 %. 
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ALLEGATIONS 
DAB US D'INFLUENCE 

DANS LE CADRE 
DE LA POLITIQUE 

CANADIENNE 

t1111%1II/ 

Ian Greene 

T  . 
UNE DES FONCTIONS EVIDENTES dune commission royale 

chargee de recommander des ameliorations aux reglements sur les 
elections federales et le financement des partis consiste a determiner 
si, en vertu des modalites en vigueur, it est possible d'exercer des abus 
d'influence, et s'il y a lieu de suggerer des mesures pour mettre fin a 
de tels abus. Mais qu'entend-on au juste par « abus d'influence sur 
les operations electorales » ? On pourrait repondre a cette question 
en analysant les articles de presse qui traitent de l'influence indue, dans 
le but d'elaborer une definition et de recommander des changements. 
Cela presuppose par ailleurs que les articles en question refletent les 
preoccupations des Canadiens et Canadiennes en la matiere. 

La premiere partie de la presente etude consiste en un examen 
des articles traitant d'abus, publies entre janvier 1979 et mars 19901. 
Selon le sujet aborde, les articles sont tries en 10 categories; ils sont 
résumés aux annexes A a J. L'analyse des preoccupations soulevees 
dans chaque categorie sert de fondement a une definition ainsi qu'a 
des recommandations visant a circonscrire ces abus. Les recom-
mandations tiennent compte des mesures permises par la loi, vu les 
decisions rendues recemment par les tribunaux sur la Charte canadienne 
des droits et libertes. 
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LA METHODE 
Entre janvier 1979 et mars 1990, toutes les rubriques du Canadian News 

Index susceptibles de contenir des articles sur les abus d'influence ont 
etc passees au crible. Ces rubriques comprenaient : 

les elections federales, 
les elections provinciales, 
le favoritisme, 
les grands partis politiques (Parti progressiste-conservateur, Parti 
liberal, Nouveau Parti democratique et Parti quebecois), 
le financement des campagnes. 
Il est possible que certain articles interessants aient etc omis, soit 

parce gulls ne figuraient pas dans le Canadian News Index, soit parce que 
le titre n'en indiquait pas clairement la teneur. Par ailleurs, rares sont 
les journalistes qui disposent du temps necessaire pour mener une 
veritable enquete sur les abus d'influence. La plupart des articles 
publics sont donc fond& sur des renseignements obtenus de fawn 
fortuite, confirm& par au moins deux sources dignes de foi. Les 
articles utilises aux fins de la presente analyse ne representent donc 
qu'une fraction des cas pouvant etre consider& comme des situations 
d'abus d'influence sur les operations electorales. Toutefois, en admet-
tant que les articles non couverts n'aient pas etc empreints d'un parti 
pris systernatique — hypothese qui semble raisonnable —, on peut 
considerer que ceux qui ont etc retenus refletent fidelement les 
questions likes aux abus d'influence jugees dignes de publication. 
Par ailleurs, dans la mesure of les journaux publient des articles 
susceptibles d'interesser leurs lecteurs, l'analyse donne un apercu du 
genre de questions qui, dans ce domain, preoccupent les Canadiens 
et Canadiennes. 

On a retenu 130 articles catalogues dans le Canadian News Index, 

analyses et tries en 10 categories reprises aux annexes A a J. Celles-ci 
regroupent toutefois 140 articles, car plusieurs traitaient de questions 
pouvant etre classees dans plus d'une des 10 categories. Les 
tableaux 3.K1 et 3.K2 ainsi que la figure 3.K1 (annexe K) resument le sujet 
des articles de fawn differente. En effet, les articles sont classes selon 
qu'ils concernent le gouvernement federal, provincial ou municipal. 
Ces tableaux comprennent au total 165 cas etant donne que plusieurs 
articles visent plus d'un gouvernement. 

Comme l'illustre la figure 3.K1, le nombre d'allegations a 
considerablement augmente au cours de la periode etudiee; quant au 
tableau 3.K2, it irtdique que cette augmentation s'est produite a tous 
les echelons de gouvernement. 
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Les articles résumés aux annexes A a J sont presentes, a une 
exception pres, dans l'ordre chronologique inverse (du plus recent au 
plus ancien). L'annexe B, qui porte sur les infractions aux lois electo-
rales, compte un certain nombre d'articles publies en 1989 sur l'affaire 
Patricia Starr, en Ontario. Le lien entre ces articles est plus facile a faire 
lorsqu'ils sont present& chronologiquement. 

LA DEFINITION DE L'ABUS D'INFLUENCE 
Avant de &fink les abus d'influence par rapport aux questions traitees 
dans les articles de presse, it faut se demander dans quelle mesure ces 
articles ne constituent qu'un phenomene mediatique. Au cours des dix 
dernieres annees, on a constate une hausse considerable du nombre 
d'articles sur le financement et sur les influences illicites exercees 
dans le cadre de campagnes electorales (comme l'illustre d'ailleurs la 
figure 3.K1 a l'annexe K). En effet, si au debut des annees 80, on ne 
trouvait que quelques articles sur ce sujet, la situation avait considera-
blement change au tournant de cette decennie, alors qu'on en relevait 
des douzaines par an2. Cette augmentation peut etre attribuable a un 
penchant naturel des medias envers ce genre de nouvelles; it se peut 
egalement que les journalistes, sachant que de tels articles attirent 
l'attention, s'en servent pour rehausser leur prestige professionnel. 
Toutefois, rien n'indique que les journalistes soient devenus plus 
conscients de ces possibilites aujourd'hui qu'ils ne l'etaient it y a dix 
ou vingt ans. 

Le phenomene doit etre attribue a d'autres facteurs. Les trois 
elements suivants semblent etre les plus plausibles : 

Le mouvement des droits de la personne. Depuis le debut des 
annees 60, ce mouvement se manifeste dans tous les pays demo-
cratiques de l'Occident et amen le public a accorder davantage 
d'importance a l'egalite sociale. Dans ce contexte, les abus 
d'influence, notamment le fait que les partis politiques accordent 
a leurs donateurs des faveurs particulieres, constituent une atteinte 
au principe de l'egalite sociale voulant que tous les citoyens aient 
droit a un meme traitement (Greene 1990, 245). Ces pratiques, 
tolerees a une époque ou l'on vouait peut-etre moms d'importance 
a l'egalite sociale, sont aujourd'hui largement condamnees; 
La reaction du public a l'affaire Watergate. Selon Kernaghan 
(1974, 531), ce scandale a fait ressortir, tant aux Etats-Unis qu'au 
Canada, la necessite de rehausser la probite professionnelle des 
milieux politiques; 
La reglementation plus stricte des activites electorales. Cette 
reglementation se traduit par l'imposition de plafonds sur le 
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montant des depenses electorales ainsi que par le resserrement 
des exigences en matiere de divulgation des sources. Or, chaque 
fois que de nouvelles regles sont promulguees, les infractions sont 
inevitables, et it est frequent qu'elles defraient les manchettes 
des journaux. 
Si cette derriere raison etait preponderante, l'annexe B, regroupant 

les derogations aux lois sur les plafonds de contributions et de depenses 
electorales, comprendrait nettement plus d'articles. En realite, meme si 
l'affaire Watergate a indubitablement eu des repercussions profondes, 
elle explique mal a elle seule la sensibilisation a rethique politique. Des 
trois explications proposees, c'est la premiere — regalite sociale — qui 
risque d'avoir le plus de poids puisqu'elle illustre pourquoi l'affaire 
Watergate a indigne un public que des scandales politiques anterieurs 
avaient laisse plutot indifferent. 

De toute evidence, on attache plus d'importance a regalite sociale 
aujourd'hui que ce n'etait le cas it y a quelques decennies. Ainsi, une 
etude menee recemment revelait que 72 % des Canadiens et Cana-
diennes desapprouvent renonce « nous ne sommes pas tous nes egaux 
(Russell et al. 1987); it est improbable que cette proposition ait pu a ce 
point deplaire it y a vingt ou trente ans. Or, l'importance nouvelle qu'on 
accorde a l'egalite a non seulement provoque l'enchassement de 
garanties plus rigoureuses a la fois dans la Charte canadienne des droits 
et libertes et dans les codes provinciaux des droits de la personne, mais 
elle a aussi rehausse les normes s'appliquant au code moral des titulaires 
de charge publique — d'ou la reglementation interdisant les conflits 
d'interets (Greene 1990, 242); it se peut bien qu'elle necessite en outre 
la formulation de reglements plus stricts favorisant le principe de 
regalite dans le systeme electoral et le financement des partis. 

Etant donne revolution des valeurs sociales, on peut raisonnablement 
pretendre que raugmentation des abus signal& tient davantage a une 
reelle preoccupation du public qu'a une simple offensive mediatique. 
Partant, les articles parus peuvent etre consider& comme un bon indice 
de ce que la population du Canada percoit comme un abus d'influence 
en matiere d'operations electorales. 

Les articles releves sont repartis dans les 10 categories suivantes : 
Lien entre un don a un parti ou a un candidat et les privileges 
(marche ou subvention) que recoil le donateur (51 articles, ou 55 cas 
repartis par niveau de gouvernement); 
Derogation aux lois sur les plafonds de contributions ou de depenses 
electorales (30 articles, ou 41 cas repartis par niveau de gouver-
nement); 
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Divulgation de l'origine des dons aux candidats et aux partis, 
conformement a la loi (17 articles, ou 19 cas repartis par niveau de 
gouvernement); 
Lois inadequates sur les contributions et les depenses electorales 
(14 articles, ou 17 cas repartis par niveau de gouvernement); 
Intervention exterieure dans une campagne electorale (9 articles, ou 
13 cas repartis par niveau de gouvernement); 
Collecte de fonds au benefice des candidats a la direction ou des 
agents superieurs du parti (7 articles, ou 8 cas repartis par niveau 
de gouvernement); 
Emploi a mauvais escient de contributions electorales (4 articles); 
Privileges accordes a des amis du parti au pouvoir (en particulier 
les travailleurs de la campagne) sans qu'il y ait allegation liee a 
l'argent (4 articles); 
Legitimite de s'en remettre a quelques genereux donateurs ou 
d'accepter les contributions de personnes insensibles aux principes 
du parti (3 articles); 
Pression exercee sur une commission de delimitation des circons-
criptions electorales (1 article). 
Le nombre d'articles dans la premiere categorie permet de croire 

que les abus d'influence se manifestent le plus souvent par un lien entre 
des dons a un parti ou a un candidat et des privileges (marche ou 
subvention) accordes au donateur par ce parti ou ce candidat. Mais ces 
abus representent egalement bien d'autres choses : une infraction aux 
lois sur les contributions et les depenses electorales, une influence 
exterieure sur les operations electorales (notamment lorsque les partis 
nationaux beneficient de l'appui financier ou promotionnel de societes 
americaines), un controle inadequat du financement des congres a la 
direction, un mauvais usage des fonds electoraux, l'octroi, par le parti 
au pouvoir, de certains privileges aux travailleurs de la campagne, les 
preoccupations devant la dependance des partis face aux gros donateurs, 
et des manoeuvres visant a fausser l'impartialite des commissions 
chargees de delimiter les circonscriptions. 

On pourrait donc &fink l' abus d'influence comme une « tentative, 
reussie ou non, visant a agir sur un candidat ou un parti durant les 
operations electorales d'une facon qui contrevient au principe du droit 
a regalite de tous les citoyens et citoyennes en regard de la mise en 
oeuvre et de l'exploitation des operations administratives et politiques 
du gouvernement 03. Les efforts deployes pour inflechir des politiques 
ou des pratiques gouvernementales — en accordant des faveurs a un 
parti ou a un candidat, sa famine et ses amis (surtout lorsque ces faveurs 
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sont pecuniaires) — constituent autant de violations du principe 
d'egalite dans le processus electoral; parait non moires abusive 1' action 
de certains milieux ayant des interets restreints ou fortement concentres 
(comme les grandes societes, les syndicats importants ou les groupes 
d'interet public bien finances) lorsqu'elle vise a limiter l'influence d'une 
gamme d'opinions plus vaste; it en va de meme des interventions faites 
de l'exterieur pour influer sur Tissue d'une election. 

Rares sont les allegations d'influence indue qui peuvent etre 
prouvees en cour. Cependant, it y a déjà eu des condamnations. Par 
exemple, un depute conservateur, Michel Gravel, a ete juge coupable 
de trafic d'influence en 1988 (annexe A, no 24); en 1986, Pierre Blouin, 
organisateur du Parti progressiste-conservateur du Canada, a fait l'objet 
d'une condamnation analogue (annexe A, no 33); en 1982 et en 1983, 
J.G. Simpson, Charles MacFadden et Irvine Barrow, tous agents de 
financement du Parti liberal de la Nouvelle-Ecosse, ont ete condamnes 
pour conspiration de trafic d'influence (annexe A, no 46); en 1986, deux 
travailleurs de la campagne de Marcel Masse, ministre de l'Energie, 
ainsi que la societe Lavalin inc. ont ete condamnes pour avoir viole les 
lois federales en matiere de depenses electorales (annexe B, nos 18 et 19); 
enfin, Armand Lefebvre, candidat conservateur, a ete inculpe de fraude 
electorale (annexe B, no 24). 

Le nombre restreint de condamnations s'explique de plusieurs 
facons. Premierement, des pratiques que certains peuvent juger abusives 
sont en fait legales. C'est ainsi que des demarcheurs politiques remu-
neres par des entreprises en quete de contrats avec Y Administration 
ou d'un assouplissement de la reglementation en vigueur pourront 
recommander a ces dernieres de faire des « dons strategiques » aux 
partis ou aux candidats (annexe A, no 5). Dans le cadre des collectes de 
fonds durant les campagnes, les agents de financement des partis 
concentrent parfois leurs efforts sur les entreprises qui beneficient de 
subventions, sur celles qui executent des marches pour les Pouvoirs 
publics ou encore sur celles que les politiques de l' Administration 
favorisent (annexe A, nos 6, 7, 25, 30, 34, 38). Certaines entreprises avan-
tagees par 1'Etat (subventions, marches, politiques favorables ou 
susceptibles de le devenir) versent d'importantes sommes au parti qui 
est au pouvoir (annexe A, nos 1-4, 8-16, 23, 26-32, 35-37, 39, 42, 43 et 
48). Certain agents de financement inciteront ouvertement un groupe 
particulier a donner a un parti ou a un candidat en raison d'une faveur 
financiere déjà accordee par le parti au pouvoir (annexe A, nos 44, 
45 et 48). 

Dewdemement, a moire que les donateurs admettent ouvertement 
qu'ils appuient une formation politique en echange d'une faveur 
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ulterieure ou d'une promesse explicite, ce qu'ils ne font pas souvent 
(a moms que le parti ne manque a ses engagements, comme dans le 
cas Blouin, annexe A, no 33), it est tres difficile de prouver de fawn 
irrefutable que les faveurs ont ete monnayees (annexe A, nos 3, 33, 
47 et 51). 

Troisiemement, le processus decisionnel sur lequel repose 
l'adjudication des marches de l'Administration est parfois secret; dans 
certains cas, les appels d'offres sont absents ou particulierement 
restreints (annexe A, nos 11, 26, 35, 37, 40 et 41). 

Quatriemement, it arrive que les personnes ayant intente des 
poursuites judiciaires retirent leur plainte, parce que le candidat est 
&cede ou a ete &fait (annexe B, n° 28), ou pour d'autres motifs relies 
A l'interet public (annexe B, n° 18). 

Les allegations d'abus d'influence relevent pour l'essentiel d'une 
espece de zone grise, a l'abri des sanctions de la loi, meme si la plupart 
des Canadiens et Canadiennes reprouvent de tels procedes. Il faudra 
donc revoir les mesures permettant une reglementation dans ce domain. 
Les recommandations formulees dans la presente etude se fondent sur 
un examen pousse de l'idee que les Canadiens se font des abus 
d'influence, perception que rapportent les journaux. Les 10 categories 
dans lesquelles sont classes les articles seront abordees tour a tour. 
Vu l'importance de la premiere (tant en nombre qu'en substance), c'est 
A elle que l'analyse sera presque exclusivement consacree4. 

LES IMPRESSIONS D'ABUS D'INFLUENCE 

1. 	Lien entre un don a un parti ou a un candidat et les privileges 
(marche ou subvention) que regoit le donateur (33 % des 165 cas) 

Le tiers des cas (33 %), soit 55 sur 165, entre dans cette categorie; 29 cas, 
soit un peu plus de la moitie, concernent des personnalites politiques 
federales. Les allegations suivantes tombent dans cette categorie : 

les entreprises qui beneficient de subventions publiques ont 
tendance a accorder des faveurs aux politiciens, en contribuant 
notamment a leur fonds electoral; 
le parti au pouvoir decide de cibler comme donateurs possibles les 
entreprises subventionnees; 
une entreprise qui a obtenu une subvention ou un marche fait don 
d'un certain pourcentage fixe, habituellement 5 %, au parti qui est 
au pouvoir (pratique connue sous le nom de « peage »); 
les cadres d'entreprises beneficiant de subventions ou de marches 
d'Etat agissent a titre d'agents de financement pour le compte du 
parti au pouvoir; 
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les entreprises ou les particuliers qui versent des dons au parti 
recoivent ou s'attendent a recevoir des privileges (subventions, 
marches, reglementation favorable, emplois); 
rAdministration accorde ses subventions ou marches essentiellement 
a des particuliers et des societes qui donnent leur appui financier 
au parti au pouvoir. 

Un apercu des dons politiques 
Les partis politiques du Canada dependent de nombreux dons, qui 
emanent bien stir de sources diverses. Par exemple, Stanbury (1989) 
signale qu'en 1986, environ la moitie des dons obtenus par le Parti 
liberal du Canada (PLC) et le Parti progressiste-conservateur du Canada 
(PC) provenaient de particuliers, contre un tiers pour le Nouveau Parti 
democratique (NPD)5. La meme armee, quelque 35 000 particuliers ont 
appuye la campagne du PLC, contre 53 000 pour le PC et 90 000 pour 
le NPD. En moyenne, les dons verses s'elevaient a 56 $ par personne 
pour le NPD, 149 $ pour le PC et 163 $ pour le PLC. En outre, 46 per-
sonnes ont contribue plus de 2 000 $ chacune aux conservateurs et 64 
ont fait de meme a regard des liberaux; en 1985,10 personnes ont donne 
2 000 $ chacune aux neo-democrates. Entre 1983 et 1986, les dons de 
plus de 2 000 $ representaient pour les liberaux et les conservateurs 
entre 2 et 10 % de l'appui accorde par des particuliers (ibid., 360-365)6. 

Les societes ont verse pres de 45 % des dons recus par les liberaux 
et les conservateurs, tandis que les neo-democrates ont obtenu environ 
la meme proportion de leur fonds aupres d'organismes partisans 
provinciaux. On note que 8 % des dons recus par le NPD provenaient 
de syndicats, et seulement 1 % de societes (Stanbury 1989, 360-365)7. 

En 1986, environ 6 000 societes ont contribue en moyenne 800 $ 
aux liberaux, tandis que les conservateurs ont recu le double de dons 
d'entreprises; ceux-ci s'elevaient en moyenne a 600 $. La meme armee, 
le PC et le PLC ont tous deux recu des societes environ 100 dons de 
plus de 10 000 $; les dons les plus &eves pelvis par les deux partis 
etaient en moyenne de 25 000 $. Entre 1983 et 1986, la part des q dons 
somptueux » chez les conservateurs representait entre 16 et 30 % de 
l'ensemble des dons de societes, contre une proportion de 25 a 45 % 
chez les liberaux. Durant la meme periode, les dons individuels les 
plus &eves se chiffraient entre 50 000 $ et 150 000 $. A peu pres la moitie 
des societes ayant verse d'importantes sommes au PC ont fait de meme 
pour le PLC. Par exemple, le Canadien Pacifique a pris l'habitude de 
verser pres de 50 000 $ par armee a chacune de ces deux formations 
politiques (Stanbury 1989, 365-371). 
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Les grandes societes ne participent pas toutes au financement des 
partis. En fait, entre 1983 et 1986, seulement le quart des 100 plus grandes 
societes financieres du Canada ont verse des dons au PLC ou au PC. 
Durant cette meme periode, les partis politiques ont recu l'appui 
financier de la moitie des 25 principales compagnies d'assurance-vie, 
et de 80 % des 15 premieres societes de placement. Sur les 30 petro-
lieres du peloton de tete, 8 ont donne 10 000 $ ou plus aux liberaux, 
comparativement a 13 aux conservateurs. On notera ici que les societes 
L'Imperiale, Texaco, Shell, Dome, Amoco et Mobil n'ont pas fait de 
dons depassant 10 000 $ (Stanbury 1989, 365-371). Stanbury a constate 
que les groupes d'interet comme les associations professionnelles, les 
associations commerciales et les groupes ethniques ne font generalement 
pas de grosses contributions aux partis politiques (ibid., 373-375). 

Ces chiffres indiquent que, pour la plupart, les contributions 
versees aux trois principaux partis politiques ne sont pas assez impor-
tantes pour permettre des abus d'influence. Par ailleurs, la majorite des 
particuliers et des societes considerent qu'ils peuvent realiser leurs 
objectifs economiques sans avoir a verser de dons a un parti. Il n'est 
cependant pas impossible que les contributions plus importantes 
versees par des particuliers ou des societes donnent lieu a une influence 
indue. Selon Stanbury (1989, 378 et 379) : 

Il est difficile de croire qu'une societe puisse faire une contribution 
de 50 000 $ ou plus a un ou plusieurs partis sans attendre quelque 
chose en retour. Les contributions electorales marquent la sympathie 
du donateur envers la cause du recipiendaire [...]. En d'autres termes, 
une contribution, particulierement si elle est considerable, cachee ou 
conditionnelle, s'inscrit dans une zone morale floue qui rend difficile 
la distinction entre un don et un pot-de-vin tacite. 

Tous les partis affirment refuser les contributions conditionnelles. 
Et pourtant, liberaux et conservateurs semblent offrir des « voies 
d'acces payantes » aux plus hautes spheres politiques, realite que 
reconnaissent d'ailleurs tres franchement bien des praticiens et des 
analystes dans le secteur du financement politique. Or, le don d'impor-
tantes sommes en echange d'un acces aux decideurs politiques peut 
constituer un grave peril pour les principes democratiques, et ce pour 
au moires deux raisons. D'une part, la fawn la plus efficace d'exercer 
une influence est d'avoir un acces [...]. D'autre part, en beneficiant 
d'un contact privilegie, it est souvent possible de faire valoir son point 
de vue sans avoir a suivre les voies normales. Mettle si cet acces ne fait 
que sensibiliser le decideur a une question devant etre ulterieurement 
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abordee de fawn publique, it aura confere aux personnel s'en 
prevalant un tres serieux avantage. 

Les articles de journaux rapportant le versement de dons politiques 
en contrepartie de certains privileges 
On peut voir dans quelle mesure les craintes de Stanbury (1989) sont 
fondees en etudiant les articles de journaux qui tracent un parallele 
entre les dons politiques et les privileges accord& aux donateurs8. Trois 
articles rapportent des cas confirm& d'abus d'influence, oil un parti 
politique a obtenu des dons en echange de l'octroi d'un privilege par 
un representant elu : 

Un homme d'affaires de Drummondville (Quebec) a remis 50 000 $ 
A Pierre Blouin, agent de financement du PC, a la condition expli-
cite qu'un marche d'un million de dollars lui soit adjuge. Or, ce 
marche est alle a un autre homme d'affaires qui entretenait lui aussi 
des relations au sein du PC. M. Blouin a ete inculpe de trafic 
d'influence (annexe A, no 33). 
En 1983, J.G. Simpson, Charles MacFadden et le senateur Irvine 
Barrow ont ete condamnes pour conspiration de trafic d'influence. 
Its avaient amasse 593 000 $ pour le Parti liberal de la Nouvelle-
Ecosse en pretendant avoir de l'influence sur le gouvernement 
provincial (annexe A, nos 46 et 47). 
Un fournisseur d'equipement lourd a declare avoir accepte, en 
1971, de verser au Parti liberal de la Nouvelle-Ecosse 3 % du chiffre 
d'affaires qu'il tire de ses contrats avec le gouvernement liberal 
de la province. Par ailleurs, le president d'une entreprise de 
Toronto a revele qu'on lui avait demande de verser au Parti liberal 
entre 3 et 5 % des honoraires issus des ententes conclues avec 
l'Administration (annexe A, n° 47). 
Tous les autres articles traitent des circonstances dans lesquelles 

un particulier ou une societe a contribue un minimum de 500 $ a la 
formation qui &tient le pouvoir ou a un candidat de cette formation, 
en contrepartie d'un privilege, rect.' avant ou apres le don. Le rapport 
exact entre le don et le privilege n'a pu etre etabli, mais un simple 
rapprochement chronologique tend a indiquer une relation de cause 
A effet. Void quelques exemples : 

En 1988, David Lam et son epouse ont contribue 17 000 $ au Fonds 
PC du Canada. M. Lam a ensuite ete nomme lieutenant-gouverneur 
de la Colombie-Britannique par le premier ministre conservateur 
Brian Mulroney (annexe A, no 1). 
En 1988, la societe Fraser Surrey Docks a verse 11 000 $ a neuf 
candidats conservateurs. R.J. Smith, president de la societe, a ete 
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nomme president de l'Administration de pilotage du Pacifique par 
le gouvernement federal (annexe A, no 2). 
La societe de dragage Fraser River Dredge and Pile Driving 
a accorde 2 500 $ a quatre candidats conservateurs federaux, 250 $ 
a un autre candidat et 1 000 $ au Fonds PC du Canada en 1988. 
La societe s' est par la suite vu adjuger un marche de dragage d'une 
valeur de 13 millions de dollars (annexe A, n° 2). 
Deux societes ayant donne 33 000 $ au Parti liberal de l'Ontario ont 
recu de l'Administration liberale un contrat d'asphaltage d'une 
valeur de 5 millions de dollars (annexe A, n° 11). 
La societe Clearwater Fine Foods de Halifax a verse une contribution 
de 2 000 $ a la campagne de Tom Siddon, ministre federal des 
Peches, dans Vancouver. Par la suite, Siddon devait prendre une 
decision administrative permettant a la societe de conserver ses 
droits de peche, meme si elle releve en partie d'interets britanniques 
(annexe A, n° 15). 
La conserverie de viandes Gainer's, dirigee par Peter Pocklington, 
a donne 3 550 $ au Parti progressiste-conservateur de 1' Alberta. 
Le gouvernement lui a accorde 71 millions de dollars pour lui 
permettre de proceder a divers agrandissements. Palm Dairies, 
autre societe appartenant a M. Pocklington, a donne 4 600 $ aux 
conservateurs de la province; le Tresor public de 1'Alberta lui 
a accorde une marge de credit de plusieurs millions de dollars 
(annexe A, no 16). 
En 1985, Don Cormie, dirigeant du Principal Group, a fait un don 
de 20 000 $ pour la campagne a la direction de Don Getty, et un de 
15 000 $ a celle de Joe Clark. Au cours de l'enquete ulterieure, on 
a critique le gouvernement conservateur de l'Alberta d'avoir tarde 
a prendre des mesures contre les filiales, maintenant en faillite, du 
Principal Group (annexe A, nos 10, 22 et 23). 
En 1986, la societe Bombardier a contribue 21 188 $ au PC; elle a par 
la suite obtenu le contrat d'entretien des avions de chasse CF-18 
(annexe A, no 30). 
La societe Oerlikon a fait don de 3 000 $ au PC et a obtenu des 
contrats federaux d'une valeur de 678 millions de dollars. Selon 
Deidra Clayton, de Oerlikon, une entreprise suisse, on aurait laisse 
entendre a Oerlikon que, selon une coutume bien etablie, les entre-
prises associees a Ottawa devraient contribuer au financement du 
parti politique au pouvoir. Elle ajoute que des agents de finan-
cement du PC lui avaient demande une contribution (annexe A, 
no 30). 
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Magna International Inc. a verse 2 000 $ a la campagne de Sinclair 
Stevens en 1984. A cette époque, la societe negociait avec 
M. Stevens pour obtenir des subventions et des allegements 
fiscaux. Elle a fini par obtenir une subvention directe de 64,2 mil-
lions de dollars, dont 49,2 millions des caisses du ministere de 
l'Expansion industrielle regionale, avec l'approbation personnelle 
de Stevens. La societe n'a pas contribue a la campagne de l'adver-
saire de Stevens (annexe A, n° 37). 
Approvisionnements et Services Canada a adjuge un marche de 
publicite d'une valeur de 60 millions de dollars a la societe Media 
Canada en 1984. On a demande a Peter Swain, militant de longue 
date du PC, de cosoumissionner; ce dernier a refuse parce qu'il 
&ail stipule qu'une partie de la commission de 3 % percue par la 
societe devrait 'etre remise au PC a des « fins pedagogiques ». Swain 
a qualifie cette pratique d'inadmissible (annexe A, no 41). 
Des journalistes du quotidien Le Devoir ont decouvert que 
54 entreprises recrutees par une societe d'Etat responsable du 
projet de mise en valeur du Vieux-Port de la ville de Quebec ont 
donne plus de 140 000 $ au PLC, qui a conserve le pouvoir jusqu'en 
1984. Sur cinq ans, le gouvernement federal a &bourse non moins 
de 155 millions de dollars, dont 90 millions sans controle parle-
mentaire. Les entreprises en cause ont fait une contribution moyenne 
d'un peu plus de 1 000 $ par armee pendant trois ans (annexe A, 
no 43). 

Le lien entre les conflits d'interets et les dons politiques 
Il y a similitude entre les conflits d'interets et les dons en echange de 
faveurs politiques. D'apres le juge W.D. Parker, le conflit d'interets 
se produit lorsqu'un fonctionnaire a connaissance d'un interet econo-
mique prive susceptible d'influer sur l'exercice de ses obligations et 
responsabilites publiques (Canada, Commission 1987, 29). Au Canada, 
Tune des grandes questions de l'heure consiste justement a voir si les 
cas de favoritisme politique, comme les dons faits en contrepartie de 
privileges accord& par des titulaires de charge publique, devraient 
tomber dans la categorie des conflits d'interets (Greene 1990, 253-256). 

La reglementation en la matiere vise a promouvoir un processus 
decisionnel impartial qui soit conforme a la loi. En vertu du principe 
d'egalite, les titulaires de charge publique ne devraient en aucun cas tirer 
des avantages personnels ou financiers de l'exercice de leurs respon-
sabilites publiques. Au cours des vingt dernieres annees, les regles ont 
evolue; on convient maintenant qu'il est aussi important d'eviter 
l'apparence de conflit que le conflit lui-meme. Autrement, Yintegrite du 
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systeme politique est largement remise en question, ce qui pourrait 
jeter un doute sur la legitimite du systeme politique aux yeux du 
public. 

Affirmer que les liens entre contributions politiques et privileges 
accord& constituent des conflits d'interets revient a soutenir que, dans 
certaines circonstances, les contributions politiques pourraient porter 
atteinte a rimpartialite des decisions au meme titre que des avantages 
pecuniaires verses directement a un fonctionnaire. Autrement dit, est-
il possible qu'un ministre se laisse influencer autant par un don a son 
parti que par un avantage economique qui lui reviendrait a titre 
personnel ? Il serait difficile de repondre par la negative. En regle 
generale, les politiciens et politiciennes attachent une grande impor-
tance a leur election. Par consequent, plus la course est serree et le jour J 
proche, plus it devient probable qu'ils accorderont le meme poids a 
ces deux formes d'appui. En somme, on peut partir du principe que 
lorsqu'un candidat ou une candidate est au courant d'une contribution 
A son parti ou a sa campagne qui peut sembler influer sur l'exercice de 
ses fonctions et responsabilites publiques, la situation est aussi grave 
que s'il s'agissait de n'importe quel autre conffit d'interets. 

Dans les cercles politiques, on affirme parfois ne pas savoir qui 
contribue au fonds electoral (annexe A, n° 49). Or, meme en prenant 
ces affirmations au pied de la lettre, on ne pourrait exclure les risques 
d'abus d'influence. Les travailleurs de la campagne savent d'oU pro-
viennent les contributions et a combien elles s'elevent; ils disposent 
souvent de moyens permettant Yacces aux notables — probleme deja 
souligne par Stanbury (1989) dans la citation precedente. D'ailleurs, au 
debut des arunees 70, époque ou l'auteur de ces lignes etait, pendant 
un an, l'adjoint d'un ministre de l'Alberta, nous avons nous-meme vecu 
de telles situations. De temps a autre en effet, un des travailleurs de la 
campagne du ministre nous appelait pour demander une rencontre 
avec un electeur ou une electrice au sujet de difficult& bureaucratiques 
auxquelles celui-ci disait se heurter. Nous acceptions de donner un 
rendez-vous a Yinteresse. Juste avant de raccrocher, l'interlocuteur 
precisait que la personne en question avait genereusement contribue a 
Yassociation locale de la circonscription du ministre. Nous avions beau 
repondre que cette information ne changerait absolument rien, nous 
&ions contrarie d'avoir eu ce renseignement. Pourrions-nous etre tenu 
responsable si Yelecteur ou Yelectrice cessait de verser des contribu-
tions a l'association locale ? Et comment trailer normalement avec cette 
personne en sachant que chaque action pourrait avoir des repercus-
sions sur le poste meme occupe par l'adjoint, qui, rappelons-le, est 
laisse a Yentiere discretion du ministre ? 



1 3 0 

L'ETHIQUE ET LA POLITIQUE AU CANADA 

Si la notion de conflit d'interets englobe le lien entre le versement 
de contributions politiques et roctroi de privileges particuliers, on peut 
dire que beaucoup des situations precitees tombent dans la categorie 
des conflits d'interets, meme si elles ne sont a l'heure actuelle nulle-
ment reglementees. Deux methodes pourraient prevenir de tels 
conflits : 

L'interdiction pour Yelu de prendre la moindre decision concernant 
quiconque verse d'importantes contributions electorales au parti, 
du moment qu'il a connaissance de ces dons. De telles decisions 
incomberaient a des fonctionnaires non elus. Cette methode, forme 
de recusation d'apres la documentation produite dans ce domain, 
permettrait d'eviter les veritables conflits d'interets; 
L'interdiction pour les particuliers et les societes faisant des affaires 
avec le gouvernement de verser des contributions suffisamment 
importantes pour affecter l'impartialite du processus decisionnel 
a leur egard. 
La premiere methode ne peut etre efficace dans un systeme 

electoral comme celui qui existe au Canada, ou le nom de chaque par-
ticulier ou organisme ayant verse un don de plus de 100 $ est rendu 
public. De la sorte, les protestations des titulaires de charge publique 
plaidant l'ignorance ne seront pas prises au serieux; les politiciens elus 
(ainsi que les personnes relevant directement d'eux) seront donc exclus 
du processus decisionnel affectant les importants donateurs dont l'iden-
tite est divulguee. Or, cette methode entrainerait un transfert de respon-
sabilite en ce qui a trait aux decisions discretionnaires (notamment 
l'adjudication de marches et l'octroi de subventions), des representants 
elus aux fonctionnaires titularises. 11 est peu probable que les cercles 
politiques voient d'un bon veil une diminution aussi considerable de 
leurs pouvoirs decisionnels. 

La seconde methode, qui consiste a imposer un plafond sur le 
montant des contributions totales versees par les particuliers ou les 
societes, devient donc la seule autre option realisable. 

Un plafond de contributions aux campagnes 
Pour imposer une limite au montant des contributions politiques, it 
faut d'abord savoir ce que le public considere comme une contribution 
assez elevee pour permettre a quelqu'un d'influer sur la decision 
d'hommes ou de femmes politiques. D'apres les articles résumés a 
l'annexe A, it semblerait qu'un don annuel de 1 000 a 2 000 $ ou plus 
par personne (physique ou morale) soit de nature a permettre ce genre 
d'influence; m'eme les dons de 500 $ constitueraient un facteur de risque. 
Plus le plafond est bas, moires it y aura d'allegations d'abus, et plus on 



1 3 1 

ALLEGATIONS D'ABUS D'INFLUENCE 

croira a la probite et a l'impartialite des cerdes politiques. Par contre, 
le rabaissement du plafond presuppose une intensification proportion-
nelle des efforts de financement deploy& par les partis. 

Selon Stanbury (1989, 360-375), seulement 2 a 10 % des dons 
individuels faits au PLC et au PC (dons representant pres de la moitie 
des fonds des partis) correspondent a des sommes superieures a 2 000 $, 
alors qu' entre 16 et 33 % du total proviendrait de dons de plus de 
10 000 $. II semble donc que si le plafond annuel des dons &aft fixe 
A 2 000 $ pour les particuliers (10 000 $ pour les entreprises), le 
montant global recolte par les deux formations ne diminuerait que 
de 10 a 20 %. C'est dire que les partis n'auraient pas a se demener pour 
trouver d'autres donateurs dans le but de preserver leur niveau de 
financement; d'autre part, vu que toute contribution constitue l'affir-
mation d'un engagement, les partis pourraient du coup atteindre un 
plus grand nombre de militants devoues. 

Si le plafond des contributions &aft encore plus bas — par exemple 
500 $ par an, independamment de l'origine 	l'effet sur le finance- 
ment global se ferait ressentir de facon beaucoup plus nette. (Les dons 
de moins de 500 $ ne semblent pas faire l'objet d'allegations de nepo-
tisme.) D'apres les donnees recueillies par Stanbury (1989), on peut 
supposer qu'avec un tel plafond annuel, le financement du PC et du PLC 
chuterait vraisemblablement de 20 a 40 %. C'est pourquoi l'imposition 
d'une telle restriction devrait s'echelonner sur un certain nombre 
d' annees. 

11 semble que la reglementation des dons annuels aurait pour le 
NPD les memes consequences que pour les deux autres grandes forma-
tions. Entre 1974 et 1979 (derriere annee ou le NPD n'a pas eu a compter 
sur la generosite de ses ailes provinciales), les syndicats representaient 
entre 9 et 37 % du financement du parti (Stanbury 1989, 359 et 360)9. 

Une solution consisterait a fixer a environ 3 000 $ par an la limite 
pour tous les dons — particuliers, societes ou syndicats un compro-
mis qui preserverait entre 80 et 90 % du financement des trois partis1°. 
Or, dans un cadre legislatif cowl pour circonscrire les echappatoires, 
le nombre d'allegations d'abus lies a des dons politiques devrait consi-
derablement diminuer. Les partis interesses pourraient, s'ils le desirent, 
fixer un plafond inferieur a celui qui est stipule par la loi; avec un 
plafond autodetermine de 500 $, ils pourraient se premtmir contre toute 
accusation d'abus d'influence. 

11 faut souligner que d'autres juridictions ont tente de limiter le 
montant des contributions pouvant etre versees aux partis politiques, 
notamment lors des campagnes; les limites proposees etaient toutefois 
moins restrictives que celles dont it est question id. Aux Etats-Unis, 
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une limite de 1 000 $ a ete decretee en 1974 sur les contributions faites 
aux candidats federaux par des particuliers, ainsi qu'un plafond annuel 
global de 25 000 $ impose pour tous les Public Action Committees 
(PAC), les candidats, ainsi que les partis. En 1976, cette limite est pass& 
A 5 000 $ pour les PAC et a 20 000 $ pour le comite national d'un parti 
politique. Au Quebec, la contribution maximale aux partis politiques 
est de 3 000 $ par an; cela dit, seuls les particuliers ont le droit de faire 
des donsil. Au cours de la campagne electorale federale de 1988, tous 
les candidats du PC au Quebec ont convenu de n'accepter que les dons 
de particuliers; les dons de societes et de syndicats etaient refuses 
(Ontario, Commission 1988, 130; Quebec, Loi electorale). 

En Ontario, la contribution maximale que peut recevoir, en dehors 
de la periode electorale, une association locale est fixee a 750 $, le cumul 
ne pouvant &passer les 3 000 $ pour l'ensemble des associations locales 
d'un meme parti. De plus, en periode electorale, on permet un don 
maximum de 750 $ par candidat ou candidate (maximum de 3 000 $ 
pour l'ensemble des candidats d'un meme parti). La contribution 
maximale a un parti politique est fixee a 4 000 $ par an, mais une 
contribution additionnelle de 4 000 $ est permise en periode electorale. 
(En Ontario, les particuliers, societes et syndicats sont tous regis par la 
meme reglementation.) Bien que l'imposition de telles limites semble 
aller dans le bon sens, it serait surprenant que les reglements ontariens 
conduisent a l' elimination des conflits d'interets. En effet, au cours 
d'une periode electorale, l'entreprise et la personne qui en assure la 
presidence pourraient chacune verser 8 000 $ a un parti politique, plus 
3 000 $ aux associations locales, pour un total de 22 000 $, qui peut 
certes constituer un joli pot-de-vin, 	tacite, pour s'assurer 
l'obtention d'un privilege. 

Les arguments contre l'imposition d'un plafond 
On pourrait soutenir qu'il n'est pas necessaire de limiter le montant 
des dons puisque, dans le systeme canadien, l'identite de tout donateur 
de plus de 100 $ est divulguee pour eviler justement que le don ne soit 
recompense par des faveurs. En d'autres termes, les journalistes 
publient le nom des grands mecenes politiques; it faut alors s'attendre 
A ce qu'ils fassent de meme pour les privileges accordes. Les titulaires 
de charge publique qui accordent de tels privileges s'apercevront qu'ils 
peuvent etre appeles a defendre l'impartialite de leurs decisions; 
s'ils ne peuvent se justifier, ils risquent de se retrouver en difficulte face 
au public, perspective qui devrait les faire reflechir. Comme rillustre 
l'annexe C, les journaux publient bel et bien le nom des grands 
donateurs aux partis politiques; de meme, l'annexe A demontre que 
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les faveurs accordees aux donateurs sont elles aussi tres souvent 
rendues publiques. 

On ne peut toutefois compter uniquement sur ce genre de 
divulgation ni sur les medias, et ce pour deux raisons. D'une part, 
la divulgation n'elimine pas en soi les conflits d'interets. Elle doit 
etre etayee par l'obligation pour le politicien de se recuser lorsque 
d'importants donateurs sont en cause, mais aucune mesure federale 
n'exige pareille mesure a l'heure actuellen. Sans cette obligation, une 
simple divulgation s'avere plutot futile. Malheureusement, it est peu 
probable qu'une telle mesure soit adopt& car elle restreindrait le 
pouvoir decisionnel des representants elus. 

D'autre part, le fait de s'en remettre aux mectias pour signaler tout 
lien entre les dons effectues et les privileges recus presente au moins 
deux inconvenients. Premierement, comme on l'a déjà dit, le rapport 
de cause a effet est souvent difficile a prouver, meme en cour; it ne faut 
pas oublier que les journalistes sont loin de disposer des memes 
ressources que les policiers. Dewdemement, Yenumeration de tous les 
donateurs et des privileges accord& par des representants elus met 
dans un meme sac coupables et innocents — et fait peser sur tous le 
soupcon d'avoir trempe dans une affaire louche. 

Par consequent, nous ne croyons pas que les arguments habi-
tuellement formules contre rimposition de limites aux contributions 
politiques soient tres convaincants. 

Les contributions politiques des syndicats 

Les syndicats versent parfois des contributions a des partis politiques, 
notamment au Nouveau Parti democratique et a ses candidate. Une 
des methodes courantes utilisee par les syndicats pour obtenir des 
fonds, methode sanctionnee par la loi, est la deduction a la source : 
les cotisations syndicales sont directement deduites du salaire de tous 
les membres d'une unite de negociation represent& par un syndicat, 
peu importe que les membres de cette unite de negociation soient 
membres ou non du syndicat. 

Certains pensent que les fonds syndicaux ainsi obtenus ne devraient 
en aucune fawn etre utilises pour financer des partis politiques : ces 
contributions associent une partie des membres de l'unite de nego-
ciation aux positions politiques d'un syndicat dont ils ne veulent pas 
etre membres. En 1986, Mery Lavigne, un professeur de college de 
l'Ontario, a cherche a obtenir une declaration de la cour a l'effet que 
les contributions politiques versees a meme les deductions a la source 
violaient la « liberte d'association » garantie par Particle 2d) de la Charte 
canadienne des droits et libertes. Quoique Lavigne obtint une victoire 
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mitigee au cours du proces, it fut deboute par la Cour d'appel de 
1'Ontario et la Cour supreme du Canada. En juin 1991, la decision 
majoritaire de la Cour supreme a ete que le paiement force de coti-
sations syndicales par tous les membres de runite de negociation 
ne violait d'aucune fawn l'article 2d), meme si le syndicat versait 
une partie des cotisations a des partis politiques. La Cour conclut que 
le refus de Lavigne de devenir membre du syndicat le dissociait des 
positions politiques du syndicat et qu'en aucune fawn it n'etait force 
d'accepter ces positions (Lavigne 1991). 

Cette decision permet aux syndicats de verser des contributions 
aux partis politiques comme bon leur semble, bien qu'il n'y ait 
actuellement aucune contrainte legale, sauf au Quebec, limitant ou 
interdisant les contributions politiques versees par des syndicats 
ou des corporations. 

2. Derogation aux lois sur les plafonds de contributions 
ou de depenses electorales (25 % des 165 cas) 

Hormis le cas Patricia Starr, la plupart des allegations entrant dans 
cette categorie portent sur la non-divulgation des contributions faites 
aux partis, ou sur la violation des limites fixees pour les depenses 
electorales. La categorie comprend egalement des allegations de contri-
butions illegales aux partis (comme les contributions faites par des 
oeuvres de bienfaisance, dans l'affaire Starr), ainsi que deux cas sur-
venus en 1983 ou des societes d'Etat avaient appuye monetairement 
le parti au pouvoir. En 1989, les articles etaient particulierement 
nombreux en raison de l'affaire Starr. 

Vu le nombre de representants elus aux niveaux federal, provincial 
et municipal et compte tenu des reglements electoraux sur les depenses 
et le financement a tous les niveaux de gouvernement, it y aurait lieu 
de s'etonner de la rarete des infractions (veritables ou presumees) qui 
sont rapportees. On peut en conclure que, dans rensemble, les partis 
et les candidats se conforment aux regles en vigueur. 

L'affaire Starr constitue un cas particulier qui merite qu'on s'y 
attarde. Au debut de 1989, les medias ont appris que rorganisme de 
bienfaisance dirige par Patricia Starr, runite torontoise du Conseil 
national des femmes juives du Canada, avait verse d'importants dons 
A certain candidats federaux, provinciaux et municipaux. D'apres les 
journaux, l'organisme (qui gerait un projet de logements sans but 
lucratif) a verse a des candidats aux elections federales, provinciales et 
municipales la coquette somme de 150 000 $, prelevee sur des rembour-
sements de taxe de vente provinciale (dont auraient du profiter les loca-
taires), ainsi que des « honoraires d'expertise » factures a une societe 
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de developpement; or, ces personnes pouvaient (ou auraient pu, 
advenant leur election) prendre des decisions avantageant l'organisme 
et ses promoteurs. Une bonne part des contributions individuelles ne 
depassaient pas 500 $ mais, de par leur nombre, elles finissaient quand 
meme par constituer des sommes imposantes versees aux candidats et 
partis politiques. Par ailleurs, pour un impact optimal, ces dons etaient 
souvent faits a un moment strategique. En raison d'une decision juri-
dique selon laquelle le mandat de l'enquete debordait de la compe-
tence provinciale et compromettait les droits des interesses, l'enquete 
provinciale fut interrompue. Cependant, des accusations ont ete portees 
contre Mme  Starr suite a une enquete policiere. Entre mars et juin 1991, 
elle a ete reconnue coupable de huit infractions A la Loi sur le financement 
des partis politiques de l'Ontario et de deux infractions au Code criminel 
(abus de confiance et fraude) (Globe and Mail, 22 mars 1991, A4; 19 avril 
1991, A6; 28 juin 1991, A8). 

On peut conclure de cette affaire que, meme pour aussi peu que 
500 $, des dons peuvent, s'ils sont verses de facon reguliere et a des 
moments strategiques, constituer un risque d'influence indue; l'on 
constate que certaines personnes ne voient dans cette forme d'influence 
rien de bien reprehensible. Mme Starr a soutenu que les contributions 
politiques faites par son organisme de bienfaisance n'avaient rien de 
sordide ou de repugnant, et qu'elles etaient denuees de toute moti-
vation politique (annexe B, n° 8). L'affaire demontre bien la necessite 
de mettre en place certaines mesures qui permettront, d'une part, de 
reduire les risques d'abus et, d'autre part, de mieux faire comprendre 
le caractere &loyal de cette pratique. Si chaque parti politique se dotait 
d'un code moral, it serait possible non seulement de sensibiliser le 
public au probleme, mais aussi d'expliquer plus clairement la nature 
des abus d'influence. 

3. 	Divulgation de l'origine des dons aux candidats et aux partis, 
conformement a la loi (11 % des 165 cas) 

Ces articles portent notamment sur les dons aux partis ou aux candidats 
federaux, provinciaux et municipaux dans les endroits oil la loi exige 
la divulgation de l'origine. ils excluent les allegations d'abus comme 
telles, meme s'ils laissent parfois supposer que les dons importants ne 
sont pas toujours faits sans arriere-pensee. Les articles comportent 
parfois des entrevues avec des hommes et des femmes politiques 
ou des analystes de la scene politique, qui speculent sur les raisons 
conduisant certaines personnes ou societes a se montrer prodigues 
envers une formation plutot qu'une autre. 
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Cefte categorie a ete incluse dans l'analyse parce que le sujet revient 
souvent a l'interieur des articles consign& au Canadian News Index, du 
moins sous les rubriques etudikes. Elle permet de comparer les articles 
plus ou moins neutres stir le financement electoral (11 % du nombre 
total) aux articles traitant de veritables allegations d'abus d'influence. 
Comme l'indiquent les tableaux 3.K1 et 3.K2 a l'annexe K, l'incidence 
de ce type d'articles est demeuree assez stable depuis 1980. 

4. 	Lois inadequates sur les contributions et les depenses electorales 
(10 % des 165 cas) 

Plusieurs articles critiquent les partis qui contournent les lois en 
organisant un diner-benefice ou une activite au cours de laquelle les 
fonds sont contribues anonymement par le biais d'une collecte « a la 
ronde 0. Ce qu'on retient, c'est que lorsqu'on impose une limite aux 
dons provenant d'une meme source, it faut egalement veiller a compta-
biliser comme it se doit les sommes recueillies lors de tels diners, et a 
interdire toute forme de collecte anonyme. 

Encore la, it serait bon de voir si les personnes qui paient des 
centaines de dollars pour assister a ces diners devraient beneficier d'un 
acces privilegie aux ministres ou a d'autres fonctionnaires influents. II 
semblerait qu'en vertu du principe d'egalite, tout depend de la fawn 
dont les ministres traitent les hotes a l'occasion de ces diners. Il n'y 
aurait pas grand-chose a redire si les ministres se contentaient de faire 
acte de presence, de prononcer un discours et de serrer quelques mains 
au passage. Par contre, it y a violation du principe d'egalite s'ils pro-
fitent de l' occasion pour parler politique avec les hotes, qui beneficient 
alors d'un acces privilegie. Ce probleme releve davantage du code 
moral au sein des partis que des lois sur les contributions electorales. 

Les journaux critiquent egalement les partis au pouvoir qui attendent 
une campagne electorale pour annoncer de nouveaux programmes, ou 
qui se servent des deniers publics pour financer une campagne de publi-
cite visant theoriquement a informer le public sur les programmes 
officiels, mais qui en fait redore l'image du parti au pouvoir. Ces 
faiblesses pourraient etre resolues, dans le premier cas, en interdisant 
l'annonce de nouveaux programmes de depenses apres le declenche-
ment d'une election, et, dans le second, en faisant adopter un code 
moral par les partis politiques ou en mettant sur pied un comite multi-
partite chargé de juger du bien-fonde des campagnes de promotion du 
gouvernement (ou, du moins, d'en rendre compte). 

Le fait que les lois federales ne stipulent pas que les partis doivent 
rembourser les contributions obtenues illegalement constitue une autre 
lacune qui merite d'etre etudiee (annexe D, n° 3). 
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5. Intervention exterieure dans une campagne electorale 
(8 % des 165 cas) 

Par « intervention exterieure », on entend certaines annonces faites par 
le gouvernement federal en pleine campagne electorale provinciale : 
nouveau programme federal, mise en oeuvre d'un projet dans une 
certaine province, versement de contributions aux partis politiques 
canadiens (a l'echelon federal essentiellement) par des societes ameri-
caines; financement de candidatures municipales par le parti federal 
ou provincial, ou de candidatures provinciales par le parti federal. 

En vertu du principe d'egalite, it faut accorder le meme interet et 
la meme consideration aux desks de tous les citoyens et toutes les 
citoyennes relevant d'une meme juridiction (Dworkin 1985) de parti-
ciper aux operations electorales et d'influer sur l'issue de l' election. On 
peut toujours dire que le financement des partis par des sources 
externes va a l'encontre de ce principe, dans la mesure ou l'appui 
financier dont beneficie le parti ou sa plate-forme electorale procure 
un avantage &loyal (source d'inegalite). La publicite en faveur du 
libre-echange, par exemple, realisee au cours de la campagne electo-
rale de 1988 par des entreprises relevant d'interets americains, a 
suscite de vives critiques. Bien que cette interpretation particuliere de 
regalite soit valable, on pourrait objecter que les citoyens d'une juri-
diction entretiennent evidemment des rapports avec des gens de l'exte-
rieur, et que pour pouvoir faire des choix eclaires, ils ont le droit de 
connaitre le point de vue de tiers. Or ce point de vue est parfois mieux 
exprime par une formation politique locale qui, en echange, accepterait 
volontiers certaines formes d'aide. Cette question merite une plus 
grande attention, en particulier des partis qui souhaitent un jour 
limiter ou eliminer les contributions de sources exterieures. En tout 
cas, si une limite etait imposee au montant des contributions en general, 
cela garantirait que l'apport exterieur soit maintenu assez bas pour ne 
pas preter le flan a des accusations d'abus. De meme, si l'on regle-
mentait les campagnes publicitaires menees par des groupes d'interet 
non affilies aux partis politiques, cela aurait egalement pour effet de 
circonscrire la publicite de l'exterieur, de fawn a ce que celle-ci ne soit 
jamais percue comme ayant une influence excessive. 

Lorsque les partis federaux versent des contributions aux candidats 
ou aux partis provinciaux ou municipaux, exercent-ils trop d'influence 
en entravant le droit des petites juridictions de choisir elles-memes 
tears representants et representantes ? On peut toujours justifier la limi-
tation de ces contributions mais it reste a savoir, pour les decideurs, 
quelle methode sera la bonne : l'incorporation dans les lois federales, 
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l'adoption d'un code moral par les partis federaux, ou l'elaboration de 
reglements provinciaux. 

Collecte de fonds au benefice des candidats a la direction 
ou des agents superieurs du parti (5 % des 165 cas) 

Le fait que les courses a la direction soient absentes des textes de loi 
sur les contributions electorales constitue une importante lacune dans 
la reglementation. Plusieurs articles notent cette carence, soulignant 
la futilite de l'exercice de divulgation prevu par le systeme federal 
lorsque, durant les courses A la direction, un chef de parti peut recevoir 
d'importantes contributions anonymes. 

11 y a moyen de regler le probleme, soit en incluant les courses a la 
direction dans la reglementation federale, soit en faisant adopter un 
code moral par les partis politiques, ou encore en combinant ces deux 
solutions. La question est cependant si serieuse qu'il serait sage de la 
placer sous une mesure legislative federale regissant les dons aux 
partis politiques en general. 

Cette categorie contient egalement des articles qui s'en prennent 
aux collectes destines a arrondir le salaire du chef de parti ou a lui 
procurer un fonds de retraite, cette derniere option pouvant aussi viser 
un agent superieur du parti. Sans le moindre doute, ces activites 
devraient etre traitees de la meme maniere que les autres dons faits 
aux partis politiques; en fait, ces dons risquent, encore plus que les 
contributions faites aux partis, d'entrainer des conflits d'interets, dans 
la mesure ou ils procurent un avantage direct a un homme ou une 
femme politique. 

Emploi a mauvais escient de contributions electorales 
(2 % des 165 cas) 

Cette categorie regroupe des articles sur les hommes et les femmes 
politiques qui affectent des sommes revues lors d'une campagne a des 
depenses n'ayant rien a voir avec les objectify du parti ou de la campagne 
electorale. 

Ce type de probleme peut etre contre de deux fawns. D'une part, 
it y a moyen d'elaborer des lois contraignant les partis a consacrer ces 
fonds uniquement au financement des activites de promotion, de 
publicite ou de campagne. Apres tout, lorsque les Canadiens et Cana-
diennes versent des dons politiques deductibles du revenu imposable, 
c'est en ayant l'impression gulls serviront a financer une activite du parti 
et non a procurer des avantages particuliers aux agents du parti. D'autre 
part, it y a moyen de resserrer les controles de fawn que les dons 
verses aux partis politiques soient &nent comptabilises et deposes 
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dans le compte de l'agent officiel du parti ou du candidat. Pour cela, it 
faudrait que deux recus soient emis a chaque donateur : un reg.' provi-
soire emis par un travailleur de la campagne et un recu officiel emanant 
du tresorier du parti ou de l'association locale. Les donateurs qui ne 
recevraient pas leur rect.' officiel pourraient alors chercher a savoir 
pourquoi. 

Privileges accordes a des amis du parti au pouvoir 
sans qu'il y ait allegation Hee a ('argent (2 % des 165 cas) 

Dans cette categorie, on allegue que le gouvernement a recompense 
ses allies ainsi que les travailleurs de la campagne en leur accordant 
des subventions, des marches ou des emplois sans qu'ils aient pour 
autant verse de contributions financieres au parti. Leurs contributions 
sont d'un autre ordre, comptabilisees en temps et en energie consacres 
A la campagne — contributions tout aussi importantes pour les 
candidats et candidates que les apports financiers. 

11 est possible de regler ce probleme en exigeant la divulgation du 
nom des travailleurs de la campagne qui consacrent, par exemple, plus 
de dix heures de leur temps au parti, afin d'inciter les medias 
enqueter sur les possibilites de favoritisme exerce a leur endroit. Toute-
fois, pour des raisons déjà exposees dans la categorie qui traite des 
derogations aux lois sur les plafonds de contributions, cette methode 
pourrait donner des resultats tres partiels. L'adoption d'un code moral 
par les partis politiques constituerait probablement une solution plus 
appropriee. 

Legitimite de s'en remettre a quelques genereux donateurs 
ou d'accepter les contributions de personnes insensibles 
aux principes du parti (2 % des 165 cas) 

Nous avons vu dans la premiere categorie ce que peut produire la 
dependance a l'endroit de quelques importants donateurs. Quant 
la seconde question (a savoir si les partis associes a une ideologie 
marquee devraient accepter des dons de societes dont les principes 
vont a l'encontre des leurs), elle releve strictement des partis. 

Pression exercie sur une commission de delimitation 
des circonscriptions electorales (1 % des 165 cas) 

Seule une allegation de ce type a ete rapport& dans les journaux; 
la chose s'est produite en 1980 en Colombie-Britannique. L'article 
illustre bien revolution des preoccupations des Canadiens et 
Canadiennes en matiere d'ethique electorale; au siecle dernier, on se 
preoccupait beaucoup du remaniement arbitraire des circonscriptions, 
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tandis qu'aujourd'hui, on s'attache davantage aux liens eventuels entre 
les dons verses aux partis et l'octroi de faveurs politiques, liens qui 
ne choquaient pas dans les premieres annees de la Confederation. 

RECOMMANDATIONS ET CONCLUSION 
Dans le cadre d'operations electorales, la reglementation en matiere 
d'influence politique vise a preserver le principe de l' egalite, qu'on 
pourrait considerer comme la de de voilte constitutionnelle des demo-
craties liberales. Compte tenu du point de vue exprime au cours des dix 
dernieres annees par la presse &rite au Canada, on peut dire que l'abus 
d'influence est une tentative, consciente ou non, d'agir sur un candidat 
ou encore un parti durant les operations electorales d'une fawn 
qui est contraire au principe du droit des citoyens et citoyennes a un 
traitement equitable. 

A en croire les journaux, ce qui importe le plus pour les Canadiens 
et Canadiennes, c'est que personne ne doit beneficier des faveurs 
de l'Etat en echange de contributions ou de travaux faits durant des 
campagnes electorales. La presente etude soutient d'ailleurs que tout 
lien entre une contribution politique et un privilege accorde par le 
titulaire d'une charge publique constitue un conflit d'interets. Pour 
eviter une telle situation, nous recommandons de limiter a 3 000 $ ou moths 
le montant des contributions annuelles d'un meme donateur a un parti 
politique (notamment les dons faits au parti national et aux associations 
locales). (On voit mal pourquoi on limiterait le total des contributions 
a 3 000 $; un particulier, une societe ou un syndicat qui le desire pour-
rait donc parfaitement contribuer 3 000 $ a chacun des trois principaux 
partis.) 

Le plafond impose sur le montant des contributions devrait, au 
depart, eviler les echappatoires. Ainsi, un proprietaire de cinq entreprises 
ne pourrait faire un don au nom de chacune de ses entreprises en plus 
d'un autre en son nom propre, l'objectif reel etant donc une contribu-
tion totale de 18 000 $. Tous ces dons de 3 000 $ seraient par consequent 
consideres comme ptovenant de la meme source. Tous les dons 
devraient etre &intent consignes, et les dons anonymes faits a l'occa-
sion de collectes devraient etre interdits. La limite de contribution 
de 3 000 $ par source devrait inclure les dons verses a l'occasion d'un 
diner-benefice. Par ailleurs, les dons verses a des fonds speciaux pour 
arrondir le salaire d'un agent ou agente du parti devraient etre claire-
ment identifies comme tels, et inclus dans le montant du don accorde 
a la formation politique. 

Si la correlation entre une contribution politique et l'octroi d'un 
privilege est consider& comme un conflit d'interets, on devra veiller 
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a ce que les dispositions destinees a prevenir les abus d'influence 
concordent avec la reglementation federale en matiere de conflit d'inte-
rets. C'est en fevrier 1988 que la Loi sur les conflits d'interets a ete presentee 
A la Chambre des communes; toutefois, la version provisoire de la Loi 
a ete laissee en plan a la fin de la session parlementaire. Le meme 
projet de loi a ete soumis de nouveau en novembre 1989. Dans 
l'ensemble, la Loi est bien concue, sauf qu'elle exdut des dispositions 
les dons verses par les partis aux ministres et aux deputes. Au Canada, 
une telle exclusion ne se retrouve qu'au Nouveau-Brunswick13. Pour que 
les recommandations formulees dans la presente etude soient 
conformes aux reglements federaux sur les conflits d'interets, it est 
primordial de parer a cette lacune avant que la Loi ne soit adoptee, 
sans quoi les reglements federaux sur les conflits d'interets ne dissua-
deront pas les donateurs de faire des contributions au path au pouvoir 
en echange de faveurs personnelles. (De telles transactions ont toujours 
ete illegales en vertu du Code criminel; toutefois, comme on l'a déjà 
mentionne, it est tres difficile de prouver ces agissements en cour. C'est 
pourquoi it importe que les reglements sur les conflits d'interets consti-
tuent une prevention digne de ce nom a l'encontre de telles pratiques.) 

Bien stir, it faut s'attendre a ce que les responsables des collectes de 
fonds dans chaque path s'objectent violemment a l'imposition d'une 
limite annuelle de 3 000 $ sur les contributions d'une meme source; 
cependant, cet objectif est realiste puisque le gros des fonds recueillis 
annuellement par les trois principales formations politiques proviennent 
de particuliers qui contribuent moins de 2 000 $ par an. Le plafon-
nement a 3 000 $ laisserait intactes 80 % ou plus des sources de finan-
cement des trois principaux partis. A terme, les partis contraints de ne 
plus s'en remettre aux contributions d'importants donateurs jouiront 
de l'appui d'un plus grand nombre de partisans actifs, et en sortiront 
gagnants.11 faudrait peut-titre songer a fixer un plafond initial de 3 000 $ 
sur les dons d'une meme source, puis a rabaisser cette limite de 500 $ 
par an jusqu'a ce qu'elle se situe entre 500 $ et 1 000 $. Plus le plafond 
sera bas, moins it y aura d'abus (reels ou presumes), et plus le systeme 
politique sera digne de credibilite et legitime aux yeux des Canadiens 
et Canadiennes. 

Dans le but de decourager les personnes qui voudraient contourner 
la clause sur les dons provenant d'une meme source, it faudrait conti-
nuer de divulguer le nom des donateurs de 100 $ ou plus, meme si une 
loi imposant un plafond annuel est adoptee. Par ailleurs, on devra 
faciliter 1' analyse des listes par les partis politiques, en les donnant par 
ordre alphabetique ou en les montant sur support electronique de fawn 
A simplifier la vie aux journalistes ou aux chercheurs universitaires. 
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L'imposition d'un plafond de 3 000 $ sur les dons provenant d'une 
meme source devrait affranchir les politiciens et politiciennes de 
l'impression qu'ils ont, consciemment ou non, de devoir a tout prix 
accorder des privileges pour pouvoir etre elus. Toutefois, vu le 
nombre de cas signales, avec preuve ou presomption, on devra 
Y evidence prendre certaines mesures pour sensibiliser le public au 
concept de l'abus d'influence et aux raisons pour lesquelles cette 
pratique est inacceptable dans le systeme politique canadien. A cette fin, 
it faudrait encourager chaque parti politique a elaborer un code moral Yenga-
geant a tout faire pour elhniner les abus. Une fois porte au pouvoir, le 
parti aurait en outre a promouvoir un processus decisionnel impartial 
en vertu de la loi, de facon que tout passe-droit aux travailleurs de la 
campagne soit considers comme 

Comme le systeme politique doit favoriser une competition 
equitable entre partis, la formation qui tient les renes du pouvoir doit 
s'abstenir d'utiliser les rouages de l'Administration a des fins parti-
sanes. Par exemple, certains considerent que le parti abuse du pouvoir 
en annoncant d'importants programmes de depenses en periode elec-
torale (au lieu de promettre la mise en oeuvre de nouveaux programmes 
s'il &all reelu). Ces annonces ressemblent a une tentative de soudoyer 
Yelectorat. On recommande donc l'adoption de mesures interdisant l'annonce 
de nouveaux programmes de depenses au cours d'une campagne electorale. 
Le lancement d'une vaste campagne publicitaire sur les programmes 
gouvernementaux juste avant le declenchement d'une election — 
manceuvre peu subtile qui consiste a utiliser l'argent du contribuable 
pour promouvoir le succes du parti — constitue egalement une forme 
d'abus de pouvoir. On suggere la mise sur pied d'un comite multipartite a 
la Chambre des communes, dont le mandat consistera a evaluer chaque demande 
de fonds destine aux programmes publicitaires du gouvernement. Ce comite 
devra bien entendu etre investi de tous les pouvoirs necessaires. 

Certains trouveront qu'il y a abus lorsque des partis politiques 
canadiens obtiennent un appui financier considerable de sources etran-
geres, ou encore lorsque des entreprises appartenant a des interets 
strangers font de la publicite (favorable ou non) a des politiques preco-
nisees par un parti durant une campagne, dans la mesure oil ces 
pratiques constituent une entrave au droit des electeurs canadiens de 
determiner leur propre avenir. En limitant le montant des contribu-
tions electorales, on peut empecher les sources etrangeres d'en verser 
trop. De meme, si l'on reglemente la publicite produite pour le compte 
de groupes d'interet non lies aux partis politiques, it est possible que 
la publicite etrangere soit rumen& a un niveau jugs plus acceptable. 



1 4 3 

ALLEGATIONS D'ABUS D'INFLUENCE 

11 pourrait tres bien arriver que le candidat elu a la tete d'un parti 
ressente la meme obligation a l'egard des donateurs qui ont finance sa 
propre campagne qu'A Yendroit de ceux qui ont finance la campagne 
electorale du parti; c'est pourquoi on recommande que les reglements regis-
sant les dons faits aux partis politiques en general s'appliquent egalement aux 
sommes versees dans le cadre des courses a la direction. En d'autres mots, les 
dons pour la course a la direction devraient etre limites a 3 000 $, et 
l'identite de tout donateur de plus de 100 $ divulguee. Vu la faible 
frequence de ces courses, il n'y a pas d'inconvenient reel a ce que la 
somme vienne s'ajouter a ce qui a déjà ete accorde au parti. 

Certain se sont dits preoccupes par Yusage que le parti reserve a 
ses fonds; deux problemes ont ete releves a cet egard. D'une part, les 
dons deductibles du revenu imposable visant en principe a encourager 
un parti ou a financer une campagne, sont en realite employes a d'autres 
fins, notamment la retribution des dirigeants ou dirigeantes du parti. 
Nous recommandons que la loi limite l'emploi des fonds provenant de dons 
deductibles du revenu imposable a l'organisation des activites de promotion, 
de publicite ou de campagne du parti. Si une formation politique desire 
creer un fonds pour retribuer ses agents et agentes, elle devra le faire 
distinctement et divulguer le nom des donateurs de plus de 100 $; 
lorsque le fonds est consacre a un agent du parti susceptible de dispen-
ser des faveurs politiques, les dons qui y sont verses seront indus dans 
le plafond annuel de 3 000 $. 

On a aussi allegue que, dans certain cas, l'argent collecte pour une 
formation politique a atterri dans le portefeuille d'agents du parti. Des 
mesures plus rigoureuses devraient etre prises pour garantir que les dons faits 
aux partis politiques soient driment comptabilises et deposes dans le cornpte 
de l'agent officiel du parti ou du candidat. Pour cela, il faudrait deux recus 
par don, un recu provisoire emis par un travailleur de la campagne et 
un recu officiel emartant du tresorier du parti ou de l'association locale. 

Enfin, on a déjà dit que des benevoles de la campagne electorale 
du parti au pouvoir recoivent certaines faveurs. On pourrait regler 
le probleme en exigeant la divulgation du nom des travailleurs et 
travailleuses qui consacrent, par exemple, plus de dix heures de 
travail au parti, dans l'espoir que les medias meneront ici aussi 
leur petite enquete. Toutefois, pour les raisons exposees dans la 
dewdeme categorie, cette methode risque de ne pas produire les resul-
tats escomptes. Par consequent, on peut dire que l'adoption d'un code 
moral par les partis politiques constitue peut-etre une meilleure solution au 
probleme des conflits d'interets. 

Finalement, il faut noter que si la legislation canadienne sur les 
contributions electorales n'est pas ce qu'elle devrait etre, cela tient au 
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manque d'homogeneite qu'on observe aux niveaux federal, provincial 
et municipal. L'uniformisation de ces reglements permettrait de 
reduire considerablement la confusion tout en favorisant une &onto-
logie valable pour toutes les elections. Bien que la presente Commission 
sur la reforme electorale et le financement des partis ne se penche que 
sur les reglements federaux, it serait utile qu'elle recommande une 
rencontre des representants provinciaux dans le but d'uniformiser, a 
l' &hale du pays, les lois en matiere de contributions electorales. 

ANNEXE A 

Categorie 1 Lien entre un don a un parti ou a un candidat et les privileges 
(marche ou subvention) que regoit le donateur 

1. Sun (Vancouver), 31 mars 1990 (« Big Business and the Tories »). Durant la 
campagne electorale de 1988, les grander societes de la Colombie-Britannique 
avaient tendance a verser des dons genereux aux ministres conservateurs 
federaux tenant les portefeuilles lies a l'industrie. Les conservateurs ont recueilli 
1,7 million de dollars dans cette province; 53 % de rargent provenait des societes. 
Le parti a consacre 1,25 million de dollars a sa campagne, laissant done 450 000 $ 
de cote pour Yelection suivante. David Lam et sa femme, qui ont fait don de 
17 000 $ au Fonds PC du Canada, comptaient parmi les principaux donateurs. 
Par la suite, M. Lam devait etre nomme lieutenant-gouverneur de la Colombie-
Britannique. Gerry St-Germain, ministre federal des Forets, a organise la 
campagne la plus lucrative de la province, reussissant a amasser 123 427 $. 
Cette campagne, troisieme en importance au Canada, se classe parmi les neuf 
campagnes ayant rapporte plus de 100 000 $. (M. St-Germain termina sa 
campagne avec un excedent de 78 372 $.) En depit de ce succes, Yelection fut 
remportee par Joy Langan, qui dut pourtant se contenter de la seizieme place 
au palmares des campagnes du Nouveau Parti democratique (NPD). Cette 
campagne rapporta 44 392 $, dont 33 832 $ furent depenses. 

Teck Corp., importante societe miniere, a fait don de 18 500 $ a neuf 
candidats conservateurs, dont 4 500 $ a M. St-Germain. En outre, la societe a 
verse 27 630 $ au Fonds PC du Canada, contre seulement 10 000 $ aux liberaux. 
De plus, le president de Teck Corp., Norm Keevil, a verse une contribution de 
2 000 $ a M. St-Germain, tandis que Moli Energy, filiale de Teck, contribuait 
1 500 $. Cominco ltee, societe presidee par Norm Keevil, a fait don de 1 000 $ 
a M. St-Germain eta plusieurs autres candidats conservateurs, plus 26 731$ au 
Fonds PC du Canada, contre 10 000 $ aux liberaux. Fletcher Challenge, societe 
d'exploitation forestiere, a contribue 30 000 $ au Fonds PC du Canada, 4 000 $ 
a M. St-Germain et pas un sou aux liberaux. D'autres societes forestieres ont 
egalement fait de genereux dons a M. St-Germain, notamment Canadian Forest 
Products (qui a aussi injecte 26 653 $ au Fonds PC du Canada), Terminal Forest 
Products et Doman Industries (15 000 $ au Fonds PC du Canada). 
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Sun (Vancouver), 31 mars 1990 (« Some Donors Do Business with Feds »). 
Au moms deux douzaines d'entreprises et de particuliers qui ont appuye finan-
cierement le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) en Colombie-
Britannique pendant Yelection de 1988 font des affaires avec l'Etat ou sont 
representees au sein de commissions et de conseils federaux. Par exemple, 
Fraser Surrey Docks a verse 11 000 $ a neuf candidats conservateurs. Or, 
R.J. Smith, president de cette societe, preside egalement Y Administration de 
pilotage du Pacifique. Wendy McDonald, qui a ete nominee presidente du 
Pacific Region Council par Tom Siddon, a fait don de 1 600 $ a ce dernier et a 
deux autres candidats conservateurs. Hugo Eppich est membre de la direction 
du Conseil national de recherches du Canada; la societe qu'il dirige a verse 
5 000 $ a Tom Siddon. Hector Perry, president de la Societe du port de 
Vancouver, a contribue 2 148 $ au Fonds PC du Canada. Fraser River Dredge 
and Pile Driving, qui s'est vu accorder un marche de dragage d'une valeur de 
13 millions de dollars, a verse 2 500 $ a quatre candidats conservateurs, 250 $ 
a un autre, et 1 000 $ au Fonds PC du Canada. Moli Energy, fournisseur du 
ministere de la Defense nationale, a touché des millions de dollars en garanties 
d'emprunt et en subventions federales. Avant d'etre mise sous sequestre, l'entre-
prise a donne 1 500 $ a un candidat conservateur tandis que la societe mere 
faisait don de 18 500 $ a neuf candidats conservateurs. 

Globe and Mail, 13 mars 1990 (« Tory MP Decries Large Corporate 
Donations »). Le depute conservateur Francois Germ a declare, a l'occasion 
des premieres audiences publiques de la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis, que « lorsqu' une grande societe 
d'ingenierie fait une contribution politique de 100 000 $, elle s'attend bel et 
bien a recevoir des contrats ».11a precise que les administrateurs du Fonds PC 
du Canada s'opposent farouchement a l'imposition d'un plafond sur le mon-
tant des contributions politiques, et d'ajouter : « En limitant les efforts de finan-
cement a l'obtention de contributions aupres de particuliers, it y aurait moyen 
de limiter l'emprise, dam les cercles politiques, des accrocheurs professionnels 
— de vrais parasites politiques qui exercent une influence demesuree sur les 
partis 	De telles mesures redonneraient les destines du parti a ceux et celles 
qui en sont membres eta ceux qui lui accordent leur vote. » 

Gazette (Montreal), 10 fevrier 1990 (« Desmarais Seeks Political Capital from 
Power Links »). Paul Desmarais, directeur general de Power Corporation, 
cultive des relations avec ceux qui detiennent le pouvoir politique, sans egard 
a Yideologie, et verse des dons genereux au Parti liberal du Canada (PLC) et 
au PC. John Rae, vice-president de Power Corporation, precise : « Cc n'est pas 
par interet personnel que les gens versent des contributions politiques. En fait, 
c'est tout simplement parce que le systeme exige des representants pouvant 
mener la campagne sans avoir a s'inquieter constamment des depenses elec-
torales. » Ce n'est cependant pas l'opinion d'un notable montrealais du PC, 
qui affirme plutot que « des types comme lui [Desmarais] noyautent tous les 
partis politiques ».11 ajoute que, « compte tenu de la faible demographie et de 
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la concentration extreme du pouvoir economique, cette situation est inevitable ». 
D'apres Stephen Langdon, depute neo-democrate, le principal avantage 
decoulant des relations politiques se situe au chapitre de ce que les gouverne-
ments ne feront pas. « Ainsi, les societes ayant choisi de renflouer les caisses des 
partis savent qu'elles ne seront pas Yobjet de mesures rigoureuses en cas de 
reforme fiscale, et que, le cas echeant, elles ne perdront pas le soutien de YEtat. 

Globe and Mail, 3 decembre 1989 (« Lobbyist Advised Developer to Donate 
to Liberal Ridings >>). Ivan Fleischmann, agissant en qualite de demarcheur 
politique pour le compte de Huang and Danczkay ltee, societe de developpe-
ment de Toronto, a conseille a cette entreprise de verser des contributions 
strategiques aux candidats et candidates du Parti liberal de l'Ontario (PLO) et 
aux representants municipaux de la ville de Toronto. L'entreprise a donc verse 
500 $ a trois candidats liberaux et 1 000 $ au PLO. (On n'est pas tenu de divul-
guer l'information sur les contributions pour les elections municipales.) Aupa-
ravant, le conseil municipal de Toronto avait suspendu les travaux dans un 
chantier de logements en copropriete entrepris par Huang and Danczkay dans 
le secteur riverain de Toronto, a la suite de plaintes concernant la hauteur de 
Yedifice et le rapport entre la superfide interieure et la superficie du terrain. 

Globe and Mail, 29 novembre 1989 (0 Tories Proposed Favours List, Papers 
Suggest >9. Un agent du PC a redige une note a l'intention d'un comite forme 
de cinq membres haut places du Fonds PC du Canada, et preside par Peter 
Clark, frere de Joe Clark. Il y propose que la liste des donateurs au parti 
contienne des renseignements sur les marches obtenus de l'Etat, les subventions 
et les questions de politique susceptibles de profiter a ces societes. D'apres 
Nicholas Locke, directeur administratif du Fonds PC du Canada, aucune suite 
n'a ete dorm& a cette recommandation. 

Globe and Mail, 21 novembre 1989 (« Tory Memo Advises Favours for 
Donors 0. Un agent du Fonds PC du Canada a propose, dans une note, que les 
personnes ou entreprises ayant verse plus de 5 000 $ au fonds aient acces a des 
renseignements privilegies. De grandes societes americaines seraient du 
nombre. Selon le directeur administratif du fonds, cette politique n'a jamais 
ete mise en oeuvre. 

Globe and Mail, 9 wilt 1989 (« Public Financing Urged to Trim Developers' 
Role in Municipal Politics »). Au moins les trois quarts des contributions &Lan-
deres dedarees de 100 $ ou plus versees aux administrateurs municipaux elus 
de la Communaute urbaine de Toronto et des quatre regions avoisinantes au 
cours de la campagne electorale de novembre 1988 proviennent de promo-
teurs, d'entrepreneurs, d'avocats, de courtiers en immeubles et de societes du 
batiment. La ville de Toronto est la seule municipalite de la communaute 
urbaine qui n'ait pas ete dominee par les candidats et candidates des promo-
teurs. Les candidats ont le droit d'empocher Yexcedent des contributions electo-
rales. Pour parer a cette concentration d'influence, on pourrait leur enjoindre 
de deposer une liste preliminaire de leurs donateurs un mois avant Yelection, 
et interdire toute contribution additionnelle apres la date d'election. 
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Globe and Mail, 8 aofit 1989 (0 Toronto Developers Main Bankrollers of Civic 
Campaigns 0). Ressemble a Particle precedent. On souligne qu'a Scarborough, 
Vaughan, Richmond Hill, Markham et Mississauga, le secteur de l'immobilier 
a fourni plus de 80 % des fonds electoraux des representants municipaux. 

Winnipeg Free Press, 3 aoilt 1989 (« NDP Queries Cormie Donation 0). 
Les membres neo-democrates de l'Assemblee legislative de l'Alberta se 
demandent dans quelle mesure les genereuses contributions versees au parti 
conservateur provincial par Don Cormie, qui dirige le Principal Group, 
pouvaient expliquer la lenteur du gouvernement a agir face aux deux filiales 
du groupe qui ont fait faillite. (Pour de plus amples renseignements, voir le 
no 23 de l'annexe A.) 

Toronto Star, 22 juin 1989 (0 Firms Got Contract After Donating Cash to 
Liberals, Rae Says »). Bob Rae souligne que les deux firmes qui ont verse 33 000 $ 
au PLO ont recu de l'Administration un contrat d'asphaltage d'une valeur de 
5 millions de dollars. Par contre, les entreprises n'ayant pas verse de contri-
bution aux liberaux n'ont pas obtenu grand-chose, si ce n'est des contrats de 
moindre valeur. David Peterson, le premier ministre provincial, a retorque que 
ces propos n'etaient que « calomnies et insinuations ».11 a ajoute qu'il n'avait 
jamais entendu parler des entreprises qui ont decroche les principaux marches. 

Calgary Herald, 21 juin 1989 (« Oilpatch Helped Fuel Orman's 100 000 $ 
Race 0). Le ministre de l'Energie de l'Alberta a obtenu 100 000 $ en contribu-
tions electorales, dont la plupart ont ete versees par des societes petrolieres. 
Le chef du Nouveau Parti democratique provincial, Ray Martin, a affirme qu'il 
y avait la conflit d'interets. 

Toronto Star, 21 juin 1989 (« Pieces Begin to Fit in the Patti Starr Puzzle »). 
L'unite torontoise du Conseil national des femmes juives du Canada a ben& 
ficie d'un remboursement de la taxe de vente provinciale sur un projet de 
logements sans but lucratif. Or, cette somme de quelque 250 000 $, censee aller 
a la subvention de loyers, a fini dans les coffres de candidats liberaux et 
conservateurs. 

Toronto Star, 17 juin 1989 (« Starr's Slush Fund for Politicians : Where the 
Money Came From 0). Comparable a l'artide 13. 

Toronto Star, 19 avri11989 (« Fish Firm Contributed to Siddon Campaign »). 
Clearwater Fine Foods de Halifax (Nouvelle-Ecosse) a contribue 2 000 $ en 
1988 a la campagne electorale colombienne de Tom Siddon, ministre federal des 
Peches. Clearwater appartient en partie a des interets britanniques, mais l'entre-
prise doit demeurer principalement « sous controle canadien » pour ne pas 
perdre ses droits de peche. M. Siddon, prenant une decision administrative, a 
decrete que l'entreprise releve d'interets canadiens, pour lui permettre de 
conserver ses droits. 

Calgary Herald, 6 avri11989 (« Oilers Helped Fuel Tory Machine »). La con-
serverie de viandes Gainers, propriete de Peter Poddington, a contribue 3 550 $ 
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au Parti progressiste-conservateur de 1'Alberta (PCA), et a recu 71 millions de 
dollars du gouvernement pour financer divers agrandissements. Palm Dairies, 
qui appartient egalement a Peter Pocklington, a verse 4 600 $ au PCA et s'est 
vu octroyer une marge de credit de plusieurs millions de dollars par le Tresor 
public de 1'Alberta. Une autre entreprise appartenant a M. Pocklington, les 
Oilers d'Edmonton, a fait don de 4 050 $ au PCA. 

Toronto Star, 23 novembre 1988 (« PM Denies Owing Debt to Business for 
His Win »). Brian Mulroney a reconnu que l'appui du milieu des affaires et de 
Robert Bourassa, premier ministre du Quebec, l'a aide a remporter les elec-
tions. Par contre, it a nie se trouver dans l'obligation de « faire des cadeaux de 
Noel » a qui que ce soit. Il a ajoute : « Menne si certains soutiennent que l'inter-
vention des petites et moyennes entreprises dans les campagnes electorales est 
anticonstitutionnelle, it s'agit tout au contraire [...] d'une manifestation de 
Yesprit democratique. » 

Globe and Mail, 3 octobre 1988 (« Policies Turning off Donations from 
Companies, Liberal Says »). D'apres le tresorier du parti, les societes hesitent 
a verser des contributions au PLO parce qu'elles ne sont pas en faveur de ses 
politiques environnementales et de l'appui donne a Yegalite salariale. 

Globe and Mail, 21 septembre 1988 (« Hogek Denies Donors Influenced 
Decision »). La moitie des contributions electorates de Chaviva Hogek ont ete 
versees par des sources proches des secteurs du batiment et de l'immobilier. 
Les deputes de l'opposition ont allegue que c'est en raison des objections du 
secteur immobilier aux politiques de John Sewell, president de la Commission 
de logement de la Communaute urbaine de Toronto, que Chaviva Hogek a 
decide de ne pas renouveler le mandat de Sewell. Its ont soutenu que, dans 
la mesure oiz Mme  Hogek etait redevable au secteur immobilier, cette decision 
la placait en situation de conflit d'interets. 

Globe and Mail, 20 septembre 1988 (« Peterson Attacks "Innuendo" about 
Contributions to Hogek »). Au sujet de Particle qui precede, David Peterson 
devait declarer qu'« il est facile et parfois mesquin d'accuser quelqu'un de 
conflit d'interets. Dans le cas present, it ne s'agit que d'insinuations, depourvues 
de la moindre preuve. C'est minable. » 

Gazette (Montreal), 17 septembre 1988 (0 Banks' Favours to Politicians Raise 
Question of Conflict »). Il arrive que des banques radient les creances de 
representants elus et Particle laisse entendre qu'elles peuvent s'attendre alors 
a certains privileges en retour. Par exemple, en 1980, quatre banques a charte 
ont radie un peu plus de 100 000 $ de dettes souscrites par Roland Thornhill, 
ministre de la Nouvelle-Ecosse. Bien que la Gendarmerie royale du Canada ait 
decide de porter une accusation contre les banques et M. Thornhill, Harry How, 
procureur general de la Nouvelle-Ecosse, a choisi de ne pas poursuivre. En 
1982, la Banque de Montreal a radie une creance de 550 000 $ pour le compte 
de Bryce Mackasey, ministre liberal federal. Cette radiation constituait en 
partie un paiement verse a une societe a denomination numerique pour lui 
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permettre d'exercer les pressions necessaires a l'octroi de contrats par 
('Administration fecierale. En 1984, cette meme banque a radio l'essentiel 
d'une creance de 410 000 $ a Lee Richardson, alors chef de cabinet adjoint du 
premier ministre Brian Mulroney. Les banques avaient prete a Joe Dutton 
(secretaire administratif de Peter Lougheed, anden premier ministre de l'Alberta) 
une certain somme destine a des placements en bourse. M. Dutton a perdu 
1,5 million de dollars eta fait une faillite personnelle. Donald Blenkarn, president 
du Comite des finances de la Chambre des communes, a declare qu'il est prati-
quement impossible de determiner si de tels prets sont consentis puis radios 
en echange d'un privilege. Toutefois, il a ajoute que pour que cela change, il suffi-
rait de divulguer l'information. Et pourtant, la divulgation ne suffit pas neces-
sairement a dejouer le commerce d'influence. En riant, il a ajoute qu'0 en somme, 
it s'agit de savoir si le public a le droit d'elire un escroc ». 

En 1985, la Banque canadienne imperiale de commerce a rappels un pret 
de 10 000 $ consenti a David Reville, depute neo-dernocrate a l'Assemblee legis-
lative de l'Ontario, parce qu'il appuyait la grove des employes de la banque 
affectes aux cartes de credit. La banque est revenue sur sa decision lorsque 
David Reville a rendu l'incident public. 

Winnipeg Free Press, 28 aofit 1988 (0 Clark Aides Downplay Donation by 
Founder of Principal Group 0). Susan Elliott, une adjointe de Joe Clark, a declare 
que le don de 15 000 $ verse par Don Cormie a Joe Clark ne conferait pas un 
acces privilegie au donateur. 0 Les gens pensent probablement qu'il y a moyen 
de monnayer un acces privilegie aux hommes et femmes politiques. 11 s'agit 
d'une fausse perception et non d'une realite » devait-elle ajouter. 

Sun (Vancouver), 26 aofit 1988 (0 Principal Gave Clark $15,000 Donation 
»). Outre le don de 15 000 $ que le Principal Group (qui a fait faillite depuis) a 
verse a Joe Clark pour sa campagne electorale federale de 1984, Don Cormie, 
president du groupe, a contribue 20 000 $ en 1985 a la campagne a la direction 
du parti conservateur albertain de Don Getty. L'artide laisse entendre que les 
dons genereux verses au parti conservateur de la province ne sont peut-etre pas 
strangers a la lenteur avec laquelle le gouvernement provincial est intervenu 
dans la faillite de Principal Group. 

Gazette (Montreal), 26 aofit 1988 (0 Gravel Won't Run Again : Aide 0). Le 
depute conservateur Michel Gravel, accuse de trafic d'influence pour avoir 
accepts ou cherche a obtenir 230 000 $ en commissions occultes aupres de 
11 entrepreneurs potentiels du nouveau Musee canadien des civilisations a 
Hull, ne se presentera pas aux prochaines elections. Motif : sa circonscription 
a ete eliminee a la suite d'un redecoupage electoral. 

Calgary Herald, 28 avril 1988 (« Donations Anger Saskatchewan NDP »). 
Dans sa lettre du 24 fevrier 1988 a Peter Matthews, president du parti, l'orga-
nisateur du PCA, Bruce Cameron, affirme que Dome Advertising it& devrait 
fournir gratuitement les services assures pour le congres annuel du parti puisque 
cette entreprise a herite d'o une part du budget promotionnel de la province ». 
Par la suite, le premier ministre Grant Devine devait preciser que, dans le cadre 
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d'une campagne de financement a rechelle provinciale, it n'y a rien de mal a 
solliciter l'appui des entreprises qui ont passé d'importants contrats avec l'Etat. 

Gazette (Montreal), 11 fevrier 1988 (« I Got Contracts Without Tory Help : 
Businessman 0). La societe d'ingenierie de Desmond Hallissey, directeur pour 
le Quebec du Fonds PC du Canada, a recu 4 000 $ pour proceder a revaluation 
fonciere de deux projets visant le Vieux-Port. M. Hallissey a nie que les rapports 
qu'il entretient avec les conservateurs lui aient valu le contrat. Toutefois, it a 
ajoute que, lorsque les liberaux etaient au pouvoir, la candidature de son 
cabinet etait systematiquement kart& par l'Administration. « D'une certaine 
facon, la victoire des conservateurs a plu aux liberaux, qui m'ont dit, a repoque : 
Desmond, c'est maintenant a ton tour. » 

Globe and Mail, 18 decembre 1987 (0 Ontario Refuses to Order Probe of 
Developers' Campaign Gifts »). John Eakins, ministre des Affaires municipales 
de l'Ontario, a refuse d'exiger une enquete a la suite des allegations voulant que 
la plupart des conseillers municipaux de la region de Toronto soient redevables 
au secteur immobilier puisque celui-ci a assume au moins les trois quarts de 
leurs depenses electorales. M. Eakins a presente une proposition de loi qui 
imposerait un plafond sur le montant des dons et des depenses, et qui exigerait 
une grande transparence dans le financement electoral. 

Globe and Mail, 11 decembre 1987 (« Developers Give Generously to City 
Politicians »). Pas moins de 13 des 23 membres du conseil municipal de Toronto 
ont touché au total 300 000 $ en contributions electorales, pour la plupart non 
divulguees, au cours des deux dernieres =Lees. Durant la meme periode, le 
conseil municipal a approuve pratiquement toutes les demandes d'envergure 
presentees par le secteur immobilier visant la construction, dans le centre de 
la ville, d'edifices beaucoup plus imposants que ne Yautorise le plan d'ame-
nagement officiel. Sur la rue Bay, entre les rues Bloor et Gerrard, les demandes 
de modification de zonage approuvees ou envisagees par le conseil municipal 
pourraient rapporter la somme astronomique de 80 millions de dollars aux 
promoteurs, aux dires de l'architecte torontois Alan Littlewood. L'analyse des 
dossiers de vote effectuee par le Globe and Mail a revele que les 13 conseffiers 
qui dependent le plus du secteur immobilier ont appuye la plupart des projets 
de developpement visant a augmenter la densite dans le centre-ville. Plusieurs 
promoteurs ont declare qu'ils n'aiment pas faire de dons electoraux aux elus 
municipaux, mais qu'ils s'y sentent contraints, sous peine de perdre la faveur 
de Motel de Ville. Voila ce qu'en pense un cadre d'une societe de developpe-
ment de Toronto : « On recoit chaque jour des demandes de financement d'elus 
municipaux. Tout ca nest pas tres joli : une situation qui se prete drolement aux 
abus. » 

Globe and Mail, 25 novembre 1987 (« PQ Annoyed as Liberal Coffers Grow »). 
Charles Messier, depute liberal de Saint-Hyacinthe a l'Assemblee nationale, a 
fait parvenir aux hommes d'affaires locaux une lettre les invitant a assister 
a un diner-benefice cofttant 125 $ le couvert. Il etait egalement precise qu'en 
payant un supplement de 375 $, les holes pourraient rencontrer personnellement 



1 5 1 
ALLEGATIONS D'ABUS D'INFLUENCE 

Paul Gobeil, president du Conseil du Tresor. On dit de M. Gobeil qu'<< it exerce 
une influence considerable sur le gouvernement. Tenu en haute estime pour son 
esprit d'entreprise, it saurait sarement comprendre et &outer les &sirs et les 
besoins des milieux d'affaires de la region. » Une fois la lettre rendue publique, 
les organisateurs du Parti liberal du Quebec (PLQ), tout confus, annulerent la 
reunion. A l'occasion d'un autre diner-benefice, 85 hommes d'affaires ont 
paye 500 $ chacun le privilege de rencontrer trois ministres. John Parisella, 
directeur general du PLQ, a declare que plus de 300 manifestations compa-
rables ont eu lieu dans le courant de Yannee precedente. En vertu d'une loi 
adopt& en 1978, Yidentite de tous les donateurs politiques de plus de 100 $ 
doit etre rendue publique, et la limite de contribution est fixee a 3 000 $. Toute-
fois, un diner-benefice n'est pas vise par cette loi. Le Parti quebecois affirme que 
les liberaux portent atteinte a Yintention sinon a la lettre de la loi sur le finance-
ment electoral du Quebec puisque, dans une certain mesure, ils font du trafic 
d'influence. A ce propos, John Parisella a declare << ce n'est pas en interdisant 
les diners avec les ministres qu'on eliminera le risque de trafic d'influence. 
Pensez-vous reellement qu'il n'y a pas de demarcheurs politiques presents 
lorsqu'un ministre rencontre les contribuables a une reunion de conseil 
regional ? 

30. Globe and Mail, 8 aoilt 1987 (< Top Defence Firms Deny Donations to PCs 
Linked with Federal Contracts »). Les entrepreneurs qui ont obtenu les plus 
beaux contrats de la Defense nationale au Canada sont egalement ceux qui ont 
verse de genereuses contributions au PC en 1986. Ainsi, Bombardier a verse 
21 187,75 $ aux conservateurs et 7 740,26 $ aux liberaux, pour ensuite obtenir 
le contrat d'entretien des chasseurs CF-18. Pratt & Whitney Canada, qui 
a contribue 5 000 $ aux conservateurs et 5 831,18 $ aux liberaux, a recu 
56,9 millions de dollars en aide financiere du gouvernement. Litton Systems a 
fait des dons de 3 553,78 $ aux conservateurs et de 250 $ aux liberaux; cette 
firme s'est vu octroyer des contrats du gouvernement federal d'une valeur 
d'environ un milliard de dollars. Oerlikon a contribue 3 000 $ aux conservateurs 
et a beneficie de contrats federaux valant 678 millions de dollars. 

Selon Deidra Clayton de la firme suisse Oerlikon, cette entreprise se serait 
fait dire qu'Ottawa attend de chaque fournisseur qu'il contribue au finance-
ment du parti politique au pouvoir. Elle a relate comment un representant du 
PC etait entre en contact avec la societe et comment celle-ci avait convenu de 
verser des contributions, puisqu'il s'agissait, selon toute vraisemblance, d'une 
pratique courante. 

Nicholas Locke, directeur administratif du Fonds PC du Canada, a declare 
que le versement de contributions n'entraine aucune obligation puisque le parti 
n'a rien a voir avec les rouages politiques du gouvernement. 11 a egalement 
ajoute que le parti sollicite l'appui financier des 100 ou 200 principales societes 
du Canada, mais que ces &marches n'ont rien a voir avec les rapports entre 
les societes et le gouvernement. 

Louise Boutin, directrice des relations publiques de Pratt & Whitney 
Canada, a mentionne que son employeur verse des contributions au PLC et au 
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PC parce qu'il est conscient de ses responsabilites sodales. Si rintention de la 
societe etait de se procurer des faveurs, elle donnerait bien plus que 5 000 $, 
ajoute-t-elle. Charles Pittman, porte-parole de Litton, a declare que la plupart 
des contributions faites par sa societe l'annee precedente consistaient en l'achat 
de billets pour des diners-benefice auxquels le ministre de la Defense nationale, 
Perrin Beatty, etait le conferender invite. 

Calgary Herald, 21 mai 1987 (« Amoco Official Raising Money for Federal 
PCs »). Sherrold Moore, vice-president d'Amoco Canada, agit comme agent 
de financement pour Harvie Andre, depute de la circonscription de Calgary-
Centre. Moore a expedie un certain nombre de lettres sollicitant des fonds dans 
le cadre de la campagne de financement annuelle du comite des finances de 
l'association conservatrice de la circonscription de Calgary-Centre. Or, Amoco 
Canada a offert d'acheter Dome Petroleum au prix de 5,1 milliards de dollars, 
offre qui doit recevoir Val/al d'Investissement Canada. M. Moore a nie qu'il se 
placait en situation de conflit d'interets en recueillant des fonds pour Harvie 
Andre au moment oil Investissement Canada etudiait l'offre de son employeur. 

Winnipeg Free Press, 4 avri11987 (« NDP Fundraising Pitch Called Abuse of 
Power »). Gerry Mercier, depute conservateur a l'Assemblee legislative du 
Manitoba, a critique le NPD pour avoir collecte des fonds en vendant des 
billets a 200 $ piece pour des diners oil les hotes auraient l' occasion de 
rencontrer 13 ministres. Selon M. Mercier, on donne l'impression que, pour 
rencontrer un ministre, it faut depenser 200 $. (II etait precise qu'on emettrait 
des rebus de 150 $ aux fins d'impot.) Gerry Mercier a ajoute qu'il fut un temps 
ou les conservateurs de la province tenaient de tels diners, mais qu'ils avaient 
renonce a cette pratique parce qu'ils la consideraient deloyale. Il a laisse 
entendre que les diners-benefice representent une echappatoire aux reglements 
provinciaux en matiere de financement electoral. Cependant, les conser-
vateurs federaux organisent toujours de tels diners, auxquels sont conies les 
ministres federaux du Manitoba. 

Gazette (Montreal), 10 fevrier 1987 (« Law Can't Force Party to Return 
Donations Illegally Gained : Hamel 0). Durant fete 1986, Pierre Blouin, orga-
nisateur du PC, a plaide coupable a l'accusation de trafic d'influence sur l'adju-
dication d'un contrat. M. Blouin avait convaincu un homme d'affaires de 
Drummondville de donner 50 000 $ au PC en echange d'un contrat d'une valeur 
de un million de dollars. (En fin de compte, le contrat fut attribue a quelqu'un 
d'autre ayant lui aussi des relations au sein du PC.) Jean-Marc Hamel, direc-
teur general des elections, a compare ce scenario au mecanisme employe par 
l'Union nationale du Quebec dans les annees 50 et 60, en vertu duquel toute 
entreprise &grant fournir des biens ou des services a YAdministration provin-
dale devait verser une quote-part dans la « caisse noire 0 du parti. II ressort 
que, meme si ce don de 50 000 $ a ete obtenu de facon illegale, la loi ne peut 
obliger le PC a le rendre. Par ailleurs, la loi ne fait pas mention des cadeaux 
ou de l'argent domes a des personnes qui ne sont pas forcement des candidats 
ou candidates. Bien que la loi federale ne stipule pas de limite quant au 
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montant que des particuliers et des societes peuvent contribuer a un parti 
politique, M. Hamel est convaincu que la clause de divulgation constitue en soi 
une mesure moderatrice, car « personne ne veut donner l'impression qu'il ou 
elle cherche a acheter le pouvoir ». De plus, meme si une limite etait imposee 
sur le montant des contributions a l'echelon federal, « celle-ci ne couvrirait que 
les contributions aux partis politiques et aux candidats aux elections, et non 
d'autres activites. Je pense que cela reglerait tout au plus un probleme de 
perception publique. » 

Gazette (Montreal), 31 janvier 1987 (« Tory MP Says Party Leans on 
Companies to Make Donations »). Un depute conservateur qui a accepte 
de s'entretenir avec Southam News sous le couvert de l'anonymat a declare 
que, et c'est un fait notoire, les entreprises quebecoises askant traiter avec le 
gouvernement federal doivent contribuer au Fonds PC du Canada. Par ailleurs, 
les agents de financement du parti « communiquent avec des entreprises 
[en quete de contrats du gouvernement], notamment des societes d'ingenierie, 
pour leur annoncer la tenue d'un grand diner a Montreal et leur signaler que 
l'achat de billets a 5 000 $ chacun serait fort apprecie 0. D'apres un article pare 
dans Le Devoir, le PC est dote d'un « circuit de peage 0 en vertu duquel les 
conservateurs conseillent a des societes de Montreal et de Toronto d'obtenir 
les services professionnels d'entreprises proches du gouvernement de 
Brian Mulroney, qui n'hesiteront pas a gonfler la facture. 

Winnipeg Free Press, 7 decembre 1986 (« Firms With Federal Contracts Filled 
Tory Political Coffers »). Le cabinet de comptables agrees Ernst and Whinny 
a verse une contribution de 41 906 $ au PC en 1985. Le cabinet, qui exerce la fonc-
lion de verificateur pour Air Canada, a recermnent ete choisi pour verifier les 
'tyres de Canadair ltee. Ces marches sont adjuges sans appel d'offres et leur 
valeur tenue secrete. Auparavant, les conservateurs avaient chargé Ernst and 
Whinny de verifier l'achat de Petrofina par Petro-Canada et d'evaluer le 
rendement des agents et agentes d'immigration aux points d' entree. Les 
associes d'Ernst and Whinney ont peut-titre eux aussi verse des contributions, 
mais it est diffidle de confirmer la chose en raison des procedures de rapport 
d'Elections Canada. Ernst and Whinney n'a contribue que 2 397,50 $ au PLC. 
Les dons verses par Arthur Andersen and Co. et Deloitte Haskins and Sells 
favorisaient egalement dans une tres grande proportion les conservateurs. Par 
contre, Clarkson Gordon a ete plus neutre, versant 30 000 $ aux conservateurs 
et 28 000 $ aux liberaux. Les principales banques a charte du pays ont aussi 
opte pour des contributions a peu pres egales pour chaque parti. 

Winnipeg Free Press, 4 juin 1986 (0 Liquor Industry Tops NDP Donation 
Return 0). Molson, Labatt, et Seagram ont chacune contribue quelque 2 000 $ 
au Nouveau Parti democratique provincial en 1985. Ces societes sont regle-
mentees par le gouvernement provincial. Sheriff Gordon Mines a verse 1 000 $ 
au NPD, et beneficie d'un pret de 2 millions de dollars, dette qui peut etre 
effacee a certaines conditions. En 1984, l'entreprise a rect.' un pret de 10 millions 
de dollars. Gravure Graphics, qui a verse 500 $ au NPD, a touché un pret de 
1,1 million de dollars. 
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Gazette (Montreal), 3 mai 1986 (« Magna Gave to Stevens's Campaign »). En 
plus d'avoir accorde un pret de 2,6 millions de dollars a la femme de Sindair 
Stevens, Magna,  Corp. a contribue 2 000 $ la campagne electorale de ce 
dernier en 1984. A peu pres au moment oh le pret et le don avaient lieu, Magna 
negodait avec M. Stevens des subventions gouvernementales et des allege-
ments fiscaux. Magna a fini par toucher 64,2 millions de dollars en subventions 
directes du gouvernement federal, dont 49,2 millions provenaient directement 
du ministere de l'Industrie, avec approbation personnelle de M. Stevens. Magna 
n'a rien donne a l'adversaire liberal de M. Stevens. 

Winnipeg Free Press, 12 mars 1986 (« Plohman Funding Appeal to Contractors 
Condemned 0). John Plohman, du ministere de la Voirie du Manitoba, a 
expedie une lettre a 39 entreprises ayant recu du gouvernement provincial des 
contrats d'entretien des routes, en leur demandant de contribuer a sa 
campagne de reelection. Dan Jamieson, representant offidel de Plohman, a 
declare : « Nous avons besoin d'argent pour mener la campagne, et puisque les 
grandes entreprises ne font pas de dons, nous devons nous tourner vers d'autres 
sources offrant davantage de possibilites. » La lettre n'est parvenue qu'a deux 
groupes : les partisans du NPD dans la circonscription de Plohman, et les 
fournisseurs de services de voirie. Bill Jarand, directeur administratif de la 
Manitoba Heavy Construction Association, imite par des membres du parti 
conservateur provincial, a declare que cette methode de collecte de fonds est 
deloyale parce que les fournisseurs se sentent contraints de verser des contri-
butions a Plohman pour ne pas perdre leurs contrats. 11 n'en reste pas mohls 
que, un mois apres l'envoi de la lettre, aucun fournisseur n'avait contribue au 
fonds electoral de Plohman. 

Gazette (Montreal), 10 octobre 1985 (« Ottawa Giving $363,000 to Firm 
Whose Owner Helped Dump Clark »). Walter Wolf, un « millionnaire du 
jet-set », a admis avoir verse 25 000 $ a Frank Moores et Michel Cogger « pour 
miner discretement les efforts de Joe Clark avant un congres du Parti en 1983 ». 
Moores a nie avoir recu quoi que ce soit. « L'an dernier, d'autres sources 
affirmaient que la contribution de Wolf a l'offensive anti-Clark se serait elevee 
A 250 000 $. » 

Par la suite, la societe Wolf Sub-Ocean it& aurait eu 363 000 $ en 
provenance d'un fonds de mise en valeur commun de Terre-Neuve et du 
gouvernement federal. Tom Siddon, ministre des Sciences, a confirme que le 
gouvernement federal, par Yintermediaire du fonds, avait accepte de remettre 
A la firme 60 % des frais engages dans le cadre d'un projet de 1,1 million de 
dollars mene conjointement avec une autre entreprise. Tom Siddon a ajoute 
qu'il n'y avait pas eu d'appels d'offres. 

Les deputes de 1' opposition ont accuse Brian Mulroney de « recompenser 
ses amis 0 en payant la firme de Walter Wolf. Tom Siddon a cependant affirme 
que l'affaire n'avait rien a voir avec les rapports etroits entre le president de la 
firme et M. Mulroney. 

Winnipeg Free Press, 15 fevrier 1985 (« Tory Ad Firm Gets $30 Million Plum 0). 
Seule la candidature de trois agences de publicite a ete envisagee pour 
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l'adjudication du marche de promotion du tourisme du gouvernement federal, 
d'une valeur de 30 millions de dollars; toutes trois entretiennent « des rapports 
&oils 0 avec les conservateurs. Camp Associates de Toronto, societe fond& par 
Dalton Camp, ancien president du PC, a decroche le contrat. Le president de 
la societe est Norm Atkins, ex-president de campagne du PC. Tom McMillan, 
ministre du Tourisme, a Me qu'il s'agisse d'une decision politique. 

Globe and Mail, 7 janvier 1985 (« Federal Ad Deal to Generate PC funds, 
Expert Says »). Approvisionnements et Services Canada a adjuge un contrat 
de services publicitaires de 60 millions de dollars a Media Canada. On a offert 
a Peter Swain, qui dirige Media Buying Services, principale entreprise d'achat 
de services mediatiques au Canada, de se joindre a Media Canada, mais 
celui-ci a decline en raison des modalites de Yentente, voulant que 3 % de la 
commission touchee par la societe soit versee au PC pour etre utilisee a des 
« fins didactiques ». M. Swain, partisan de longue date du PC, a declare que 
de telles conditions etaient « inacceptables ». Avant la victoire des conservateurs 
en 1984, le gouvernement liberal avait aussi adjuge le contrat a une « agence 
attitree », lice cette fois au PLC. 

Globe and Mail, 21 novembre 1984 (« Alberta Opposition and Ministers Not 
Surprised That Firms Back PCs »). D'apres un rapport public par le Globe and 
Mail, les entreprises qui traitent avec le gouvernement de l'Alberta versent le 
gros des contributions que recoit le PC provincial. L'article signale egalement 
que la majorite des marches publics sont offerts et adjuges au fournisseur pro-
posant les meilleurs prix. Ainsi, Luscar ltee, qui a contribue 15 000 $ au PC 
provincial durant la campagne electorale de 1982, a recu « plus de 903 000 $ en 
marches et un pret de 25 millions de dollars accorde en vertu d'un fonds du 
patrimoine 0. Thomas Chambers, ministre des Travaux publics, a declare que 
dans une province oia les conservateurs occupent 75 des 79 sieges de YAssemblee 
legislative, it n'est pas etonnant que la plupart des entreprises appuient le PC 
provincial. 

Sun (Vancouver), 8 aotit 1984 (« Liberal Donations Probed 0). Le Devoir a 
mene une enquete sur la mise en valeur du Vieux-Port de la vile de Quebec 
et a decouvert que 54 entreprises engagees par une societe d'Etat responsable 
du Vieux-Port ont contribue plus de 140 000 $ au PLC. Sur une periode de cinq 
ans, le financement federal pour la renovation du port s'est &eve a plus de 
155 millions de dollars, dont 90 millions ont etc &pens& 0 sans que le Parlement 
ait voix au chapitre ». 

Jean Lambert, president de la societe d'Etat, a declare « ce n'est pas une 
maladie que d'etre [...] liberal; ce qui importe, c'est la competence des per-
sonas et des entreprises engagees ». Chacune des 54 entreprises a contribue 
un peu plus de 1 000 $ par an jusqu'a la fin des travaux. 

Globe and Mail, 8 juin 1984 (« Peterson Alleges Coverup in Vote-Buying 
Charges 0). Deux jours avant la tenue d'une election partielle dans le comte de 
Stormont—Dundas—Glengarry, le gouvernement conservateur de l'Ontario a 
verse 500 000 $ aux Aliments Ault ltee, dont le siege social se trouve dans la 
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circonscription. Un cadre superieur de l'entreprise a fait ensuite parvenir une 
note de service a tout le personnel, l'incitant a voter pour le candidat 
conservateur, qui a d'ailleurs aisement remporte Yelection. 

David Peterson, chef du PLO, a accuse le gouvernement d'acheter des 
votes et a exige que le procureur general ouvre une enquete. Celui-ci, Roy 
McMurtry, a declare qu'aucun acte reprehensible ne semblait avoir ete commis. 
Par la suite, Dennis Timbrell, ministre de l' Agriculture, et William Davis, 
premier ministre, « ont admis que l'octroi de la subvention deux jours avant 
Yelection ne tenait pas du simple hasard 0. 

Globe and Mail, 7 juin 1984 (0 With Taxpayer Money 0). II s'agit d'un 
editorial appuyant la position de David Peterson, qui avait exige une enquete 
policiere sur ladite subvention de 500 000 $ aux Aliments Ault ltee. « En Ontario, 
it existe un lien &roll entre subvention et soumission. Ce lien s'inscrit dans un 
milieu mouvant au sein duquel des privileges sont echanges, des obligations 
contractees et des services rendus; le tout, bien entendu, a charge de revanche. » 

Globe and Mail, 13 mai 1983 (0 Two Liberal Fund-Raisers Fined $25,000 »). 
Deux ex-agents de financement du Parti liberal de la Nouvelle-Ecosse, Charles 
MacFadden et le senateur Irvine Barrow, ont ete trouves coupables de conspi-
ration de trafic d'influence par la Cour supreme de la Nouvelle-Ecosse, et 
condamnes a une amende de 25 000 $ chacun. On leur reproche d' avoir 
conspire avec J.G. Simpson, qui avait obtenu des contributions politiques en 
pretendant avoir de l'influence sur le gouvernement provincial. M. Simpson a 
plaide coupable a ce chef d'accusation it y a un an, et a ete condamne a une 
amende de 75 000 $. 

La combine aura permis de recolter, au nom du Parti liberal, 593 000 $, 
dont 500 000 $ ont ete obtenus par M. Simpson. 

Globe and Mail, 12 mai 1983 (« Nova Scotia Liberals Found Guilty of 
Influence-Peddling »). Comparable a Particle precedent, mais en plus detain& 
On avait demande aux producteurs d'alcool de contribuer un pourcentage fixe 
de leur chiffre d'affaires annuel a la societe des alcools de la province; en retour, 
leurs marques seraient affichees chez les detaillants. Les representants de 
plusieurs societes ont temoigne au proces devant jury que ce systeme de peage 
existait en Nouvelle-Ecosse depuis de nombreuses annees, tant sous les libe-
raux que sous les conservateurs. Les cadres des quatre grandes distilleries ont 
declare qu'ils versaient au parti en place 0,50 $ sur chaque caisse vendue par 
la societe des alcools. Un negotiant en vins a affirme payer 0,25 $ par caisse. 

Les entrepreneurs etaient egalement sounds a un systeme de peage. Un 
fournisseur de machinerie lourde a declare qu'en 1971, it a diz ristourner 3 % 
des sommes que YEtat lui avait versees. Le president d'une societe de consul-
tants de Toronto, Acres Consulting, a ajoute qu'on lui avait demande de verser 
de 3 a 5 % des honoraires recus dans le cadre des marches gouvernementaux, 
soit la moitie de son benefice. II a declare n'avoir rien vu de semblable dans 
les autres provinces. Un entrepreneur de Vancouver a retire sa soumission 
lorsqu'il a appris qu'une contribution au parti etait de rigueur. 
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Gary Hold, procureur de la Couronne, a souligne durant le proces qu'il 
n'accusait pas les agents d'avoir cherche leur interet personnel. « Ils ont agi de 
la sorte, convaincus de la justesse de leur cause; ils ont fait montre d'une grande 
loyaute et d'une veritable passion a regard du liberalisme avec un grand "L", 
c'est-a-dire le Parti liberal de la Nouvelle-Ecosse. 

M. Regan, premier ministre sortant, et plusieurs anciens ministres ont 
temoigne que I. Barrow et C. MacFadden n'avaient pas influence leurs 
decisions; toutefois, M. Regan a declare que le senateur Irvine Barrow l'avait 
parfois conseille sur certaines questions de politique. MM. MacFadden et Barrow 
n'ont ni l'un ni l'autre nie la sollicitation des entreprises qui traitaient ou 
esperaient traiter avec rAdministration provinciale. 

Globe and Mail, 31 mars 1982 (« Slippery Stuff Can Stain », rubrique 
d'Orland French). Frank Miller, tresorier de l'Ontario, a temporairement 
suspendu la taxe de vente sur les voitures invendues de l'annee, modele 1981, 
ce qui devait provoquer ecoulement rapide de ces stocks, d'une valeur de 
372 millions de dollars. Le 10 mai 1982, les concessionnaires d'automobiles 
ont decide d'organiser un diner-benefice a l'intention de l'association locale 
de M. Miller, en gage de remerciement. 

Bryan Rowntree, president de Golden Mile Motors, a fait parvenir une 
invitation a chacun des membres de la Toronto Automobile Dealers Association 
(TADA). La lettre etait formulee en ces termes : « Vous vous souvenez sans 
doute des problemes de modeles invendus auxquels certains d'entre nous ont 
du faire face l'automne dernier. Vous vous souviendrez egalement de la 
cooperation dont a fait preuve le ministre provincial; Frank Miller, qui a eu 
la clairvoyance de suspendre la taxe de vente provinciale, ce qui a Yepoque 
avait stimule les ventes de voitures. L'economie realisee par les detaillants sur 
les interets bruts a ete estimee a plus de 8 250 000 $ rien qu' au mois de 
decembre 	Ce succes montre une fois de plus combien il est utile pour les 
concessionnaires de faire partie d'une association comme la TADA, et de 
collaborer etroitement avec les pouvoirs publics. C'est maintenant a nous de 
montrer notre reconnaissance ! » 

David Peterson, chef du PLO, a demands au president de l'Assemblee 
legislative de se pencher sur la question pour voir si le diner-benefice enfreignait 
la clause sur les pots-de-vin de la Loi sur l'Assemblee 

Orland French a reproche aux detaillants d'avoir fait un lien aussi flagrant 
entre le privilege que leur avait accords Frank Miller et la campagne de finance-
ment organisee dans sa circonscription. « Un diner-benefice discret, ne 
donnant aucun renseignement sur la liste des invites, aurait moins attire 
1' attention des deputes liberaux » a-t-il ajoute. 

Winnipeg Free Press, 10 octobre 1980 (« Ignorance Is No Defence », editorial). 
Le maire Norrie de Winnipeg refuse de devoiler les sources de financement 
de sa campagne. Il soutient que seuls ses agents financiers ont besoin de 
connaitre ridentite des donateurs, et persiste a demeurer dans le noir a cet 
egard, soutenant que cela le protege de toute influence indue. Si la liste des 
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donateurs etait rendue publique, elle creerait une impression, justifiee ou non, 
de prejuge favorable a l'endroit des donateurs. 

Le quotidien Free Press s'est attaque a ce raisonnement. « En fait, it serait 
plus probable que le maire recoive un appel d'un de ses agents de finance-
ment, lui signalant que telle ou telle societe ayant fait montre d'un esprit 
civique hors du commun ne merite pas d'être malmenee par les autorites 
municipales. Or, si le maire ignore ridentite de ses donateurs, it ne peut savoir 
s'il fait l'objet de pressions ou d'un simple rappel desinteresse. Par consequent, 
ignorer ridentite des donateurs, aussi moral que cela puisse paraitre, ne 
constitue qu'une pietre protection contre les pressions indues. 

Sun (Vancouver), 20 fevrier 1980 (« Liquor Industry Donations Under 
Scrutiny in Alberta »). Neil Crawford, procureur general, a declare que 
la Gendarmerie royale du Canada enquete sur les contributions politiques 
que le secteur des boissons akoolisees a versees a l'aile albertaine d'un parti 
national. Neil Crawford a precise qu'il ne s'agit pas ici du PC. L'enquete porte 
sur des allegations de dons politiques verses par les distilleries et brasseries 
pour peser sur les decisions officielles susceptibles de les concerner. 

Globe and Mail, 14 fevrier 1980 (« Distillers' Political Gifts Probed in Ontario, 
Maritimes »). La police d'au moins trois provinces enquete sur le rapport qu'il 
y aurait entre la vente de boissons alcoolisees par l'entremise de la societe des 
alcools provinciale et certains dons verses au PC et au PLC. Des cheques de 
montants irreguliers, libelles par les distilleries et les producteurs vinicoles a 
l'intention des partis, laissent supposer une relation directe avec le chiffre de 
vente. Toutefois, « la police n'a jamais pu etablir l'existence de privileges 
accord& aux societes en retour des dons verses ». En Colombie-Britannique, 
« Yinspecteur Douglas Linfield a declare que, apres six mois, l'enquete n'abou-
tissait pas car personne n'etait pret a temoigner que des sommes avaient ete 
versees en echange d'un traitement preferentiel par les societes de distribu-
tion. "Il faut bien que quelqu' un admette pourquoi ces sommes ont ete 
versees [...]. Nous n'avions aucune preuve." » 

La Siarete du Quebec a organise plus de 200 descentes dans cette province 
au cours des trois dernieres annees. « Pas moins de 26 distilleries et etablis-
sements vinicoles ont ete accuses d'avoir graisse la patte de certains employes 
de la Societe des alcools du Quebec (SAQ) pour magouiller une entente avec 
YEtat. » Ce sont des documents saisis par la Sfirete du Quebec, etablissant un 
semblant de lien entre les contributions politiques et Yoctroi de privileges, qui 
ont conduit aux enquetes dans les autres provinces. 
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ANNEXE B 

Categorie 2 Derogation aux lois sur les plafonds de contributions 
ou de depenses electorales 

L'Affaire Starr 
Globe and Mail, 2 fevrier 1989 (« Political Contributions Worry Charitable 

Group »). La presidente du Conseil national des femmes juives du Canada 
craint que cet organisme ne perde le statut d'oeuvre de bienfaisance en raison 
des contributions electorales illicites versees par son unite torontoise. 

Globe and Mail, 11 fevrier 1989 (« Gifts to McDougall Drive Called 
Laundering »). Lorsque la societe ding& par Patricia Starr a demande le statut 
d'oeuvre de bienfaisance, la chose lui a ete refusee car seulement 60 % des 
habitations visees etaient destines a des fins de charite, et non 100 % comme 
!'exigent les reglements en vigueur. Neanmoins, Barbara McDougall, ministre 
de l'Emploi et de l'Immigration, ainsi que des membres de son cabinet sont 
intervenus aupres de Revenu Canada — Impot, ce qui fait que la societe a fini 
par obtenir le statut qu'elle reclamait. 

Le Globe and Mail a demande a Barbara McDougall si la contribution 
versee a sa campagne par !'organisation de Patricia Starr avait quelque chose 
a voir avec le denouement de l'affaire. Elle a replique qu'elle ne voyait pas de 
rapport : « Les sommes contribuees provenaient de la vente de 700 billets a 
une activite de collecte de fonds 	Reste a voir si les fonds ont ete accord& 
sans Yautorisation de !'organisation; s'il y a lieu, nous rendrons !'argent. » 
Otto Jelinek, ministre du Revenu national, a declare que le personnel de 
Barbara McDougall n'avait pose que les questions habituelles pour savoir 
ce qu'il advenait de la demande presentee par l'organisme. 

John Rodriguez, depute du Nouveau Parti democratique (NPD), voit les 
choses d'un tout autre veil. « Le ministre de l'Emploi et de l'Immigration inter-
vient, obtient un numero d'enregistrement pour l'organisme, empoche une 
contribution, et avec tout ca, les logements ne sont toujours pas conformes au 
reglement. Patricia Starr affirme que 60 % des logements sont habit& par des 
personnes dans le besoin; quant au reste [...] it est bien slaw loue a des gens qui 
en ont les moyens. Les benefices vont garnir la poche des politiciens. C'est un 
joli petit systeme de blanchiment d'argent. » Otto Jelinek a cependant affirme 
aux journalistes que l'intervention de Barbara McDougall ne posait aucun 
probleme d'ethique. « J'ai du mal a comprendre pourquoi cette histoire fait 
tant de bruit alors que tout s'est deroule de facon normale et qu'il n'y a pas eu 
le moindre trafic d'influence », a-t-il ajoute. 

Globe and Mail, 13 fevrier 1989 (« OPP, Crown Attorney to Investigate 
Payments Made by Starr Charity »). Le procureur general de !'Ontario a almond 
l'ouverture d'une enquete par la Police provinciale de !'Ontario et un procu-
reur de la Couronne specialement design a la suite d'allegations voulant que 
les societes associees a Patricia Starr aient verse des contributions electorales 
illicites. Bob Rae, chef de !'opposition, a reproche a la ministre Lily Munro 
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d'avoir recommande sa mere a Patricia Starr pour Yorganisation d'une enquete 
postale menee par l'organisme de bienfaisance. Il a egalement reproche a David 
Peterson de ne pas avoir sanctionne les actions de Mine Munro. 

Globe and Mail, 13 fevrier 1989 (« Contributors Linked to Starr Gave $2,500 
to Back Keyes 0). Cinq personnes ont verse des contributions electorales de 
500 $ chacune a Kenneth Keyes, ancien solliciteur general de l'Ontario, en 
utilisant Yadresse postale de l'organisme de bienfaisance dirige par Patricia 
Starr. Trois d'entre elles (dont Mme Starr elle-meme) sont employees par l'orga-
nisme en question, les deux autres etant des salariees de longue date de Tridel 
Corporation. Il est possible que les cinq aient recu ces fonds de Yorganisme 
dirige par Mme Starr. 

Globe and Mail, 15 fevrier 1989 (« Charity Makes Political Donations 
Prohibited Under Income Tax Act 0). Outre les dons faits a des politiciens en 
vue, Patricia Starr a admis avoir organise l'achat de billets a 400 $ le couvert par 
l'organisme de bienfaisance qu'elle dirige; it s'agissait d'un diner-benefice du 
Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) tenu au mois de novembre 
1988 et auquel Brian Mulroney a pris part. Elle a explique qu'elle avait « encou-
rage le conseil a verser ces contributions, pour faire connaitre l'organisme et 
marquer son appui aux politiciens dont it approuve faction ». 

Globe and Mail, 16 fevrier 1989 (« Law Firm Lists $82,000 in Payments from 
Starr »). L'organisme de bienfaisance dirige par Patricia Starr a &bourse plus 
de 82 000 $ en contributions politiques. Parmi les nombreux beneficiaires, citons 
Barbara McDougall, ministre federale de l'Emploi et de l'Immigration; Elinor 
Caplan et Ed Fulton, tous deux ministres liberaux en Ontario; Susan Fish, 
deputee conservatrice provinciale; William Attewell, depute conservateur 
federal; et enfin le maire de Toronto, Arthur Eggleton. L'organisme dirige par 
Patricia Starr a aussi contribue au Fonds PC du Canada. 

Globe and Mail, 20 fevrier 1989 (« Charity Got $14,400 from a Tridel 
Company »). Une entreprise de Toronto affiliee a la societe Tridel a verse 14 400 $ 
dans un compte dont s'est servie l'unite torontoise du Conseil national 
des femmes juives du Canada pour verser des contributions politiques a Dennis 
Timbrell, candidat a la direction du Parti progressiste-conservateur de l'Ontario, 
a Arthur Eggleton, maire de Toronto, ainsi qu'a Joseph Cordiano, Ron Kanter 
et Claudio Poisinelli, deputes liberaux provinciaux. La loi interdit aux 
organismes de bienfaisance de faire des contributions politiques. 

Sunday Star, 11 juin 1989 (« Liberals Got Funds Intended to Build Housing, 
Starr Says »). Patricia Starr a admis avoir detourne des fonds destines a des 
logements sans but lucratif pour faire des contributions electorales. Elle a cepen-
dant defendu ses actions : « Cela n'avait rien de sinistre ni de repugnant; c'etait 
un geste apolitique 0, devait-elle declarer. 

Toronto Star, 16 juin 1989 (« Politicians Reeling at Reports of Donations »). 
Le maire Arthur Eggleton a declare son intention de rembourser les 5 500 $ 
qu'il a recus en contributions electorales depuis 1985 de l'organisme de bien- 
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faisance dirige par Patricia Starr. Les cheques, generalement de 500 $, avaient 
ete signs par diverses personnes travaillant pour plusieurs entreprises, d'ou 
la difficulte de remonter a la source reelle. 

Toronto Star, 16 juin 1989 (« Cabinet Ministers Confirm Findings »). 
Ed Fulton, Elinor Caplan, Hugh O'Neil, Bernard Grandmaitre, Alvin Curling, 
Chaviva Hoek et Mavis Wilson, ministres liberaux provinciaux, comptent 
parmi les representants elus ayant touché des contributions electorates versees 
par le Conseil national des femmes juives du Canada (unite de Toronto). C'est 
egakment le cas de Dennis Timbrell, anden ministre conservateur provincial, 
de Barbara McDougall, ministre federate de l'Emploi et de l'Immigration, de 
William Attewell, depute conservateur federal, et de Robert Kaplan, depute 
liberal federal. 

Toronto Star, 16 juin 1989 (« Funds Were Misused Public Trustee Says »). 
Le curateur public de l'Ontario a confirme que plus de 60 000 $ de fonds de 
bienfaisance ont ete employes a mauvais escient, sous forme de contributions 
electorates faites par le Conseil national des femmes juives du Canada (unite 
de Toronto). 

Toronto Star, 16 juin 1989 (« 25 Politicians Shared $65,000 from Charity »). 
Selon un rapport confidentiel dont le Star a eu vent, 25 representants elus 
liberaux et conservateurs auraient recu plus de 65 000 $ en contributions 
electorates illicites versees par l'organisme de bienfaisance dirige par Patricia 
Starr. Outre les personnes mentionnees dans les articles precedents, Particle 
incrimine David Peterson, John Turner et Brian Mulroney, qui ont profite des 
largesses de l'organisme a l'occasion de diners-benefice. 

Toronto Star, 17 juin 1989 (« No Sign of $9,800 in Starr Donations, Liberal 
Party Says »). D'apres un rapport prepare par Goodman and Goodman, 
cabinet d'avocats de Toronto, le Parti liberal de l'Ontario aurait rect.', en 
1987-1988, 16 800 $ de Yorganisme de bienfaisance que dirige Patricia Starr. 
Toutefois, le parti ne retrouve la trace que de 7 000 $. Gordon Kushner, directeur 
administratif de la Commission sur le financement des elections, a fait remar-
quer que, Bien que les lois federates interdisent aux organismes de bienfaisance 
toute contribution a des fins politiques, it n'en va pas de meme a rechelon pro-
vincial. IL n'en reste pas moins que la plupart des hommes et femmes politiques 
en vue ayant reg.' ces contributions les ont, depuis, retournees au donateur. 

Toronto Star, 17 juin 1989 (« Starr's Slush Fund for Politicians : Where the 
Money Came from »). L'argent dont le Conseil national des femmes juives du 
Canada (unite de Toronto) s'est servi pour ses contributions politiques prove-
nait de remboursements de taxe de vente provinciale (remise dont auraient 
normalement dit profiter les locataires du complexe immobilier), ainsi que 
« d'honoraires d'expertise » verses par la societe Tridel. 

Globe and Mail, 7 juillet 1989 (« Starr Handed Out More Than $150,000 »). 
Le curateur de l'Ontario a decouvert que Patricia Starr aurait personnellement 
ordonne une sortie de fonds illicite de plus de 150 000 $ par l'organisme de 
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bienfaisance qu' elle dirige. Au total, 126 paiements illicites sont alles 
differents beneficiaires, pour un montant de 160 053,84 $. Le gros de cette 
somme revetait la forme de contributions aux candidate et aux partis poli-
tiques entre 1985 et 1989. Les deux tiers de cette somme ont aujourd'hui ete 
rembourses par les personnel qui en avaient beneficie. 

Autres infractions 
Chronicle-Herald (Halifax), 28 novembre 1988 (« Conservative MP Under 

Investigation »). Richard Grise, depute conservateur au federal, s'est temporai-
rement retire du caucus quebecois du PC apres qu'une chain de television de 
Montreal eut rapporte une descente de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) 
dans l'entreprise de Joseph Hamelin, ex-president de l'association locale du 
depute. Selon les rapports obtenus, la GRC enquete sur allegation de detour-
nements de fonds a des fins de creation d'emploi par rentreprise de Hamelin 
(Entreprises Mirabel), ainsi que sur les rapports professionnels liant MM. Grise 
et Hamelin. Rappelons que Richard Grise preside le comite parlementaire de 
l'expansion industrielle regionale, en plus d'etre le secretaire parlementaire 
de Don Mazankowski, vice-premier ministre. 

Winnipeg Free Press, 17 aolit 1988 (« Indian Band "Mistakenly" Donated 
$5,000 to Munro »). La bande indienne Peter Ballantyne de la Saskatchewan 
aurait verse une contribution illicite de 5 000 $ pour la campagne a la direc-
tion du Parti liberal du Canada menee par John Munro en 1984. Cette somme 
correspondait officiellement a un pret consenti pour un projet de renovation 
de cabane, entrepris par Mista Nosayew Renovations, societe de pourvoirie 
de la bande. A l'occasion d'une verification periodique ulterieure, la depense 
n'avait pas ete admise. Au debut de cette annee, Sinco Developments it& 
(entreprise autochtone de Saskatoon, aujourd'hui fermee pour cause de 
faillite) a fait don de 50 000 $ a la campagne de M. Munro. 

Winnipeg Free Press, 1er fevrier 1988 (0 Masse Requested Illegal Payment, 
Newspaper Alleges 0). Le Globe and Mail, citant un affidavit atteste par un 
enqueteur de la GRC, a publie que Lavalin inc. a rembourse 780,21$ en depenses 
d'election a Marcel Masse, ministre federal de l'Energie, sur demande expresse 
de ce dernier. Or, cette somme n'a jamais ete port& au releve des depenses 
d'election de M. Masse pour la campagne de 1984, comme l'exige pourtant la 
Loi electorale du Canada. Marcel Masse travaillait pour Lavalin avant d'etre elu 
depute conservateur. A la suite d'une enquete de la GRC, « trois travailleurs 
de la campagne ont ete accuses d'avoir commis des irregularites dans les 
depenses d'election. La societe et deux des travailleurs ont plaide coupables pour 
etre ensuite condamnes a l'amende, tandis que le troisieme a interjete appel; la 
cause est encore devant les tribunaux. Aucun chef d'accusation n'a ete porte 
contre Marcel Masse, dont le retour au sein du Cabinet a ete fete. Pourtant, 
dans une lettre confidentielle qu'il a adressee a Marcel Masse le 28 novembre 
1985, Joseph Gorman, commissaire aux elections federales, affirme que le 
ministre a contribue a une infraction dans les depenses d'election, mais que ni 
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les interets de la justice ni ceux du public ne seraient servis si une accusation 
etait port& contre lui. » 

Globe and Mail, 18 fevrier 1986 (0 Firm Gave Illegally to Masse Campaign »). 
Lavalin inc. a plaide coupable a trois chefs d'accusation de contributions illicites 
A la campagne de Marcel Masse, ministre federal des Communications, lors 
des elections de 1984, et a ete condamnee a une amende de 2 400 $. Lavalin a 
donne a Marthe Lefebvre, qui travaillait pour la campagne de M. Masse, 1 455 $ 
et 592 $ en deux versements distincts, et verse 1 456 $ a une agence de voyages 
de Montreal pour payer des depenses liees a l'election. Mme  Lefebvre est accusee 
d'avoir fait des paiements illicites dans le cadre de la campagne, apres l'elec-
tion. Son avocat a declare qu'elle ne conteste pas les faits, mais qu'elle met en 
doute la juridiction du juge. Le juge est un magistrat special engage a contrat, 
c'est pourquoi il risque de ne pas satisfaire a la condition enchassee dans la 
Charte canadienne des droits et libertes qui garantit a tout inculpe le droit de 
comparaitre devant un tribunal independant. Deux autres travailleurs de la 
campagne de Marcel Masse ont egalement ete inculpes en vertu de la Loi 
electorale du Canada. On accuse par ailleurs Gil Remillard, qui a verffie le releve 
de depenses electorales de Marcel Masse, de ne pas avoir rapporte des 
depenses totalisant 9 000 $. John Vincent est accuse d'avoir effectue quatre 
paiements illicites totalisant 2 880 $, et d'avoir emprunte les 9 000 $ non 
rapport& par M. Remillard. 

Globe and Mail, 8 octobre 1985 (« RCMP Probe Urged into Election Expenses 
of National Tory Party 0). Ed Broadbent, chef du NPD, a affirme que les ennuis 
de Marcel Masse parce qu'il avait greve son plafond de depenses electorales 
etaient en partie attribuables au fait que sa campagne a du incorporer une 
facture relevant en principe du PC. B. s'agit d'une somme de 3 000 $ couvrant 
le &placement pour un grand rassemblement politique en l'honneur de Brian 
Mulroney; selon John Vincent, president de la campagne de M. Masse, cette 
somme aurait du etre acquittee par le parti national. Au lieu de cela, c'est 
M. Vincent qui a regle la facture lui-meme, quatre mois apres l'election. Il s'en 
est fallu de 2 500 $ pour que le parti national atteigne son plafond de depenses 
d'election; ainsi, d'apres Ed Broadbent, s'il avait pays la facture en question, 
il aurait risque de se faire accuser d'infraction A la loi. M. Broadbent a demands 
que la GRC ouvre une enquete sur cette affaire. 

Globe and Mail, 16 fevrier 1985 (0 RCMP Examining Election Expenses of Two 
Candidates 0). Lawrence Halligan, nouvellement nomme a la presidence de 
Via Rail, fait l'objet d'une enquete de la GRC relativement a des depenses 
illicites qui auraient ete effectuees au cours de sa campagne electorale de 1984, 
qui l'a vu se presenter, sans succes, comme candidat aux elections federales 
dans une circonscription de Montreal. En outre, Anthony Roman, depute incl.& 
pendant de Toronto, fait aussi l'objet d'une enquete. Joseph Gorman, commis-
saire aux elections federales, a precise qu'il est normal que la GRC enquete 
lorsque de telles allegations sont faites. Les deux candidats en sont venus a 
500 $ de leur plafond de depenses. 
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Calgary Herald, 30 mai 1984 (« Province May Outlaw Crown Firms' 
Donations »). En Alberta, les filiales de societes d'Etat provinciales ont fait des 
dons en especes a un parti politique. Ray Speaker, depute independant 
l'Assemblee legislative, a affirme qu'en vertu de la loi electorale en vigueur, les 
societes d'Etat provinciales et leurs filiales peuvent verser des contributions 
politiques. Il a cependant denonce cette pratique, arguant qu' elle cree un 
conflit d'interets. Le premier ministre, Peter Lougheed, a declare que le gouver-
nement provincial songe a proscrire ce type de dons. 

Globe and Mail, 19 mars 1983 (« Wine Donations Probed by Electoral 
Watchdog »). A Yoccasion d'un diner-benefice organise en l'honneur de Nicholas 
Leluk, ministre des Services correctionnels de l'Ontario, 10 etablissements 
vinicoles de cette province ont fait don de vins pour 1 200 personnes. 
M. Leluk a declare qu'il ne pensait pas que le vin doive 'etre impute comme 
depense. Or, en vertu des lois en vigueur en Ontario, tout bien ou service dont 
la valeur &passe 100 $ doit etre rapporte sous la rubrique des contributions poli-
tiques; les particuliers et les entreprises ne peuvent contribuer plus de 500 $ a 
une association locale en dehors d'une atm& d'election. L'Ontario Wine Council 
a pour politique d'offrir le vin a chaque grande manifestation annuelle, pour 
autant que le parti interesse lui en fasse la demande. Les liberaux ont déjà rect.' 
des dons de ce type, mais le NPD n'en a jamais demandes. Elie Martel, le leader 
en Chambre du NPD, a affirme que les dons de vin constituent « un exemple 
flagrant de traitement preferentiel ». La Commission des contributions et des 
depenses electorales de l'Ontario se penche sur la question. Le directeur admi-
nistratif de cette commission a declare n'avoir jamais vu les vins listes comme 
contribution politique. 

Gazette (Montreal), 8 fevrier 1983 (« Three-Time Loser at Polls Guilty of 
Campaign Fraud »). Armand Lefebvre, qui s'est presente a trois reprises sans 
succes comme candidat du PC dans une circonscription de la rive sud, en 
banlieue de Montreal, a ete trouve coupable de depenses excessives et de fausses 
declarations pour la campagne federale de mai 1979. Il a &passe d'au moires 
8 000 $ son plafond de 31 917 $. Joseph Gorman, commissaire aux elections 
federales, a declare qu'il s'agissait d'une premiere inculpation depuis l'adop-
tion de la nouvelle Loi sur les depenses d'election en 1974. Deux accusations sont 
egalement portees contre le tresorier de la campagne de M. Lefebvre, en vertu 
de la meme loi : it est accuse de ne pas avoir presente le releve des depenses 
de M. Lefebvre dans le alai imparti de quatre mois, et d'avoir sciemment 
soumis un faux rapport. 

Winnipeg Free Press, 24 aoilt 1982 (« Election Charges Quashed 0). Les chefs 
d'accusation port& contre quatre candidats pour avoir excede le plafond de 
depenses lors de la derriere election provinciale ont ete annules en cour parce 
que le procureur general a failli a son obligation de porter accusation dans les 
six mois suivant l'infraction. C'etait la premiere fois que des accusations etaient 
portees en vertu de la loi provinciale de 1980 sur le financement electoral. Les 
conseillers financiers de deux ministres neo-democrates et de deux candidats 
conservateurs avaient ete inculpes. 
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Winnipeg Free Press, let' juin 1982 (< Financial Officers Charged Under 
Election Spending Act o). Les conseillers financiers de six candidats 
Yelection provinciale ont ete accuses d'avoir excede le plafond de depenses 
electorates. Ces accusations constituent le bapteme du feu pour la Loi sur le 
financement des campagnes electorales du Manitoba, qui ne prevoit aucune 
sanction contre les deputes a l'Assemblee legislative dont les conseillers 
financiers seraient inculpes. 

Winnipeg Free Press, 23 fevrier 1981 (<< Alberta Investigates Political 
Fundraising o). Trois groupes politiques qui preconisent la separation de YOuest 
ou qui s'y opposent ont ete accuses d'avoir recueilli des fonds sans disposer 
des permis exiges en vertu de la Loi sur les contributions publiques de 
l'Alberta. II s'agit de la West-Fed Association, du Western Canada Concept 
et de l'Alberta Citizens' Coalition. Un fonctionnaire a declare que ces orga-
nismes devraient interrompre leurs activites de financement tant qu'ils 
n'auront pas obtenu les documents necessaires. 

Globe and Mail, 30 avril 1980 (<< Diefenbaker Overspent by 40% in Final 
Race »). Un rapport officiel montre que sur les 1 424 candidats et candidates 
qui se sont present& aux elections federates de 1979, c'est-à-dire la premiere 
election visee par les plafonds de depenses adopt& en 1974, seulement deux 
ont greve leurs budgets. II s'agit de feu John Diefenbaker, qui a &passe son 
budget de presque 40 %, et de George Kirby, candidat conservateur malheureux 
pour la circonscription d'Argenteuil, au Quebec. Selon le rapport du directeur 
general des elections, les 282 candidats gagnants ont depense en moyenne 
22 900 $, soit 83 % de leur budget, alors que la moyenne &pens& par 
l'ensemble des candidats s'elevait a 19 700 $, ou 59 % du budget. 

Calgary Herald, 15 decembre 1979 (<< Politics : NDP's Unreported Cash o). 
Geoff White fait remarquer que c'est le NPD qui a preconise la reforme des 
lois stir le financement electoral pour rendre obligatoire la divulgation des 
contributions. Son objectif ? Prouver que les partis traditionnels etaient « trop 
intimement lies au monde des affaires pour servir efficacement les interets du 
simple citoyen. De fait, la divulgation des contributions electorates revues par 
les conservateurs, faite devant le directeur general des elections apres la derniere 
election, ressemble etrangement a un annuaire des grandes entreprises de 
l'Alberta. Dans ce cas, l'information du public aura ete on ne peut plus ben& 
fique. » Cela ne veut pas dire que le NPD s'en est sorti indemne. L'Association 
des fonctionnaires provinciaux de l'Alberta (AFPA) a admis qu'elle avait eu 
tort de proceder comme elle Ya fait pour ses dons politiques. < Aujourd'hui, les 
cadres syndicaux maintiennent gulls ont fourth cet argent au NPD sous forme 
d'avances sur les depenses engagees par le personnel parce que de nombreux 
membres s'etaient dits opposes a toute contribution au para. Et ce n'est pas la 
premiere fois que les dirigeants d'un syndicat presume democratique vont a 
l'encontre des desks manifestes de ses membres. o 

Calgary Herald, 8 decembre 1979 (< Electoral Chief Investigating Donation 
to NDP Candidate o). Martin Van Kessel, andennement negociateur aupres 
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de l'AFPA, a avoue avoir secretement verse 500 $ a Bob Borreson, candidat 
neo-democrate de 1' Alberta, sur ordre des dirigeants du syndicat. La charte de 
1' Association interdit Yactivite politique partisane, tandis que la loi provinciale 
regissant les contributions politiques, en vigueur pour la premiere fois a la 
derniere election, stipule que toute contribution de plus de 250 $ a un parti 
doit etre divulguee. Par ailleurs, Dennis Malayko, autre membre de l'AFPA, a 
remis 800 $ a M. Borreson. Ce dernier pensait alors que l'argent provenait des 
economies personnelles des deux hommes, et non des fonds du syndicat. Le 
directeur general des elections a declare posseder une liste de syndiques prets 
a alleguer le versement de contributions illidtes a la campagne du NPD. S'il 
reunit les preuves voulues, it pourra reclamer la tenue d'une enquete publique 
en bonne et due forme. Le scandale de l'AFPA marque la deindeme fois depuis 
Yelection que le NPD se place dans une situation compromettante vis-a-vis les 
nouvelles exigences de la loi en matiere de transparence electorale. 

ANNEXE C 

Categorie 3 Divulgation de I'origine des dons aux candidats et aux perils, 
conformement a la loi 

Remarque : Seules les references aux articles sont fournies ci-dessous, les 
articles eux-memes etant résumés a la categorie 1 de l'annexe A. 

Sun (Vancouver), 31 mars 1990 « Big Business and the Tories ». 

Sun (Vancouver), 31 mars 1990 « Some Donors Do Business with Feds ». 

Toronto Star, 15 juillet 1989 « American Firms Gave Big Bucks to Tory Coffers ». 

Calgary Herald, 28 mai 1989 « Sunshine Owner Tops Election Donors List ». 

Calgary Herald, 6 avril 1989 0 Oilers Helped Fuel Tory Machine 0. 

Winnipeg Free Press, 14 juillet 1987 « Wealthy Widow Leads List of Private 

Political Donors 0. 

Gazette (Montreal), 14 juillet 1987 0 Conglomerate and Receptionist Dig 

Deepest for Party Donations 0. 

Globe and Mail, 3 mai 1986 « Donations Reveal Party Strengths 0. 

Toronto Star, 12 juillet 1984 0 CP Gave $102,000 to Liberals, Tories ». 

Winnipeg Free Press, 12 juillet 1984 « Widow's $453,000 Gift to NDP Largest 

Political Contribution ». 

Gazette (Montreal), 18 octobre 1983 « Change in Election Act to Increase 

Spending 0. 

Gazette (Montreal), 26 avri11983 « Party Figures Show Who Donated What ». 
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Gazette (Montreal), 18 fevrier 1983 « Pocklington Funded PC's Byelection 
Rival ». 

Gazette (Montreal), 7 juillet 1982 « Quebec Law Tightens Campaign ». 

Globe and Mail, 22 novembre 1981 « Eggleton Says 43 Donors Get No Favors 
with $1,000 ». 

Globe and Mail, 11 juillet 1980 « Who's Who of Political Donors Unveiled ». 

Winnipeg Free Press, 8 juillet 1980 0 $18,813,147 Given to Political Parties ». 

ANNEXE D 

Categorie 4 Lois inadequates sur les contributions et les depenses 
electorales 

Globe and Mail, 25 novembre 1987 (« PQ Annoyed as Liberal Coffers Grow »). 
Voir l'annexe A, no 29. 

Winnipeg Free Press, 4 avri11987 NDP Fundraising Pitch Called Abuse of 
Power »). Voir l'annexe A, no 32. 

Gazette (Montreal), 10 fevrier 1987 (« Law Can't Force Party to Return 
Donations illegally Gained : Hamel »). Voir l'annexe A, no 33. 

Winnipeg Free Press, 6 octobre 1986 (« Election Donors Remain Secret »). La 
nouvelle Loi sur le financement electoral du Manitoba est entrée en vigueur en 1985. 
Elle prevoit que l'identite des personnes ayant verse des contributions aux 
candidats et candidates soit divulguee. Cependant, le Nouveau Parti demo-
cratique (NPD) a adopte un nouveau systeme centralise pour le traitement des 
dons. Ceux-ci sont dorenavant tous transmis au parti provincial, qui se charge 
d'emettre des recus d'impot. Le parti national conserve 30 % du don et le reste 
est retourne au candidat. Grace a ce systeme, le nom des donateurs ne figure 
pas sur le releve de depenses d'election du candidat. Le NPD maintient que le 
systeme a ete adopte non par besoin de confidentialite mais par souci d'efficacite. 
A Yavenir, le NPD divulguera volontairement le nom des donateurs. 

Chronicle-Herald (Halifax), 16 avril 1985 (0 MacLean Wants Investigation of 
PC Election Fund »). Le chef de l'opposition, Vince MacLean, a &dare que le 
ministere des Transports met 100000 $ a la disposition de chaque representant 
des regions rurales a l'Assemblee legislative; les deputes sont libres d'affecter 
ces fonds comme ils l'entendent aux initiatives lances dans le domaine des 
transports. M. MacLean affirme que cette pratique contourne de facon grossiere 
les restrictions de depenses que la loi impose pour les elections provinciales. 

Globe and Mail, 10 avril 1985 (« Aldermen Get Cold Feet over Funds 
Disclosure »). Les conseillers municipaux de la vine de Toronto continuent 
de s'opposer a la presentation de lois exigeant la divulgation des sources de 
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financement electoral. Seuls 11 des 22 membres du conseil ont &voile de leur 
plein gre les depenses et les contributions relatives aux elections de 1982. 
Certains ont explique qu'ils s'opposaient a l'avant-projet de loi parce que, 
malgre le plafond de 500 $ impose sur les dons, rien n'empecherait le NPD 
de verser des sommes illimitees a ses candidats et candidates lors des cam-
pagnes electorales. Un conseiller neo-democrate a cependant signals que 
chaque candidat neo-democrate est responsable de ses propres activites 
de financement. 

Globe and Mail, 21 novembre 1984 (0 Alberta Opposition and Ministers 
Not Suprised that Firms Back PCs »). Les deputes de l'opposition membres de 
l'Assemblee legislative albertairte ont affirms qu'il devrait etre interdit aux 
societes controlees par l'Alberta Energy Co. Ltd., dont 44 % des interets sont 
Menus par la province, d'appuyer financierement les partis politiques. Ces 
societes ont verse quatre contributions politiques en 1982. 

Gazette (Montreal), 28 juin 1984 (« Publishers Happy Court Quashed Election 
Spending Amendments »). En vertu de la decision rendue, mardi dernier, par 
le juge Donald Medhurst de la Cour du Banc de la Reine de l'Alberta, les modi-
fications a la Loi electorale du Canada pour empecher les groupes d'interet 
independants et les particuliers de faire des dons electoraux contrant l'action 
de candidats ou de partis constituent une atteinte a la liberte d'expression 
garantie par la Charte canadienne des droits et libertes. « Nous partageons entie-
rement l'opinion du juge, de declarer hier Jean-Robert Belanger, redacteur en 
chef du quotidien Le Droit et president de l' Association canadienne des 
editeurs de quotidiens. Les journaux luttent pour preserver le droit de parole, 
or ces modifications y portent atteinte. Tous les groupes devraient avoir le droit 
de s'exprimer durant une election. Ce gouvernement nous a donne la Charte 
canadienne des droits et libertes. 11 serait contraire a toute logique qu'il en appelle 
de la decision du juge. » 

Gazette (Montreal), 27 juin 1984 (0 Law Limiting Election Spending to Parties 
Ruled Unconstitutional >›). Le juge Donald Medhurst de la Cour du Banc de la 
Reine de 1' Alberta a decide que les modifications A la Loi electorale du Canada qui 
interdisent les depenses electorales autres que celles des candidats ou des 
partis politiques enregistres entravent la liberte d'expression garantie par la 
Charte canadienne des droits et libertes. La National Citizens Coalition (NCC), qui 
compte 30 000 membres, a depense plus de 300 000 $ en frais juridiques et en 
publicite durant cette bataille. David Somerville, vice-president de la NCC, 
a declare que la coalition entendait faire connaitre et promouvoir plusieurs 
questions durant la prochaine election federale. En particulier, la NCC souhaite 
que le gouvernement vende Petro-Canada et d'autres societes d'Etat, et qu'il 
abroge le programme ertergetique national. 11 formule plusieurs demandes : 
le droit a la propriete privee doit figurer dans la Constitution; le gouvernement 
federal doit reussir, d'ici trois ans, a equilibrer le budget ou, a defaut, annoncer 
une election; les rentes indexees pour les deputes et les fonctionnaires doivent 
etre proscrites; les Canadiens et Canadiennes ne doivent pas etre obliges de 
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contribuer aux fonds syndicaux; le vote de greve syndical doit etre tenu secret. 
Ray Hnatyshyn, leader du Parti progressiste-conservateur du Canada en 
Chambre, a suggere que le gouvemement obtienne une ordonnance de renvoi 
de la Cour supreme afin que la question puisse etre resolue avant la prochaine 
election federale. 

Calgary Herald, 10 janvier 1984 (« Cabinet Plans 11 Million, Election-Year 
Blitz »). Le cabinet du premier ministre Pierre Trudeau prevoit le lancement 
d'une campagne publicitaire de 11 millions de dollars avant la prochaine 
election federale pour diffuser de l'information au sujet des programmes 
federaux existants. Perrin Beatty, depute conservateur et critique farouche des 
politiques publicitaires du gouvernement liberal, a qualifie cette campagne de 
« tentative de redorer le blason du parti en prevision de Yelection ». Ce n'est 
pas l'avis de John Roberts, ministre de l'Emploi, qui a declare que la campagne 
sera purement objective et non promotionnelle. II a cependant dit esperer, a 
titre d'homme politique, que « si le public connait les programmes offerts et les 
juge favorablement, it trouvera normal d'appuyer le parti ». 

Gazette (Montreal), 3 juillet 1982 (0 Quebec Law Tightens Campaign »). 
Pierre-Olivier Boucher, directeur general du financement des partis politiques, 
a annonce qu'une nouvelle loi quebecoise rendrait plus difficile la distribution 
de faveurs politiques. Le projet de loi 66, adopte la semaine derniere par 
Y Assemblee nationale, oblige les partis provinciaux et municipaux a annexer 
un releve detaille de leurs recettes et de leurs depenses a Yetat financier annuel. 
M. Boucher a ajoute que cette mesure « aidera les partis de l'opposition et le 
public a reconnaitre les conflits d'interets dans la facon dont les services 
officiels adjugent les marches ». Le projet de loi permet de resserrer les 
maillons d'une loi promulguee en 1977, exigeant que les partis politiques 
presentent des rapports financiers, mais sans qu'ils soient necessairement tres 
drconstancies. Le projet de loi ignore toutefois une autre lacune de Yanderme 
loi. En effet, « les societes et les syndicate qui, en vertu de la loi, ne peuvent 
faire de dons aux partis politiques au Quebec, peuvent quand meme contribuer 
n'importe quel montant, dans le plus grand secret, a l'occasion de reunions oil 
les organisateurs font une quete. A Yelection municipale de Montreal en 1978, 
le Parti civique de Jean Drapeau a obtenu 44 % de son fonds electoral de 177 200 $ 
grace a ce genre de contributions anonymes, revelent les dossiers de 
M. Boucher. » 

Calgary Herald, 18 mars 1982 (« New Bid to Limit Vote Funds »). Ed Oman, 
depute de Calgary a l'Assemblee legislative, a presente une proposition de loi 
en vertu de laquelle les municipalites fixeraient elles-memes les plafonds de 
depenses permis aux candidats et candidates lors d'elections municipales. II a 
ajoute que, si le projet de loi etait adopte, it deviendrait difficile d'accuser les 
elus municipaux de magouille et de piston par les gros bonnets. En outre, 
les candidats pourraient alors organiser leur campagne sans l'appui financier 
exclusif des « groupes bien nantis ou des interets particuliers ». M. Oman a 
déjà presente une proposition de loi semblable, qui aurait eu pour effet de 
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limiter ces depenses de fawn tres precise, mais certaines municipalites se sont 
opposees, la jugeant trop rigide. Vu la souplesse de la nouvelle proposition de 
loi, on peut supposer qu'elle suscitera davantage d'enthousiasme. 

Globe and Mail, 22 octobre 1981(« NDP Says PCs Spent $8 Million »). Michael 
Cassidy, chef du Nouveau Parti democratique de l'Ontario, a critique le fait 
que les lois electorates de l'Ontario n'imposent aucun plafond aux depenses 
electorates. Il a ajoute que le Parti progressiste-conservateur de l'Ontario a 
depense au-delA de 8 millions de dollars durant la derniere election provindale, 
soit plus du double de ce qu'a depense l'un ou l'autre des deux autres grands 
partis. A titre de comparaison, on indique que tant les conservateurs que les 
liberaux ont consacre quelque 10 millions de dollars a relection federale de 
1980, consultation tenue a rechelle de tout le Canada. M. Cassidy affirme que 
la loi en vigueur laisse a desirer, dans la mesure oil elle limite le montant des 
contributions inciividuelles (2 000 $ a un parti et 500 $ aux candidats et candi-
dates, jusqu'a concurrence de 2 000 $ aux candidats d'un meme parti) ainsi que 
le montant reserve a la publicite dans les medias. M. Cassidy a fortement 
conseille au gouvemement d'adopter les plafonds de depenses federaux, qui 
« semblent convenir parfaitement » aux trois partis. 

Winnipeg Free Press, 8 juillet 1980 (0 Tax Cut Proposed for Gifts to Parties »). 
Gerry Mercier, procureur general conservateur, a presente un projet de loi 
visant a resserrer les mailles des lois sur le financement electoral du Manitoba. 
H a declare que la loi en vigueur a ete bafouee : 4 des 12 candidats aux elections 
partielles provinciales de 1979 ne se sont aucunement soucies du plafond de 
depenses electorales; en 1977, pas moins de 39 candidats aux elections pro-
vinciales ont neglige de presenter dans le delai imparti de soixante jours un 
releve des depenses et des contributions revues. La nouvelle loi prevoit un 
credit damp& calcule sur une echelle progressive, moyennant un credit limite 
de 500 $ pour une contribution totale de 1 150 $ par an a un candidat ou une 
candidate a un parti politique enregistre. 

La loi serait appliquee par une commission composee d'un president 
nomme par le cabinet, du directeur general des elections et de representants 
de tousles partis siegeant a l'Assemblee. Cette structure permettrait d'ecarter 
tout conflit d'interets. L'elargissement des dispositions de divulgation permet-
trait de prevenir les abus d'influence par certains donateurs. On imposerait 
des plafonds de depenses pour la publicite; les dons provenant de l'exterieur 
du Manitoba seraient interdits, et les virements du parti national aux organisa-
tions provinciales seraient limites a 100 $ par candidat ou candidate. 11 faudra 
absolument divulguer le nom des personnes qui contribuent plus de 250 $ par 
an. Les contributions des associations non constituees en personne morale et 
des fonds de fiducie seraient permises, a condition que l'origine des fonds soit 
devoilee. 
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ANNEXE E 

Categorie 5 Intervention exterieure dans une campagne electorale 
Toronto Star, 15 juillet 1989 (« American Firms Gave Big Bucks to Tory 

Coffers 0). D'apres les dossiers d'Elections Canada, les filiales de societes 
americaines etablies au Canada — les grands gagnants de Accord de libre-
echange entre le Canada et les Etats-Unis — comptent parmi les principaux 
donateurs a la campagne electorale du Parti progressiste-conservateur du 
Canada (PC) en 1988. Nabisco Brands it& (102 983,40 $), Merrill Lynch 
Canada inc. (105 469,11 $) et Budget-Rent-A-Car (100 000 $) comptent parmi les 
filiales qui ont aide les conservateurs a recueillir la somme inegalee de 
24,5 millions de dollars durant la campagne de 1988. Des entreprises ameri-
caines similaires, comme L'Imperiale it& (46 000 $) et Weyerhaeuser Canada 
ltee (30 000 $), ont aide les conservateurs a regarnir leurs coffres en prevision 
de Yelection. Les liberaux ont collecte 13,2 millions de dollars et les 'leo-
democrates, 11,7 millions. Ces contributions excluent les millions de dollars 
&pens& par les entreprises faisant de la publicite en faveur du libre-echange. 
Ces chiffres, publies bier, montrent que les conservateurs jouissent desormais 
de la faveur des grandes entreprises. A titre de comparaison, la contribution 
moyenne a la campagne des liberaux ne s'elevait qu'a 590 $. La Loi electorale 
federale ne limite pas le montant des contributions ni le nombre de donateurs. 
Cependant, tout don de plus de 100 $ doit etre signal& 

Globe and Mail, 21 novembre 1989 (« Tory Memo Advises Favours for 
Donors »). Un agent du Fonds PC du Canada a propose, dans une note, que les 
personnes ou entreprises ayant verse plus de 5 000 $ au fonds aient acces a des 
renseignements privilegies. De grandes societes americaines seraient du 
nombre. Selon le directeur administratif du fonds, cette politique n'a jamais 
ete mise en oeuvre. 

Globe and Mail, 29 novembre 1989 (« Tories Proposed Favours List, Papers 
Suggest 0). La note dont it est fait kat dans 1' article precedent a ete redigee 
l'intention d'un comite de cinq membres haut places du Fonds PC du Canada, 
preside par Peter Clark, frere de Joe Clark. On y propose que la liste des dona-
teurs au parti (ce qui inclut les entreprises relevant d'interets americains) 
contienne des renseignements sur les marches obtenus de YEtat, les subventions 
et les questions de politique susceptibles de profiter a ces societes. D'apres 
Nicholas Locke, directeur administratif du Fonds PC du Canada, aucune suite 
n'a ete dorm& a cette recommandation. 

Winnipeg Free Press, 17 aoilt 1987 (« Tories, Liberals Cash in on Out-of-Province 
Funding 0). L'an dernier, alors qu'ils tentaient de &fake le gouvernement 
neo-democrate, les conservateurs et les liberaux du Manitoba ont beneficie de 
contributions considerables versees par des societes etablies hors du Manitoba. 
De toutes les contributions de 250 $ ou plus, 39 % des sommes recueillies par 
les liberaux et 33 % par les conservateurs provenaient de particuliers ou de 
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societes etablis hors du Manitoba. Les documents consult& ne refletent que 
les contributions versees aux partis, non aux candidate et candidates. Carling-
O'Keefe, de Toronto, a donne 1 500 $ aux conservateurs. Les banques, d'autres 
institutions financieres et des petrolieres etablies en Alberta ont verse des 
mufflers de dollars aux conservateurs. Le Nouveau Parti democratique (NPD) 
a recu pres de 100 000 $ de syndicats etablis au Manitoba et dans le reste du pays. 
Les dons syndicaux representent plus de 10 % de l'argent obtenu par le NPD 
grace a des contributions d'envergure. 

Toronto Star, 19 novembre 1985 (« Hyundai Plant Has "Nothing to Do with" 
Election, PM Insists »). La semaine derriere, Pierre-Marc Johnson, premier 
ministre du Quebec, a annonce la construction d'une usine d'assemblage d'auto-
mobiles, projet de 300 millions de dollars, dans la province. Hugh O'Neil, 
ministre de l'Industrie de l'Ontario, a affirms que les conservateurs federaux 
avaient fait a Hyundai « une offre qu'elle ne pouvait refuser 0 pour l'amener 
A s'installer au Quebec. Certains ont allegue que Brian Mulroney preconise la 
reelection du Parti quebecois parce qu'il craint qu'une victoire des liberaux au 
Quebec n'amene de Y eau au moulin des liberaux federaux. M. Mulroney ne 
voit aucune premeditation dans le fait que l'annonce coincide avec la tenue 
d'elections provinciales. Pour lui, la decision « n' avait absolument rien a voir » 
avec la campagne electorale. 

Globe and Mail, 14 avri11985 (« Strathroy Gets 305,000 $ Just as Miller Comes 
to Visit »). Une heure avant l'arrivee du chef conservateur Frank Miller a 
Strathroy pour une visite electorale, la localite a recu par messagerie une 
lettre de Dennis Timbrell, ministre des Affaires municipales de l'Ontario, annon-
cant l'octroi de subventions et de prets d'une valeur globale de 305 000 $. Frank 
Miller a declare ne pas 'etre au courant de l'affaire. Toutefois, Thomas Wolder, 
maire de la ville, a constate que « les elections semblent nettement accelerer le 
cours des travaux publics 0. Et quand on a demands a M. Wolder, un partisan 
liberal, s'il voterait desormais conservateur, it a replique : « Je ne vous le cache 
pas; tout le monde le sait. J'imagine que cela changera le vote de bien des gens. » 
Plus tot darts la journee, M. Miller avait annonce un don de 500 000 $ a l'Associa-
tion canadienne du diabete, puis defendu son geste en declarant qu'un tel 
cadeau faisait partie des fonctions usuelles d'un premier ministre. Cet argent 
etant issu du fonds de roulement du ministere de la Sante, l'approbation du 
cabinet n'etait pas necessaire. Il a ajoute que l'annonce a ete faite au cceur 
de la circonscription de David Peterson tout simplement parce que Yendroit se 
prete bien aux bains de foule. 

Chronicle-Herald (Halifax), 30 mars 1985 (« Newfoundland Tory Campaign 
Receives 180 Million Boost »). L'annonce par John Crosbie, ministre federal de 
la Justice, et Brian Peckford, premier ministre de la province, d'un programme 
de construction de routes stale sur six ans, d'une valeur de 180 millions de 
dollars et createur de 1 000 emplois, a redonne de Yelan A la campagne electorale 
provinciale. 
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Calgary Herald, 24 juillet 1984 (« Free Ads May Tempt Federal Parties »). La 
National Citizens Coalition (NCC) a mis a la disposition des trois principaux 
partis politiques de l'espace publicitaire gratuit afin qu'ils puissent preciser 
leur position sur differentes questions. Cette manoeuvre s'inscrit dans le cadre 
d'une campagne publicitaire nationale de 700 000 $ que la NCC prevoit entre-
prendre durant cette election. Depuis la parution d'annonces pleine page dans 
le Globe and Mail et le Toronto Star, la NCC a obtenu des contributions nettes 
de 50 000 $. 

Calgary Herald, 22 octobre 1982 (« Tory Vote-Buying Has Backfired in 
Barrhead »). Les habitants de Barrhead, collectivite oft Nick Taylor, chef liberal 
de 1'Alberta, se presente a relection partielle provinciale, sont peu touches par 
la ribambelle de faveurs annoncees par le gouvernement au cours des 
dernieres semaines. A l'occasion d'une reunion, les electeurs et electrices ont 
declare ne pas comprendre pourquoi les taux d'interet etaient subventionnes 
aujourd'hui, et non pas un an plus tot lorsque la chose aurait ete plus utile. 
Une femme s'est opposee a la decision du gouvernement d'implanter l'Alberta 
Correspondence School a Barrhead. Elle a declare que le gouvernement, pour 
gagner la faveur de l'electorat et diminuer les chances de victoire de Nick 
Taylor, cherche a greffer au sein de la collectivite un etablissement qui n'y a pas 
sa place et dont les effectifs n'apprecieront pas beaucoup d'avoir a demenager. 
Sans compter que rannonce de la constitution d'un fonds de retraite pour les 
veuves a du attendre le lancement de la campagne electorale. 

ANNEXE F 

Categorie 6 Collecte de fonds au benefice des candidats a la direction 
ou des agents superieurs du parti 

Globe and Mail, 7 septembre 1988 (« Turner Denies Funds Put in Trust for 
His Use »). D'apres un article paru dans la revue Maclean's, les sommes reunies 
en 1984 pour la campagne A la direction menee par John Turner etaient destines 
en partie a son usage personnel. Warren Chippindale, cadre superieur du 
cabinet de comptables Coopers and Lybrand qui a egalement preside le comite 
de financement de la campagne de M. Turner, a declare que l'excedent des 
sommes levees sur les depenses etait « tout au plus de 300 000 $ ». Selon 
M. Chippindale, le surplus a ete depose dans un compte pour regler en partie 
les frais de subsistance de John Turner dans les moil qui ont suivi la campagne. 
M. Turner a nie que ces sommes lui aient profile directement, a lui ou a sa 
famille, en precisant toutefois qu'elles avaient peut-titre servi a couvrir des frais 
de transition, ainsi que « les depenses legitimes qu'un parti cherchant a 
constituer le gouvernement doit engager avant d'être elu ». 

Gazette (Montreal), 8 octobre 1986 (« Grits Asked to Pay Off Campagnolo's 
Mortgage »). Les 0 antis et admirateurs 0 de Iona Campagnolo, presidente du 
Parti liberal du Canada (PLC), esperent amasser 75 000 $ pour payer son 
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hypotheque, en guise de cadeau de retraite. Une lettre a ete envoy& aux plus 
importants donateurs du PLC, expliquant que Mme  Campagnolo, dont toute 
la vie a ete consacree au parti et au public, n'a guere pu accumuler de fonds de 
retraite. Le nom des donateurs a ce fonds special ne sera pas divulgue. 

Globe and Mail, 29 juillet 1986 (« Riding Gave $147,000 in Tax-Exempt Funds 
to Timbrell Campaigns »). L'association locale de Dennis Timbrell a contribue 
147 000 $, exoneres d'impot, aux deux campagnes de l'an dernier au cours 
desquelles M. Timbrell a tente en vain de prendre la direction du Parti 
progressiste-conservateur de l'Ontario (PCO). En vertu des lois sur le finance-
ment electoral de l'Ontario, les associations locales sont libres de depenser leurs 
fonds comme bon leur semble, meme s'il leur est par ailleurs interdit de collec-
ter des fonds exoneres d'impot pour des campagnes de ce genre. Cette lacune 
legislative a depuis ete comblee. 

Globe and Mail, 3 juin 1986 (« Riding Gave $35,000 to Grossman in Party 
Races »). D'apres le rapport annuel de la circonscription torontoise de Larry 
Grossman, chef conservateur, un responsable local aurait verse des contri-
butions exonerees d'impot de 35 000 $ dans le cadre des deux campagnes 
electorates du candidat l'an demier. Ce don semble s'ajouter a la contribution 
de 20 000 $ versee a l'association locale pour la campagne de mai. 

Globe and Mail, 24 janvier 1986 (« The Contributors Nobody Knows »). Cet 
editorial affirme que l'absence de reglements sur la divulgation d'identite des 
donateurs tors des campagnes a la direction (au niveau provincial comme au 
federal) constitue une importante lacune des lois electorates, qui exigent pour-
tant la divulgation du nom des donateurs aux partis. « Du fait qu'elles sont 
selectionnees par les membres du parti, ces personnes sont investies d'une 
grande confiance publique. Quand elles se presentent plus tard a une election 
generale, les principales sources d'appui financier sont divulguees; on part 
alors du principe que cela permet a la population de savoir a qui les candidats 
sont redevables. Or, cette information est faussee lorsque la veritable dette 
remonte a une etape anterieure. » 

Winnipeg Free Press, 16 novembre 1984 (« Tories Pressured to Reveal 
Funding », article de Eric Dowd, chroniqueur ontarien). Jusqu'a present, le 
PCO a choisi son chef sans informer le public du montant que les candidats 
consacrent a leur campagne ou de l'identite des donateurs; it a permis aux 
candidats de depenser tous les fonds qu'ils pouvaient recueillir. A l'heure 
actuelle, des pressions s'exercent pour modifier cette pratique, compte tenu de 
la transparence qu'on s'attend de plus en plus a trouver dans les pouvoirs 
publics. Parce que le nouveau chef prendra la releve de William Davis, il est 
normal que le public veuille savoir qui l'appuie financierement. Par ailleurs, 
1' occasion de la campagne a la direction du Parti liberal de l'Ontario en 1982, 
cette formation avait impose un plafond de 75 000 $ sur les depenses electorates 
des candidats, mais sans alter jusqu'a exiger la divulgation du nom des 
donateurs. Le Nouveau Parti democratique, pour sa part, avait fixe le plafond 
A 30 000 $ et exige la divulgation de tous les donateurs et montants. Chez les 
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conservateurs, it est generalement admis que, pour avoir une chance de 
succes, le candidat doit disposer d'une somme variant entre 500 000 et 750 000 $. 
Pour cette campagne, les conservateurs ont decide d'exiger un releve des 
depenses ainsi que le nom des donateurs, mais pas le montant de chaque 
contribution. 

« Les donateurs appuient les chefs et les candidats politiques pour diverses 
raisons. Aujourd'hui, rares sont ceux qui voient dans une contribution 
pecuniaire le moyen de tenir politiquement un premier ministre [...]. Par 
contre, certaines personnes qui contribuent genereusement esperent qu'on se 
souviendra d'elles ou, du moires, qu'on leur garantira, le cas echeant, Yacces 
aux autorites responsables lorsque l'Administration aura leur dossier en main. 
Comment expliquer autrement la generosite des entreprises de camionnage a 
l'endroit du ministre des Transports, celle des maisons de retraite a l'endroit 
du ministre de la Sante, en particulier, et ce uniquement en periode 
electorale ? » 

7. Winnipeg Free Press, 30 juillet 1980 (« Political Donation Disclosure 
Amendment Riles Opposition 0). Russ Doern, depute de l' opposition a 
YAssemblee legislative, a accuse le Parti conservateur d'avoir cree une « caisse 
noire » pour la retraite du premier ministre Sterling Lyon, et d'y avoir verse des 
fonds preleves sur les contributions faites au parti. En vertu d'amendements 
de derniere minute a la Loi sur le financement des campagnes electorates du Manitoba, 
le nom des personnes ayant contribue a un parti avant rent& en vigueur de 
la Loi n'aura pas a etre divulgue. M. Doern soutient que cet amendement vise 
a empecher le Nouveau Parti democratique de savoir qui a contribue au fonds 
de retraite de Sterling Lyon. 

(Voir aussi l'annexe A, n° 39, et l'annexe B, no 17.) 

ANNEXE G 

Categorie 7 Emploi a mauvais escient de contributions electorales 
Chronicle-Herald (Halifax), 28 novembre 1988 (« Conservative MP Under 

Investigation ».) Selon certains rapports, la Gendarmerie royale du Canada 
(GRC) aurait entrepris une enquete sur les activites de financement du Path 
conservateur, en l'occurrence du depute Richard Cris& afin de determiner « si 
tous les fonds collect& ont ete employes a des fins politiques ». Un ancien 
president de l'association locale a declare qu'il avait demissionne parce qu'il 
n'etait pas convaincu que toutes les recettes rapportees avaient ete employees 
a bon escient. 11 a ajoute qu'il a du faire des pieds et des mains pour obtenir que 
les 20 000 $ rapport& par un diner-benefice soient deposes dans le compte de 
la circonscription. 

Gazette (Montreal), 26 aoilt 1988 (0 Montreal MPs Deny Fund-Raising Charges 
as Liberals Hint PM Put Pressure on Them »). Edouard Desrosiers et Claude 
Lanthier, deux deputes conservateurs de Montreal, ont nie les recentes 
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allegations publiees dans les journaux voulant gulls aient detourne les recettes 
d'undiner-benefice en 1987. M. Lanthier a declare A la Chambre des communes 
que ses propos, rapport& dans le Globe and Mail de Toronto, avaient ete defor-
m& et mal traduits. Selon un article publie lundi dans le quotidien, Claude 
Lanthier aurait declare s'inquieter du detournement possible des contributions 
politiques. La citation en cause portait sur les preoccupations de M. Lanthier 
au sujet des « miettes qui tombent de la table » apres le versement de dons. 
Vincent Della Noce, depute quebecois, a retracte ses declarations voulant que 
le plus dur, pour un depute, soit de s'abstenir de magouiller, et qu'il en savait 
assez pour faire jeter en prison une douzaine de personnes. 

Globe and Mail, 26 aoilt 1988 (« Tories Deny Wrongdoing on Donations »). 
Reprise de 1' article precedent. 

Globe and Mail, 25 fevrier 1983 (0 Election Funds Buy Trip »). Arthur Eggleton, 
maire de Toronto, prevoit se servir d'une partie du surplus de 49 293 $ de sa 
campagne electorale de 1982 pour se payer un voyage de huit jours en Grande-
Bretagne, en compagnie de sa femme. Le maire participera a la premiere etape 
de la tournee europeenne amorcee par l'Orchestre symphonique de Toronto. 
En outre, it prononcera tin discours a la Canada-United Kingdom Chamber of 
Commerce et rencontrera les cadres des secteurs du tourisme et des voyages 
pour promouvoir les festivites marquant le 150e anniversaire de la vile de 
Toronto qui se tiendront Vann& prochaine. M. Eggleton a ajoute que cette 
depense n etait pas prevue au budget municipal. 11 a egalement declare que, s'il 
decidait de ne pas se presenter une troisieme fois en 1985,1e solde, actuellement 
conserve en ficleiconunis, irait a des ceuvres de bienfaisance. 

ANNEXE H 

Categorie 8 Privileges accordes a des amis du parti au pouvoir 
sans qu'il y ait allegation Hee a ('argent 

Globe and Mail, 13 fevrier 1989 (« OPP, Crown Attorney to Investigate 
Payments Made by Starr Charity »). Bob Rae, chef de l'opposition de l'Ontario, 
a declare que, malgre l'aveu de la ministre Lily Munro soupconnee d'avoir 
« pistonne » sa propre mere, David Peterson n'a toujours pas sanctionne ses 
actions publiquement et encore moms demande sa &mission. 

Globe and Mail, 2 fevrier 1989 (« MPPs Want Probe of Ontario Place 
Contracts »). Les deputes de l'opposition de l'Assemblee legislative ontarienne 
ont demande que le verificateur provincial enquete sur l'adjudication du 
contrat de la Ontario Place, d'une valeur de 116 700 $ par an, a Dino Chiesa 
par Chaviva Hogek, ministre du Logement. M. Chiesa a travaille pour la 
campagne de Chaviva Hogek. 

Winnipeg Free Press, 7 mai 1987 (« "Slush Fund" Benefited NDP Friends, 
Filmon Says »). Gary Filmon, chef du Parti progressiste-conservateur du 
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Manitoba, a accuse le gouvernement neo-democrate de se servir du Fonds de 
developpement economique local (FDEL) pour retribuer d'anciens deputes 
neo-democrates. II a declare que Ken Dillen, ancien depute neo-democrate a 
YAssemblee legislative, a beneficie de 100 000 $ du FDEL bien qu'il fut douteux 
qu'il y soit admissible. Elijah Harper, ministre des Affaires du Nord, a nie 
('allegation et rappele a M. Filmon que, it n'y a pas si longtemps encore, le 
gouvernement conservateur se servait du FDEL pour retribuer les travailleurs 
du parti; it a evoque le cas du pret du FDEL a la societe Centre Street 
Productions. Apres la faillite de cette societe, des irregularites concernant 
Yobtention du pit avaient fait surface. 

4. Gazette (Montreal), 19 novembre 1985 (« Ex-Crombie Aide Given $100,000 
in Contracts to Study Native Funding »). David Crombie, ministre des Affaires 
indiennes, a ete critique par Yopposition pour avoir adjuge des marches fermes 
a ses amis politiques. Ainsi, un expert-conseil de la Nouvelle-Ecosse qui avait 
aide le ministre a organiser son bureau d'Ottawa a decroche des marches 
federaux valant environ 100 000 $. De meme, une societe associee a un proche 
du ministre devait obtenir plus de 100 000 $ pour la tenue d'un salon profes-
sionnel autochtone. II s'agit de nul autre que Bill Marshall, organisateur en 
1983 d'une campagne a la direction qui s'etait aver& malheureuse pour 
M. Crombie. 

ANNEXE I 

Categorie 9 Legitimite de s'en remettre a quelques genereux donateurs 
ou d'accepter les contributions de personnes insensibles 
aux principes du peril 

Winnipeg Free Press, 17 juin 1989 (« Media Donors Upset Uruski : MLA 
Suggests Gifts Show Bias »). Bill Uruski, depute neo-democrate a l'Assemblee 
legislative, a declare qu'il est difficile de vehiculer le message de son parti 
lorsqu'il existe des liens flagrants entre les responsables des medias electroniques 
et les partis conservateur et liberal. Par exemple, Izzy Asper, proprietaire de 
CKND, a contribue, en son nom personnel et par l'entremise de ses societes, 
5 850 $ aux liberaux en 1988 et 300 $ aux conservateurs. Moffat Communi-
cations ltee a contribue, l'an dernier, 4 500 $ aux liberaux et 12 000 $ aux conser-
vateurs. Aucune de ces societes n'a appuye le Nouveau Path democratique 
(NPD). En revanche, le personnel de ces stations affirme qu'en raison meme des 
tendances politiques du proprietaire, it fait preuve d'une vigilance accrue dans 
le but d'assurer l'impartialite des reportages. 

Gazette (Montreal), 4 mai 1987 (« NDP's New Dilemma : Should It Accept 
Corporate Donations ? »). Maintenant que le NPD occupe le deuxieme rang 
des sondages d'opinion publique, it eprouve de plus en plus de difficulte a 
refuser les dons de societes. Auparavant, it declinait par prindpe, « comme un 
edente qui refuserait du steak pour des raisons morales ». Dennis Young, 
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secretaire national du NPD, a declare qu'il lui arrive de plus en plus frequemment 
de renvoyer a de grandes entreprises les cheques qu'elles adressent de leur 
propre initiative au parti. Le NPD refuse les contributions de societes par actions 
et de nombreuses societes fermees. 

3. Winnipeg Free Press, 4 avril 1987 (0 NDP Fundraising Pitch Called Abuse 
of Power »). Gerry Mercier, depute conservateur a l'Assemblee legislative, a 
critique le NPD pour avoir collecte des fonds en vendant des billets 200 $ piece 
pour des diners oil les hotes auraient l'occasion de rencontrer 13 ministres. Les 
representants de banques et de societes qui traitent avec l'Afrique du Sud 
peuvent assister au diner organise par le NPD, mais leurs dons leur seront 
retournes. Le NPD refuse les contributions de toute entreprise associee au 
gouvernement de l'apartheid. 

ANNEXE J 

Categorie 10 Pression exercee sur une commission de delimitation 
des circonscriptions electorales 

1. Sun (Vancouver), 6 aofit 1980 (« Inquiry Clears McCarthy »). Le procureur 
general de la Colombie-Britannique a annonce que, selon son ministere, aucun 
prejudice n'aurait ete commis lors de la delimitation de la circonscription de 
Vancouver—Little Mountain. Un ancien employe de la Commission electorale 
avait jure sous serment que Grace McCarthy, vice-premiere ministre, avait 
enjoint au commissaire independant de modifier les limites de sa circons-
cription electorale. Cette circonscription est essentiellement un carte, dont 
un des cotes serait flanque d'un 0 doigt » de terre. Selon les allegations 
portees, Mme McCarthy aurait exige que cet appendice soit inclus dans sa 
circonscription. 
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ANNEXE K 

Tableau 3.K1 
Ensemble des allegations d'abus d'influence, 1979-1990 

79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90* Total 

1. Lien entre un don a un parti ou 
a un candidat et les privileges 
(morello ou subvention) que 
recoil le donateur 2 1 1 1 2 2 8 10 7 15 6 55 

2. Derogation aux lois sur les 
plafonds de contributions ou 
de depenses electorales 2 1 1 2 2 2 2 1 1 1 26 41 

3. Divulgation de l'origine des dons 
aux candidats et aux partis, 
conformement A la loi 2 1 2 4 2 1 2 3 2 19 

4. Lois inadequates sur les 
contributions et les d6penses 
electorales 2 1 3 3 2 1 1 3 1 17 

5. Intervention exterieure dans 
une campagne electorale 1 3 6 1 2 13 

6. Collecte de fonds au benefice 
des candidats a la direction ou 
des agents superieurs du parti 1 1 5 1 8 

7. Emploi a mauvais escient de 
contributions electorales 1 3 4 

8. Privileges accord& a des amis 
du parti au pouvoir sans qu'il 
y ait allegation liee a ('argent 1 1 2 4 

9. Legitimite de s'en remettre 
quelques genereux donateurs 
ou d'accepter les contributions 
de personnes insensibles aux 
principes du parti 2 1 3 

10. Pression exercee sur une 
commission de delimitation 
des circonscriptions electorales 1 1 

*De janvier a mars uniquement. 
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Table 3.1(2 
Ensemble des allegations d'abus d'influence, 1979-1990, 
ventilees par paliers de gouvernement 

79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90* 	Total 

1. Lien entre un don a un parti ou 
a un candidat et les privileges 
(marche ou subvention) que 
recoit le donateur 

M 1 3 4 8 

P 2 1 1 1 3 2 3 5 18 
F 1 2 5 5 4 6 6 29 

Total 55 

2. Derogation aux lois sur les 
plafonds de contributions ou 
de depenses electorales 
M 4 4 
P 2 1 2 1 2 1 1 13 23 
F 1 1 2 1 9 14 

Total 41 

3. Divulgation de l'origine des dons 
aux candidats et aux partis, 
conformement a la loi 
M 1 1 1 3 
P 1 1 1 1 4 
F 2 2 2 2 2 2 12 

Total 19 

4. Lois inadequates sur les 
contributions et les depenses 
electorales 
M 1 2 1 1 1 6 
P 1 1 1 1 1 2 7 
F 3 1 4 

Total 17 

5. Intervention exterieure dans 
une campagne electorale 
M 1 1 
P 1 2 3 1 7 
F 1 2 2 5 

Total 13 

6. Collecte de fonds au benefice 
des candidats a la direction ou 
des agents superieurs du parti 
M 
P 1 1 3 5 
F 2 1 3 

Total 8 
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Table 3.K2 (suite et fin) 
Ensemble des allegations d'abus d'influence, 1979-1990, 
ventilees par paliers de gouvernement 

79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90* Total 

Emploi a mauvais escient de 
contributions electorales 

M 	 1 	 1 
P 

F 	 3 	 3 

Total 	 4 

Privileges accordes a des amis 
du parti au pouvoir sans qu'il y 
ait allegation liee a ('argent 
M 
P 	 1 	2 	3 
F 	 1 	 1 

Total 	 4 

Legitimite de s'en remettre 
quelques genereux donateurs 
ou d'accepter les contributions 
de personnes insensibles aux 
principes du parti 
M 
P 	 1 	1 	2 
F 	 1 	 1 

Total 	 3 

Pression exercee sur une 
commission de delimitation des 
circonscriptions electorales 
M 
P 	 1 	 1 
F 

Total 	 1 

*De janvier a mars uniquement. 

M: municipal; P: provincial; F: federal. 
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Figure 3.K1 
Ensemble des allegations d'abus d'influence, 1979-1990, ventilees par annee 

1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990* 
*Les huit allegations faites durant les trois premiers mois de 1990 sont extrapolees, ce qui 
donne 32 allegations pour l'annee entiere. 

NOTES 

Cette etude a ete completee le 31 janvier 1991. Les renseignements concernant 
Vaffaire Patti Starr et l'arret Lavigne sont a jour au 30 juin 1991. 

C'est en 1979 que le Canadian News Index a etabli la rubrique intitulee 
« contlits d'interets », denotant une sensibilite nouvelle aux questions 
d'ethique politique. 

Tous ces articles relatent differents types d'abus d'influence, sauf ceux de 
la categorie 3 (19 des 165 cas), qui contiennent simplement des rapports stir 
les documents pour divulgation, notamment les listes de donateurs aux 
partis politiques et aux candidats. 

Dworkin (1978,180-182), theoricien du droit contemporain, applique ainsi 
le principe constitutionnel de l'egalite aux organisations politiques des 
democraties liberales occidentales : 

On pourrait dire que les particuliers meritent tous la meme consideration 
et le meme respect en ce qui a trait a l'edification et a l'administra-
tion des institutions politiques qui les gouvernent [...]. Ils possedent 
tous ce droit, non pas en vertu de leur naissance, de leur merite ou 
de leur excellence, mais simplement parce gulls sont des titres humains 
capables d'elaborer des plans et de rendre justice. 
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En matiere d'abus d'influence, Yetude des articles parus au cours des deux 
dernieres annees aux Etats-Unis revele que c'est le lien entre les contri-
butions politiques et les faveurs accordees par des titulaires de charge 
publique qui constitue l'aspect le plus preoccupant pour les Americains. 
La plupart de ces articles concernent l'affaire Jim Wright, le president 
democrate de la Chambre des representants, qui aurait use de son 
influence pour aider certaines societes de credit immobilier en difficult& 
parce que celles-ci avaient appuye financierement ses campagnes. Adams 
(1990) a etudie en profondeur le lien existant entre les contributions poli-
tiques et Yintervention des elus dans l'activite des legislateurs federaux 
en matiere de credit immobilier. 

La proportion de particuliers qui appuient financierement le Nouveau 
Parti democratique (NPD) est en realite superieure a un tiers, si Yon tient 
compte des sources premieres. Ceci est attribuable au fait qu'en 1986, pres 
de 48 % du financement du NPD provenait d'ailes provinciales du parti 
(Stanbury 1989, 362), et qu'une proportion considerable de ces fonds 
correspondait probablement a des dons de particuliers. 

Stanbury (1989) rapporte que le Nouveau Parti democratique (NPD) a 
recu en 1986 une contribution de 93 943 $; de meme, en 1983, it en a encaisse 
une de 453 365 $ cette fois. Ces dons considerables contredisent l'impor-
tance que le NPD semble accorder aux dons de particuliers. En fait, dans 
les deux cas, la donatrice etait Irene Dyck, receptiomuiste de 76 ans du 
bureau du parti a Calgary. En 1979, son maxi avait fait fortune en vendant 
quelques terrains situes en banlieue de Calgary. Et parce que le couple 
avait toujours ete militant du NPD, la veuve decida que cette formation 
recevrait une pantie de sa fortune. (Voir egalement Winnipeg Free Press, 
12 juillet 1984; Gazette (Montreal), 14 juillet 1987.) 

L'annexe C contient une liste des articles traitant de la divulgation 
du nom des donateurs aux campagnes electorales. 

Ce chiffre ne donne peut-titre pas une idee juste des dons verses au Nouveau 
Parti democratique par les syndicats, car on n'a pas tenu compte de la 
proportion des dons verses aux partis provinciaux par les syndicats. 

Stanbury (1989) definit arbitrairement les donateurs « importants » comme 
des personnes qui versent plus de 2 000 $ — ou 10 000 $ dans le cas de 
societes. Par contre, d'apres les articles traitant du sujet, un donateur impor-
tant serait un particulier ou une societe qui fait un don minimum variant 
entre 500 $ et 1 000 $. 

En limitant a 500 $ la contribution que chaque parti neo-democrate 
provincial peut verser au parti national, on provoquerait une plus grande 
separation entre les volets provincial et federal du parti, ce qui pourrait 
soulever ropposition des membres pour des raisons ideologiques. Il existe 
cependant des methodes autres que financieres de favoriser l'integration 
des ailes federale et provinciales; l'avantage que le Nouveau Parti 
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democratique retirerait en limitant l'impact des grosses contributions sur 
le Parti conservateur et le Parti liberal pourrait suffire a encourager ses 
membres a appuyer la proposition. 

Au chapitre des limites imposees sur les dons, it ne semble pas justifie de 
traiter les societes avec plus d'indulgence que les particuliers, car les 
deputes sont aussi redevables envers l'un ou l'autre de ces donateurs. 

L'interdiction faite aux societes de verser des dons politiques vise 
probablement a faciliter les controles, puisqu'un president-directeur general 
ne peut plus desormais contribuer deux fois, une en son nom propre et 
l'autre au nom de sa soda& Par souci d'equite, cette interdiction devrait 
aussi s'appliquer aux syndicats. Bien qu'a long terme Yapproche du Quebec 
puisse s'averer rentable pour le financement electoral au niveau federal, 
elle demeure impraticable a court terme en raison du changement radical 
que devraient apporter les partis a leurs strategies de financement. 

Le rapport Parker (Canada, Commission 1987) contient une etude 
interessante sur la divulgation et la recusation prises comme moyens 
de prevenir les conflits d'interets. 

Hormis le Nouveau-Brunswick, les provinces disposent toutes aujourd'hui 
de lois sur les conflits d'interets, qui interdisent aux ministres et deputes 
de participer au processus decisionnel partout oil un gain personnel 
pourrait 'etre realise, et ce meme si le gain consiste en un don fait au parti. 
En vertu d'une loi promulguee en 1978 au Nouveau-Brunswick, les 
ministres doivent informer un juge des avantages recus de toute source, 
pour lui permettre de determiner si cela les place en situation de conflit 
d'interets. C'est ainsi que le premier ministre Richard Hatfield a ete juge 
en conflit d'interets parce qu'il avait touché une serie de supplements de 
revenu du Parti progressiste-conservateur. Conformement a la decision 
rendue par le juge, M. Hatfield a rembourse les supplements. En 1980 
toutefois, l' Administration a modifie la loi de fawn que Richard Hatfield 
n'ait plus, a l'avenir, a se conformer au jugement. Le juge qui avait tranche 
la question a demissionne, en arguant que le gouvernement venait d'offrir 
aux partisans un moyen permettant de verser des pots-de-vin en echange 
de faveurs accordees par le ou la titulaire d'une charge publique. En fin de 
compte, le versement de supplements par un parti a son chef n'est pas 
deloyal en soi; it doit simplement etre reglemente de fawn que les 
membres du parti sachent ce qu'il advient de leurs contributions, et que 
les donateurs a ce fonds special ne recoivent pas de faveurs particulieres 
en contrepartie de leurs contributions. 
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LA PUBLICITE 
ELECTORALE NEGATIVE 

Une analyse des resultats 
de recherche a la lumiere 
des pratiques au Canada 

Walter I. Romanow 
Walter C. Soderlund 

Richard G. Price 

PR DEFINITION, la politique engendre des affrontements. La 
politique etant le mode de gestion des conflits de la societe, elle 
donne lieu a des comportements antagonistes qui peuvent devenir tres 
acrimonieux. On etablit donc des regles, formelles ou non, sur la fawn 
dont les simples citoyens, les groupes et les partis politiques participe-
ront a cette competition qui determine << qui aura quoi, quand et 
comment ». Comme elles decident qui dirigera, les campagnes electo-
rales sont souvent hargneuses puisque le moyen le plus direct pour 
etre elu, c'est de gagner le vote des electeurs et des electrices. Il en a 
toujours ete ainsi au Canada, mais ces dernieres annees de nouveaux 
medias sont entres en scene et semblent exacerber les antagonismes, 
les strateges politiques ayant appris a utiliser le pouvoir de persuasion 
de ces medias, surtout celui de la television. 

Pour evaluer le phenomene de la publicite negative, it importe de 
savoir qu'autrefois les campagnes electorales au Canada n'etaient pas 
des modeles de bienseance. II semble qu'attaquer un ou une 
adversaire politique est considers depuis longtemps comme un stra-
tageme electoral interessant, surtout quand l'adversaire est un depute 
sortant. II est donc important de souligner que la publicite negative 
se reclame d'une longue tradition. Aujourd'hui, cependant, elle 
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utilise un media tres puissant (la television) pour un type de publicite 
tres raffine qui s'est avere efficace dans d'autres domaines; c'est 
pourquoi les Canadiens et les Canadiennes s'en inquietent tant. 

On petit dire que la publicite negative trouve son origine dans la 
publicite comparative qui compare des produits concurrents. Ce lien 
prend d'autant plus d'importance que nous savons que, depuis 1952, 
soit Farm& ou sont apparus les messages publicitaires electoraux 
(pendant la campagne presidentielle americaine), ceux et celles qui con-
coivent et realisent les messages politiques sont des responsables hau-
tement experiment& et creatifs du milieu de la publicite. La publicite 
est ainsi devenue plus determinante pour Tissue des campagnes elec-
torales, et les personnel qui forgent les messages semblent percevoir de 
plus en plus la publicite negative ou agressive comme une tactique de 
campagne particulierement efficace. La popularite des messages com-
merciaux agressifs en campagne electorale peut aussi s'expliquer par 
le fait que le « message o dure souvent trente secondes ou moins. En 
un si court laps de temps, it est pratiquement impossible d'aborder des 
questions complexes au niveau cognitif. On fait plutot appel au niveau 
affectif, aux « reactions viscerales 0. 

Nous avons d'autres raisons de croire que la publicite electorale 
televisee prend plus d'importance comme mode d'intervention decisff 
pour le resultat du vote. Premierement, des etudes montrent qu'envi-
ron 25 % des Canadiens et Canadiennes sont des analphabetes fonc-
tionnels (Calamai 1987), auxquels s'ajoutent encore 20 % qui choisissent 
de ne pas lire (Smith 1990). On en conclut que presque la moitie de la 
population canadienne n'est pas susceptible de lire des reportages sur 
les campagnes ou de voir les messages publicitaires electoraux dans 
les journaux et magazines. Dans la meme veine, les reclacteurs et 
reclactrices en chef des journaux canadiens se sont dits inquiets de ce 
qui semble etre l'absence d'une nouvelle generation de lecteurs et lec-
trices. Autrement dit, les jeunes electeurs et electrices (de 18 a 21 ans) 
ne lisent probablement pas les journaux (Sutter 1990; Meyer 1985, 15). 

Deuxiemement, it est devenu evident depuis les deux dernieres 
campagnes electorales federales que l'opinion tres ancienne sur la 
loyaute des electeurs a un parti politique (le concept de l'« identifica-
tion au parti o) ne tient plus. Les facteurs a court terme associes a la 
campagne electorale meme auront dorenavant beaucoup plus de poids 
qu'on ne le presumait dans le passé. 

Les partis ne peuvent plus axer leurs strategies electorales surtout 
sur le renforcement et la mobilisation de leur electorat fidele. Plus que 
jamais, tous les electeurs et electrices sont des « agents libres o. 
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Etant donne le type de depenses electorales qu'engagent les partis 
politiques, it est evident que les reclames televisees sont pour eux le 
moyen ideal de rejoindre le public. Bref, dans les annees a venir, la 
campagne electorale deviendra beaucoup plus determinante qu'elle 
ne l'a ete traditionnellement en politique canadienne et la publicite 
(surtout la publicite negative ou agressive) jouera un role plus decisif. 

Dans cette etude, nous examinerons la publicite negative de deux 
fawns : par une revision des ecrits qui traitent de ce phenomene et par 
des entrevues realisees avec les meilleurs strateges politiques, sondeurs 
et publicitaires du monde politique canadien afin de connaitre leurs 
opinions sur les aspects les plus importants de la publicite negative, 
incluant la possibilite d'une reglementation. 

LES DEFINITIONS 

La publicite negative 
La publicite negative, selon Kern (1989, 93), est generalement &fink 
comme celle qui est dirigee contre les points faibles de l'adversaire, 
qu'ils aient trait a sa personnalite ou a ses positions. Pfau et Burgoon 
(1989, 53) limitent la definition de la publicite negative a ce qui insiste 
sur les attributs negatifs d'un adversaire, bien que la recherche laisse 
maintenant croire que dans la publicite negative, it y a en fait une cor-
relation entre les prises de position des candidats et candidates et leur 
image. Taras (1990, 219) decrit la publicite negative comme une tenta-
tive pour discrediter un adversaire en le ridiculisant ou en demolis-
sant purement et simplement sa reputation ou les realisations de son 
mandat. Selon lui, la competence, les motifs, l'intelligence et l'integri-
te des adversaires sont remis en question dans le but d'infliger un tort 
irreparable — au moires pour la duree de la campagne. La definition de 
Merritt (1984, 27) se concentre elle aussi sur l'effet recherché du 
message, puisque la publicite negative identifierait l'adversaire et 
ferait explicitement allusion a son image generale ou a certaines de ses 
politiques dans le but de creer un effet negatif. En outre, selon Kern 
(1989, 106 et 107), la publicite negative qui agit dans le domain affec-
tif se divise en trois types : celle qui fait appel au doute en remettant en 
question l'integrite ou la competence d'un candidat rival; celle qui 
suscite la colere en laissant entendre que l'electorat sera lose d'une 
fawn ou d'une autre par les politiques d'un rival; celle qui rappelle 
la « dure realite » en insinuant que relecteur ou l'electrice deviendra 
vulnerable face a des forces puissantes et incontrolables, par exemple 
la drogue et le crime. 
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La publicite comparative 
Meme si nous avons dit plus tot que la publicite politique negative 
pouvait bien prendre sa source dans la publicite comparative, it im-
porte de signaler que les deux formes sont manifestement differentes. 
Dans la publicite comparative, on compare generalement deux ou 
plusieurs marques nominees ou reconnaissables (Coke, Pepsi ou 7-Up) 
d'un meme produit, en fonction de certaines caracteristiques —
comme la quantite de cafeine (Wright et al. 1984, 386-407). Ce qui dis-
tingue la publicite comparative de la publicite electorale negative est 
tres net : si une annonce vise surtout a valoriser l'image d'un candidat 
ou d'une candidate au detriment de son adversaire, par exemple en 
comparant les votes ou les prises de position, alors on peut parler de 
publicite comparative. C'est seulement quand l'annonce vise a degra-
der l'image du rival au profit de Yannonceur qu'elle serait consider& 
comme de la publicite negative ou agressive (Merritt 1984, 27). 

En résumé, la publicite negative a les caracteristiques suivantes : 
habituellement, l'attaque ne vise pas seulement les qualites person-
nelles d'un candidat ou d'une candidate. Que ce soit explicite ou non, 
le message avise l'electorat que la societe ou certain de ses segments 
seront leses dans une certaine mesure si l'adversaire est elu. Ainsi, 
it arrive que la publicite negative atteigne durement la personne visee, 
comme le dit Taras (1990), mais la gravite de la blessure qui menace la 
societe est laissee a Yimagination du public. 

La publicite doctrinale 
Dans toute discussion de la publicite electorale, it faut tenir compte 
d'une autre categorie, celle de la publicite doctrinale. Cette derniere a 
ete definie comme un editorial remunere puisqu'elle presente un point 
de vue sur un sujet d'interet public generalement controverse. Lors 
d'un seminaire tenu en 1977 sous Yegide du Conseil de la radiodiffu-
sion et des telecommunications canadiennes (CRTC), de 1'Association 
du Barreau canadien et de la Faculte de droit de l'Universite de 
Toronto, on a fait une distinction tres nette entre la publicite doctri-
nale et les autres formes de publicite. La publicite doctrinale, note le 
CRTC, aborde directement dans Yarene politique des sujets politique-
ment controverses. Elle tente d'influer sur l'issue des &bats politiques 
qui pourraient teinter le climat social, politique et economique de 
l'annonceur. De fawn generale, elle peut aussi, selon le CRTC, tenter 
de promouvoir directement une philosophie politique ou economique 
(Conseil 1977, 15 et 16). La publicite doctrinale n' est ni bonne ni 
mauvaise en soi et peut avoir des repercussions sociales positives 
ou negatives, selon les mobiles de Yannonceur. 



1 9 1 

LA PUBLICITE ELECTORALE NEGATIVE 

La publicite des tiers 
La publicite des tiers est proche parente de la publicite doctrinale 
puisqu'elle vise a influer sur les &bats politiques. Au Canada, les tiers 
sont des particuliers ou des groupes qui, au sens de la Loi electorale du 
Canada, ne briguent pas eux-memes les suffrages. Les tiers ne sont pas 
tenus de s'enregistrer et, a tort ou a raison, ne se sentent pas vises 
par les exigences de la Loi a l'egard notamment des budgets ou du 
moment de diffusion des messages publicitaires, ni par les reglements 
du CRTC au sujet du traitement equitable des partis et des candidats 
ou candidates. Comme on l'a vu dans les campagnes electorales au 
Canada, les tiers ont choisi, pour defendre leur cause, d'utiliser libre-
ment et abondamment la publicite negative a l'encontre de partis 
ou d'individus. En entrant dans l'arene politique sans invitation 
(presumons-nous), les tiers jouent un double role. Premierement, ils 
soulevent des sujets que tousles partis politiques souhaiteraient peut-
etre eviler (par exemple l'avortement ou la pension de retraite des 
politiciens et politiciennes). Deuxiemement, ils servent a faire devier 
les critiques desobligeantes que pourrait amener l'attaque directe d'un 
candidat par un autre. Ainsi, pour evaluer la publicite negative, it faut 
absolument examiner le role des tiers dans les campagnes electorales. 

L'HISTORIQUE DE LA PUBLICITE NEGATIVE 
Certains chercheurs affirment que la publicite negative televisee est 
apparue aux Etats-Unis des la campagne presidentielle de 1952, armee 
oit la television est devenue un media populaire au Canada. Pendant 
cette campagne, les democrates lancaient au general Dwight 
Eisenhower : 0 How's that again, General ? » (Comment dites-vous, 
General ?) (Diamond et Bates 1984, 84.) D'autres pretendent que la pre-
mière publicite negative a fait son apparition lors de la campagne de 
1956, dans une annonce ou le candidat democrate, Adlai Stevenson, 
demandait au public : « Are you nervous about Nixon ? » (Nixon vous 
fait-il peur ?) (Television/Radio Age 1988.) 

Meme si ces messages paraissent bien timides aujourd'hui, it est 
certain que celui produit par les democrates en 1964 contre le candi-
dat republicain a la presidence, Barry Goldwater, exploitait l'impact 
emotif de la television au maximum. On y voyait une jeune fine en 
train d'effeuiller une marguerite en comptant a haute voix; it y avait 
enchainment d'une voix d'homme qui poursuivait le compte jusqu'a 
l'apparition d'un nuage en forme de champignon nucleaire. Puis la 
voix hors champ du president Lyndon Johnson disait : « Voila les 
enjeux [...]. Nous devons nous aimer ou perk. 0 (Diamond et Bates 
1984, 129.) Wine si a aucun moment on ne mentionnait le nom 
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de Goldwater, it &all evident que la reclame denoncait sa position 
selon laquelle it faudrait peut-titre utiliser des armes nucleaires pour 
regler la guerre du Viet-nam. A dessein, semble-t-il, l'annonce n'a ete 
diffusee qu'une seule fois. Pourtant, elle est citee, encore aujourd'hui, 
comme un exemple « classique » de publicite negative. L'annonce de 

l'ours dans les boil », pour la campagne presidentielle de 1984, et la 
fameuse annonce de la « porte tournante 0 de la campagne de 1988 sont 
les seules qui semblent avoir eu un effet aussi memorable, et celles-la 
ont ete diffusees a maintes reprises. 

Il est devenu evident que la publicite negative, par son impact 
emotif et dramatique rehausse par la television, est generalement effi-
cace (les resultats de recherche a cet egard sont exposés en detail plus 
loin dans la presente etude). L'emploi de la technique est nettement 
la hausse aux Etats-Unis. Par exemple, en 1984, le rapport des mes-
sages negatifs aux messages positifs etait de 50-50 dans les campagnes 
electorales au Senat americain. En 1986, parfois 80 % (voire 90 %) des 
annonces etaient negatives (Louden 1990, 1). Lors de la campagne 
presidentielle de 1988, 39 % des messages publicitaires produits pour 
George Bush et 49 % de ceux produits pour Michael Dukakis ont ete 
juges negatifs. Quelque 40 % du budget total de la campagne de George 
Bush a ete consacre a diffuser ce qu'on a juge etre les six meilleures 
annonces negatives, dont trois ont eu beaucoup d'impact (Devlin 1989, 
406). Dans une entrevue, Gina Garramone (1990), une chercheuse ante-
ricaine reconnue dans le domaine de la publicite negative, a dit croire 
que cette tactique electorale serait largement utilisee au niveau des 
Etats et meme des municipalites aux Etats-Unis. 

On peut considerer que la publicite negative est apparue au 
Canada lors des elections generales de 1935 avec les messages 
« Mr. Sage ». Une agence de publicite de Toronto avait concu cette cam-
pagne publicitaire pour le Parti conservateur du Canada. Les sketches 
radiophoniques attaquaient personnellement Mackenzie King d'une 
maniere « qui rendit les liberaux furieux et la plupart des conserva-
teurs honteux » (Peers 1969, 166). Des dispositions legislatives ont par 
la suite interdit la diffusion de tels sketches. 

Quant aux publicites televisees, Taras (1990, 220) fait remarquer 
qu'on en a utilisees lors des elections de 1957, mais que les annonces 
negatives apparaissent pendant la campagne de 1979, oil Pierre Trudeau 
est pris a partie a la television francaise. Il signale aussi la feroce 
annonce « château de cartes » qui se moquait de Joe Clark en 1980, de 
meme que celle de 1988 evoquant la disparition du 49e parallele dans 
le but de discrediter l'Accord de libre-echange conclu par le gouverne-
ment conservateur avec les Etats-Unis. Cette derniere annonce a eu un 
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tel succes que les conservateurs se sont sentis obliges de realiser leur 
propre message pour « retablir la frontiere ». Taras analyse aussi la 
campagne publicitaire sur le theme « faire sauter le pont », par laquelle 
les conservateurs ont tente de miner l'identification de John Turner 
au patriotisme canadien, identification que celui-ci avait reussi 
imposer lors des &bats des chefs (ibid., 220-222). 

Deux autres points sont a signaler a propos de Yevolution de la 
publicite negative au Canada. Premierement, l'industrie canadienne 
de la publicite ne se distingue pas tellement de son equivalent 
americain. D'ailleurs, la plupart des agences importantes au Canada 
appartiennent a des agences americaines. Comme it est evident que les 
partis canadiens ont etroitement associe a la planification de leurs cam-
pagnes des agences et des strateges de publicite, les tendances quant 
a l'emploi de la publicite negative devraient ressembler a celles obser-
vees aux Etats-Unis. Bien qu'il y ait de subtiles differences entre les 
deux regimes politiques (ce que nous examinerons plus loin), la 
rarete d'ouvrages canadiens sur les « effets mesures » de la publicite 
negative nous oblige a nous appuyer sur des etudes realisees aux 
Etats-Unis. 

Dewdemement, quant a la publicite des tiers, un bref survol de la 
legislation pertinente fait ressortir l'importance d'un arret de la Cour 
du Banc de la Reine de l'Alberta, rendu en 1984 (National Citizens' 
Coalition Inc.). La National Citizens' Coalition avait conteste l'inter-
diction de la publicite des tiers pendant les campagnes electorales en 
se fondant sur la Charte canadienne des droits et libertes, qui garantit 
notamment la liberte d'expression. Le juge Medhurst a declare ne voir 
aucun motif pour limiter la liberte d'expression durant les elections 
et a donc 'eve l'interdiction. Le gouvernement liberal de l'epoque et 
le gouvernement conservateur qui lui a succede ont prefers ne pas 
contester le jugement. Rendu juste avant les elections de 1984, l'arret 
n'a pas vraiment eu de repercussions sur la campagne electorate de 
cette annee-1A. En 1988 par contre, les prises de position de certains 
groupes sur le libre-echange et sur d'autres questions ont montre de 
fawn tangible que la publicite des tiers (si elle demeurait incontestee) 
jouerait un role important dans les futures campagnes electoralesi. 

A l'heure actuelle, cela signifie que les partis politiques enregistres 
ainsi que leurs candidats et candidates sont grandement defavorises 
puisque, contrairement aux tiers, ils doivent se plier a une serie 
de regles sur les depenses electorales et s'abstenir de diffuser des 
annonces durant d'importantes periodes de la campagne. De toute evi-
dence, certains protagonistes des campagnes electorales ont des atouts 
dans leur manche, et ce ne sont pas les partis politiques. 
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LES RESULTATS DES RECHERCHES 
La publicite negative en tant que phenomene politique aux Etats-Unis 
est etudiee depuis bon nombre d'annees par des chercheurs et 
chercheuses qui emploient des methodes variees, et la recherche se 
poursuit. Une serie de conclusions relativement coherentes ressort déjà 
de la documentation quant aux effets a court terme de la publicite 
negative sur une campagne. Quant aux effets a long terme sur l'atti-
tude de la societe a l'endroit de la politique et des politiciens et aux 
autres effets plus subtils sur l'activite politique, notamment la negati-
vile des campagnes et le recrutement de bons candidats, les commen-
taires abondent, mais les ouvrages reliant de tels effets a la publicite 
negative sont beaucoup plus speculatifs. 

Les effets a court terme 
Le premier effet de la publicite negative est de deplaire : quand on leur 
pose la question, les gens disent ne pas l'aimer. Ainsi, dans un son-
dage effectue en septembre 1990 au Michigan, 58 % des repondants et 
repondantes ont dit ne pas aimer les annonces televisees qu'ils venaient 
de voir et 85 % ont exprime leur &gout pour les publidtes televisees 
qui attaquaient les candidats et candidates personnellement (Edmonds 
1990, 1A). Cette conclusion, largement confirm& par tous les ouvra-
ges (Stewart 1975; Garramone 1984; Merritt 1984), se retrouve dans les 
analyses des groupes de discussion des messages publicitaires 
(Colford 1986). Des donnees canadiennes la corroborent. En effet, un 
sondage Gallup canadien, datant de novembre 1988, indique que 60 % 
de la population canadienne s'oppose aux annonces politiques criti-
quant les politiques et les chefs d'un autre parti (Bozinoff et Macintosh 
1988,1). En approfondissant cette question lors de notre entrevue avec 
des responsables de Gallup, nous n'avons trouve aucune variation 
statistique sensible selon diverses variables comme la region, la lan-
gue maternelle, l'emploi, le revenu, le niveau d'instruction et la taille 
de la localite. Autrement dit, les Canadiens et les Canadiennes en 
general n'apprecient pas la publicite negative. 

Cependant, les repondants et repondantes d'une etude 
americaine recente, tout en disant desapprouver la publicite negative, 
affichaient dans 2 cas sur 3 un taux de memorisation &eve a regard 
des annonces negatives (Johnson-Cartee et Copeland 1989, 893). Des 
recherches anterieures vont dans le meme sens (Richey et a1. 1975, 233). 
De plus, ces memes personnes approuvaient generalement certaines 
formes particulieres de publicite negative, comme les annonces 
portant sur les antecedents et sur les prises de position politiques 
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du candidat ou de la candidate, ou sur ses eventuels demeles avec la 
justice. Toutefois, les annonces contenant des allusions au dossier 
medical d'un individu, a sa vie personnelle, a ses convictions religieu-
ses, a sa vie sexuelle, aux membres de sa famine ou a sa vie conjugale 
actuelle ou pass& etaient generalement mal percues (Johnson-Cartee 
et Copeland 1989, 893). 

Comme la societe en general n'aime pas la publicite negative, 
0 reffet boomerang » est toujours possible. Comme l'explique Garra-
mone (1984, 251), si une attaque virulente contre un candidat est 
percue comme mensongere, denuee de fondement ou injustifiee, elle 
peut faire naitre plus de sentiments negatifs envers l'annonceur 
qu'envers la cible. De meme, une attaque qu'on croit injustifiee peut 
accroitre les sentiments positifs a regard de la cible. 

Certains indices donnent a croire que la publicite negative est 
scrutee de plus pres par les medias, ce qui augmente la probabffite d'un 
ressac. Broder (1990) a rapporte l'opinion d'un publicitaire americain 
selon lequel le seuil de tolerance de la population a regard de la publi-
cite negative s'abaisse et le risque d'un ressac augmente. Par ailleurs, 
un commentateur politique a note ce qui suit au sujet de la campagne 
electorale americaine de 1990 : 

Dans tous les Etats ou je vais, au moires un journal — et generalement 
plusieurs — reprend chaque annonce [...] des sa parution, en 
indiquant le vrai et le faux [...] Et si un journal dit que c'est ignoble, 
le lendemain Yautre camp fait passer une annonce retorquant : « Une 
reclame ignoble, selon le Herald. 0 (Broder 1990, 9A.) 

Lors de noire entrevue avec elle, Garramone (Entrevue, 1990) nous 
a indique l'utilite evidente des campagnes publicitaires negatives 
financees par des tiers : ce sont ces derniers qui absorbent tout eventuel 
ressac. II y a donc des inconvenients connus a la publicite negative. Si 
les risques de faire du tort a sa propre campagne sont considerables, 
pourquoi alors y a-t-il autant de publicite negative ? 

La reponse est relativement simple et egalement bien documen-
t& : c'est parce que la publicite negative est efficace (Sabato 1981; 
Will 1989). Non seulement nous savons qu'elle est efficace, mais nous 
savons pourquoi. 

Deux raisons paraissent determinantes. La premiere, c'est rimpact 
de la television comme moyen de communication conjugue a celui de 
la strategie publicitaire qui tente de plus en plus de provoquer une 
reaction emotive en faisant appel a des ressorts fondamentaux tels que 
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la peur, le patriotisme et l'amour familial (Lowery et DeFleur 1988; 
Blumler 1987; Kaid 1981; Hart 1982). Comme nous l'a signale un 
stratege politique canadien, le point de mire de la strategie publici-
taire s'est &place pendant les annees 80. Le public etant submerge 
d'information, les publicitaires delaissent les messages informatifs pour 
d'autres qui 0 prennent,aux tripes o, c'est-A-dire qui font appel aux 
valeurs fondamentales. Evidemment, des que celles-ci sont menacees, 
it en resulte une angoisse et une insecurite que la publicite negative 
(dans l'un des genres decrits par Kern et exposés ci-dessus) peut 
exploiter assez facilement. Des sujets comme la non-disponibilite 
des soins de sante, l'avortement et la criminalite de rue offrent des 
possibilites quasi illimitees de messages negatifs, dramatiques et 
charges d'emotivite. 

La publicite negative convient particulierement bien a la 
television, qui recherche ouvertement le spectaculaire. Les messages 
negatifs sont concus dans la plus pure tradition theatrale : on y 
retrouve des personnages (explicitement ou non), une intrigue et un 
conflit. Pendant la campagne Bush-Dukakis de 1988, les realisateurs 
des annonces anti-Dukakis ont fait des essais tres pousses pour en 
mesurer reffet. Par exemple, deux des messages les plus connus, celui 
sur le port de Boston et celui de la o porte tournante », ont ete montres 
A des groupes de discussion en couleurs et en noir et blanc : la « porte 
tournante 0 a eu plus d'impact en noir et blanc, creant un effet visuel 
memorable. L'annonce sur la pollution dans le port de Boston a ete 
diffusee en couleurs (Devlin 1989, 394). 

La seconde raison qui determine le succes de la publicite negative 
tient a la nature meme de rinformation negative. Tout simplement, 
rinformation negative (ou contradictoire) reussit mieux a cristalliser 
les decisions que l'information positive (Garramone 1984; Kaid et 
Boydson 1987; Roddy et Garramone 1988; Garramone et al. 1990). On 
s'attend a ce que les gens se comportent selon certaines normes socie-
tales (par exemple un candidat rentre chez lui et caresse son chien ou 
lui donne a manger). Quand on entend dire que c'est effectivement le 
cas, l'information est revue et rapidement oubliee. Mais si on entend 
dire que le candidat est rentre chez lui, a donne des coups de pied 
A son chien et lui a donne de la mort-aux-rats, on va s'en souvenir. En 
politique, on dit que la boue tache, et c'est par les messages negatifs 
qu'on seme le doute sur un ou une adversaire et qu'on renforce les 
perceptions negatives (Colford 1986). 

En outre, certains font remarquer que les annonces negatives sont 
plus efficaces pour amener relectorat a distinguer les candidate entre 
eux : 



1 9 7 

LA PUBLICITE ELECTORALE NEGATIVE 

Les publicites politiques negatives [...] seraient particulierement 
utiles aux electeurs pour se faire une image mentale de chaque 
candidat et pour differencier ces diverses images. En fournissant 
des renseignements concrets et precis, une annonce negative peut 
permettre au public de distinguer les qualites, positions et prestation 
d'un candidat plus facilement que d'autres types d'information qui 
seraient moins explicites. (Garramone et al. 1990, 4.) 

Meme si elle n'a rien a voir avec son efficacite, l'une des raisons 
pour lesquelles on se sert d'annonces negatives, c'est que leur realisa-
tion est relativement simple et bon marche : c'est-A-dire rentable 
(Nugent 1987, 49). L'unique argument de vente d'une publicite est 
rapidement et facilement trouve, comme ''a confirme un stratege elec-
toral que nous avons interviews : « Un candidat sortant ne peut plus 
echapper a la publicite negative parce que personne n'a un dossier 
parfait. 0 Les points faibles sont trop faciles a reperer. 

Enfin, quant a la comparaison entre les messages negatifs axes sur 
des sujets d'actualite et ceux axes sur l'image, la recherche confirme 
nettement Yefficacite des premiers (Roddy et Garramone 1988, 425; 
Pfau et Burgoon 1989, 58). Dans une analyse de ''election senatoriale 
notoire de 1984 opposant Hunt et Helms en Caroline du Nord, 
Louden (1990, 11) avance que les deux types d'annonces negatives ont 
converge et qu'il ne faudrait pas les considerer comme opposes : 

Quand on fait appel a la perception des gens, ceux-ci etablissent une 
correlation entre les sujets d'actualite et 'Image [...]. Les donnees sur 
la campagne Hunt-Helms le confirment. Au lieu d'etre consider& 
comme un motif d'appui a un individu donne, les sujets d'actualite 
sont transform& en jugements de valeur sur la personne [...]. Le 
meilleur moyen de former ''opinion sur la personnalite des candi-
date, c'est d'integrer des messages sur l'image aux annonces portant 
sur des sujets d'actualite. 

Les effets a long terme 
En 1984, un groupe de chercheurs et chercheuses commentait ainsi la 
negativite des campagnes electorales : 

Dans une societe democratique, un sain scepticisme a l'egard du 
pouvoir et de ceux qui l'exercent sert a maintenir la receptivite du 
gouvernement. Cependant, quand les decideurs sont toujours repre-
sent& comme des gens amoraux et betes, la legitimite des decisions 
gouvernementales peut rapidement etre remise en question et 
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la stabilite meme du regime politique peut etre mise en peril. 
(Soderlund et a1. 1984, 132.) 

Ces observations se fondaient sur des sondages indiquant que la 
proportion des gens faisant confiance au gouvernement oscillait entre 
42 et 57 %. Dans un sondage Gallup publie en juin 1990, seulement 
27 % des repondants et repondantes disaient faire confiance a la 
Chambre des communes, tandis qu'a peine 14 % exprimaient leur con-
fiance dans les partis politiques (Windsor Star 1990). En octobre 1990, 
un sondage Globe and Mail / CBC News, merle par Realites canadiennes 
et fonde sur des entrevues avec 2 259 Canadiens et Canadiennes de 
18 ans et plus, rapportait ce qui suit quant a la confiance qu'accorde 
la population au gouvernement et a ractivite politique en general : 

0 Le respect envers le Parlement est en baisse. » 
55 % etaient de cet avis et seulement 4 % croyaient le contraire. 
« Le gouvernement est indifferent a l'opinion des gens ordinaires. » 
77 % etaient d'accord ou tout a fait d'accord, et 27 % n'etaient pas 
d'accord ou pas du tout d'accord. 
« Le gouvernement est au courant des problemes des gens. » 
67 % n'etaient pas ou pas du tout de cet avis, et 30 % etaient de cet 
avis ou tout a fait de cet avis. 
0 Les politiciens disent la verite. 
Pour 77 % des repondants, c'est le cas seulement de temps en temps 
ou rarement, et pour 21 %, presque toujours ou la plupart du temps. 
« Le gouvernement fait ce qu'il convient de faire. » 
Pour 76 % des repondants, c'est le cas de temps en temps ou 
presque jamais, et pour 23 %, presque toujours ou la plupart du 
temps. 
« Il est impossible de trouver de bons candidats a cause de la 
perception que le public et les medias ont des politiciens. 
57 % etaient tout a fait d'accord ou d'accord et 40 % n'etaient pas 
ou pas du tout d'accord (Globe and Mail 1990). 
Ces donnees montrent dans l'ensemble que la confiance des 

Canadiens et Canadiennes dans leur systeme politique est serieuse-
ment ebranlee. Apparemment, entre le quart et le tiers seulement 
de la population voit sous un jour positif la politique et ses institutions, 
alors qu'entre les deux tiers et les trois quarts sont moderement a 
serieusement mecontents de certain aspects distincts, mais apparentes, 
du processus politique. D'ailleurs on pourrait parler d'une crise de 
confiance du public, car rien n'indique que la tendance a la baisse 
est terminee et que les choses vont s'ameliorer. On dirait plutot que la 
negativite et le cynisme s'intensifient. 
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Evidemment, it serait simpliste d'attribuer en tout ou en partie un 
tel negativisme social a la publicite politique negative, qui n'est pre-
sente que pendant des periodes relativement courtes, a tous les quatre 
ans environ. Meme si la publicite negative a un impact sur relectorat 
dans le cadre d'une campagne, personne ne pretendrait qu'elle peut 
avoir un effet d'une telle ampleur2. 11 semble plutot que la publicite 
negative ne soit que l'un des facteurs qui contribuent a forger une opi-
nion peu flatteuse de la politique et des hommes et des femmes qui s'y 
adonnent. 

Ce qui se passe aux Etats-Unis est largement rapporte par la 
television canadienne (Surlin et al. 1988, 468). Ainsi on a pu suivre, 
etape par etape, le declin et la chute du plus haut dirigeant elu a la 
suite de l'affaire du Watergate. C'etait immediatement apres que des 
accusations de corruption aient contraint le vice-president des Etats-
Unis de demissionner. Plus recemment, le president de la Chambre 
des representants a ete oblige de resigner ses fonctions parce qu'on l'a 
accuse d'avoir enfreint les regles du Congres concernant les conflits 
d'interets et les revenus. 

Au Canada aussi, it arrive regulierement que des ministres de la 
Couronne quittent leur poste a la suite d'allegations de conflits 
d'interets, de violation du serment d'office ou de conduite 
scandaleuse. De toute evidence, le comportement des politiciens et 
politiciennes eux-memes (c'est-A-dire la violation de la confiance du 
public) constitue rune des principales causes de leur pietre evaluation 
par le public. La reconstitution televisee du proces pour meurtre de 
Colin Thatcher (depute provincial de la Saskatchewan et fils d'un 
ancien premier ministre de la province) a ete une mini-serie tres 
populaire qui a suscite enormement de commentaires. 

Dernierement, les membres du Senat canadien ont reussi 
« reculer les frontieres de l'indignite 0, selon l'expression de certain 
commentateurs. Toute la population, abstraction faite des allegeances 
politiques, a observe le comportement des senateurs et senattices durant 
les &bats sur la taxe sur les produits et services, et cela a du inspirer 
des sentiments allant de rembarras extreme jusqu'au &gout complet 
de la politique. 

Un autre facteur qui contribue A la pietre opinion du public a regard 
de la politique, c'est le traitement qu'en font les medias. Les journalistes 
ont un penchant pour le sensationnel et la nouveaute, ce qui commence 
A nous faire comprendre l'interet des medias pour la nouvelle 
negative. Surtout a la television, qui est essentiellement un media de 
divertissement, on preferera montrer aux nouvelles un evenement 
sensationnel plutot qu'un autre evenement peut-titre plus digne de 
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mention d'un point de vue objectif mais moins susceptible d'attirer 
l'attention. Si une nouvelle manque de support visuel (par exemple 
d'action), elle est encore moins susceptible d'etre diffusee, et si elle Pest, 
elle ne sera pas mise en vedette. Cette evaluation des nouvelles televi-
sees commenca a se confirmer a la fin des annees 60 et au debut 
des annees 70, surtout avec les reportages sur la guerre du Viet-nam 
la television americaine (Singer 1975), et est desormais generalises 
(Taras 1990). 

De plus, les contraintes de temps — un reportage televise dure en 
moyenne 90 secondes (Taras 1990, 102) — entrails lent une simplifica-
tion d'evenements complexes, qui sont souvent transform& en 
conflits personnels. Ainsi les problemes multidimensionnels de Yunite 
nationale et du separatisme quebecois auxquels le pays a ete confronts 
A la fin des annees 70 et au debut des annees 80 ont souvent ete 
represent& assez commodement comme une lutte entre Pierre Trudeau 
et Rene Levesque. C'etait doublement tentant puisque les deux 
protagonistes connaissaient bien la television et ajustaient leur 
comportement en consequence. En cas de conflit personnel, l'attaque 
ou le commentaire negatif est un moyen tres puissant d'attirer l'atten-
tion des medias. Par exemple, dans une etude de la campagne presi-
dentielle americaine de 1988, on rapporte que 68 % et 71 % des 
reportages sur Bush et sur Dukakis respectivement etaient negatifs 
(Broadcasting 1988). 

Quant aux campagnes electorales canadiennes, it est devenu 
evident que les chefs de parti eclipsent et leur parti et les questions de 
fond comme point de mire des medias (Soderlund et al. 1984); la strategie 
de couverture des medias consiste de plus en plus a « suivre le chef » 
(Taras 1990, 154-167). Pendant la campagne presidentielle americaine 
de 1988, pour chaque minute de reportage sur une question de fond, 
it yen avait deux sur les candidats et candidates, estime Garrick Utley 
(Broadcasting 1988). Dans de telles circonstances, les deux dernieres 
elections au Canada (malgre le debat sur le libre-echange) se sont 
resumees a un duel Mulroney-Turner. Les candidats et candidates 
savent que, pour obtenir du temps d'antenne, ils doivent se conformer 
aux criteres televisuels en fournissant du materiel spectaculaire, provo-
cateur, epigrammatique (les extraits sonores present& pendant 
la campagne presidentielle de 1988 duraient en moyenne neuf 
secondes) et de « belles images ». 11 en resulte une campagne axee sur 
le chef et qui met l'accent sur des attaques contre l'opposition. 

Une etude sur l'image des chefs durant la campagne electorale de 
1984 a revels que 84 % des mots et expressions employes dans les titres 
et sous-titres pour decrire John Turner etaient negatifs. Pour Brian 
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Mulroney, dans l'ensemble, le negatif et le positif s'equilibraient; en 
fait, les descriptifs etaient majoritairement positifs dans les medias 
francophones et majoritairement negatifs dans les medias anglophones 
(Wagenberg et al. 1988, 124 et 125). D'ailleurs, si on remonte jusqu'aux 
campagnes de 1979 et 1980, Ed Broadbent est le seul des principaux 
candidats a avoir profite d'une couverture des medias qu'on pourrait 
qualifier de positive (Soderlund et al. 1984, 67, 68 et 87-90). 

L'analyse preliminaire d'une etude des mots et expressions 
employes dans le Globe and Mail pour parler des partis et des candi-
dats et candidates pendant relection ontarienne de 1990 fait a nouveau 
ressurgir le phenomene du negativisme. On a analyse tous les reportages 
relies a l'election qui ont paru dans le Globe and Mail durant la cam-
pagne. Les mots et expressions descriptifs employes pour tous les 
partis et individus ont ete notes puis qualifies selon le cas de 
« positif », « neutre ou ambigu » ou « negatif 0. Le Parti liberal de 
l'Ontario (PLO) et le premier ministre sortant, David Peterson, ont tous 
deux ete la cible d'un feu nourri de critiques aussi bien dans les 
reportages et editoriaux du Globe and Mail a leur sujet que dans les arti-
cles rapportant l'opinion des candidats et candidates de l'opposition 
sur le premier ministre et son parti. Voici le resultat de l'analyse : 
PLO — 80 % de descriptifs negatifs, 18 % de neutres ou ambigus et 3 % 
de positifs; David Peterson — 49 % de descriptifs negatifs, 28 % de 
neutres ou ambigus et seulement 12 % de positifs. 

Nous croyons que la couverture journalistique d'une campagne 
peut etre tout aussi mechante que des annonces negatives. Des exem-
ples des termes descriptifs utilises au sujet de M. Peterson illustrent 
notre propos : « dissimulation des faits 0 et 0 etouffer l'affaire » (les 
deux a propos de l'affaire Patricia Starr), 0 menteur », « cynique 0, 

desespere 0, « ni credible ni fiable 0, « responsable [comme premier 
ministre] de la perte de millers d'emplois » et « pas un ami de ceux 
qui possedent ou conduisent une automobile ou qui en ont besoin ». Ces 
propos, rappelons-le, ne sont pas tires de la presse a sensation mais 
bien du « journal national du Canada 0, soit le Globe and Mail. 

Nous avons presente des donnees pour les campagnes electorales, 
periodes durant lesquelles le style devient generalement plus mordant. 
Nous savons qu'il est important de continuer a couvrir la politique 
entre les elections et nous sommes prets a conceder que le style des 
journalistes en dehors des periodes electorales n'est pas aussi sensa-
tionnaliste que ce qui est rapporte ci-dessus. Pourtant, it fait peu de 
doute que les medias citent et emploient eux-memes des expressions 
qui se rapprochent de celles déjà mentionnees. Une des personnes que 
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nous avons interrogees a affirme au sujet de la couverture journalis-
tique des campagnes : « Les choses positives y sont plutot rares. » 

L'USAGE AU CANADA 

L'emploi de la publicite negative dans les campagnes 
On croit generalement que la publicite negative est moires repandue 
au Canada parce qu'on a rimpression qu'elle y est moires efficace qu'aux 
Etats-Unis (Taras 1990, 219-222). Certain indices etayent effectivement 
cette croyance, mais ce qui s'est passé pendant la campagne electorale 
de 1988 amen une majorite des personnes interviewees a conclure que 
cette generalisation ne tient plus3. Comme nous l'a dit un repondant : 
« Nous avions tous presume que la publicite negative ne marcherait 
pas au Canada. Nous nous sommes trompes; ca marche et nous allons 
tous nous en servir. » Un autre a ete encore plus direct : « Sans 
publicite negative, it n'y aurait tout simplement pas eu de victoire 
conservatrice. » 

Donc, la campagne electorale de 1988 semble avoir modifie 
fondamentalement certaines vieilles «regles de guerre » qu'observaient 
tacitement les principaux partis canadiens. Dans toutes nos entrevues, 
nous avons ete frappes par le nombre de repondants et repondantes 
qui ont dit spontanement que les « vieilles regles » sur ce qui est 
permis en campagne electorale, surtout en ce qui a trait a la publicite, 
avaient sauté. Sans excuser les crimes manifestes des campagnes passees 
— l'epouvantail communiste utilise contre le Nouveau Parti democra-
tique et son ancetre, la Co-operative Commonwealth Federation, par 
exemple — un certain nombre de ceux et celles que nous avons inter-
roges estimaient avoir recu des coups bas pendant la derniere 
campagne et certain avaient hate de prendre leur revanche. « Nous 
avons cru que personne ne s'abaisserait jusque-la, a dit un repondant. 
Nous nous sommes trompes. La prochaine fois, nous allons prendre 
les devants. » 

Tous les strateges politiques que nous avons interroges (sauf un) 
ont reconnu volontiers que, par le passé, les annonces negatives ou 
agressives ont joue un role important dans la tactique publicitaire 
des grands partis nationaux. En outre, alors que la plupart ont admis 
que l'emploi de messages negatifs les rendaient mal a l'aise (l'un a parle 
d'un « sentiment de malhonnetete »), tous les trouvaient efficaces dans 
des circonstances appropriees et, le cas echeant, presque tous en 
prevoyaient un usage accru. Aucun n'hesiterait a recourir a la 
publicite negative pour gagner. 
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Les porte-parole des groupes d'interet que nous avons interroges 
consideraient la publicite negative avant tout comme un droit consti-
tutionnel (l'un y voyait meme un « synonyme de liberte d'expression >9, 
un moyen a la fois legitime et efficace de soulever des questions et de 
les relier a certains partis ou individus (le phenomene du o ciblage >9. 
De plus, lorsque certains sujets font runanimite parmi les principaux 
partis, o les groupes d'interet vont defier le consensus » et o si quelque 
chose de tres important est mauvais », ils vont y attirer rattention de 
la societe par la publicite. Les strateges des partis tendent a craindre 
rarrivee des groupes d'interet dans les campagnes electorales qui, avant 
la decision du juge Medhurst, etaient leur chasse gardee. L'un d'eux a 
decrit ainsi les groupes d'interet : « Ce sont des fanatiques avec une 
idee fixe et qui n'ont aucun sens de la mesure; leurs annonces sont bien 
pensees, dures et efficaces. » 

Les entrevues avec les strateges des partis et des groupes d'interet 
ont confirme leur sens du raffinement de la publicite electorale 
moderne. La publicite d'un parti « encadre le chef et les grandes 
questions » et, dans une large mesure, elle s'appuie sur la recherche. Sans 
aller jusqu'a assimiler la politique a la neurochirurgie, nous constatons 
que ceux et celles qui prennent d'importantes et coilteuses decisions 
dans la campagne n'improvisent pas. Les grands partis n'ont pas tous 
des pratiques semblables (et it semble que certains groupes d'interet 
suivent plutot leur sixieme sens), mais les six &apes exposees ci-dessous 
presentent une image composite du lien entre les trois grands types de 
specialistes qui participent a la creation de la publicite electorale : les 
strateges politiques, les sondeurs et les publicitaires. Ceux et celles qui 
connaissent bien la publicite de produit trouveront immediatement 
certaines ressemblances caracteristiques : ceux qui se plaignent que 
les candidats et candidates sont present& et vendus comme un 
desodorisant n'ont pas tout a fait tort. Ces six &apes sont les suivantes : 

Strateges politiques et sondeurs. Les strateges politiques commandent 
des sondages preelectoraux pour determiner la popularite relative 
des partis, la loyaute des electeurs et les points forts et points faibles 
de tous les partis, chefs et sujets de &bat. 
Strateges politiques. Les strateges politiques analysent les donnees 
des sondages pour determiner leurs propres forces et faiblesses, 
ainsi que celles des partis rivaux. Leurs forces sont exposees 
aux publicitaires pour orienter la campagne, et leurs faiblesses, 
pour prevoir les armes dont se serviront les partis adverses. (Dans 
certains cas, on va jusqu'a rediger des annonces negatives de roppo-
sition pour simuler une vraie campagne et bien preparer la 
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contre-attaque.) Les points forts et les points faibles des adversaires 
sont indiques pour donner aux publicitaires des idees d'annonces 
negatives ciblant des segments particuliers de Yelectorat ainsi que 
les mass media. 
Publicitaires. A partir des idees que leur ont fournies les strateges 
politiques, les publicitaires realisent un certain nombre de reclames 
de vingt a trente secondes (positives et negatives) en vue d'obtenir 
la reaction emotive d'un groupe cible (par exemple, des partisans 
et des partisanes fideles du parti, ou tiedes d'un autre parti). 
Publicitaires et strateges politiques. Les publicitaires et les strateges 
politiques font un essai preliminaire d'une serie d'annonces avec 
des groupes de discussion representant la population cible. Pour 
certains, cette etape sert a prevenir toute catastrophe en s'assurant 
que les annonces ne nuiront pas a l'annonceur; d'autres verffient 
chaque composante d'un message pour comprendre pourquoi elle 
est efficace. L'effet boomerang de la publicite negative est bien 
connu et on prend des moyens pour l'eviter. 
Publicitaires. Les publicitaires achetent du temps d'antenne ou 
de l'espace dans les medias ecrits et choisissent les creneaux 
des diverses annonces de sorte qu'elles rejoignent leur public cible. 
Sondeurs. Les sondeurs suivent la reaction du public aux annonces 
et surveillent Yevolution de l'atmosphere de la campagne pour 
connaitre les nouvelles preoccupations ou les points faibles qu'on 
pourrait exploiter contre l'opposition (par exemple, un candidat 
rival perd de la credibilite aupres d'un segment cle de Yelectorat) 
ou les nouveaux << problemes » qui necessitent une revision de la 
strategie ou des tactiques (comme pour les conservateurs en 1988 
apres la performance de John Turner aux &bats des chefs). 
Si tous les morceaux s'emboitent bien, it en resulte un processus 

decisionnel de campagne dont le noyau est constitue des trois elements 
suivants : de 0 bonnes donnees » au sujet des preoccupations et des 
humeurs de Yelectorat, des publicitaires creatifs, capables d'exploiter 
les incertitudes emotionnelles de l'electorat, des strateges capables 
d'orchestrer la campagne et de reagir correctement et resolument a tout 
changement d'orientation imprevu. A ce dernier egard, un stratege a 
dit que son travail durant la campagne consistait a prendre litterale-
ment des milliers de decisions mineures concernant les tactiques 
journalieres et peut-titre trois ou quatre decisions strategiques cruciales 
A propos desquelles, disait-il, it ne pouvait pas se permettre de se 
tromper. 
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Les differences entre le Canada et les Etats-Unis 
dans l'emploi de la publicite negative 
S'il y a eu une remarquable unanimite des personnes que nous avons 
interrogees sur la plupart des points concernant l'emploi de la 
publicite negative, les opinions etaient tres partagees quant l'effet des 
differences entre les systemes politiques des deux pays sur l'usage de 
cette tactique. 

L'argument le plus solide pour expliquer que la publicite negative 
est moins efficace au Canada etait fonde sur la nature des campagnes 
dans un regime a plusieurs partis, par opposition a un regime 
bipartite. Le plus important, c'est que, dans un systeme bipartite, la 
campagne est un « jeu a somme nulle 0, en ce sens que si, par les 
annonces negatives, un parti arrive a convaincre relectorat de ne pas 
voter pour l'autre parti, it y gagne : soit que les electeurs et electrices 
ne voteront pas, soit qu'ils voteront pour lui (deux consequences 
souhaitables). Dans une campagne a l'interieur de laquelle plusieurs 
partis s'affrontent, c'est plus complexe puisqu'il faut tenir compte de 
deux adversaires ou plus. Premierement, viser plusieurs adversaires 
coute plus cher, et c'est automatiquement le cas si on n'est pas certain 
de l'adversaire principal. Deuxiemement, it faut songer a ce que 
feront les personnes qu'on reussira a detourner d'un des partis rivaux. 
II y a alors trois possibilites : les gens ne votent pas, ils votent pour un 
parti adverse ou ils votent pour votre parti. Etant donne la dynamique 
d'une election, la troisieme option est le seul pari sur. A preuve, la 
derniere ligne des annonces du Parti progressiste-conservateur de 
l'Ontario dans la campagne electorale de 1990: « Si vous pensiez voter 
Liberal, repensez-y. o Le message a peut-titre ete efficace, puisque l'elec-
torat y a effectivement repense, mais les votes ne sont pas alles au parti 
qui presentait l'annonce. Donc, dans une campagne ou plus de deux 
partis se font la lutte, les seuls messages negatifs ne suffisent pas. 
Il faut presenter des solutions de rechange qui attireront vers le parti 
annonceur, et non vers un parti adverse, les electeurs et les electrices 
desenchantes a cause de la publicite negative. Les campagnes 
canadiennes exigent donc un mélange d'annonces positives et 
negatives. 

Il existe toutefois un aspect du regime parlementaire, par 
opposition au regime presidentiel americain, qui rend la publicite nega-
tive virtuellement plus efficace au Canada. Comme nous l'avons fait 
remarquer dans la recension, la publicite negative a maintenant comme 
strategie de miner la credibilite du chef, non pas en l'attaquant 
personnellement, mais en fondant les messages sur les &bats de l'heure. 
Comme rune des caracteristiques du regime parlementaire est d'associer 
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nettement certain partis et leur chef a des sujets particuliers (par exem-
ple, le Parti progressiste-conservateur du Canada au libre-echange, a 
l'Accord du lac Meech et a la taxe sur les produits et services), it n'est 
pas facile pour un parti dans le systeme canadien d'eviter les 
consequences d'une prise de position impopulaire. Aux Etats-Unis, par 
contre, les caracteristiques du systeme sont la separation et requilibre 
des pouvoirs, et une discipline de parti moins severe. Un repondant 
l'a dit : q On ne sait jamais qui est responsable des lois. » Un candidat 
ou une candidate peut se dissocier d'une politique en rejetant sur une 
autre section du gouvernement ou du parti la responsabilite de ce qui 
mecontente l'electorat, ou en adoptant une position ambigue ou 
malhonnete. Par exemple, quel candidat s'est prononce contre la guerre 
du Viet-nam en 1964 (Goldwater ou Johnson) ? en 1968 (Nixon ou 
Humphrey) ? ou en 1972 (Nixon ou McGovern) ? C'est bien connu, les 
elections presidentielles americaines ne permettent pas de decider des 
orientations politiques. 

IL faut explorer un dernier facteur. D'abord, it y a beaucoup plus de 
possibilites de se faire elire aux Etats-Unis. Toute la Chambre des 
representants est reelue a tous les deux ans, comme le tiers du Senat. 
Ce qui est peut-titre encore plus important, c'est que chaque membre 
du Congres ou du Senat fait une campagne de presse couteuse, 
comportant enormement de publicite negative. Ce n'est pas la meme 
chose dans chaque circonscription au Canada. 11 y a 50 Etats amen--
cains et seulement 10 provinces et 2 territoires canadiens oil it se tient 
des elections pour lesquelles on emploie la publicite negative. 

Apres avoir evalue ces arguments, nous en arrivons a la 
conclusion que le regime a partis multiples du Canada, allie au nom-
bre tres different d'elections dans les deux pays, tend a attenuer a la 
longue les pires exces de la publicite negative qu'on observe aux 
Etats-Unis. Cependant, cette conclusion est temper& par le jugement 
de personnes interviewees, selon lesquelles la publicite des tiers, qui 
commence seulement a se faire sentir au Canada, penchera nettement 
du cote negatif. En outre, &ant donne la relation tres nette qu'on etablit 
au Canada entre les grands enjeux et les partis politiques, ceux-ci et 
leurs candidats et candidates auront un mal extreme a se dissocier 
des prises de position impopulaires. 

Les effets a long terme 
Est-ce que la publicite negative cause un tort societal et politique a 
longue &Mance ? La plupart des personnes interrogees ont admis qu'il 
y avait au moins un lien plausible, sans pour autant vouloir aller plus 
loin, et personne ne croyait que la recherche empirique arriverait a 
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prouver l'existence d'un tel lien. Selon ces personnes, le monde de la 
politique cherche avant tout a gagner la prochaine election et donc le 
pouvoir : la vision de ces « effets » tend a 'etre limit& par ces parametres. 

POINTS DE VUE SUR LES POSSIBILITES DE REGLEMENTATION 

La publicite des partis politiques 
Selon toutes les personnes interviewees sauf deux, la publicite 
(negative et positive) des partis politiques ne devrait pas etre regle-
mentee plus qu'elle ne l'est en ce moment en vertu de la Loi electorale 
du Canada et des lignes directrices du Conseil de la radiodiffusion et 
des telecommunications canadiennes (CRTC), qui prevoient par exem-
ple le controle des depenses electorales, l'allocation du temps d'antenne 
et les periodes de la campagne electorale durant lesquelles la publicite 
est interdite. Pour la plupart, l'autoreglementation suffirait a empecher 
les pires exces de la publicite negative des partis politiques. Les corn-
mentaires que nous avons enregistres a ce sujet font notamment 
allusion a une culture politique elitiste (« Au Canada, on n'aime pas 
se trainer dans la boue ») et montrent qu'on est tres conscient de pren-
dre de gros risques en faisant appel a la publicite negative (« Utiliser 
mal a propos une annonce negative, c'est la pire blessure qu'on puisse 
s'infliger » et « Des annonces negatives de mauvais gout et tout est 
perdu »). Deux des personnes que nous avons interrogees ont indique 
qu'il fallait reglementer le contenu des reclames negatives en 
particulier, mais comme ces restrictions s'appliqueraient aussi a la 
publicite des tiers, nous en discuterons dans la section suivante. 

La publicite des tiers 
Quand on leur demande ce qu'elles pensent de la reglementation 
possible de la publicite negative, la plupart des personnes interrogees 
se concentrent sur son emploi par les tiers et les groupes d'interet, qui 
sont percus comme des « fanatiques a idee fixe » qui ne se soucient 
aucunement de preserver le regime politique. Quant a la reglementa-
tion de la publicite des tiers, nous discernons trois positions. 

Le modele libertaire ou « zone de tir libre » 
La premiere position, surtout preconisee par les porte-parole des tiers, 
est qu'il ne devrait y avoir aucune restriction a la participation de 
quiconque, groupes d'interet ou particuliers. On a souligne qu'avant 
l'existence de la publicite des tiers, les partis politiques controlaient en 
pratique le programme electoral. Dans une telle situation, quand it y a 
unanimite des grands partis sur une question, relectorat est perdant 
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puisqu'il n'y a pas de « concurrence ». Les groupes d'interet appliquent 
donc rinterpretation « libertaire » classique au processus politique. 
Ceux et celles qui leur sont associes sont fermement convaincus que 
ce modele devrait etre maintenu au Canada et il est evident que toute 
tentative de reglementation sera vigoureusement contest& devant les 
tribunaux. Pour etre logique, il faudrait dans ce cas abolir tousles regle-
ments actuels sur la publicite des partis politiques, meme si nous devons 
preciser que personne n'en a explicitement fait la proposition. En fait, 
ce modele donnerait ce qu'un interviews a peu charitablement appele 
0 une zone de tir fibre » pour la publicite electorale. 

Divers modeles de reglementation 
Un nombre important de strateges de partis preconisent la 
reglementation de la publicite des tiers; les reglements actuellement 
imposes aux partis politiques s'appliqueraient aussi aux tiers. Deux 
autres ont propose des strategies en vue de reglementer le contenu de 
la publicite, que celle-d soit produite par des partis ou par des groupes 
d'interet. 

L'idee de reglementer ces groupes en les obligeant a s'inscrire aux 
fins de la Loi electorale du Canada et a respecter les limites de temps et 
de depenses semblait interesser plutot les strateges du Parti 
progressiste-conservateur du Canada, qui s'inquietaient de ce que 
signifierait pour la liberte d'expression une interdiction totale de la 
publicite des tiers. 11 a ete suggere que les tiers soient tenus de s'inscrire 
aux fins de la Loi electorale du Canada, de respecter les limites budge-
taires, de devoiler le nom de leurs donateurs et de faire rapport 
au directeur general des elections ou a l'arbitre de la diffusion. 
Ces reglements, a-t-on fait valoir, mettraient partis politiques et groupes 
d'interet sur un pied d'egalite tout en protegeant le droit des individus 
et des groupements de participer pleinement aux elections. D'apres les 
critiques de cette position, les reglements seraient faciles a contourner 
en inscrivant une multitude de groupes (c'est-à-dire enregistrer cinq 
associations ayant des noms et des responsables differents au lieu d'une 
seule interessee a un sujet, multipliant ainsi par cinq le montant des 
depenses alloue). Comme l'a precise un repondant : « Les groupes 
d'interet qui font du bruit trouveront toujours un moyen de se faire 
entendre. » 

Une dewdeme forme de reglementation propos& ferait en sorte 
que les reglements ne soient pas centres sur le controle des groupes 
autorises a faire de la publicite, mais sur celui du contenu des 
messages et sur la fawn dont il est exprime. 
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On a suggere deux formules en ce sens. La premiere est la creation 
d'une « commission des communications electorales », imagine comme 
un jury d'experts aux references impeccables. Toutes les annonces elec- 
torales (celles des partis comme des groupes d'interet) seraient soumises 
A ce jury avant diffusion pour que celui-ci en evalue la « decence » et 
en autorise l'utilisation. La seconde formule prevoit la nomination d'un 
« arbitre de la publicite electorale » devant lequel les parties lesees par 
des annonces negatives pourraient porter plainte, apres la diffusion de 
l'annonce incriminee. L'arbitre aurait le pouvoir de l'interdire. Les deux 
formules prevoient la creation d'un nouvel organisme et personne n'a 
precise s'il devrait relever de la Loi electorale du Canada ou du CRTC. 

Les partisans d'un controle du contenu de la publicite invoquent 
les controles déjà tres repandus dans l'industrie de la publicite (par 
exemple, pour Yalimentation, les produits pharmaceutiques, l'alcool 
et le tabac), le tort que causerait la publicite negative a la perception 
populaire de la politique et la necessite d'eviter que la situation ne se 
degrade davantage. Le « bon goilt », a-t-on dit, ne prevaudra pas tout 
seul. Selon un repondant, quelle que soit la mechancete d'une annonce, 
« it y a toujours quelqu'un qui est susceptible de s'en servir ». 

Les adversaires d'une reglementation du contenu (et ils etaient 
nombreux) ont avance qu'il etait pratiquement impossible de definir 
precisement la publicite negative. On nous a demande a plusieurs 
reprises comment nous la definissions. Quand nous expliquions 
qu'il s'agissait d'« annonces qui presentent les partis et candidats 
adverses sous un mauvais jour », on nous retorquait : « Et la publicite 
critique ? » — « Et la publicite comparative ? » — 0 Et la publicite qui 
cogne ? » Ou alors on nous presentait un scenario en nous demandant 
s'il etait conforme a notre definition. Garramone (1990) a eu la meme 
attitude quand elle a indique qu'il serait complique de reglementer le 
contenu etant donne la difficulte de definir la publicite negative. Une 
personne interviewee a pretendu, en fait, que les vraies bonnes annonces 
negatives etaient formulees de fawn a ne pas paraitre negatives. 

Ce qui nous est vite apparu evident, c'est que la publicite negative, 
au sens large, est percue comme un outil extremement puissant si elle 
est bien utilisee dans une campagne electorale. Peu sont prets 
A l'abandonner. Les 0 annonces negatives » ont toutefois tendance 
A etre definies subjectivement comme celles qui sont employees 
contre soi, tandis que les « messages qui cognent » ou les « publicites 
critiques » sont ceux qu'on utilise en toute legitimite contre l'adver-
saire. Quand on insiste, la plupart conviennent que le « negativisme 
est une notion tres subjective. De plus, on se demandait qui tiendrait 
le role de Salomon pour trancher quel message passerait ou ne passerait 
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pas. Diffuser toute une serie d'annonces negatives juste avant une 
election permettrait d'echapper dans une large mesure au pouvoir 
d'un eventuel arbitre de la publicite electorate. Bref, la plupart des 
personnes interrogees croyaient que les projets de reglementation 
du contenu des reclames 0 n'auraient tout simplement aucun effet ». 

L'interdiction de la publicite des tiers 
La derniere position en ce qui a trait a la publicite des tiers, celle qui 
interessait plutot les strateges du Parti liberal du Canada et du Nouveau 
Parti democratique, consiste a l'interdire carrement pendant la cam-
pagne electorale. Un stratege que nous avons interroge etait a peine 
moins categorique : o Ten ai horreur et je voudrais qu'elle soit inter-
dite. 0 Les arguments pour 'Interdiction sont centres sur la decision 
du juge Medhurst (National Citizens' Coalition Inc. 1984). La plupart 
croient qu'il aurait fallu en appeler de cette decision, car elle aurait 
siirement ete renversee. 

Quant a ratteinte a la liberte d'expression, on a fait valoir que les 
groupes d'interet sont entierement libres de parler et de faire connaitre 
leur point de vue en dehors des periodes electorales et que leur inter-
dire de faire de la publicite pendant quatre semaines a tous les quatre 
ans ne pouvait etre considers comme une atteinte grave a leur liberte 
d'expression. En outre, on a pretendu que, comme la publicite des tiers 
n'etait soumise a aucune restriction, contrairement a celle des partis 
politiques, it en resultait un tort reel. Un groupe d'interet pourrait ainsi 
annoncer pendant les vingt-huit premiers jours d'une campagne 
qu'un candidat 0 n'est pas digne de coucher dans une porcherie » 
et, selon le libelle actuel de la loi, le candidat vise ne pourrait pas 
repliquer, sauf par rentremise d'un autre groupe d'interet. 

On a aussi fait remarquer que des elections pouvaient etre 
0 achetees » par ceux qui ont les plus gros moyens financiers (les 
entreprises canadiennes), ou que des groupes d'interet pouvaient nous 
inonder de reclames sur un seul sujet dechirant (ravortement, par exem- 
ple), deformant ainsi la realite politique, qui est plutot un ensemble 
complexe de sujets. On a aussi pretendu que l'interdiction ne serait pas 
vraiment definitive, puisque si les groupes d'interet tenaient a faire 
de la publicite, ce n'etait pas trop leur demander qu'ils se constituent 
en parti politique et s'inscrivent aupres du directeur general des elec- 
tions. En cette qualite, ils se trouveraient sur un pied d'egalite avec 
leurs adversaires politiques. En 1988, 14 partis enregistres etaient 
represent& aux elections. Certains etaient des partis ordinaires, mais 
la majorite avaient un seul sujet d'interet. 
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En résumé, les personnel que nous avons interrogees au sujet de 
la reglementation de la publicite negative etaient generalement d'avis 
qu'il ne faudrait pas reglementer davantage la publicite produite par 
les partis politiques. Cependant, la plupart souhaitaient soit l'imposi-
tion de restrictions a la publicite des tiers pour que les partis et les 
groupes d'interet soient sur un pied d'egalite puisque, depuis la 
decision du juge Medhurst, on estime que la balance penche injuste-
ment en faveur des groupes d'interet, soit l'interdiction absolue de la 
publicite des tiers pendant les campagnes electorales. 

CONCLUSION 
Nous serions fortement tent& de relier la publicite negative a certains 
effets indesirables sur la societe, notamment au peu d'estime qu'a la 
population pour les politiciens et politiciennes, pour les partis 
politiques et pour la politique en general. Quelle que soit rintensite de 
nos impressions, nous sommes obliges de faire echo a rune des spe-
cialistes en sciences humaines qui connait le mieux le sujet de la 
publicite negative : « It est difficile de quantifier les effets plus generaux 
de la publicite negative sur l'attitude envers les politiciens et envers la 
politique. » (Garramone 1990.) Nous n'avons trouve aucun lien 
unilateral a cet egard dans les ouvrages de reference. 

La grande majorite de ceux et celles que nous avons interroges, 
tout en reconnaissant les problemes inherents a la publicite negative, 
n'etaient absolument pas disposes a l'abandonner et ecartaient meme 
toute idee de restriction serieuse quant a son emploi. Selon eux, it y en 
aura davantage dans les campagnes electorales a venir. Cependant, 
pour les raisons que nous avons enumerees, on peut s'attendre a ce 
que l'emploi d'annonces negatives demeure moins repandu ici 
qu'aux Etats-Unis. Meme si on peut certes exagerer les merites de 
l'autoreglementationt it nous semble que les trois grands partis fecleram 
s'inquietent tous de l'effet boomerang. La societe canadienne est peut-
etre plus tolerante et polie, 0 plus gentille et plus douce », que la societe 
americaine et, dans ce contexte, les partis politiques chercheront sans 
doute a produire de la publicite 0 mechante mais de bon gout ». 
Malheureusement, les memes contraintes ne semblent pas s'appliquer 
A la publicite des tiers. 

NOTES 
Cette etude a ete completee en janvier 1991. 

Jean Pignal, titulaire d'une maitrise en science politique de l'Universite 
de Windsor, nous a aides a faire la recension des ouvrages. Nous lui sommes 
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tres reconnaissants de sa contribution car, sans son aide, nous n'aurions pas 
pu terminer la recherche a temps. 

A l'heure actuelle, le Quebec, la Nouvelle-Ecosse et la Saskatchewan 
sont les seules provinces qui limitent la publicite des tiers. Le Quebec est 
considers comme la plus severe des trois provinces et la Saskatchewan 
comme la moins severe (Hiebert 1991). En vertu de la loi quebecoise, 
les tiers n'ont pas le droit d'engager — directement ou non — des depenses 
pour faire la promotion d'un parti politique ou d'une cause pendant une 
campagne electorale. Seul un candidat, un agent officiel peut autoriser de 
telles depenses. La Federation des travailleurs et travailleuses du Quebec 
ainsi que le Conseil du patronat du Quebec affirment tous deux s'accom-
moder parfaitement de la loi (voir Gazette 1988). 

George Gerbner et des collegues ont entrepris une recherche interessante 
sur les effets a long terme de la television en general, notamment en ce 
qui concerne l'impact de la violence. La principale these qui en ressort, 
c'est que les telespectateurs assidus sont susceptibles d'acquerir des con-
victions semblables a celles vehiculees par la television. En ce sens, on dit 
que le contenu des emissions 0 cultive » certaines attitudes (voir Gerbner 
et al. 1980). 

Pour notre etude, nous avons fait 19 entrevues avec des strateges 
politiques (de partis et de groupes d'interet), des publicitaires et 
des sondeurs, entre la mi-septembre et la fin octobre 1990. Dix-sept de ces 
entrevues ont ete faites en personne et deux, au telephone. Nous avions 
le nom de cinq autres personnes sur notre liste. Trois ont refuse notre 
invitation tandis que les deux autres se trouvaient a l'etranger. Toutes les 
entrevues faites en personne ont et& sans exception, substantielles et ont 
dure au moins soixante minutes chacune, plusieurs allant jusqu'a quatre-
vingt-dix minutes. Nous remercions tous ceux et celles qui nous ont fait 
part de leur opinion; leur nom figure sur la liste qui suit les references 
bibliographiques. A peu pres la moitie ont exige de ne pas etre cites. 
Le nombre de repondants et repondantes etant limit& pour respecter notre 
engagement nous avons omis d'attribuer a quiconque les points de vue 
rapportes. Nous avons trouve que ces personnes nous communiquaient 
leur point de vue sur la publicite negative avec une franchise remarquable 
et nous leur sommes extremement reconnaissants de leur temps et de leur 
sincerite. Compte tenu du mandat de la presente etude, leurs opinions ne 
doivent aucunement etre considerees comme representatives ni de la 
societe canadienne ni d'une de ses elites. Nous avons choisi d'interviewer 
ces personnes afin de recueillir et d'analyser les avis de ceux et celles qui, 
a titre professionnel, ont une connaissance intime des campagnes 
electorates. 

David Broder souligne l'echec apparent de l'autoreglementation aux 
Etats-Unis, notant que l'American Society of Political Consultants n'a 
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jamais cm bon de rappeler a l'ordre un membre pour avoir viole son code 
d'ethique qui interdit de disseminer intentionnellement des renseigne-
ments faux ou trompeurs et de se livrer a une activite qui corrompe ou 
degrade les pratiques electorales (Hill 1989). 
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CITOYENNETE 
ET EQUITE 
Variations 

dans l'espace et le temps 
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Jane Jenson 

LE CONCEPT DE CTTOYENNETE est l'un des plus discutes de la pens& 
politique : parce qu'il preside a l'organisation de nos perceptions de la 
relation entre l'Etat et les particuliers, it a servi de catalyseur a des acti-
vites menees en appui ou en opposition a d'innombrables regimes et 
de cheval de bataille a tous les groupes qui ont lutte pour obtenir des 
droits politiques. En outre, les reclamations des citoyens et citoyennes 
surviennent precisement au moment oil la relation entre les citoyens et 
l'Etat subit une profonde transformation. Ainsi, bien que toutes les 
democraties liberales aient chemine vers le suffrage universel et l'elar-
gissement des droits des citoyens, Yetendue de ces droits et la fawn 
dont ils ont ete accord& ont varie considerablement selon les pays. 

La citoyennete ne revel pas partout les memes caracteristiques; 
tous les Etats reconnaissent certaines personnes comme membres a 
part entiere mais la definition de la nation et la representation des 
groupes qui la constituent ont grandement fluctue a travers l'histoire 
et de par le monde. Cependant, malgre toutes ces variantes, certaines 
constantes demeurent. Depths la Revolution frartgaise, les droits et les 
obligations reciproques du citoyen et de YEtat constituent les fonde-
ments philosophiques de la citoyennete. Ainsi, la citoyennete accorde 
aux individus et aux groupes une garantie de protection contre ring& 
rence de l'Etat. En meme temps, la citoyennete s'appuie sur la notion 
d'egalite des droits, dont l'Etat se porte garant. 

C'est cette tension entre les limites imposees a l'Etat et la necessite de 
recourir a l'Etat que l'on retrouve dans toute definition de la citoyennete 
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qui a preside a l' emergence d'un autre principe fondamental de la 
democratie liberale dont it est question dans la presente etude, celui 
de r equite. Des le debut, on a reconnu que le principe de liberte, 
qui limite les ingerences de l'Etat, peut lui-meme engendrer des 
inegalites. En outre, dans la pratique, les droits a regalite formellement 
garantis par la loi peuvent fres bien s'averer inequitables. C'est donc pour 
ces deux raisons, et au nom de l' equite, que les definitions de la 
citoyennete ont ete modifiees. 

Les principes d'equite font appel aux principes de justice pour 
corriger certaines des inegalites qui accompagnent la liberte elle-meme 
ainsi que pour modifier Yincidence des garanties d'egalite prevues par 
la loi. Comme elle remedie aux lacunes inherentes A la loi et A la justice, 
l'application des principes de justice permet d'atteindre le but pour-
suivi tout en repondant a des besoins précis. Dans la mesure oil it 
comporte un redressement des torts causes a certains citoyens ou a 
certaines categories de citoyens, le concept d'equite entrain pour l'Etat 
l'obligation de recourir a la reglementation pour assurer requite'. Par 
consequent, alors que les concepts fondamentaux de citoyennete 
cherchent a la fois a limiter l'intervention de l'Etat et a obtenir des 
garanties de sa part, le souci d'equite risque davantage de conduire a 
la reglementation parce que ni la liberte totale ni les droits a l'egalite 
formellement &finis ne peuvent, a eux seuls, permettre d'atteindre les 
objectify enchasses dans les definitions de la citoyennete. C'est d'ailleurs 
en partie ce souci d'equite qui a engendre le concept de solidarite collec-
tive dont s'inspirent les conceptions de la citoyennete dans certaines 
societes. 

Si on lie ainsi l' equite aux definitions de la citoyennete, it est 
evident que les principes qui poussent l'Etat a agir au nom de requite 
varieront aussi dans l'espace et le temps. Cependant, de tels principes 
ne valent que pour certains regimes de representation, car la notion de 
« resultat juste 0 ne peut exister qu'en fonction de fins jugees desirables 
par la societe. 

La suite de la presente etude traite de maniere plus detainee de 
cette conception de la citoyennete et de ses preoccupations d'equite. 
Y sont d'abord brievement exposes quelques-uns des elements genera= 
qui ont aide a &fink la notion de citoyennete. Kerne si la democratie 
athertienne avait une conception claire des droits et des responsabilites 
des citoyens, dont se sont inspirees les democraties subsequentes, la 
citoyennete moderne date du XVIII' siecle. Par consequent, la partie 
suivante porte sur les trois elements de base de la citoyennete 'tern& 
de la Revolution francaise : liberte, egalite et fraternite. 
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Ensuite, la majeure partie de l' etude analyse, dans l'optique qui 
y est expos& relativement aux variations a travers l'espace et le 
temps de la definition meme de la citoyennete, les diverses facons dont 
ces trois elements se sont appliqués au Canada depuis 1867. On precise 
tout d'abord deux notions fondamentales de la citoyennete 
canadienne — rune « locale », l'autre 0 nationale o — puis on decrit 
les principes qui sous-tendent ces notions dans la societe et la politique 
canadiennes. Chacune de ces definitions donne sa propre signification 
de requite. Ainsi, la citoyennete « locale o reclame r equite pour les 
regions, alors que la citoyennete « nationale 0 reclame requite pour 
les particuliers. 

La derniere partie de r etude examine comment la notion de la 
citoyennete nationale qui avait cours apres la guerre a commence a 
perdre du terrain devant les revendications nouvelles des collectivites 
en faveur d'une conception moins universelle de la citoyennete et de 
requite pour les differentes categories de citoyens. 

DEFINITIONS DE LA CITOYENNETE : 
QUELQUES SOURCES DE DESACCORD 

La citoyennete est une notion qui existe depuis longtemps et qui a 
souvent fait l'objet de contestation : elle a servi de toile de fond a bien 
des querelles politiques, car toute definition de la citoyennete deter-
mine les parametres de rindusion et de rexclusion sociales. En d'autres 
termes, la citoyennete repose essentiellement sur rid& d'acces. Elle 
comporte donc un &once Clair de la fawn dont une societe se definit 
elle-meme et de ce qu'elle represente a ses propres yeux et aux yeux des 
autres. 

Depuis repoque de la Grece antique, la notion de citoyennete a 
fait robjet de controverses : qui est citoyen, qui ne rest pas ? 11 s'agit de 
determiner non seulement qui est citoyen, mais encore et surtout 
comment cette citoyennete se traduit quotidiennement en politique. 
Cette question en souleve une autre, celle du pouvoir. Or, y repondre, 
c'est etablir qui a le pouvoir de distribuer les ressources de l'Etat au 
nom de la population; c'est pourquoi la definition de ceux qui sont 
membres a part entiere de la collectivite et de ceux qui en sont exdus 
a tres souvent souleve une controverse politique. 

Au milieu de ces &bats, it s'est toujours trouve des partisans de 
rid& que 0 l'appartenance o comporte des droits. Tout citoyen jouit 
des droits rattaches a l'appartenance. Pourtant, depuis toujours, de 
nombreuses personnes soutiennent que les droits ne peuvent exister 
que parallelement a des devoirs, parce que l'appartenance suppose 
l'existence d'un groupe, d'une conununaute plus grande que le total de 
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ses membres individuels. La notion de collectivite se retrouve donc au 
centre de la plupart des definitions de la citoyennete. 

Enfin, les differentes notions de la citoyennete ont toujours inclus 
rid& que les droits formels n'ont aucun sens s'ils ne se traduisent pas 
de quelque fawn par une participation significative a la vie de la 
collectivite (Hall et Jacques 1990, 175). Ce troisieme critere justifie que 
l'on verffie la pertinence d'etablir un certain equilibre entre les droits 
et les devoirs et que l'on en mesure les effets. De la le souci d'equite. 

Les etudes historiques sur la citoyennete en retracent l'origine 
jusqu'a la democratie athenienne. A Athenes, la citoyennete etait 
accord& en fonction de la capacite de gouverner et d'etre gouverne. 
La definition que donnait cette societe de ceux qui etaient capables 
d'engagement politique etait, sans aucun doute, tres etroite, puisqu'elle 
se fondait sur la pleine propriete de biens2. Le fait de posseder des biens 
rendait une personne capable d'engagement politique car elle etait 
liberee du travail manuel, ce qui lui laissait ainsi le temps de participer 
aux prises de decisions. Seuls les citoyens qui disposaient du temps 
necessaire pouvaient pleinement assumer les responsabilites et jouir 
des privileges du gouvernement. 

Toutefois, en depit des criteres tres rigoureux d'acces A la citoyennete 
dans la democratic athenienne, ceux qui entraient dans le cercle des 
privilegies devaient se retrouver sur un plan d'egalite devant les avan-
tages et les fardeaux de l'autonomie. La notion d'egalite etait donc 
inscrite dans celle de citoyennete. L'enonce de principe classique est 
celui de la célèbre oraison funebre de Pericles qui exalte la democratie 
athenienne : « Nul, s'il ressent en lui le desk d'etre utile a l'Etat, n'est 
tenu dans robscurite politique a cause de sa pauvrete3. » Cet enonce est 
A la fois une affirmation de regalite et une reconnaissance de sa fragllite. 
On reflechissait donc des le debut aux limites que la distribution 
inegale des ressources ou les classes sociales pourraient imposer a la 
participation. 

Ce sont des preoccupations de ce genre qui ont amen l'Etat a agir 
au nom de l'equite. La premiere solution athenienne pour &miner les 
effets negatifs possibles des inegalites d'acces au processus politique et 
de l'influence qu'on pouvait y exercer a consiste a limiter la definition 
de la citoyennete de maniere a ce qu'elle ne s'applique qu'aux per-
sonas les moins susceptibles de se trouver face a de telles entraves — 
c'est-A-dire celles qui jouissaient déjà d'un statut d'egalite (hommes 
libres nes a Athenes). Ces Grecs reconnaissaient aussi la necessite 
d'adopter des mesures plus positives. Les regles de la democratie 
athenienne garantissaient le roulement des titulaires des fonctions de 
l'Etat, de courtes periodes aux postes d'autorite et la remuneration 
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des services rendus a l'Etat (Held 1987, 34 et chapitre 1, passim). Toutes 
ces mesures visaient a faire en sorte que les principes d'autonomie se 
traduisent par des pratiques equitables, grace a la reglementation des 
effets negatifs de la richesse et du prestige social. 

Nous constatons donc la place centrale occupee par la notion 
d'egalite darts la toute premiere societe a avoir etabli un lien entre la 
citoyennete et la democratie. Pourtant, afin d'etre declare citoyen, it 
fallait déjà etre considers comme « egal ainsi, la position sociale 
du citoyen determinait sa capacite de participer a la vie politique. 
Par ailleurs, it incombait a rEtat d'assurer le maintien et la realisation 
de cette participation en elaborant des regles et des reglements au nom 
de requite. 

Dans la pratique, rid& de citoyennete est tomb& en defaveur lors 
de l'essor de l'Empire romain et, plus tard, par suite de rhegemonie 
croissante de la pens& et des pratiques chretiennes4. A vrai dire, le 
concept actuel est essentiellement moderne. Lorsqu'elle refait surface 
au XVIII' siècle, la citoyennete devient un concept fondamental de la 
pens& liberale. On discute des pratiques de la citoyennete et des inter-
pretations differentes surgissent des efforts deploy& pour comprendre 
les profondes mutations sociales qui restructurent l'Europe a mesure 
que le capitalisme transforme les institutions economiques et que la 
lutte pour les droits politiques remodele les institutions de rEtat. Par 
consequent, meme si l'on peut en retracer l'origine a Athertes, it est 
preferable d'examiner la citoyennete dans le contexte politique poste-
rieur au siècle des Lumieres. 

II est a la fois impossible et inopportun de donner ici un compte 
rendu historique des nombreuses polemiques philosophiques et poli-
tiques qu'a engendrees r elaboration du principe de la citoyennete 
(Moore 1966; Macpherson 1977; Held 1987). Nous nous contenterons 
plutot d'affirmer le caractere « moderne » du debat et d'utiliser la célèbre 
expression de la Revolution francaise — revenement qui nous a donne 
la Declaration des droits de l'homme et du citoyen et qui a etabli les principes 
de liberte, d'egalite et de fraternite — pour illustrer les inevitables 
tiraillements qui se sont trouves au centre de la quasi-totalite de la 
pens& politique relative a la citoyennete depuis le XVIII' siecle et qui 
continuent, aujourd'hui encore, a nuire a nos efforts de reforme. 

Le concept de citoyen tel que nous le connaissons aujourd'hui tient 
a trois grands changements sociaux qui se sont produits en Europe de 
l'Ouest apres 1500. Premierement, la citoyennete fond& sur la liberte 
et regalite ne pouvait exister que dans un contexte oh les formes hierar-
chiques d'organisation sociale — comme la feodalite — avaient perdu 
en grande partite leur legitimite. Cette evolution a permis la legitimation 
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des relations sociales horizontales et universelles tout en suscitant un 
debat politique dans lequel les exclus pouvaient revendiquer l'acces 
A la citoyennete. Ceux a qui on refusait la citoyennete en vertu de 
criteres hierarchiques tenaces pouvaient enfin exprimer leur desir 
de participations. Ainsi, au XIX' siecle, les travailleurs et les non-
possedants pouvaient revendiquer des droits civils, politiques et 
sociaux, parce que les categories figees de la societe feodale dispa-
raissaient et etaient remplacees par d'autres, plus fluides, fondees 
sur les echanges commerciaux et le travail autonome. 

La secularisation est un deuxieme facteur important dans 
revolution vers la citoyennete moderne. Elle a en effet delimite un 
espace public qui n'etait plus assujetti aux lois de l'Eglise et dans lequel 
ridentite politique n'etait plus reduite a ridentite religieuse. Avec 
l'accroissement des libertes de croyance et de choix, l'interdiction des 
droits politiques pour des motifs religieux a ete levee et, par exemple, 
les Juifs ont pu revendiquer l'acces a la citoyennete. C'est toutefois 
beaucoup plus tard que les definitions catholiques de la societe — qui 
confinaient les femmes a rinterieur du foyer — ont perdu du terrain et 
que les femmes des pays catholiques ont pu se joindre a leurs sceurs 
protestantes pour reclamer regalite devant la loi (Jenson 1989b, 247 
et 248). Par ailleurs, relaboration d'un systeme juridique formellement 
rationnel, qui ne prevoyait ni exclusion ni attribution, a constitue un 
troisieme changement important : it a permis aux intervenants 
d'imaginer d'abord la notion de citoyennete puis de se demander qui 
pouvait en jouir. 

Au nom de la liberte, de regalite et de la fraternite, la France a 
entrepris d'abolir les vestiges de la feodalite, de permettre la libre circu-
lation des biens et des personnes au gre des echanges commerciaux, 
de proceder a la separation de 1'Eglise et de l'Etat — bref, de trans-
former toutes les relations sociales. L'enonce de cette transition dans la 
Declaration des droits de l'homme et du citoyen temoignait d'une tendance 
A la codification et a la legalisation des principes, le troisieme change-
ment social majeur. Si la Revolution francaise a invente le concept 
moderne du citoyen et de la citoyenne, elle a aussi incorpore a sa decla-
ration de principe meme les sources de desacccord que l'on retrouve 
actuellement au coals de la citoyennete moderne et qui devaient 
forcement donner lieu a des preoccupations d'equite. 

Le souci de preserver la liberte confirmait, dans la pens& occiden-
tale, la suprematie de l'individu. Une fois que le liberalisme issu des 
XVII' et XVIII' siedes eut declare que l'individu constituait la cellule 
de base de la societe, on assista a un redoublement des efforts deploy& 
pour proteger les droits des personnes contre les exces de rintervention 
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sociale, publique et — surtout — etatique. L'une des preoccupations 
primordiales etait alors d'etablir une zone fibre de toute intrusion a 
l'interieur de laquelle on pourrait poursuivre un interet personnel 
« &lake ». En placant la liberte au premier rang de leurs trois principes 
fondamentaux, les revolutionnaires affirmaient publiquement l'heri-
tage qu'ils avaient recu du XVIIIe siècle et reniaient du merne coup les 
notions de relations sociales feodales, de monarchie de droit divin et 
d'autocratie de l'Etat. 

Neanmoins, l'elargissement des echanges commerciaux et, 
partant, la distinction sur les plans philosophique et spatial des domaines 
politique, economique et social ont aussi, par la force des choses, 
propulse d'autres questions a l'avant-scene. Si l'interet personnel etait 
primordial sur le plan economique et si la vertu devait regner sur le 
plan social ou « prive », it appartenait aux autorites politiques d'eviter 
les empietements de part et d'autre. La question qui se posa alors fut 
donc de savoir comment appuyer le gouvernement et quelle forme 
celui-ci devait prendre. Il est evident, par exemple, que l'horreur des 
factions que l'on retrouve chez James Madison decoule d'une double 
crainte : d'une part, celle de la poursuite effrenee de l'interet personnel 
et d'autre part, celle d'une democratie qui n'est assujettie a aucune 
restriction6. Jeremy Bentham et James Mill ont pu surmonter ces 
craintes en elaborant une theorie de la democratie qui temperait les 
effets d'une liberte absolue par des mecanismes institutionnels, etablis-
sant ainsi la doctrine de la 0 democratie protectrice c'est-A-dire 
limit& (Macpherson 1977, chapitre 2; Held 1987, 60 sqq.). 

Pour Bentham et Mill, la tyrannie de la majorite ne pouvait etre 
contenue qu'au moyen d'une constitution elaboree avec soin, un droit 
de vote restreint et un gouvernement representatif. Ainsi, les dirigeants 
auraient l'obligation de rendre compte a leurs diriges et les dangers 
de l'arbitraire seraient moindres. Le marche et le vote fibres allaient de 
pair pour assurer un bien-etre maximum. C'est d'ailleurs a cette 
simultarteite que tient le caractere unique du liberalisme anglais du 
XIX' siecle. La societe civile reclamait une certaine liberte face a l'inge-
rence de l'Etat, mais une certaine reg,lementation s'imposait pour assurer 
la securite, permettre l'abondance, favoriser l'egalite et maintenir la 
securite7. 

Les liberalismes anglais et americain reconnaissaient, tout comme 
la Declaration des droits de l'homme et du citoyen, que la liberte totale 
n'etait ni viable, ni souhaitable. En outre, its reconnaissaient les effets 
de la distribution inegale des richesses et du pouvoir sur le plan poli-
tique. Par consequent, ces liberaux se preoccupaient d'associer a la 
liberte une forme quelconque d'egalite devant la loi, d'egalite d'acces 
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et d'egalite des droits, elements fondamentaux de la definition de la 
citoyennete que l'on retrouve dans le cri de ralliement de la Revolution 
francaise. La liberte etait ainsi temper& par l'egalite de tous les citoyens. 
Ces deux principes ont mene a de longues discussions sur les conditions 
d'admissibilite A la citoyennete et, par le fait meme, sur le droit a l'ega-
lite. L'individualisme ainsi que les concepts de liberte individuelle n'ont 
pas fourni de reponse unique a cette question, d'oa la necessite d'avoir 
recours a d'autres principes philosophiques pour resoudre la difficile 
question d'egalite. 

Sans entrer dans tous les details, it importe quand meme de 
preciser les differentes notions d'egalite. L' affirmation kantienne 
de l'egalite ontologique a engendre peu de disputes philosophiques 
parce qu'il s'agissait davantage d'un enonce de principe theologique que 
d'une doctrine sociale pratique (Turner 1986,113). Toutefois, dans toute 
cette polemique au sujet de l'egalite, la distinction entre l'egalite des 
chances et l'egalite de condition sociale ou de resultats a susdte beau-
coup plus de controverses. Si une .societe liberale, de par sa nature 
meme, engendrait Yinegalite des chances et des ressources chez ses 
membres, on cherchait immediatement le moyen de retablir une certaine 
egalite sur le plan politique. Suffisait-il de laisser la voie libre et de 
donner les memes chances a tous, ou fallait-il faire davantage, par 
exemple prendre des mesures pour assurer Yegalite des resultats ? 
Differentes traditions philosophiques ont repondu a cette question en 
optant pour rune ou l'autre solution. 

Bien qu'elles soient differentes, ces conceptions de l'egalite reposent 
toutes deux sur Yid& selon laquelle la societe est non seulement un 
ensemble d'individus autonomes dotes de droits, mais une collectivite 
capable de garantir l'egalite. Le troisieme element fondamental — la 
fraternite — exprime ce but de responsabilite collective, non seulement 
pour assurer l'egalite des chances ou de condition sociale, mais en 
reconnaissance des qualites organiques de la societe et des avantages 
de la solidarite. L'inclusion de ce troisieme element a permis de 
temperer les revendications de l'individualisme liberal, en invoquant, 
d'une part, l'obligation qu'a l'Etat de garantir l'egalite et, d'autre part, 
les buts collectifs qui ne correspondent pas necessairement A la somme 
des interets individuels. 

Le langage de la Revolution frartgaise montre bien la complexite 
des nouvelles notions de citoyennete qui s'elaboraient a l' epoque. Des 
le debut, la citoyennete supposait, d'une part, une zone a rinterieur de 
laquelle l'Etat ne pourrait pas intervenir (liberte) et, d'autre part, un 
terrain assez mal delimite oil l'intervention de l'Etat serait legitime, 
necessaire meme, afin de temperer les effets d'une liberte illimitee au 



2 2 5 

CITOYENNETE ET EQUITE 

nom des objectifs d'egalite et de solidarite tout aussi valides. Cette 
definition en trois points de la citoyennete a donne a l'Etat la possibi-
lite d'intervenir au nom de requite. Des garanties formelles, juridiques 
meme, de liberte et d'egalite pourraient se reveler insuffisantes si on les 
confrontait a d'autres definitions de regalite ou a l'objectif de fraternite. 

Etant donne le fosse possible entre les droits formels et les resultats 
reels, la definition meme de la citoyennete etablie par toute societe 
soulevait ainsi des preoccupations d'equite et suscitait des discussions 
sur le role de l'Etat dans la reglementation des pratiques politiques en 
ce qui concerne a la fois la representation et les droits9. L'importance 
accord& au XIXe siecle a reducation des citoyens et au droit a l'action 
collective s'est traduite, au XX' siecle, par une attention accrue port& 
a l'incidence sur la representation politique de la richesse et des inega-
lites dans la distribution des ressources. De nos jours, le souci d'equite 
amen souvent l'Etat a deployer des efforts pour inclure les groupes — 
comme les femmes et les minorites — que des mecanismes sociaux 
de discrimination ou l'action des intervenants sur la scene politique 
excluent systematiquement. 

Toute cette attention accord& a requite a pour but de promouvoir 
regalite et la solidarite afin de donner tout son sens a la citoyennete, 
meme au prix de quelques breches dans le château fort de la liberte1°. 
Derriere ce souci d'equite se profile la question fondamentale de la 
citoyennete, c'est-A-dire la necessite de Mink l'appartenance et, par 
le fait meme, de determiner qui aura acces A la citoyennete et qui jouira 
des pleins droits d'un citoyen. Chaque societe a repondu a sa facon 
cette question qui l'oblige a traduire sous forme de politiques concretes 
la port& sociale_exacte des trois elements de la definition et a utiliser 
le pouvoir de l'Etat pour determiner la place que chacun d'eux doit 
occuper afin de permettre a la societe d'etablir sa definition de requite. 

LA FORCE DU DISCOURS : LE DEBAT SUR LA CITOYENNETE 
Les observations sur la citoyennete et requite formulees precedemment 
illustrent les principes generaux discutes dans plusieurs pays du moires 
depuis 1789. Ces principes demeurent toutefois des gerteralites tant 
que le pouvoir et l'opposition politiques ne leur donnent pas une forme 
concrete en des temps et des lieux precis11. Afin de comprendre 
comment le souci d'equite et les differents sens attribues au terme 
« citoyennete » s'entrecoupent vraiment, it faut examiner le poids 
donne a chacun des trois elements selon les periodes et les pays. Pour 
ce faire, it faut avoir recours a certains concepts susceptibles de mieux 
expliquer comment on en est arrive aux differentes interpretations 
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de la citoyennete, en theorie et dans la pratique. Ces concepts nous 
serviront ensuite a analyser l'experience canadienne. 

Quel que soit le pays, la politique ne se resume jamais a determiner 
qui obtient quoi, quand et comment; elle comporte egalement — et cela 
est tout aussi important — un debat sur les limites de l'activite 
politique et sur la fawn dont elle devrait etre menee. A ce titre, la poli- 
tique permet de cerner les types de conffits qu'elle peut resoudre et 
de preciser qui sont les interesses. Dans cette optique, la politique peut 
se Minh comme l'ensemble des efforts deploy& par differents inter- 
venants pour se tallier une place en mobilisant les appuis a leur formu-
lation prefer& de leur propre identite collective (laquelle est souvent 
aussi celle de leurs interlocuteurs) et en exposant les interets de cette 
derriere. Pour comprendre cette definition de la politique, it faut d'abord 
comprendre le double aspect de la representation12. 11 s'agit, d'une part, 
de la representation personnelle des intervenants face aux autres, par le 
truchement de leur identite collective et, d'autre part, de la represen-
tation d'interets. Ce deuxieme aspect nous est familier parce qu'on 
le retrouve souvent dans le langage de la dernocratie liberale. Ces 
deux sens du terme « representation » sont etroitement lies, car tous 
deux font appel au pouvoir, soit le pouvoir de donner un sens aux 
relations sociales et, par consequent, de representer des interets et d'en 
discuter. Si les identites politiques sont des constructions sociales, elles 
sont le fruit d'un exercice reussi du pouvoir. Les limites a la formation 
de nouvelles identites proviennent des institutions, qui cristallisent les 
rapports de force exprimes dans les conflits anterieurs, ainsi que des 
efforts deployes par les intervenants déjà en place pour proteger 
des avantages cherement acquis. 

Le terrain sur lequel s'engage la lutte pour la representation des 
identites collectives et le 0 choix » des representants constitue l'univers 
du discours politique. Les representants des diverses collectivites qui 
y coexistent tentent de se distinguer, tant par leurs actions que par leur 
philosophie, afin d'attirer rattention et obtenir la legitimite. 

La politique apparait ainsi non seulement comme un conflit au 
sujet des identites collectives — qui a le droit de revendiquer — et 
comme une lutte entre les groupes et les organismes au sujet des reven- 
dications — qui obtient quoi, quand et comment —, mais aussi comme 
un conflit au sujet de l'arene ou est menee l'action politique. La repre- 
sentation edge que l'on delimite les espaces « politiques ». Le fait pour 
les intervenants de decrire une question comme « publique » ou 

privee »; « nationale « universelle » ou 0 locale »; « familiale » 
ou « etatique », est d'importance capitale dans leur representation 
d'eux-memes et de leurs interets. 
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Alors que la politique comporte toujours la representation et la 
construction sociale d'identites collectives, l'histoire montre que toutes 
les époques ne sont pas egalement favorables a l'innovation en matiere 
d'identite, de philosophie et de politique. En effet, a certaines époques, 
les noms des intervenants, leurs interets, ainsi que les espaces politiques 
— en d'autres termes, « le vrai monde de la politique » — font l'objet 
d'un consensus social relatif. Les conflits se deroulent alors dans le 
cadre d'un systeme de representation rode et bien reglemente. A d'autres 
moments, l'univers du discours politique est bouleverse et les &bats 
qui ont lieu portent non seulement sur les effets de la distribution, mais 
aussi sur les limites memes de la politique et sur les droits des interve-
nants a la revendication. Dans ces periodes de turbulence, on assiste 
la proliferation des solutions de rechange theoriques et pratiques. 

Une crise ne peut donc etre percue uniquement comme le produit 
de certaines limites dans la structure de l' economie : elle se manifeste 
et se resout aussi dans le cadre d'un systeme de representation. En 
situation de crise, de nouveaux venus dans l'univers plus ouvert du 
discours politique proposent des solutions de rechange et demandent 
que l'on satisfasse a leurs revendications, lesquelles portent non seule-
ment sur des exigences precises, mais sur un element encore plus 
fondamental du droit a la citoyennete : celui de leur integration dans 
le processus politique. Les nouveaux venus remettent en question 
les conditions meme de la representation, en affirmant que les para-
metres existants les excluent, ce qui les empeche d'exprimer leurs 
besoins. Ces demandes se conjuguent souvent a des revendications 
formulees au nom de la citoyennete parce que, dans les democraties 
liberales, ces dernieres servent souvent de cheval de bataille a ceux qui 
recherchent un acces plus equitable a la politique. 

On peut illustrer ce processus en comparant deux periodes de 
bouleversements que le Canada vient de traverser. Pendant les 
annees 40, tous les intervenants de la scene politique canadienne se 
sont efforces de donner un sens a la restructuration economique, poli-
tique et sociale liee a la Grande Crise et a la guerre. C'est l'epoque oil 
la Commission royale Rowell-Sirois a merle une vaste enquete sur les 
malaises de la societe canadienne. Cette commission avait ete creee en 
reponse a 1' expression de l'insatisfaction populaire au sujet du federa-
lisme, de la politique sociale, des relations economiques et representait 
une opportunite pour les citoyens et dtoyennes de se faire entendre. L'un 
des plus grands merites de la commission a ete de permettre d'exa-
miner sous un angle nouveau les besoins de representation d'une societe 
moderne industrialisee oil le federalisme demo& n'avait pas ete a la 
hauteur de la situation et oil le gouvernement central reclamait des 
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pouvoirs accrus. La commission a contribue en outre au renouvellement 
de la pens& canadienne concernant les rapports entre 1'Etat et la societe. 
Ses travaux ont marque toute la periode de l' apres-guerre, car les 
partis politiques et 1'Etat ont repris ses idees et les ont adaptees a leurs 
propres besoins. 

La contribution de la commission Rowell-Sirois a la restructuration 
des annees 40 n'est pas mentionnee id a titre de cudosite historique, mais 
parce que la societe canadienne traverse presentement une periode 
semblable d'ajustement rapide a des perturbations sociales et econo-
miques. Apres plus d'une decennie de restructurations economique et 
sociale, de nouvelles pressions s'exercent sur le systeme politique 
et Yon assiste a de nouvelles revendications relatives aux institutions 
de la democratie representative. Pendant les annees 80 et 90, nous nous 
sommes a notre tour demande dans quelle mesure les traditions des 
institutions existantes chargees d'organiser la representation afin de 
proteger les droits associes a la citoyennete pouvaient satisfaire aux 
nouvelles revendications des intervenants cherchant a acceder au 
processus politique. En invoquant les droits associes a la citoyennete, 
ceux qui revendiquent cet acces soulevent la question de requite. rls 
reclament de l'Etat qu'il prenne les mesures necessaires pour que les 
principes fondamentaux de liberte, d'egalite et de solidarite collective 
leur soient appliqués egalement. 

LA CITOYENNETE Er L'EQUITE DANS LA POLITIQUE CANADIENNE 
La pens& politique canadienne est un veritable champ de bataille 
intellectuel (Williams et Williams 1990, 107 et 108). Heureusement, la 
presente etude ne cherche pas a resoudre l'une ou l'autre des querelles 
de longue date concernant les origines de nos principes politiques 
fondamentaux13. Les politicologues s'entendent sur le fait que les valeurs 
canadiennes refletent, du moires en partie, la tradition collectiviste. Tout 
en demeurant attaché aux principes liberaux, particulierement aux 
notions de gouvernement aux pouvoirs limit& et de droits individuels, 
le Canada a subi l'influence des 0 conservateurs » et des traditions 
sociales-democrates de solidarite sociale. 

En comparant le Canada et les Etats-Unis, Lipset (1965) a explique 
par l'absence de « vecu revolutionnaire o la fidelite du Canada a l'endroit 
du collectivisme (Williams et Williams 1990, 111-114; Bell 1990, 147 
et 148). D'ailleurs, pour Lipset, revenement qui a faconne la societe 
canadienne — et son approche des valeurs de la citoyennete — a ete la 
contre-revolution, l'immigration des Loyalistes au moment de la guerre 
de l'Independance americaine. Voues aux valeurs conservatrices, les 
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Loyalistes ont en effet contribue a faire du Canada du XDC siecle un pays 
plus elitiste, plus particulariste et plus directif14. 

En general, Lipset (1965) n'a pas tenu compte de la contribution 
de la pens& politique canadienne-francaise a la culture politique du 
siècle dernier. D'autres etudes en ont davantage tenu compte, en souli-
gnant tout particulierement les diverses fawns dont le catholicisme 
conservateur avait appuye les idees conservatrices des Loyalistes. Grant 
(1963, 75 et 76), par exemple, a souligne la tendance des catholiques 
placer la vertu au-dessus de la liberte, contribuant ainsi a legitimer les 
restrictions imposees A la liberte individuelle au nom du bien commun. 
Selon Grant, le catholicisme canadien-francais cadrait assez bien avec 
le protestantisme calviniste du Canada d'expression anglaise. Ni l'un 
ni l'autre ne laissaient fibre cours aux passions et, par consequent, les 
deux ont contribue a inhiber la poursuite de la realisation de soi que 
Grant a decrit comme caracteristique du liberalisme hegemonique 
americain (ibid., 70 et 71). 

La dewdeme description de la pens& politique canadienne qui 
souligne la contribution du Canada francais au collectivisme de la 
societe canadienne est la « these des fragments 0. A partir de la theorie 
de Hartz (1964), Kenneth McRae et Gad Horowitz ont montre 
comment le liberalisme pur de la pens& politique americaine avait ete 
temper& au Canada, par les valeurs collectivistes des conservateurs 
anglais et des catholiques frartgais (Horowitz 1968, chapitre 1). 

De plus, Horowitz (1968) explique par les tendances de rimmigration 
et remergence relativement tardive d'une culture politique canadienne 
la situation « exceptionnelle » qui s'est install& au Canada, c'est-A-dire 
la presence de la pens& sociale-democrate a laquelle souscrivaient les 
partis de gauche et les syndicate. Selon lui, les valeurs collectivistes 
existaient tant dans l'ideologie de gauche que dans celle de droite, 
puisque toutes les deux combinent un enthousiasme tempere pour 
la liberte et les droits individuels avec un souci pour le bien-titre de 
l'ensemble de la societe. Alors que les tenants de la pens& de gauche 
empruntaient au liberalisme un souci plus grand d'egalite que les 
conservateurs qui proposaient une societe davantage hierarchisee, 
les deux s'en remettaient a l'action collective — en general par l'inter-
mediaire de l'Etat — contre l'individu, au besoin, pour assurer le bien 
genera115. 

UNE CITOYENNETE « LOCALE » : 
L'EQUITE POUR « LES COMMUNAUTES INSULAIRES 

Au debut du )0(e  siecle, on constate donc au Canada la presence de ces 
diverses conceptions de la citoyennete et ce, dans plus d'un domain. 
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On remarque notamment la volonte des politiciens conservateurs de s'en 
remettre a l'Etat pour favoriser l'essor de la nation et en assurer le 
developpement economique16. Cependant, la reaction canadienne 
la « question sociale » liee a la dislocation creee par l'immigration 
massive, l'urbanisation et l'industrialisation exprime egalement le 
collectivisme de la pens& politique canadienne. Les conservateurs 
comme les socialistes ont cherche, au debut du siècle, des facons d'atte-
nuer les effets destructeurs de ces phenomenes sociaux. Les efforts 
combines de l'Etat et du secteur prive pour retablir la 0 stabilite 
emanerent des politiciens conservateurs et de leurs partisans, y 
compris des groupes reformistes feminins du Canada anglais et du 
Canada francais (Jenson 1990b). Le discours reformiste a egalement 
exerce une forte influence sur les inconditionnels de la pens& sociali- 
sante qui, plus tard, allaient constituer le noyau du mouvement qui a 
donne naissance a la Co-operative Commonwealth Federation dans 
les annees 30. 

Les annees houleuses qui se sont ecoulees entre la Confederation 
et la Premiere Guerre mondiale ont ete une periode de restructuration 
fondamentale sur les plans economique, social et politique. Cependant, 
au moment opportun, la decouverte de certains principes de la regle-
mentation dans chacun de ces domains a contribue a dormer un sens 
précis au terme « citoyen », qui a eu cours jusque dans les annees 40 
(Jenson 1990a). A cette époque, aussi, les conflits entre les notions de 
liberte, d'egalite et de solidarite etaient devenus apparents. Meme si 
le discours politique gravitait surtout autour des principes du libera-
lisme, it y avait quand meme place pour les autres points de vue — de 
gauche ou de droite — qui tracaient la carte du monde en insistant 
davantage sur la solidarite (Christian et Campbell 1989). 

Tout au long de cette periode, le developpement national est 
demeure une preoccupation fondamentale. Beaucoup consideraient 
que le role de rEtat etait d'unifier les regions du pays qui presentaient 
une grande disparite aux plans social, linguistique et religieux, et de 
garantir requite pour tous. La pens& politique canadienne attachait 
une tres grande importance a rid& que l'existence meme du pays &aft 
tributaire des activites entreprises par un Etat batisseur qui serait le 
mandataire d'une nation encore fragile. Ainsi, les effets des echanges 
commerciaux devaient 'etre attenues par des initiatives axees sur requite, 
en matiere de developpement economique (construction du chemin de 
fer et tarifs douaniers), qui creeraient des emplois tout en favorisant 
le commerce et raccumulation de capitaux. 

Les partis de John A. Macdonald et de Wilfrid Laurier etaient 
censes favoriser la creation d'une nation meme s'ils entretenaient des 
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liens etroits avec les secteurs naissants de l'entreprise canadienne, 
concentree au Quebec et en Ontario (Thorburn 1985, 4 et 5). Il a 
pourtant fallu plusieurs decennies pour etablir un systeme national de 
partis. Jusqu'alors, la survie des gouvernements dependait de leur habi-
lete a miller des appuis au moyen du systeme ministeriel selon lequel 
on s'engageait a mettre en oeuvre des politiques particulieres en retour 
du soutien electoral des regions. Les comtes de l'Ouest, par exemple, 
se sont accommodes du systeme ministeriel tant qu'ils ont eu besoin du 
chemin de fer. « Les habitants de l'Ouest n'ont pas vendu leur vote 
pour des faveurs negligeables accordees par la machine du favoritisme, 
ni pour l'assiette au beurre, mais seulement contre la promesse du 
chemin de fer, tout le chemin de fer et rien que le chemin de fer. » 
(Reid 1985, 16.) En 1896, cependant, un systeme national de partis etait 
en place, mais pas pour longtemps. L'election de 1911 a marque le point 
tournant dans la politique canadienne de partis : le systeme bipartite 
instaure depuis peu s'est ecroule sur des questions de lutte de classes 
et des conflits regionaux et culturels (Thorburn 1985, 6). 

Cet eclatement montre que, malgre la volonte de creer une nation, 
ou peut-titre a cause de cette volonte, la notion de citoyennete elaboree 
pendant ces annees est demeuree « locale » et que, pendant les quatre 
premieres decennies de ce siecle, le discours politique a ete domino par 
les disparites regionales. D'autres interests, refletant la mobilisation des 
collectivites selon leur identite linguistique, religieuse ou sociale, s'expri-
maient dans un discours regional, et it etait frequent de revendiquer 
que l'Etat accorde un traitement equitable aux regions et a leurs 
habitants. Cette citoyennete 0 locale » tenait a un certain nombre de 
facteurs (Jenson 1990a, 670-674). 

L'un d'eux etait le fait que la distribution des ressources s'effectuait 
au hasard et que les effets de l'industrialisation dans une economie de 
succursales avaient cree des disparites regionales au sein de la classe 
ouvriere canadienne et, au fil des ans, erige un cadre d'interpretation 
regional des relations entre les classes sociales. Les identites sociales 
etaient donc davantage regionales que nationales. Le mouvement 
syndical de l'Ouest etait domino par les travailleurs de l'industrie 
d'extraction — exploitation forestiere et miniere. Leur experience, 
souvent vecue dans des collectivites isolees et moins industrialisees, 
etait tress differente de celle des artisans des usines de l'Est. A cause de 
ces modes d'organisation politique, les experiences vecues par les 
travailleurs eux-memes cedaient le pas a des considerations locales, ce 
qui a donne lieu, sur le plan politique, a des conflits regionaux 
nourris en partie par l'appui des agriculteurs17. Les revendications 
regionales des agriculteurs se sont articulees lorsque les producteurs de 
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ble de l'Ouest ont etabli un important reseau d'institutions pour se 
proteger des politiques de « l'Est » et de rinstabilite notoire du marche 
international. Leur but etait de se servir de l'Etat pour obtenir un 
traitement plus equitable pour leur region de la part des societes de 
chemins de fer, des banques et du marche international. 

D'autres intervenants ont aussi introduit dans le debat politique 
le souci 0 local ». Il y a lieu de souligner, par exemple, la decision 
cruciale prise par rate canadienne-francaise a la fin du XD( siecle de 
concentrer ses efforts sur la preservation de la culture en renforcant le 
pouvoir de la province de Quebec. L'attention accord& aux particula-
rites locales, provenant des liens avec la terre, a ete renforcee par les 
nationalistes conservateurs et l'analyse faite par l'Eglise catholique 
des dangers du &placement geographique — vers les villes ou les 
agglomerations urbaines, a la recherche d'un emploi — pour la survi-
vance de la 0 race » francaise en Amerique du Nord. Ainsi, ils ont defini 
la citoyennete comme etant le reflet d'une politique et d'une identite 
culturelles « locales », qui designaient la province comme l'espace oil 
les Canadiens francais pourraient realiser leurs objectifs de survivance 
religieuse et politique. 

Le partage des competences a rinterieur du federalisme a aussi 
contribue a creer une notion 0 locale » de la citoyennete. Ottawa ne 
jouait pas un role important sur le plan de la politique sociale parce 
que Acte de l'Amerique du Nord britannique avait confie ces responsa-
bilites aux provinces qui, a leur tour, deleguaient leurs pouvoirs aux 
municipalites. Le role important qui incombait aux autorites munici-
pales dans la construction de l'infrastructure urbaine et dans la mise en 
place des services d'aide sociale laissait presager, dans les vines a 
croissance rapide, l'adoption d'une attitude d'appui de ractivite locale. 
L'administration des vines se modela sur les pratiques commerciales 
(Weaver 1983). Ce discours lia lui aussi la prosperite economique 
des lieux bien précis, en l'occurrence les vines (Taylor 1987, 147). 

Tout se dessinait selon une definition de la citoyennete « locale >>. 

Le mouvement en faveur du suffrage ferninin en fournit un bon 
exemple parce qu'il montre comment les revendications des femmes 
visant a obtenir un acces equitable a la vie politique et a la citoyennete 
se transformerent en demandes de representation axee sur les pro-
grammes plutot que sur les caracteristiques sociales. Meme avant 
d'obtenir le droit de vote, les femmes ont contribue a une definition de 
la citoyennete en fonction des programmes; en plus du discours ern-
prunte a leurs groupes d'appartenance, elles ont propose leur propre 
conception de citoyennete regionale fond& sur la distinction entre le 
prive et le public. Lorsqu'elles obtinrent finalement le droit de vote, les 
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femmes vivaient deja les consequences des initiatives anterieures qui 
avaient cree une notion de la citoyennete ou la differentiation des sexes 
s'effectuait aussi, en fin de compte, selon les regions18. 

La conception des rapports hommes-femmes inscrite dans une telle 
definition de la citoyennete place le facteur regional au premier rang 
lorsqu'il s'agit des femmes, ce qui a pour effet de determiner letr role 
social en fonction de caracteristiques personnelles. Par exemple, les 
agricultrices, les travailleuses, les Canadiennes francaises, les protes-
tantes, les femmes de l'Ouest, les femmes urbaines possedaient une 
identite collective tout a fait differente, selon leur classe sociale, leur 
religion et leur langue combinees au role qu'elles jouaient dans la 
politique canadienne. 11 n'existait pas d'identite unique pour les femmes, 
non plus d'ailleurs que de politique essentiellement axee sur les 
femmes. Par consequent, a mesure que le feminisme maternel a 
entrepris de « feminiser » le Parlement, pronant des reformes sociales 
devant ameliorer la regie interne de l'Etat, des factions se sont dessinees 
au sein du mouvement autour des questions de lieu et d'identite : les 
revendications en faveur de la representation des femmes cederent 
donc le pas a la representation des interets des femmes, en general par 
des hommes qui parlaient le meme langage et provenaient de la meme 
classe sociale ou de la meme region. 

Selon cette definition de la citoyennete, les femmes, en tant que 
reformatrices, se sont construit une identite marquee par le souci de 
s'integrer plutot que de se differencier, et leur attitude etait plus collec-
tive qu'egalitariste et liberale. Si les femmes etaient des meres 
naturelles » et si le monde etait a la recherche de meres et de mena-
geres, les hommes pourraient, une fois bien eduques et bien nourris, 
s'occuper d'organiser revolution. Par consequent, alors que les Mini-
nistes maternelles etaient effectivement au cceur des mouvements en 
faveur de la reforme sociale que nous venons de decrire, elles ont mis 
du temps a comprendre que leur reformisme exigeait qu'elles obtiennent 
d'abord le droit de vote. D'ailleurs, pendant les annees cruciales de la 
fin du XDCe siècle, alors que les notions de citoyennete se cristallisaient, 
certain groupes comme le Conseil national des femmes du Canada 
n'ont pas une seule fois tenu de discours electoraliste19. Elles ont place 
les principes collectifs de reforme sociale bien au-dessus des reven-
dications pour remancipation ou pour les droits individuels (Bashevkin 
1986, 250). 

Pour les feministes catholiques du Quebec a la fin du XIX' siecle, 
par ailleurs, le debat sur la citoyennete etait fortement axe sur la collec-
tivite (Lavigne et al. 1979, 21 sqq.). Cependant, la metaphore employee 
etait differente : les femmes protestantes anglophones parlaient de 
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o tenir la maison tandis que les femmes francophones parlaient plutot 
de « proteger la famine ». Militant dans des organismes feminins, les 
femmes venaient peeler main-forte aux hommes nationalistes et aux 
pretres afin de proteger la societe quebecoise des pieges de la ville 
(Trofimenkoff 1977, 108 sqq.). Bien qu'augmentant le pouvoir des 
femmes, ce genre de feminisme pouvait difficilement conduire a r ega-
lite, car 1'Eglise et la majeure partie des hommes au pouvoir s'opposaient 
avec acharnement au suffrage ferninin, au nom du nationalisme et de 
la religion. 11 devenait donc impossible d'envisager le vote des femmes. 

Le mode de revendication utilise a cette époque, au nom de requite, 
a eu d'evidentes repercussions sur la societe canadienne. La voix des 
femmes ne s'elevait pas tres haut pour reclamer regalite des sexes. En 
tant que femmes, elles etaient importantes au sein de chaque groupe, 
mais au plan du discours, on les liait toujours, de diverses fawns, a 
d'autres relations sociales et ce n'etait pas une simple question de rheto-
rique. Les femmes etaient divisees, par classe sociale et par religion, en 
groupes qui cherchaient a s'exprimer politiquement par rintermediaire 
des partis et des mouvements politiques nes Tors de la restructuration 
economique et politique au tournant du siècle, et qui etaient disposes 
A faire porter leurs revendications davantage sur la presentation de 
programmes politiques — leur souci de reforme — que sur la repre-
sentation des femmes en tant que femmes. Leurs revendications d'equi-
te se concentraient sur l'acces a de nouveaux programmes politiques 
et aux formations politiques qui les preconisaient, plutot que sur racces 
de types particuliers de personnes. 

Detudeme consequence apparente : la fawn dont les autres groupes 
formulaient leurs exigences en matiere d'equite. Pendant les turbu-
lentes annees du debut du XXe siecle, la politique canadienne 
s'enracinait manifestement darts un liberalisme qui etablissait des dis-
tinctions nettes entre l'Etat et la societe civile, mais elle etait egalement 
faconnee par la solidarite des regions et des provinces. Ainsi, a partir 
de toutes ces tendances, une reponse o locale » aux questions politiques 
fondamentales emergeait a mesure que la notion de 0 Canadiens » 
prenait forme. La nation naissait, mais it s'agissait d'une nation compo-
see de 0 communautes insulaires »20. La notion de citoyennete a donc 
ete marquee par des differences de langue, de religion et de classe 
sociale. Qui plus est, it s'agissait d'une citoyennete dont rid& centrale 
— maintenir la diversite des communautes insulaires definies en fonc-
tion des lieux habit& — faisait l'objet d'un consensus nouveau. Cette 
entente a d'abord servi a circonscrire les conflits. Alors que les diver-
gences continuaient de se manifester au sujet de la mise en application 
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de cette definition de la citoyennete, les parametres n'en n'etaient pas 
moins fixes. 

Parini les principes fondamentaux de cette definition se trouvait 
rid& 	fallait bien traiter la collectivite si r on voulait empecher le 
liberalisme commercial de reorganiser respace de maniere a eliminer 
la frontiere canado-americaine delimit& avec tant de peine sous la 
Confederation. En outre, la representation des regions au gouverne-
ment central, pour y faire valoir leurs besoins divers, etait essentielle 
A la juste repartition des ressources. En effet, comme les regions etaient 
differentes, elles ne pouvaient etre assimilees a un groupe d'interet 
unique ni etre representees par des moyens susceptibles d'attenuer 
le caractere distinct de chacune. Par consequent, pratiquement tous 
les efforts deploy& pour assurer requite etaient attribuables aux par-
tis politiques et au gouvernement de cabinet, qui cherchaient a preci-
ser les besoins de chaque region. La citoyennete 0 locale » a, par ailleurs, 
donne naissance a des mouvements sociaux organises sur la meme 
base (par exemple, les syndicate), tout en favorisant le maintien des 
deux solitudes culturelles. 

Le systeme de partis constituait l'expression institutionnalisee 
de ces formes de representation. Le systeme de partis tres local cree 
par le regime de favoritisme qui a suivi la Confederation a conduit a 
une politique qui tenait compte des disparites regionales dans les 
premieres decennies du siècle (Smith 1989, 131). Le systeme interven-
tionniste, etabli avec tant de succes par Mackenzie King, o met l'accent 
sur la representativite regionale du pouvoir executif et encourage Feiner-
gence d'eminences grises regionales comme ministres des du cabinet, 
qui jouent ainsi un double role d'administrateurs et de chefs de file 
politiques des regions » (Whitaker 1985, 146). Ce systeme a permis 
rintegration verticale des sous-cultures d'une region donne et la mise 
en place de mecanismes d'ajustements horizontaux, les notables du 
coin jouant le role d'intermediaires. Dans ce processus, le systeme de 
partis lui-meme s'est « federalise » (Reid 1985, 17; Smith 1989, 134)21. 

Ainsi, ce systeme de partis etait particulierement bien concu pour 
presenter les revendications de traitement et de representation equi-
tables des regions. Chaque region pouvait avoir des representants au 
sein du cabinet, et parfois meme « A l'ceuvre ». Les citoyens et citoyennes 
pouvaient esperer que les besoins de leur region — qu'ils soient 
sociaux, linguistiques ou religieux — seraient bien represent& par 
des ministres 0 de chez eux ». En outre, ce systeme de partis a contribue 
a donner a la societe canadienne l'image qu'elle souhaitait d'elle-meme, 
soit d'abord et avant tout celle d'un pays oil les regions etaient impor- 
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tantes et oil la politique consistait a assurer un traitement equitable 
a chacune. C'est donc dire que ce systeme de representation a renforce 
une notion de la citoyennete qui privilegiait les collectivites par 
rapport aux individus, mettant l'accent sur la difference plutot que 
sur l'egalite, et definissant la justice en termes regionaux. 

UNE CITOYENNETE « NATIONALE » : L'EQUITE POUR LES INDIVIDUS 
Ces differentes pratiques et ces differentes significations donnees a la 
notion de citoyennete n'ont pourtant pas dure : apres la Grande Crise 
et a la suite de la restructuration politique et economique qui s'est effec-
tuee pendant la guerre, cette conception d'une citoyennete « regionale » 
a cede le pas a d'autres perspectives. En 1945, le discours politique etait 
domine par un nouveau langage : it s'agissait de 0 creer une nation » 
et les regions etaient releguees a rarriere-plan. Les individus — comme 
citoyens, consommateurs et producteurs — commencaient a se faire 
entendre. Les identites et les interets se sont modifies avec ravenement 
d'une nouvelle definition de l'espace. 

La reglementation economique et politique qui a eu cours pendant 
et apres la Seconde Guerre mondiale a donne lieu, entre autres, a un 
nouvel equilibre des pouvoirs federaux et provinciaux caracterise par 
une influence croissante du gouvernement federal. A cette époque, la 
question des relations entre le Canada et les Etats-Unis commencait a 
retenir davantage l'attention. Meme si, vers le milieu des annees 50, la 
Commission royale d'enquete presidee par Walter Gordon avait 
examine et critique les effets d'une strategie qui consistait a tenter de 
bath une economie nationale en encourageant des liens continentaux, 
la reglementation economique inspiree des principes de John Keynes 
a fourth un schema d'unification. Ce schema justifiait l'existence d'un 
gouvernement central actif, ainsi que la presence d'un gouvernement 
actif tout court, pour diriger une entite unique : l'economie nationale 
(Jenson 1989a). 

Ces nouvelles idees economiques et politiques ont transforme la 
notion d'espace. Le Canada etait alors presente dans le discours poli-
tique moms comme un ensemble de regions et davantage comme un 
espace unique situe au nord du 49e parallele avec son propre marche 
du travail, ses programmes sociaux universels et un gouvernement 
central responsable du bien-titre de l'ensemble de la population. Les 
pouvoirs acquis par le gouvernement federal pendant la guerre ont 
permis au Canada d'entrer dans la periode d'apres-guerre dote d'ins-
titutions federales partiellement reconstruites. Pour la premiere fois, 
un systeme central de securite du revenu etait en place. Ce genre de 
programmes visait a eliminer les disparites regionales liees aux sources 
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de revenus differentes des gouvernements provinciaux en versant des 
prestations aux citoyens eux-memes. Un projet national de securite du 
revenu, qui pouvait faciliter le mouvement des travailleurs a l'interieur 
du marche de l'apres-guerre, a ainsi ete realise (Jenson 1990a, 681 
et 682). Cette fawn differente de comprendre la restructuration eco-
nomique a entraine une autre consequence : pendant les annees 50 
et 60, on s'est beaucoup interesse aux rouages du capitalisme et a 
la technologie (Cairns et Williams 1988, 234). 

Une nouvelle definition de la citoyennete fond& sur une politique 
de base et un vaste consensus est alors apparue, parrainee par les 
liberaux, appuyee par les conservateurs, et dont la Co-operative 
Commonwealth Federation s'est attribue le merite. Pourtant, pour les 
principaux partis, les reformes visaient a repondre aux besoins nationaux 
de justice sociale. Les depenses sociales s'inscrivaient darts le cadre des 
mesures envisages par l'Etat pour reconstruire la nation apres les 
bouleversements causes par la mobilisation pour les besoins de la 
guerre. Des politiques sociales inspirees de Keynes et mettant l'accent 
sur la redistribution des ressources par l'intermediaire de paiements 
de transferts pour l'assurance-chomage, l'aide sociale et les allocations 
familiales, visaient les Canadiens et Canadiennes en tant qu'individus 
plutot que comme membres de collectivites. 

Cette reorientation n'a toutefois pas seulement porte sur les 
differentes signification donnees au terme citoyen et sur les rapports 
avec les citoyens en tant qu'acteurs economiques. Dans les annees 50, 
déjà, rid& selon laquelle it est legitime pour le gouvernement federal 
de controler une economie nationale unique allait de pair avec ridee qu'il 
etait responsable vis-à-vis les institutions culturelles, scientifiques 
et educatives dans tout le pays. On a donc assiste pendant ces annees 
a une avalanche de politiques visant a renforcer la culture nationale et 
a distinguer l'Etat canadien autonome de son passé colonial. Le role 
tres visible et independant joue par le Canada dans la mise sur pied 
d'institutions internationales durant l'apres-guerre, comme les Nations 
Unies et 1' Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, s'est 
accompagne d'une reduction de la surveillance exercee par Westminster 
sur les arrangements constitutionnels canadiens et d'un affaiblissement 
des symboles coloniaux comme le « Dominion 0 et la « royaute ». La Loi 
sur la citoyennete canadienne de 1946 allait dans cette direction, de meme 
que la creation de la commission Massey, une commission royale 
d'enquete sur l'avancement des arts, des lettres et des sciences au 
Canada, et l'expansion du reseau de television de Radio-Canada. Ainsi, 
a mesure que les bouleversements des annees 30 et des annees de guerre 
s'effacaient devant la vague de prosperite d'apres-guerre, s'etablissait 
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un nouveau discours politique mettant en jeu des intervenants tout a 
fait differents. 

Quand le gouvernement federal s'adressait aux Canadiens et 
Canadiennes apres la guerre — pendant les campagnes electorales 
(au nom du Parti liberal du Canada), a l'occasion des conferences 
federales-provinciales et dans ses documents d'orientation 	il se 
reclamait de la patrie, qui avait survecu aux horreurs de la guerre grace 
a la reglementation intensive de la vie economique par le gouvernement 
central. On disait alors au peuple canadien que seul ce gouverne-
ment posseclait le savoir-faire, l'experience et le bon sens necessaires 
pour eviter, dans les annees a venir, une repetition de la crise des annees 30. 
Seul le gouvernement central, qui servait de guide aux provinces, 
pouvait parler au nom de toute la nation. Le discours politique kali 
donc devenu national, mais on reconnaissait que le federalisme empe-
chait le gouvernement central de prendre trop d'initiatives, et que la 
notion de 0 libre entreprise » avait pour effet de limiter le role de 1'Etat. 

La contribution du systeme de partis a la representation s'est aussi 
modifiee pendant cette periode. La politique d'intervention de 
Mackenzie King, fond& sur la presence de « magnats » regionaux et les 
negociations en coulisse, a commence a perdre du terrain dans les 
nouvelles conditions de Yapres-guerre. L'influence de la bureaucratie 
augmentait a mesure que les ministres sollicitaient, de plus en plus 
souvent, l'avis des « experts » de leur ministere; le « bon sens poli-
tique o se revelait moins utile que par le passé (Whitaker 1985). Dans 
cette nouvelle ere de la technocratie, supposement amen& par la « fin 
de rideologie » des annees 50, l'expertise et les ajustements factuels 
apparaissaient plus importants (Brodie et Jenson 1988, chapitre 7). 
Toutefois, les pressions exercees en faveur d'une politique nationale 
ont aussi engendre des reactions d'un autre ordre chez les politiciens, 
allant du citoyen canadien « sans trait d'union » qu'a propose John 
Diefenbaker lorsqu'il a reussi a deloger le « parti au pouvoir o en 1957, 
au « pancanadianisme o de Lester B. Pearson et de Pierre E. Trudeau 
quand ils ont retabli l'hegemonie des liberaux au cours des annees 60. 

A la faveur de ces changements, les symboles nationaux ont redefini 
la citoyennete canadienne, la fondant sur une interpretation particu-
here non seulement des relations culturelles, mais aussi de Yeconomie 
et de la technologie de la societe moderne. 11 s'agissait d'une identite 
nationale definie en fonction d'un espace commun occupe par les habi-
tants d'un grand pays aux regions eloignees les unes des autres. Cette 
nouvelle notion de dtoyennete reconnaissait les ressources naturelles 
du pays plutot que ses travailleurs comme source de sa grandeur22. 
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C'etait IA, dira-t-on, remplacer une definition « regionale » de la 
citoyennete par une autre definition semblable. Des politiques macro-
economiques ainsi que la « responsabilite » nationale de certaines 
depenses sociales sont venues se greffer aux idees plus traditionnelles 
sur l'expansionnisme defensif. La redefinition de l'espace occupe par 
les citoyens et citoyennes a rendu particulierement importantes les 
dichotomies Canada—Etats-Unis et francais—anglais. Vers le milieu 
des annees 60, ces questions faisaient l'objet d'un debat en profondeur 
dans une perspective nationale de la citoyennete. Dans un nouvel effort 
pour definir leur identite nationale dans le contexte de l'apres-guerre, 
les Canadiens se sont pencil& sur l'importance relative accord& aux 
trois elements, liberte, egalite et collectivite. Cette auto-definition enga-
geait non seulement un processus de differenciation des Etats-Unis 
(c'est ainsi qu'elle est tres souvent comprise), mais aussi un debat sur 
les valeurs fondamentales, particulierement les valeurs collectives. On 
se demandait surtout si l'Etat pouvait contribuer a faconner l'image 
que la societe canadienne avait d'elle-meme en contenant l'individua-
lisme au nom des autres valeurs de citoyennete et d'equite. 

Il importe de souligner que, dans ces discussions, l'aspect national 
predominait; la citoyennete reposait sur l'allegeance au Canada. Ainsi, 
les deux dichotomies susmentionnees (Canada—Etats-Unis, francais—
anglais) etaient interpretees dans un contexte global que l'on souhaitait 
d'ailleurs privilegier, une optique qui cadrait avec la reglementation 
etablie apres 1945 en matiere d'economie et de politique. Ainsi, lorsque 
les mecanismes sous-tendant cette reglementation sont entres dans une 
periode plus troublee a la fin des annees 60 et au cours des annees 70, 
it y avait un changement d'optique, un rajustement vers une vision 
plus fragmentee, moins nationale, plus locale et beaucoup plus contro-
versee. Au milieu des annees 60, cependant, la polemique se limitait 
un debat sur la citoyennete nationale. Nous illustrerons ce debat en 
nous rapportant a trois ouvrages des publies a l'epoque : Le federalisme 
et la societe canadienne-francaise (1967), de Pierre E. Trudeau; Lament for 
a Nation : The Defeat of Canadian Nationalism (1963), de George Grant; 
et The Pattern of Politics (1970), de Charles Taylor. Ces trois ouvrages 
exposent les themes principaux du discours politique de l'epoque. 

Les ecrits de P.E. Trudeau a la fin des annees 50 et des annees 60 
s'inscrivent dans la periode d'intense creativite de l'apres-guerre, 
pendant laquelle l'elite quebecoise tentait de se liberer,  elle- 
meme et de liberer la societe quebecoise de l'influence d'une Eglise 
conservatrice et de politiciens conservateurs. Analysant le passé du 
Quebec, et lie a ses contemporains qui se preparaient déjà a defendre 
le role distinct qui devrait etre celui de « l'Etat du Quebec » dans la 
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representation des aspirations quebecoises face a l'avenir, Pierre Trudeau 
s'est oppose au neo-nationalisme (1967, vi et vii). 11 a ainsi contribue a 
la pens& politique canadienne par tin manifeste politique inspire des 
principes liberaux23. Son souci premier etait d'amener ses compatriotes 
francophones a adopter des idees plus moderns en optant pour un 
projet de renouveau democratique qui privilegiait les droits individuels 
par rapport aux droits collectifs. L'opposition de ce dernier a la rheto-
rique nationaliste decoulait de son interpretation du passé nationaliste 
du Quebec, qu'il jugeait egocentrique et profondement conservateur. 
Selon lui, l'avenir devait entrairter une ouverture vers une societe plus 
grande, tant au Canada qu'au plan intemational24. 

Face a la dichotomie francais—anglais, Pierre Trudeau preconisait 
une 0 societe federale 0 dans laquelle les differences linguistiques et 
culturelles seraient reconnues au sein des institutions nationales25. 
Ainsi, le gouvernement central pourrait proteger les francophones, qui 
n'auraient donc pas besoin d'un Etat provincial fort. Quant a la 
dewdeme dichotomie, Trudeau etait dechire entre son engagement 
envers les valeurs de l'internationalisme liberal et les relations entre le 
Canada et les Etats-Unis. En 1965, it justifiait son opposition a rind& 
pendance du Quebec en affirmant que le Canada et le Quebec etaient 
0 largement domines par reconomie des Etats-Unis 0 (Trudeau 1967, 15) 
et que cette domination etait necessaire au developpement economique 
et au progres technologique (ibid., 18 et 19). Le role de l'Etat etait de 
diriger et, autant que possible, de developper le pays sans avoir recours 
a la o violence legale ou morale contre ses citoyens. [...] Sur ces points 
aussi, une constitution d'hommes libres ne doit pas connaitre de 
parti-pris o (ibid., 18). 

C'est la question des relations canado-americaines que traitent 
Grant (1963) et Taylor (1970) dont it est question id. Leurs definitions 
de la citoyennete canadienne portent essentiellement sur les differences 
entre le Canada et les Etats-Unis ainsi que stir la necessite de conserver 
cette distinction pour assurer la survivance des valeurs canadiennes 
fondamentales. Grant et Taylor, partant d'une analyse de Yordre eco-
nomique de l'apres-guerre, rejeterent la responsabilite du probleme 
sur les grandes entreprises qui ont mis leur technologie au service de 
la production de masse en vue de la consommation de masse. 

Grant (1963) avait la nostalgie d'un passé bati sur l' ordre et la 
stabilite, une tradition min& par un liberalisme omnipresent, fruit de 
l'influence americaine de l'apres-guerre. Selon lui, la o nation cana-
dienne o etait un reve impossible dans tine societe technologiquement 
avancee et vouee a la recherche de la diversite afin de satisfaire des 
passions effrenees. Pour Grant, liberalisme est synonyme de choix et de 
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pluralite, mais son essence meme reside dans le desir excessif 
d'abondance et de consommation qui a declenche la vague de pros-
perite de la periode d'apres-guerre. Cette notion de la citoyennete 
largement favorable a la liberte individuelle, ou a la liberte tout court, 
ne supposait plus la recherche de la societe ideale. Ce n'est pourtant 
qu'a partir de ce principe qu'il etait possible d'en arriver a une vision 
originale de la citoyennete canadienne, une vision qui se donnerait 
une definition 0 nationale » par opposition au liberalisme sceptique 
americain, oil les valeurs de solidarite organique n'existaient plus (ibid., 
chapitre 5). Ainsi, a la faveur d'une attaque contre le continentalisme, 
Grant s'est-il lance dans une diatribe contre la technologie, la passion 
debridee et la politique interventionniste. 

Taylor (1970) a explore bon nombre des memes questions, mais it 
a utilise un ton different, moins nostalgique et plus batailleur. Son 
leitmotiv etait la « politique de la polarisation », qu'il presentait comme 
solution de rechange a la 0 politique du consensus » incarnee par le 
« nouveau jeune leader » Pierre E. Trudeau. L'objectif de Taylor etait 
de creer un espace canadien bien circonscrit ou it serait possible d'appli-
quer une politique de « resacralisation Il a presente la participation 
A la democratic comme le seul remede a ranemie du secteur public 
engendree par le liberalisme excessif et qui avait permis aux grandes 
entreprises de faire la pluie et le beau temps dans la societe canadienne. 
L'objectif de la resacralisation etait de promouvoir un certain sens de 
la collectivite et de l'identite, en renouvelant rengagement traditionnel 
des Canadiens et Canadiennes envers la collectivite. Cette identite ne 
devait toutefois pas provenir des visions conservatrices d'une societe 
hierarchisee ni de celles de 1'Eglise. Elle devait plutot etre a la fois 
seculiere et sacree, et fondee sur une nouvelle relation entre l'etre 
humain et la nature. Encore une fois, la technologie et les mecanismes 
de production de l'apres-guerre pesaient lourd dans la balance, non 
seulement a cause des analyses de leurs effets sur la distribution du 
pouvoir social, mais aussi parce qu'ils avaient contribue a la &sacra-
lisation de l'identite canadienne en lui enlevant son esprit commu-
nautaire. 

Par consequent, pour Taylor (1970) comme pour Grant (1963), la 
citoyennete canadienne dependait de la frontiere tracee au 49e parallele 
qui creait un territoire protégé pour les valeurs canadiennes. En outre, 
comme Grant, Taylor attribuait a l'Etat eta la politique un role fonda-
mental dans la sauvegarde de ce territoire. 

Ces &bats de l'apres-guerre reliant les deux types de collectivisme 
et la position liberale predominante ont defini la « modernite ». Ce qui 
etait moderne avait une connotation industrielle et technologique et 
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s'articulait autour de certaines valeurs fondamentales. Le marche, la 
production, bref, les activites economiques en general occupaient une 
position privilegiee dans le discours de repoque. La nation canadienne 
occupait, it est vrai, un territoire situe au nord du 49e parallele, mais it 
s'agissait d'un territoire economique : ridentite canadienne ne dependait 
donc pas seulement de la separation politique d'avec les Etats-Unis, 
mais aussi de la delimitation d'un territoire economique different. Cette 
notion d'un marche unique pour les biens, les services et la main-
d'ceuvre caracterisait la notion de citoyennete au Canada pendant la 
periode d'apres-guerre. Ainsi, quand Grant (1963) regrettait que acti-
vite des entreprises americaines au Canada y ait implante des valeurs 
liberales, it mettait en relief les effets de ractivite economique sur une 
societe. En reprochant a l'Etat de n'avoir pas su garantir la souverainete 
economique dont dependait notre caractere politique et culturel dis-
tinct, Taylor (1970) confirmait que reconomie privee et la chose publique 
devaient marcher de pair. 

Ainsi, les refle)dons sur l'Etat garant de requite avaient tendance 
a mettre l'accent sur reconomie, sur le pouvoir de l'argent et sur la 
distribution des ressources. L'equite entre les regions cedait le pas au 
traitement equitable des individus. Cette conception de requite fond& 
sur la distribution des ressources decoulait des liens publiquement 
etablis entre les termes et preoccupations exposés plus haut. L'indivi-
dualisme liberal se traduisait par une politique keynesienne de trans-
fert des revenus; les Canadiens devenaient des citoyens admissibles 
aux avantages sociaux. Les notions de redistribution economique 
mettaient au jour le souci d'egalite, tout comme les principes d'univer-
salite et certaines notions de droit a la citoyennete sociale entrailiaient 
une obligation de solidarite. Le role de l'Etat etait de veiller a ce que 
l'ensemble des mesures prises donnent les resultats voulus et d'inter-
venir si necessaire pour ameliorer la distribution des richesses et pour 
favoriser la croissance de reconomie. 

Les partis aussi se sont reorganises. Le systeme d'interven-
tionnisme regional au sein du cabinet a ete remplace par une relation 
institutionnalisee et relativement sans interrnediaire entre le centre, 
particulierement le chef, et les electeurs. L'interventionnisme de 
repoque reposait moins sur l'organisation regionale des eminences 
grises que sur un systeme de representation d'interets qui mettait 
l'accent sur le chef et sa capacite de representer, par un chasse-croise 
d'interventions, les preoccupations inunediates de la population (Clarke 
et al. 1984, chapitre 1; Smith 1989, 142). Ainsi, les partis nationaux nes 
dans la foul& des &bats politiques de rapres-guerre etaient centres sur 
leur chef et demontraient peu de resistance face aux grandes questions. 
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En matiere d'equite, ces organes de representation insistaient 
principalement sur les problemes de financement et d'accessibilite pour 
ceux qui n'avaient pas les ressources materielles voulues pour par-
ticiper a la vie politique. Le financement public des campagnes 
electorales, les plafonds imposes aux depenses d'election et ram& aux 
medias de communication ont ete autant de mesures prises pour assurer 
une plus grande equite, au prix d'une liberte d'action limit& en 
periode de campagne electorale (Paltie11970, chapitre 1). 

Cependant, la problematique de la representation detournait 
l'attention des questions de solidarite collective. Selon une hypothese 
generalement accept& a repoque, meme si l'Etat pouvait avoir a inter-
venir dans reconomie afin de garantir requite, les institutions de la 
democratie liberale — une fois elimine le risque d'influence indue 
associee aux manoeuvres frauduleuses ou a la richesse excessive — 
produiraient des resultats durables et meme souhaitables. Ainsi, etant 
donne la conception de la citoyennete qui prevalait apres la guerre, on 
pretait peu d'attention aux besoins des groupes particuliers, dont racces 
aux institutions democratiques pouvait etre entrave dans un processus 
axe principalement sur le liberalisme et les droits formels a regalite. 

Compte tenu de la conception de la citoyennete a cette époque, 
cette hypothese etait valable; seuls les individus pouvaient avoir des 
droits. Dans la mesure ou, a partir des annees 60 et jusqu'a 1' adoption 
de la Charte canadienne des droits et libertes en 1982, on cherchait a ren-
forcer les garanties juridiques accordees aux individus, it devenait 
de plus en plus difficile d'affirmer que la societe etait aussi un ensemble 
de collectivites. Pourtant, les vingt dernieres annees de Yhistoire du 
Canada font justement etat de polemiques sur cette question. Au 
moment ou l'on mettait la touche finale a un systeme de representation 
fonde sur la reconnaissance d'une citoyennete nationale unique, d'un 
territoire national et de requite pour les individus, de nouvelles poli-
tiques remettaient en question ces trois definitions au nom du caractere 
distinct, de la difference et de collectivites nouvelles. 

UNE CITOYENNETE FRAGMENTEE : 
L'EGUITE POUR LES DIFFERENTES CATEGORIES DE CITOYENS 

La montee du nationalisme quebecois est venue ebranler les notions 
d'« appartenance » definies pendant rapres-guerre. En insistant sur 
ridentite culturelle du Quebec — sur son caractere distinct—, ce mou-
vement s'attaquait aux principes fondamentaux de la citoyennete 
canadienne biculturelle que le gouvernement federal avait tente 
d'institutionnaliser avec l'adoption, en 1969, de la Loi sur les langues 
officielles et la mise en place de mesures fiscales federalistes. Le respect 
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de l'identite quebecoise exigeait une remise en question de la 
representativite du systeme de partis. Le remplacement de celui-ci par 
un federalisme executif comme moyen de representation a resulte de 
cette contestation et du desir de respecter l'identite quebecoise, au 
moment oiz la politique constitutionnelle se transformait en un conflit 
sur des definitions concurrentes du Canada (Cairns et Williams 1988, 240; 
Jenson 1989a). 

Le mouvement nationaliste quebecois n'est cependant pas le seul 
responsable de cet echec du systeme de partis. Le mecontentement au 
sujet des nouvelles formes de politique interventionniste ainsi que 
l' election de gouvernements provinciaux resolus a assurer le develop-
pement de leur province ont engendre des critiques contre les partis 
et suscite un enthousiasme grandissant pour les negotiations federales-
provinciales comme moyen de resoudre ces problemes. Ainsi, de nou-
velles conceptions du territoire ont commence a se manifester a mesure 
que les provinces et les regions reprenaient leur role crucial dans 
relaboration des politiques culturelles et economiques. 

Ce n'est pas uniquement la contestation au sein du federalisme qui 
a favorise cette decomposition du territoire national et du discours eco-
nomique qui en decoulait. La naissance d'une « politique d'identite » 
a remis en doute rid& selon laquelle les identites collectives et la poli-
tique etaient le produit direct, meme sans intermediaire, des activites 
economiques et des innovations technologiques26. Les mouvements 
sociaux nes dans les annees 70 et 80 ont rejete rid& selon laquelle les 
principaux lieux de la politique etaient le Parlement, le milieu de 
travail et la nation. Comme ces mouvements luttent maintenant pour 
dormer un sens a leur propre identite et pour obtenir la legitimite dans 
l'univers sociopolitique, on assiste a une proliferation de lieux poli-
tiques. Aux politiques nationales, ces mouvements preferent des 
politiques globales et regionales. Les feministes, les antiracistes, les eco-
logistes et les gain insistent pour que l'on adopte de nouvelles politiques 
familiales, urbaines, environnementales et communautaires. Le monde 
devient plus petit a mesure que ces mouvements s'unissent autour 
du globe, liant les nouvelles politiques canadiennes a la situation des 
femmes dans le tiers monde, a la lutte contre l'apartheid, aux condi-
tions de vie des Indiens de l'Amazonie, ainsi qu'aux revendications 
des pacifistes et des environnementalistes tant a 1'Est qu'a l'Ouest. La 
frontiere canadienne devient ainsi encore plus permeable, car ces mou-
vements o mondiaux » appuient les revendications territoriales des 
peuples autochtones du Canada, celles des ecologistes qui tentent 
de bloquer les megaprojets ou de sauver les phoques, ainsi que celles 
des femmes qui reclament le droit a l'avortement et le droit a l' egalite. 



2 4 5 

CITOYENNETE ET EQUITE 

Ce retrecissement de l'univers politique, ainsi que sa permeabilite 
concomitante des frontieres, est une caracteristique de la troisieme 
grande periode de bouleversements de l'histoire du Canada en tant 
que pays. Les strategies economiques et politiques de rapres-guerre 
ont atteint les limites de leurs modeles technologiques, de leurs 
pratiques d'emploi, de leur systeme monetaire et de leurs programmes 
etatiques. En outre, comme d'ailleurs lors des deux autres periodes de 
crise et de restructuration, les solutions de rechange proposees font 
l'objet de controverses. 

La reaction du monde des affaires a ete d'acquerir une plus grande 
mobilite, c'est-à-dire de se mettre a la recherche d'une main-d'oeuvre 
moins cofiteuse et moins exigeante, non seulement dans le tiers monde, 
mais en peripherie des pays déjà industrialises. De nouvelles pratiques 
d'emploi ont ete instaurees, y compris de nouvelles strategies de 
gestion preconisant davantage de « souplesse ». Les mouvements poli-
tiques neo-liberaux se sont regroup& autour de Yid& qu'il faut imposer 
des limites aux depenses sociales. Le droit a la negociation collective, 
cheval de bataille des regimes travaillistes de rapres-guerre, a fait Yobjet 
de critiques. 

Pourtant, le monde des affaires n'est pas le seul a critiquer severement 
les mesures adoptees dans la periode d'apres-guerre (Breton et 
Jenson 1991). Comme nous l'avons montre plus haut, les gouverne-
ments provinciaux cherchent a elaborer leurs propres strategies de 
restructuration. En outre, les mouvements sociaux, y compris le mouve-
ment syndical, ont fait front commun pour critiquer les pratiques 
d'emploi qui laissent peu de controle aux travailleurs et travailleuses 
sur l'execution du travail, les programmes etatiques excessivement 
rigides et insuffisamment axes sur les besoins des interesses, et le carac-
tere generalement peu democratique des arrangements de l'apres-
guerre. Les nouveaux mouvements sociaux et le mouvement syndical 
s'unissent pour reclamer des mesures plus democratiques, creant ainsi 
des alliances entre les avant-gardistes et les plus traditionalistes. 

Les revendications visant la reconnaissance de nouveaux espaces 
politiques, l'adoption de politiques moins statiques et une plus grande 
democratisation proviennent donc de sources variees. Toutes supposent 
une renegociation de la citoyennete et, en particulier, l'acceptation d'un 
plus grand nombre d'intervenants dans la vie politique que lorsque 
prevalait une definition unique, nationale et uniforme du terme citoyen. 

Par consequent, la recherche d'un equilibre acceptable entre la 
liberte, Yegalite et la solidarite se poursuit. Le consensus anterieur sur 
le territoire, l'identite et les interets s'est effrite et l'on renegocie les 
principes de base de la politique. Il faut redefinir aussi requite. Plusieurs 
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solutions de rechange sont proposees et le choix faconnera l'avenir du 
Canada. 11 n'est donc pas etonnant qu'on s'inquiete beaucoup et qu'on 
lutte ferme, comme l'ont revele les deux derniers grands &bats de la 
politique canadienne durant l'election de 1988 portant sur le libre-
echange et l'episode houleux de l'Accord du lac Meech. 

Les effets contraignants de la concurrence globale ont engendre 
l'espoir d'une restructuration fructueuse des relations de travail, des 
depenses de 1'Etat et des droits des citoyens. Les neo-liberaux purs et 
durs ont insiste pour que les echanges commerciaux conditionnent 
davantage non seulement l'economie mais la politique, de sorte que 
1'Etat intervienne le moins possible dans les affaires des citoyens. 
L'analyse neo-liberale de la periode de l'apres-guerre met l'accent sur 
les effets deformants d'une trop grande reglementation de l'Etat et 
propose de « rationaliser et de simplifier » le processus politique. 

Par contre, d'autres groupes sont a la recherche d'un manage plus 
heureux entre l'individualisme et la necessite de creer une veritable 
egalite et de maintenir la solidarite. Certains intervenants cherchent, 
dans la reconsecration de la democratie et des institutions nationales, 
un meilleur equilibre entre la liberte et l'egalite. Pour parvenir a ces 
fins, it faudra trouver des moyens permettant de renforcer les insti-
tutions nationales face aux effets decentralisateurs des politiques 
constitutionnelles recentes et du realignment de reconomie canadienne 
selon un axe nord-sud. 

Pour d'autres encore, l'avenir comporterait un regain d'interet pour 
les collectivites a mesure que differents groupes revendiquent au nom 
des droits collectifs et de la solidarite. Ainsi, les feministes ont cherche 
a obtenir non seulement le droit a l'egalite avec les hommes mais aussi 
la reconnaissance que la realisation de cette egalite peut, a certains 
moments, impliquer que les femmes sont une collectivite distincte des 
hommes a bien des egards. Elles ont donc preconise la mise en place de 
programmes d'action positive. Les Quebecois et Quebecoises, pour leur 
part, cherchent l'enchAssement dans la constitution de leur caractere 
collectif distinct qui passe par la reconnaissance de leurs droits linguis-
tiques, par des &marches comme l'Accord du lac Meech et d'autres 
encore. Les peuples autochtones, quanta eux, revendiquent la reconnais-
sance de leurs droits historiques de premieres nations, indissociables 
de leur caractere distinct. De telles demandes rejettent explicitement 
la vision des annees 60 de l'assimilation des individus — une strategie 
egalitaire — et favorisent plutot la reconnaissance des droits collectifs. 

Meme si ces notions de collectivite rappellent des traditions 
collectivistes, elles s'eloignent quand meme de leurs versions ante-
rieures. Les collectivites etaient jadis plus traditionnelles, enracinees 
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sur des territoires précis, alors qu'elles sont maintenant plus fluides et 
plus mobiles, comme nous l'avons déjà explique. Les notions tradi-
tionnelles d'equite pour les regions ne peuvent donc plus satisfaire 
leurs revendications. 

Dans ce contexte, les definitions de Yequite se sont aussi modifiees 
peu a peu. Ces groupes — qu'ils mettent l'accent sur Yegalite ou sur la 
solidarite, ou sur l'une et l'autre — ne se contentent plus de penser en 
termes de barrieres financieres a racces ou en termes d'acces a certaines 
fonctions politiques. De plus en plus, ils exigent que certain de leurs 
ressortissants accedent aux plus hauts postes politiques symbolisant 
ainsi la pleine citoyennete de chacun des membres du groupe. 
Les preoccupations relatives a l'exclusion de categories completes de 
citoyens — femmes, peuples autochtones et minorites visibles — se 
sont accrues de fawn exponentielle avec la renegociation des territoires 
politiques et des modes de representation. 

Munis de tels arguments au sujet de l'equite, les groupes exigent 
de l'Etat qu it garantisse une justice effective face a une situation ou les 
droits formels a Yegalite — supposement garantis par une citoyennete 
nationale qui ne tient compte ni du sexe, ni de la race, ni de rhistoire — 
n'ont pas reussi a engendrer des institutions representatives de tous 
les elements de la societe canadienne. 

En outre, on exige des autres institutions, y compris des partis 
politiques, qu'elles presentent ces nouvelles images du Canada. Les 
institutions nationales ne peuvent plus organiser la representation en 
fonction d'une definition strictement regionale du pays, ni en fonction 
d'individus entre lesquels on ne fait aucune distinction. De plus en 
plus, les collectivites cherchent a exprimer leurs differences, tant a Yin-
terieur qu'a l'exterieur des institutions nationales. Elles reclament une 
representation plus equitable de tous les elements de la population. 

Nous nous disputons pour savoir ce que sera le Canada du )0ae siede 
et it prend forme sous nos yeux. 11 n'est donc pas etonnant que les mots 
« Canada 0 et « Canadien o, « citoyen o et « equite » fassent l'objet de 
vives controverses. Le debat politique actuel permettra de redefinir ces 
concepts de maniere a respecter nos engagements a l'endroit des valeurs 
individuelles, de l'egalite sociale et economique et de la solidarite collec-
tive. La notion d'q identite canadienne 0 aura un sens et se traduira par 
des applications pratiques dans la mesure ou ce conflit sera de nou-
veau resolu et qu'un certain consensus sera atteint concernant la repar-
fition equitable des droits a la citoyennete. Voila la Cache qui nous attend 
alors que nous nous acheminons vers un avenir sans aucun doute 
marque par les choix du passé; reste la liberte de faconner cet avenir 
notre guise tout en acceptant ces contraintes. 
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NOTES 

Le dictionnaire donne a « equite » le sens de 0 justice ». Ainsi, ces deux 
notions peuvent etre traitees comme synonymes. 

De cette fawn, les travailleurs manuels, les esclaves et les esclaves 
affranchis ainsi que les femmes et les enfants n'avaient generalement pas 
acces a la citoyennete. Selon Aristote, it etait justifiable de faire autant 
d'exclusions (Turner 1986, 13 et 14). 

Tel que cite dans Held (1987, 16). 

fine s'agit toutefois pas d'une periode completement noire pour ces ideaux. 
Les Romains avaient tendance a craindre un conflit eventuel entre les indi-
vidus autonomes et les exigences de la vie publique, alors que les enseigne-
ments chrefiens placaient la vie religieuse au-dessus de la vie seculiere 
(politique). Neamnoins, les deux groupes preservaient une certain notion 
d'universalite qui n'avait rien a voir avec la capacite de participer a un 
gouvernement autonome. Ainsi, les religions hebraiques insistaient sur 
l'universalite de la foi, qui determinait les parametres de la collectivite, et 
proposaient un concept « d'egalite devant Dieu 0 (Turner 1986, 16 et 17; 
Held 1987, 36 et 37). Pour les femmes protestantes, en particulier, cette 
notion religieuse d'egalite constituait un tremplin pour obtenir Yegalite 
devant la loi et en politique aux XVIlle et X1Xe siecles. 

Macpherson (1977, 19 sqq.) explique comment les femmes ont ete exclues 
des pleins droits associes a la citoyennete jusqu'au )0(e  siecle, parce qu'on 
considerait qu'elles vivaient dans la societe civile sans toutefois en faire 
partie. Ainsi, comme les enfants, elles ne meritaient pas de jouir de tous 
les avantages de la citoyennete, pas plus qu'elles n'etaient capables d'en 
assumer les fardeaux. 

Selon Macpherson (1977, 15 et 16), la crainte qu'eprouvait Madison face a 
la democratie ainsi que son insistance pour que le droit de propriete ait pre-
séance sur la liberte elle-meme l'ont evince des rangs des democrates li-
beraux d'avant le XIXe siecle. Held (1987, chapitre 2) le considere pour-
tant comme Yauteur de la theorie de la 0 democratie protectrice ». 

Ces quatre definitions de Faction legitime de Ittat sont etablies par Bentham 
dans Principles of the Civil Code (Held 1987, 68). 

Pendant la Revolution francaise, l'assistance publique &all definie comme 
un devoir sacre. Par cette insistance sur la solidarite comme moyen d'assurer 
la liberte et l'egalite, la definition de la citoyennete adopt& par la Revolution 
francaise se demarquait de celle issue de la guerre de l'Independance 
americaine, qui declarait ne poursuivre que des objectifs de liberte et 
d'egalite (Documentation europeenne 1990, 10). 

11 existe sur la citoyennete et les droits qui en decoulent une documentation 
abondante inspiree de la célèbre distinction de T.H. Marshall entre les 
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types de droits associes A la dtoyennete et leur evolution historique. Pour 
T.H. Marshall, le XVIlle siecle a ete le siecle de revolution des droits civils, 
tandis que le XD(e a vu surgir les droits politiques, et le >0(e, les droits 
sociaux. Manifestement, cette chronologie de racces aux droits est a la fois 
« eurocentrique » et partiale en ce qu'elle ne reflete que rexperience mascu-
line. Ce n'est que beaucoup plus tard, darts bien des pays, que les femmes 
ont eu acces aux droits civils et (ou) aux droits politiques. 

Dans le reste de retude, nous remplacerons le terme classique de 
« fraternite » par 0 solidarite » ou o solidarite collective », pour deux raisons. 
La premiere est tout simplement que « fraternite » a le defaut de ne pas 
s'appliquer autant aux femmes. La deuxieme revel toutefois une plus 
grande importance analytique : dans la France du XVIlle siecle, la notion 
de fraternite recouvrait une conception particuliere de la solidarite. Comme 
les definitions de la solidarite varient selon les types de societe, it est plus 
approprie d'utiliser 1' appellation generale. Pour rutilisation plus &endue 
— et plus contest& — de « solidarite », voir retude de la Communaute euro-
peenne sur la citoyennete dans 1'Europe d'apres 1992 (Documentation 
europeenne, 1990). 

Par exemple, selon la Communaute economique europeenne, la fraternite 
dans o l'Europe sociale » d'apres 1992 suppose l'existence et relargis-
sement des « droits economiques et sociaux » (Documentation euro-
peenne 1990, 39). Au Canada, la tradition des droits sodaux ne s'est jamais 
vraiment etablie apres la Seconde Guerre mondiale. Par consequent, la 
definition de la solidarite est tout a fait differente au Canada eta engendre 
des preoccupations d'equite tout a fait differentes. 

Cette theorie est etudiee dans Jenson (1990a, 662 sqq.). 

Pour une vue d'ensemble de ces approches et controverses, voir Bell (1990) 
et Williams et Williams (1990). 

Ce choix d'etiquettes designant les valeurs canadiennes provient, bien stir, 
de la sociologie politique de Talcott Parsons. Cette approche structurale 
fonctionnelle pour expliquer rintegration et les valeurs societales a eu une 
influence profonde sur la reflexion au sujet du Canada, non seulement en 
ce qui concerne la culture politique, mais egalement dans notre 
comprehension de la politique de partis et du role de l'Etat (Brodie et 
Jenson 1989, 31-33; Jenson 1991). 

Grant (1963, 59-63), dont les distinctions entre le liberalisme americain et 
la pens& de gauche sont tres rapprochees de celles de Horowitz (1968) 
et de Hartz (1964), souligne la place centrale qu'occupe rid& de la perfec-
tibilite de l'homme dans la pens& gauchiste. Cette notion fournit une 
justification du role de l'Etat qu'on ne trouve pas dans la pens& liberale, 
particulierement celle entachee de sceptidsme. 

La difference id entre les conceptions de l'Etat aux Etats-Unis et au Canada 
au debut du )0(e siede est frappante. Alors que l'Etat canadien &all reconnu 
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comme un organe legitime capable de favoriser le developpement 
economique et d'organiser le bien-titre social, aux Etats-Unis, la Cour 
supreme insistait sur « la liberte contractuelle » pour faire opposition a 
tout mouvement en faveur de la reglementation legislative des relations 
sociales. Les Etats-Unis sont decrits comme « un pays de tribunaux et de 
partis », oil les institutions legislatives nationales avaient peu de poids 
(Skowronek 1982; Jenson 1989b). 

Les identdtes regionales reposaient sur les interets communs des travailleurs 
de l'Est — appartenant pour la plupart au Congres des métiers et du 
travail du Canada (CMTC) — et les secteurs du monde des affaires qui 
appuyaient la politique nationale. Les particularites de Yeconomie cana-
dienne etaient telles qu'elles ont rendu les syndicalistes de l'Est, concentres 
dans les entreprises de fabrication du Canada central, dependants du main-
tien des tarifs douaniers. Des divisions au sein du mouvement au sujet 
des strategies partisanes, des formes d'organisation et des styles de mili-
tantisme ont limite l'influence des travailleurs, specialement en politique 
electorale. Par exemple, alors que le CMTC gomperiste cherchait une repre-
sentation partisane a l'interieur des principaux partis et craignait le syn-
dicalisme industriel, la One Big Union et le Parti socialiste du Canada 
s'organisaient, surtout dans l'Ouest, autour d'une strategie syndicale et 
electorale tres differente (Jenson 1990a, 670 et 671). 

Cet &once contient une comparaison implicate : ces reflexions sur le Canada 
contrastent avec la citoyennete des Etats-Unis qui etablit une difference 
entre les sexes (une « citoyennete biaisee » en quelque sorte), et celle de la 
France, oil la differenciation entre hommes et femmes passait par la famine 
et se fondait sur les roles de chacun en matiere de production et de repro-
duction. Nous avons donc parle de « citoyens producteurs >> (Jenson 1989b). 
Ces trois notions de la citoyennete ont eu des effets importants sur les 
rapports entre les hommes et les femmes car elles ont facilite la definition 
des roles sociaux que pouvaient jouer les femmes et determine les 
modalites de leur participation a la vie politique. Ainsi, la citoyennete 
biaisee des Etats-Unis a aide a maintenir une serie de programmes sociaux 
etablis en fonction du sexe des beneficiaires. L'o Etat feminin » etait 
organise selon des normes d'assistance et l'« Etat masculin », selon des 
principes universels. 

Ce n'est que dam la premiere decennie du XXe siede que le Conseil national 
des femmes du Canada a place le vote des femmes au dernier rang des 
points de son programme politique « visant a ameliorer les conditions de 
logement, a isoler et soigner les faibles d' esprit afin d'eviter que les 
imbeciles se reproduisent indefiniment », et surtout, a sauvegarder la 
respectabilite de la societe (Roberts 1979, 22 et 23). 

Strong-Boag (1977, 87) utilise cette expression dans sa description de 
Yobjectif des organisations nationales qui prenaient forme a cette epoque. 
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Ces regroupements « visaient a trouver des solutions collectives aux 
problemes semblables des "communautes insulaires" du Dominion ». 

Comme Reid (1985, 17) Yecrivait en 1932, « au sein du caucus, le parti est 
sectoriel. En public, it est homogene. En realite, it est federal [...1. C'est 
partir des alliances de partis sectoriels que sont creees les federations de 
groupes sectoriels — les partis nationaux conservateur et liberal. » 

11 n'y a jamais eu au Canada de discours sur la productivite qui aurait 
accorde un certain pouvoir social et politique aux travailleurs compte tenu 
du role qu'ils avaient joue dans la vague de prosperite qui avait suivi la 
guerre. 

Dans son introduction a Federalism and the French Canadians, la version 
anglaise du livre de Trudeau (1968), John Saywell ecrit : << L'Etat de Trudeau 
existe pour l'individu; it faut trouver Yequilibre precaire entre l'ordre et la 
liberte, et prendre bien garde, comme it le dit, de ne pas emousser la 
conscience individuelle. » (Trudeau 1968, xiii.) 

Comme Trudeau (1967) l'a ecrit en 1961 : « Ouvrons les frontieres, ce 
peuple meurt d'asphyxie ! ». 

« Le Canada doit vraiment devenir un pays bilingue on la majorite 
linguistique cessera de se comporter comme si elle etait investie de droits 
prioritaires et exdusifs; cette majorite devra de plus accepter le caractere 
federatif du pays avec toutes les implications que cela entraine. » 
(Trudeau 1967, 11.) 

De telles politiques menacent donc non seulement les notions traditionnelles 
de la gauche, mais aussi celles des observateurs qui ont vu dans la vague 
de prosperite economique des atutees 50 et 601a fin de Yideologie, et dans 
le cycle des affaires politiques un mecanisme de reglementation des 
conflits electoraux. Elles n'appuient pas non plus une interpretation stric-
tement « postmaterialiste » des conflits politiques actuels. Des groupes 
presentement tres en vue — les peuples autochtones ou les beneficiaires 
d'aide sociale, par exemple — ont tout juste satisfait leurs besoins 
« materiels » avant de s'engager dans une politique de democratisation et 
de prise de pouvoir. 
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JUSTICE, EQUITE 
ET DROITS 

Kathy L. Brock 

LA CHARTE CANADIENNE des droits et Ebert& a modifie la perception 
et le comportement des Canadiens et Canadiennes a regard de leurs 
institutions politiques. En codifiant les droits et en fournissant les 
moyens de les faire respecter, la Charte a encourage certaines personnes 
et certains groupes a s' engager politiquement et a rendu legitimes 
les revendications qu'ils ont adressees au gouvernement. En conse-
quence, les institutions politiques ont ete soumises a un examen rigou-
reux et assujetties a de nouvelles normes d'evaluation. Le « nouveau » 
discours sur les droits a une influence sur les perceptions de la justice 
et de requite. Le systeme electoral est un des secteurs qui ont fait 
1' objet d'une etude et d'une reevaluation. 

Quelle incidence la Charte a-t-elle sur la facon dont les Canadiens 
et Canadiennes percoivent le systeme electoral ? Dans cette etude, nous 
tenterons de repondre a cette question en definissant les groupes 
defendus par la Charte et leurs attentes, la facon dont ils utilisent 
celle-ci pour que le systeme electoral corresponde davantage a leurs 
exigences et la maniere dont les systemes politique et judiciaire y 
parviennent. Selon notre etude, la Charte a cree une tension entre les 
droits et les perceptions de la justice et de requite au Canada. Cette 
tension doit etre relachee pour proteger la legitimite de notre systeme 
electoral et de notre systeme de representation politique. 

Cette etude est divisee en trois parties principales. La premiere 
decrit les dispositions de la Charte sur le systeme canadien de repre-
sentation politique. La dewdeme fait ressortir l'incidence de la Charte 
sur la societe et sur la « nouvelle » conscience des droits. La troisieme 
analyse le conflit qui oppose les droits aux concepts plus generaux de 
justice et d'equite dans le cadre du systeme electoral. Nous etudierons 
aussi les principales caracteristiques de la Charte qui exercent une 
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influence sur le systeme electoral. En conclusion, nous evaluerons les 
repercussions des nouvelles perceptions de la justice et de requite sur 
le systeme canadien de representation politique, tout en soulignant les 
dangers des « solutions rapides ». 

LES PRINCIPALES INCIDENCES DE LA CHARTE 
La Charte canadienne des droits et libertes exerce un effet majeur sur 
le systeme electoral dans les trois domaines suivants : les droits 
democratiques (articles 3 a 5), les droits a regalite (article 15) et les 
libertes fondamentales (article 2). Nous traiterons brievement de 
chacun d'entre eux. 

Les droits democratiques illustrent clairement la fawn dont la 
Charte influence le systeme electoral de representation. Deux de ses 
articles sur les droits democratiques concernent les corps legislatifs. 
L'article 4 definit un mandat maximal de cinq ans pour les corps 
legislatifs canadiens, sauf « en cas de guerre, d'invasion ou d'insur-
rection, reelles ou apprehendees », lorsque plus des deux tiers de leurs 
membres sont d'accord. L'article 5 prevoit que le Parlement et les legis-
latures tiennent une séance au moires une fois par an. Ces deux articles 
remplacent le paragraphe 91(1) de la Loi constitutionnelle de 1867 
et etendent le mandat de cinq ans aux assemblees legislatives federales 
et provinciales. Si le Parlement ou un corps legislatif provincial decidait 
de prolonger son mandat au-delA du maximum de cinq ans, it 
pourrait etre tenu de justifier cette mesure devant les tribunaux pour 
les raisons stipulees au paragraphe 4(2)1. Grace a ces limites imposees 
aux corps legislatifs, les droits des citoyens et citoyennes specifies a 
Particle 3 peuvent etre respectes. 

L'article 3 de la Charte comporte deux droits qui font partie 
integrante de notre systeme democratique de gouvernement. En vertu 
de Particle 3, 0 [t]out citoyen canadien a le droit de vote et est eligible 
aux elections legislatives federales ou provinciales 0. Par consequent, 
pour la premiere fois dans l'histoire canadienne, cet article reconnait 
constitutionnellement le droit de vote des citoyens canadiens 
(Hogg 1985, 723). Il inclut egalement dans la Constitution le droit des 
citoyens canadiens a 'etre candidat a des elections federales et provin-
ciales. Cet article reconnait implicitement la tradition canadienne de 
democratie en matiere de representation. 

Le droit de vote et l'eligibilite sont fondamentaux dans une 
democratie liberale. Ils symbolisent l'egalite politique que reconnait 
la Charte. En accordant ces droits a tous les citoyens, celle-ci confie aux 
gouvernements la responsabilite de justifier devant les tribunaux les 
derogations aux droits. Bien que les lois canadiennes aient reconnu 
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ces droits avant la Charte, l'histoire du pays fait etat de limitations 
importantes au droit de vote (Boyer 1981,121-137). La Charte n'instaure 
donc pas ces droits, mais les renforce. En ce qui concerne les droits 
democratiques, c'est l'article 3 qui a ete l'objet du plus fort litige et qui 
a la plus forte incidence sur le systeme electoral. 

Les articles sur les droits democratiques sont parmi les moins 
controverses de la Charte. Comme l'ecrit Beaudoin (1989, 299 et 300), 
« les droits democratiques sont probablement ceux pour lesquels les 
divers gouvernements du Canada se sont entendus avec le plus de 
facilite ». lls echappent a la clause derogatoire de la Charte qui permet 
au Parlement et aux corps legislatifs provinciaux de declarer qu'une 
mesure legislative est valide meme si elle entre en conffit avec un droit 
enonce dans la Charte. L'importance des droits concernant la liberte 
de circulation et les langues est soulignee par le fait que l'article 33 ne 
s'applique pas a ces droits (Russell 1983, 38); la meme remarque vaut 
pour la centralisation des droits democratiques dans notre systeme 
de gouvernement. Sans etre absolus, 	ne peuvent etre restreints 
que par une regle de droit, dans des limites qui soient raisonnables et 
dont la justification puisse se demontrer dans le cadre d'une societe 
libre et democratique » (Canada, Charte, article 1). Comme nous le 
verrons ulterieurement, ces limites sont importantes. 

L'article 15 de la Charte enonce les droits a l'egalite. Le 
paragraphe 15(1) stipule ce qui suit : 

La loi ne fait acception de personne et s'applique egalement a tous, et 
tous ont droit a la meme protection et au meme benefice de la loi, 
independanunent de toute discrimination, notamment des discrimi-
nations fondees stir la race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, 
la religion, le sexe, rage ou les deficiences mentales ou physiques. 

Apres ce paragraphe qui garantit certain droits, le paragraphe suivant 
permet la creation de programmes de promotion sociale pour les 
groupes qui viennent d'être mentionnes. L'artide 15 est entre en vigueur 
le 17 avri11985, trois ans apres la promulgation de la Charte. Ce delai 
&all fonde sur l'hypothese que les droits a l'egalite « risquaient d'etre 
la disposition la plus genante de la Charte » (Hogg 1985, 787). 11 per-
mettait aux tribunaux de remedier aux lacunes du systeme politique 
canadien. De plus, les gouvernements federal et provinciaux avaient 
ainsi le temps d'analyser leurs propres lois et de les adapter A la Charte2. 

L'artide 15 est complexe. 11 doit etre lu conjointement avec d'autres 
dispositions de la Charte. Premierement, comme les droits democra-
tiques, it est assujetti a la clause de limites raisonnables enoncee dans 
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Particle 1. Dewdemement, Y article 28 complete l'article 15 en stipulant 
que tous les droits sont garantis egalement aux personnes des deux 
sexes. Par consequent, alors que l'article 15 prevoit un traitement egal 
au terme de la loi, l'article 28 garantit des droits egaux aux hommes et 
aux femmes. Troisiemement, bien que l'artide 15 se soit avere important 
pour les minorites visibles en protegeant leurs droits3, les Canadiens et 
Canadiennes &finis sur le plan ethnique ont place davantage d'espoir 
dans l'enonce multiculturel de l'article 27 (Cairns 1989b, 128). Cet 
article stipule que « Moute interpretation de la presente charte doit 
concorder avec l'objectif de promouvoir le maintien et la valorisation 
du patrimoine multiculturel des Canadiens o. Quatriemement, l'artide 15 
doit etre lu parallelement au paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle 
de 1982 qui reconnait et confirme « [t]es droits existants — ancestraux 
ou issus de trait& — des peuples autochtones o4. Le paragraphe 35(1) 
reconnait les droits specifiques des peuples autochtones. Ces articles se 
renforcent mutuellement. 

L'article 15 est run des plus importants de la Charte, bien qu'il soit 
curieusement libelle. Les droits sont garantis aux 0 individus 0. Bien 
que ce mot soit utilise de facon a exdure les compagnies, les tribunaux 
l'ont employe de fawn a inclure les compagnies et les personnes phy-
siques en vertu d'autres articles. Cependant, it serait etonnant que les 
tribunaux etendent a des compagnies la protection dont parle Yar-
tide 15 (Gibson 1990, 53 et 54; Hogg 1985, 667, 798). On evite aussi de 
parler de la « personne Etant donne qu'anciennement au Canada on 
a defini le mot o personne o de fawn a exdure les femmes, les Indiens, 
les Mongols et les Chinois (Boyer 1981, 130; Brodsky et Day 1989, 13; 
Baines 1988, 159-170), le mot o individu o est une solution preferable, 
bien qu it ne soit pas significatif au plan legal. 

Le libelle de l'article 15 est a la fois lourd et ambigu. Selon Hogg, 
le droit a Yegalite est formule de diverses fawns dans l'article pour 
eviler les interpretations restrictives dont it a fait l'objet par le passé 
(Baker 1987). 11 donne l'explication suivartte : 

L'article 15 de la Charte declare que la loi o ne fait acception de 
personne et s'applique egalement a tous, et tous ont droit a la meme 
protection et au meme benefice de la loi L'expression « et s'applique 
egalement a tous avait pour but de supprimer le sens o adminis-
tratif o de l'expression « s'applique egalement [...] o dans l'affaire 
Lavell, et d'etablir clairement que l'examen juridique au terme de 
Particle 15 s'etendait a ressentiel de la loi et non pas uniquement 
la maniere dont elle etait administree. L'article 15 park egalement 
de o meme benefice de la loi o, une expression dont le but &all de 



2 6 1 

JUSTICE, EQUITE ET DROITS 

contrer un avis du juge Ritchie dans r affaire Bliss, selon lequel la 
disposition legislative de « benefice » n'etait pas assujettie a des normes 
d'egalite. Finalement, l'article 15 emploie l'expression « meme 
protection [...] de la loi » qui sous-entend que la jurisprudence 
americaine concernant la protection egale, que la Cour supreme du 
Canada a ignoree jusqu'ici, convient a 'Interpretation de l'article 15. 
(Hogg 1985, 798.)5  

Les groupes de femmes, en particulier, se sont opposes a cette ebauche 
qu'ils esperaient voir s' &after des interpretations anterieures et 
renforcer les droits a l'egalite. 

Cet article est important sous deux aspects. Premierement, les droits 
A l'egalite commencent a *etre la source de nombreux litiges. Bien que 
leur entrée en vigueur ait ete retardee, ils etaient au quatrieme rang 
des droits cites le plus souvent dans les 100 premieres decisions de la 
Cour supreme du Canada relatives a la Charte. Dans celles-ci, les 
garanties juridiques ont ete alleguees 125 fois, la recusation de la preuve 
37 fois, les libertes fondamentales 20 fois et les droits a l'egalite 11 fois. 
Par contre, les droits democratiques n'ont pas ete allegues (Morton 
et al. 1990, tableaux 5 et 6)6. Cela signifie que les causes faisant refe-
rence a l'egalite deviendront fort probablement plus nombreuses que 
celles faisant reference a d'autres articles puisque les droits a l'egalite 
sont maintenant entres en vigueur. Fait plus important, « puisque dans 
Andrews [sa premiere affaire portant sur les droits a l'egalite], la Cour 
a commence a jeter les bases de la jurisprudence sur les droits 
regalite, les causes dont elle sera saisie traiteront vraisemblablement en 
plus grand nombre de ces droits » (ibid., 11). Dewdemement, l'article 
sur regalite, particulierement lorsque combine aux articles 27 et 28, 
a favorise la mobilisation politique et juridique de personnes et de 
groupes. Ces articles legitimisent la lutte pour l'egalite, comme nous 
le verrons ulterieurement. L'article 15 de la Charte a une forte 
incidence sur le systeme juridique et sur la fawn dont les Canadiens 
percoivent les relations sociales et les organismes politiques. 

Les droits a l'egalite ont des consequences indirectes sur le 
systeme electoral. Les diverses perceptions de l'egalite influencent 
les questions relatives aux limites politiques. Les droits a l'egalite 
peuvent aussi influencer la representation proportionnelle des pro-
vinces (Gibson 1990, 15). Enfin, les restrictions au droit de vote 
peuvent etre contestees en vertu de cet article. Des liens sont etablis 
entre les articles 3 et 15 dans des causes portant sur le droit de vote et 
sur le systeme de representation. L'article 15 sert souvent d'argument 
supplementaire ou vient a l'appui des arguments de l'article 3, et peut 
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servir subsequemment dans les cas ou l'article 3 est rejete (Greene 1989, 
110-125). En dernier lieu, la Cour supreme du Canada devra clarifier 
le rapport juridique existant entre les droits a l'egalite et l'article 3, 
comme la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a commence a le 
faire dans l'affaire Dixon (1989). Nous etudierons plus loin certaines 
causes portant sur ces droits. 

L'article 2 de la Charte canadienne des droits et libertes exerce lui aussi 
une influence sur les elections et les partis au Canada, surtout par le 
biais des garanties de « liberte de pensee, de croyance, d'opinion et 
d'expression, y compris la liberte de la presse et des autres moyens 
de communication o (2b)), o liberte de reunion pacifique » (2c)) et 
o liberte d'association o (2d)). La liberte d'expression est jug& fonda-
mentale pour le fonctionnement du systeme politique canadien 
(Hogg 1985, 713 et 714; Beckton 1989, 196 et 197). Elle a un effet sur le 
pouvoir du gouvernement de reglementer les activites politiques des 
citoyens et des fonctionnaires, le financement de la publidte des tiers 
partis lors des elections et la distribution de documents politiques dans 
des endroits publics. Les libertes de reunion pacifique et d'association 
peuvent proteger les groupes qui veulent manifester pour ou contre 
certains partis, assister a des assemblees politiques et 'etre membres de 
partis politiques (Norman 1989, 230 et 231, 259, 260-264). Comme dans 
le cas des droits a l'egalite, ces libertes sont assujetties a la clause 
derogatoire et a celle des limites raisonnables contenues dans la Charte. 
Ainsi que nous le verrons plus loin, ces droits sont importants pour 
determiner ce qui est juste et equitable en ce qui a trait aux elections, 
au systeme electoral et au systeme de partis. 

Pour comprendre l'effet de ces articles sur le systeme electoral et 
la fawn dont it est percu, it faut d'abord comprendre l'incidence de la 
Charte sur la conscience civique de la population canadienne. C'est ce 
que nous tenterons de faire dans la partie suivante de la presente etude. 

UNE NOUVELLE CONSCIENCE CANADIENNE 
La Charte marque le debut d'une nouvelle ere d'ouverture pour la 
politique canadienne. Un plus grand nombre de groupes demandent 
a etre integres dans la vie politique canadienne. Its exigent que les 
institutions politiques soient plus representatives de la diversite de la 
societe canadienne et que la norme concernant regalite soit respect& 
et appliquee plus rigoureusement que par le passé. Le systeme elec-
toral et le systeme des partis ont l'inconvenient d'avoir exclu, meme 
involontairement, certains groupes et certains interets pour en 
privilegier d'autres. Cette partie de notre etude analyse brievement les 
changements survenus dans la perception de la representation et donne 



2 6 3 

JUSTICE, EQUITE ET DROITS 

des exemples d'exclusion, pour ensuite s'interesser a la nouvelle 
conscience politique au Canada. 

En apparence, le systeme politique canadien semble l'un des plus 
ouverts et des plus accessibles au monde. Comme Mishler et Clarke 
(1990, 158) le soulignent, 0 dans une societe ouverte comme le Canada, 
it existe de nombreux moyens grace auxquels les citoyens peuvent 
tenter d'influencer le gouvernement, directement ou indirectement, 
individuellement ou en groupe, de facon legitime ou non o. Les activites 
politiques sont le vote, le travail pour des partis, la prise de contact 
avec des representants et representantes politiques et la participation 
A des manifestations. 11 n'existe que peu de barrieres formelles A la parti-
cipation a des partis politiques ou a la candidature a des elections au 
Canada. Cependant, certains groupes et certains interets tendent a etre 
sous-representes dans les spheres d'influence politique. 

Le concept de representation politique prend plus d'importance 
dans les discussions et dans les etudes sur la vie politique canadienne. 
Les questions concernant la legitimite des partis et des institutions poli- 
tiques se fondent de plus en plus stir le caractere representatif de celles-
ci. La nature du discours a change : traditionnellement fonde sur la 
responsabilite du gouvernement, il est maintenant enracine dans les 
principes d'une democratie pluraliste (Dupre 1989, 245 et 246; Smith 
1990, 13 et 14). Les citoyens et citoyennes exigent que les institutions 
politiques refletent la diversite de la societe. 

Certaines personnes contestent cette notion de « representation 
fidele 0. Smith (1990) a souligne que le concept de representation fidele 
« rebute tout citoyen a l'esprit independant o, car il implique que les 
dirigeants et dirigeantes d'organismes sodaux parlent au nom d'un 
groupe uniquement parce qu'ils sont « run des leurs 0. Leur droit a 
parler au nom des personnes appartenant a certains groupes est 
discutable, a moins qu'ils n'aient une certaine forme d'organisation 
politique et gouvernementale et ne desirent s'inserer dans ces struc- 
tures, comme les peuples autochtones (ibid., 18). En outre, Smith 
soutient que les representants et representantes de groupes d'interet 
fondent leur argumentation stir des questions bien precises et ont donc 
une idee biaisee de la justice. D'autres citoyens et citoyennes « comptent 
sur le gouvernement pour les proteger contre les groupes d'interet et 
ne pas les exposer encore davantage a leurs revendications o (ibid., 19). 
Les hommes politiques elus ainsi que les partis se fondent sur une 
conception plus large de la justice et de l'interet public, et tentent de 
concilier des revendications divergentes. 

Le point de vue de Smith (1990) est convaincant et prend tres 
efficacement la defense des traditions et des methodes parlementaires 
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canadiennes. Cependant, it est insatisfaisant pour deux raisons 
principales. Premierement, de nombreuses etudes realisees dans les 
annees 70 et 80, a commencer par la Commission royale d'enquete sur 
la situation de la femme au Canada, s'opposent a l'hypothese voulant 
que les hommes peuvent et doivent defendre les interets des femmes 
dans la vie politique (Baines 1990, 8 et 9, 15 et 16, 19)7. Le meme 
raisonnement logique peut s'appliquer a d'autres groupes. Dewdeme-
ment, que les consequences sur le plan politique et constitutionnel 
soient ou non representatives de certains interets, les dimensions 
symboliques et les perceptions de la representation sont importantes. 
Thomas (1991) utilise la methode elaboree par Eulau et Karps pour 
elargir la question de la representation a celle de la receptivite : a qui 
les legislateurs doivent-ils rendre des comptes ? Dans cette discussion, 
Thomas (ibid.) laisse entendre que la receptivite symbolique est impor-
tante, surtout en raison de la Charte qui reconnait certains groupes 
sociaux : « Les membres de ces groupes peuvent avoir moins confiance 
dans l'institution du Parlement s'ils y sont sous-representes. » Habi-
tuellement, pour etre efficace, la representation symbolique doit etre 
recompensee materiellement, mais le corps electoral estime que les 
legislateurs ne peuvent repondre completement aux interets particuliers. 
Si les organs etatiques doivent favoriser Yintegration, ce n'est pas 
parce que les individus doivent limiter leur discours a leurs seules 
experiences mais Out& parce qu'un systeme de sous-representation 
semble exclure ou negliger certains interets. On ne peut regler ces 
problemes par de simples assurances du contraire. Nous examinerons 
ces questions dans les pages suivantes, qui portent sur l'exclusion dans 
le systeme politique canadien. 

L'elite politique canadienne a fait l'objet de nombreuses critiques 
qui l'accusaient d'etre trop selective. Selon l'ouvrage classique de 
Porter (1972) sur rate politique de 1940 a 1960, Mite canadienne avait 
alors tendance a etre homogene. L' etude intitulee The State Elite, 
realisee en 1980 par Olsen, est venue confirmer ces conclusions. L'auteur 
soutenait que Yelite politique n'avait pas beaucoup change depuis 
Yetude de Porter, qui indiquait que les femmes et les Canadiens autres 
que ceux d'origine francaise et anglaise y etaient sous-representes. Au 
sein de cette elite, les hommes blancs, anglo-saxons, anglicans, de classes 
moyenne et superieure et d'expression anglaise etaient cependant 
surrepresentes (Porter 1972, 386-390; Olsen 1980). 

Cette caracteristique de Yelite politique persiste toujours. Ainsi, 
l'etude de Bashevkin (1985) sur la representation des femmes a tous 
les niveaux de l'organisation politique (celui des organisations de 
circonscriptions locales comme celui du cabinet) corrobore cette 
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constatation. Bashevkin conclut que « combines avec notre analyse des 
modeles de candidatures politiques, de representation parlementaire 
et de nominations au cabinet, ces chiffres prouvent nettement que 
les postes politiques les plus &eves, les plus puissants et les plus 
competitifs au Canada anglais sont tree majoritairement occupes par des 
hommes » (ibid., 79). Malgre d'importantes augmentations du nombre 
de parlementaires feminins au cours des six dernieres annees, au rythme 
actuel, it faudra quarante-cinq ans avant que les hommes et les femmes 
soient represent& a parts egales au Parlement (Maine 1990). Alors que 
les hommes d'expression francaise ont fait des progres significatifs en 
matiere de representation, cela n'a pas ete le cas pour les autres groupes. 

Les Canadiens et Canadiennes d'origine ethnique sont toujours 
peu nombreux au sein de l'elite politique. Stasiulis et Abu-Laban ont 
analyse le role que jouent en general les minorites ethniques dans 
les partis et les politiques electorales, et celui qu'elles jouerent lors de 
relection federale de 1988. Elles concluent que : 

l'election federale de novembre 1988 n'a pas reussi a changer le 
visage de la Chambre des communes pour le rendre plus representatif 
de la diversite multiculturelle et multiraciale du Canada; en fait, le 
nombre de deputes d'origine non britannique ou non francaise a meme 
legerement baisse, passant de 51 en 1984 a 49. Bien qu'environ 
150 candidats se soient present& a l'election federale de 1988, selon 
le Conseil ethnoculturel du Canada, seulement 16,6 % des deputes 
elus provenaient d'un groupe ethnique minoritaire, alors qu'environ 
30 % de tous les Canadiens ne sont de descendance ni autochtone, ni 
britannique et ni francaise. (Stasiulis et Abu-Laban 1990, 594 et 595.) 

Bien que des candidats et candidates appartenant a une minorite aient 
remporte un certain succes a Montreal et a Winnipeg, leurs chances 
d'etre elus sont meilleures dans les circonscriptions de Toronto ou 
vivent de petites communautes d'immigrants ni britanniques ni francais 
et leur descendance. Cependant, les Canadiens et Canadiennes appar-
tenant a diverses minorites ethniques restent sous-representes, tant 
dans les partis que dans l'elite Blue. Un examen rapide des represen-
tants elus a la Chambre des communes revele que ce phenomene se 
repete pour les Canadiens autochtones8. 

Ces constatations ne sont ni nouvelles ni choquantes. Elles sont 
toutefois importantes par ce qu'elles nous indiquent a propos du 
systeme electoral et du systeme des partis au Canada. Premiere-
ment, elles ne nous apprennent que peu de choses sur la represen-
tation. L'exclusion ou l'inclusion limit& de certain interets ne rend 



2 6 6 

L'ETHIQUE ET LA POLITIQUE AU CANADA 

pas necessairement une politique non representative. Inversement, 
n'existe pas necessairement de lien entre une personne d'une classe 

sociale ou d'une origine ethnique particuliere et le comportement qu'elle 
affichera en qualite de membre de l'elite » (Panitch 1990, 188). L'inclu-
sion de tous les groupes de la societe ne produirait pas necessairement 
un meilleur gouvernement. En fait, compte tenu du poids des votes 
des groupes non representes, les elus et les bureaucrates ne peuvent 
se permettre de negliger les interets des minorites et des femmes au 
Canada. L'interet de ces conclusions tient plutot a ce qu'elle revele des 
perceptions du systeme electoral. 

Le dewdeme point concerne ces perceptions. Le systeme electoral 
et le systeme de partis sont pelvis comme des mecanismes qui dressent 
des obstacles informels et souvent intangibles a la participation des 
femmes et des Canadiens appartenant a des minorites. Selon Williams 
(1981, 87 et 88), les plus grands obstacles auxquels font face les candi-
dats non traditionnels cherchant a se joindre a un parti sont de nature 
psychologique plutot que legale ou finandere. Toutefois, Stasiulis et 
Abu-Laban expliquent que les femmes et les Canadiens appartenant 
a des groupes ethniques sont genes par des obstacles informels : 

Les efforts des minorites ethniques pour obtenir une representation 
directe a la Chambre des communes soulevent d'autres questions 
concernant l'accessibilite politique. Au sujet de la representation poli-
tique des femmes, Bashevkin estime que plus it y a de competition 
dans une circonscription, moms it y aura de femmes candidates [...]. 
De plus, les nombreuses minorites ethnoculturelles (surtout les mino-
rites visibles) pensent encore que les partis etablis ne veulent pas que 
des candidats appartenant a des minorites se presentent dans des 
circonscriptions qu'ils ont des chances de remporter. L' exclusion 
des candidats des minorites ethnoculturelles et visibles peut etre attri-
buee a plusieurs facteurs : prejuges de l'Establishment des partis, 
sensibilite a la discrimination raciale et ethnique de l' electorat 
canadien, ou le fait que des candidats de minorites, issus de la plus 
recente vague d'immigration, n'aient pas encore — estime-t-on —
une reputation suffisante ou ne soient pas assez engages au sein du 
parti auquel ils veulent appartenir. (Stasiulis et Abu-Laban 1990, 
591 et 592)9  

Ces candidats et candidates ont plus de difficult& que les autres a se 
faire elire au sein du parti. Si le Parti liberal du Canada n'a qu'en-
trouvert ses portes aux groupes minoritaires, le Parti progressiste-
conservateur du Canada et le Nouveau Parti democratique ont ete 
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encore moires accueillants (Stasiulis et Abu-Laban 1990, 592 et 593). Or, 
le systeme electoral ne compense pas cette forme d'exclusion. 

Troisiemement, les obstacles A la representation peuvent reposer sur 
les perceptions des formes « pertinentes » de representation. Au Canada, 
les plus hautes fonctions sont souvent confiees alternativement a des 
personnes provenant du Quebec et du reste du pays; ce sont donc 
les Canadiens et Canadiennes d'expression anglaise ou francaise qui 
occupent ces fonctions. Cette tradition est si bien ancree que, lorsqu'on 
y deroge, cela ne passe pas inapercu. Par exemple, on soulignait 
souvent le fait que Jeanne Sauve etait la premiere femme nominee au 
poste de gouverneur general lorsqu'on parlait d'elle en public. De 
meme, l'origine ulcrainienne du gouverneur general Ramon Hnatyshyn 
fut largement comment& lorsqu'il succeda a Mme Sauve. Sa nomination 
a ce poste revelait une autre attitude a l'egard des fonctions obtenues 
par election ou par nomination. D'importants porte-parole poli-
tiques ont critique la nomination de M. Hnatyshyn parce qu'il n'etait 
« pas bilingue » alors que l'on vivait une crise nationale suite au rejet 
de l' Accord du lac Meech. Cette critique a ete reiteree recemment au 
Quebec au cours des audiences de la commission Spicer. Un presen-
tateur faisait remarquer que le gouverneur general n'etait pas bilingue 
et que « si une telle chose s'etait produite en Belgique, it y aurait eu des 
emeutes dans les rues » (Poirier 1991). Bien que Ramon Hnatyshyn ne 
park pas les deux langues officielles, it est bilingue puisqu'il parle 
l'anglais et l'ukrainien. Cette attitude critique constitue un message 
direct aux Canadiens de diverses origines linguistiques a l'effet qu'ils 
peuvent etre exdus de hautes fonctions s'ils n'ont pas appris non pas 
une mais les deux langues officielles. Ces personnes sont donc desavan-
tagees par rapport a celles d'expression anglaise ou francaise qui n'ont 
a apprendre qu'une seule autre langue. Les partis ayant tendance 
choisir des chefs et des hauts dirigeants qui parlent les deux langues 
officielles, it ne faut pas sous-estimer la port& de ce message. 

Derniere preuve que le systeme electoral et le systeme de partis ne 
sont pas des mecanismes representatifs, les provinces et les regions 
sont souvent sous-representees ou meme pas representees du tout au 
sein du parti au pouvoir. L'importante etude de Cairns (1989a, 116-119) 
sur le systeme electoral canadien illustre clairement la tendance du 
systeme a etablir des « cloisonnements entre les partis, plus prononces 
au Parlement que dans relectorat », et a rejeter la representation des 
partis dans certaines regions. On peut donc estimer que les partis sont 
insensibles aux besoins des regions (ibid., 124-128). Cette image du 
systeme electoral est renforcee par le fait que l'Ontario et le Quebec 
detiennent le plus grand nombre de sieges a la Chambre des communes 
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et que ces deux provinces ont traditionnellement influence Yelaboration 
des politiques. Bien que les points de vue des regions puissent etre pris 
en compte par les caucus des partis, la nature privee de ces &bats 
donne au public l'impression que ses opinions ne sont pas defendues 
(Thomas 1991). Par le passé, cela a conduit l'Ouest du Canada a penser 
que le systeme electoral favorise injustement le centre du Canada a son 
detriment (Elton et Gibbins 1982, 90; Gibbins 1990, 292 et 293; Elton et 
Gibbins 1980). 

Par consequent, le systeme electoral et le systeme de partis 
donnent Yimpression que les groupes minoritaires n'ont pas leur place 
comme participants a part entiere et egale. Le systeme electoral accentue 
egalement les differences regionales qui ne sont pas prises en compte 
par les partis. Bien que des progres aient ete realises au cours des 
dernieres annees pour les rendre plus representatifs, le systeme 
electoral et le systeme de partis peuvent encore etre grandement 
ameliores. 

Le caractere exclusif du systeme electoral et du systeme de partis 
va a l'encontre de la nouvelle conscience civique des Canadiens et 
Canadiennes, née avec la Charte canadienne des droits et libertes. L'attitude 
du public, plus conscient de ses droits, a regard des institutions poli-
tiques change de facon evidente, comme en temoigne l'augmentation 
des litiges. La population reclame des institutions plus ouvertes et plus 
representatives. 

L'incidence de la Charte est manifeste dans l'engagement social 
accru des personnes et des groupes. Cairns fait observer ce qui suit : 

La Charte a integre de nouveaux groupes dans la structure 
constitutionnelle ou, comme dans le cas des autochtones, a ameliore 
leur statut constitutionnel. La Charte ne passe pas par les gouver-
nements; elle s'adresse directement aux Canadiens et aux Canadiennes, 
en les definissant comme des ayants droit et en accordant une recon-
naissance constitutionnelle specifique aux femmes, aux autochtones, 
aux populations minoritaires d'expression anglaise ou francaise, aux 
groupes ethniques par le biais du multiculturalisme et aux categories 
sociales nommes explicitement dans l'article de la Charte traitant des 
droits a l'egalite. (Cairns 1988, 122; voir aussi Cairns 1986, 66 et 67; 
1989c, 18 et 19.) 

En reconnaissant explicitement ou en augmentant les droits enonces 
dans la Charte et ceux concernant les peuples autochtones dans la 
Loi constitutionnelle de 1982, les gouvernements ont encourage les citoyens 
A formuler eux-memes leurs exigences en fonction des dispositions 
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de la loi. En outre, on reconnait sur le plan constitutionnel que ces 
exigences sont legitimes dans le discours politique canadien. Bien que 
l'engagement de ces groupes ait ete plus evident lors du mouvement 
d'opposition suscite par l'Accord du lac Meech, it est egalement mani-
feste dans d'autres secteurs. 

La Charte a fortement modifie la nature du discours constitutionnel 
et elargi les &bats politiques au Canada. Cairns (1989b) determine un 
certain nombre de traits saillants dans le discours des minorites 
ethniques et autochtones sur la Constitution. Cinq des dix points qu'il 
souleve sont particulierement pertinents dans le cas present 
(ibid., 126-130). Premierement, ce discours officieux remet en question 
la domination de Mite sur les changements constitutionnels. Les collec-
tivites autochtones et ethniques doutent que les elus puissent faire 
preuve d'equite a leur endroit, ce qui est aussi caracteristique de 
l'attitude de ces groupes a l'egard des questions et des decisions 
politiques. Comme nous l'avons déjà indique, les femmes eprouvent 
la meme mefiance. Deuxiemement, ces groupes ne sont plus de 
parfaits inconnus. La reconnaissance constitutionnelle de leurs droits 
leur confere une place dans les &bats constitutionnels a ce sujet. 
Par contraste, d'autres groupes, comme celui des homosexuels, n'ont 
pas obtenu de reconnaissance constitutionnelle et sont donc maintenus 
a Yecart de ces &bats; cependant, un jugement pourrait sans doute les 
inclure un jour dans la Charte. En outre, la Constitution assure aux 
groupes reconnus une plus grande influence sur le processus deci-
sionnel. Ceux-ci veillent constamment a ce que les politiques refletent 
bien leurs interets et concordent avec les droits que leur assure la Consti-
tution (Cairns 1986, 66 et 67, 72-77). Lorsque ce n'est pas le cas, les 
groupes emettent des protestations et ont souvent recours a la contes-
tation judiciaire. La Constitution fait donc fonction de levier dans cette 
bataille. Troisiemement, « leur langage est souvent tres ernotif. 
C'est le langage de la honte, de la fierte, de la dignite, de l'insulte, de 
l'inclusion ou de l'exclusion, de l'humiliation ou de la reconnaissance » 
(Cairns 1989b, 127). C'est la meme chose sur la scene politique, comme 
l'attestent les debats sur les programmes de promotion sociale, 
l'egalite des salaires et l'autonomie gouvernementale autochtone. 
Quatriemement, it existe d'importantes differences entre les groupes 

nouvellement » reconnus dans la Charte, qu it s'agisse des femmes ou 
des autochtones, des groupes ethniques ou raciaux. Enfin, cinquie-
mement, les groupes &finis dans la Charte se multiplient. Les discours 
qui en resultent semblent donc parfois discordants et divises. Dans le 
domaine politique, cela entraine un plus grand nombre de revendi-
cations adressees au gouvernement (ibid., 77). 
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En consequence, a l'instar du discours constitutionnel, les &bats 
concernant les questions politiques ont ete influences par la nouvelle 
conscience des droits. Les groupes « nouvellement » reconnus dans la 
Charte et qui percoivent plus dairement leurs droits, leur statut et leurs 
interets, modifient la nature des discours politiques et constitutionnels. 
ils exigent que le processus decisionnel soit plus ouvert, pour qu'ils 
puissent proteger leurs droits, et plus inclusif, pour reconnaitre leur 
o nouveau » statut. 

Le changement d'attitude des Canadiens et Canadiennes se traduit 
par une augmentation du nombre de litiges et par une nouvelle concep-
tion du role des tribunaux au sein du systeme politique. Les personnes 
comme les groupes ont plus souvent recours a la justice. En huit ans 
seulement, les causes reliees a la Charte ont represents jusqu'a 25 % de 
l'activite de la Cour supreme du Canada. Cette proportion est sensi-
blement la meme que celle des causes relatives aux droits entendues par 
la Cour supreme des Etats-Unis. Par contre, entre 1960 et 1982, la Cour 
supreme du Canada n'a ete saisie que de 34 causes relatives a la Decla-
ration canadienne des droits de 1960 (Morton et al. 1990, 2 et 3). L'activisme 
modere de la Cour a encourage le recours aux tribunaux pour contester 
et faire annuler des lois injustes ou discriminatoires (ibid., 3, 5, 8)10. 
L'attitude de ses juges a aussi incite la population a recourir plus 
souvent aux tribunaux. L'ancien juge en chef Dickson (1987, 6 et 7) a dit 
en 1985 que les avocats, les legislateurs et les juges devaient s'efforcer 
de 0 garder l'equilibre entre le changement et la tradition », mais 
« reconnaitre l'importance de l'egalite dans une confederation multi-
culturelle ». Les Canadiens nouvellement reconnus dans la Charte, qu'il 
s'agisse de personnes ou de groupes sociaux, doivent etre encourages 
a contester les politiques etablies qui ont des consequences negatives 
pour eux. La Charte leur fournit un levier et le moyen de mieux adap-
ter les politiques et les services a la nature changeante de la societe 
canadienne. 

Il n'est donc pas surprenant que ceux et celles qui sont reconnus par 
la Charte utilisent les nouvelles armes dont ils disposent pour contester 
certaines structures comme les partis politiques et les corps elus de 
l'Etatil. Comme nous l'avons vu, ces institutions se sont montrees exclu-
sives et ont agi selon les traditions de la democratie parlementaire. 
Cette situation est inconciliable avec les nouveaux concepts de repre-
sentation et de receptivite. Darts le premier cas, la contestation provient 
de l'interieur des institutions; les personnes soutiennent les reformes 
qui sont compatibles avec les droits enonces dans la Charte. Dans le 
deuxieme cas, la contestation vient de l' exterieur et passe par les 
tribunaux. Comme le fait remarquer Heard (1991, 85), « etant donne 
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que les partis politiques sont un element essentiel de la legislature 
canadienne, it peut sembler raisonnable de proposer que leurs activites 
dans le cadre de la legislature soient en fait assujetties a la Charte ». 
Cependant, Heard souligne que les partis ne sont pas tenus de res-
pecter la Charte car ils constituent des associations privees; les rouages 
du Parlement, qui comprennent les partis, en sont aussi exemptes. Dans 
sa condusion, it laisse entendre que rapplication rigoureuse de la Charte 
ne serait ni souhaitable ni realisable (ibid., 85-87). 

Cette image des partis pourrait changer. S'ils devenaient les seuls 
acteurs lors des elections, si leurs responsabilites par rapport a rinte-
gration et a la recherche devaient etre renforcees, ou s'ils avaient a par-
ticiper davantage a la formulation de politiques, it serait alors plus 
difficile de les exempter d'appliquer rigoureusement la Charte simple-
ment parce qu'ils constituent des associations privees. Les partis vont 
etre de plus en plus consider& comme des organismes publics faisant 
partie de rappareil gouvernemental. De meme, les normes de la Charte 
etant de plus en plus appliquees, les corps legislatifs et les autres insti-
tutions seront tenus de les respecter. Cela modifiera probablement 
les composantes fondamentales du systeme, telles que la discipline des 
partis et les mecanismes legislatifs. 

Le systeme electoral a egalement ete modifie par la tendance de 
ces groupes a recourir aux tribunaux pour resoudre des problemes. 
Dans son rapport sur election federale de 1988, Jean-Marc Hamel, 
alors directeur general des elections du Canada, observait : 

Mon personnel se souviendra certainement de cette election generale 
comme celle des 0 litiges ». En effet, les poursuites devant les tribu-
naux ont ete nombreuses et nous avons du y consacrer beaucoup de 
temps [...J. Cette derniere election a bien demontre que la Charte des 
droits et libertes a eu et continuera d'avoir des incidences enormes 
sur le processus democratique de notre pays. (Canada, Elections 
Canada 1989, 29.) 

L'augmentation des litiges au sein du grand public a de toute evidence 
exerce des pressions sur le processus electoral. Comme M. Hamel 
l'a indique a la presse, « cette fois, les gens etaient nettement plus 
conscients de leurs droits » (Delacourt 1988). 
, 	Des poursuites furent intentees dans certains domaines (Canada, 
Elections Canada 1989, 29-32). Le Conseil canadien des droits des 
personnes handicapees et plusieurs particuliers ont conteste les restric-
tions sur le vote au nom des personnes ayant une deficience mentale. 
La Cour federale du Canada a annule l'alinea 14(4)f) de la Loi electorale 
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du Canada (maintenant 51f)) qui interdisait le vote aux personnes 
restreintes dans leur liberte de mouvement et privees de la gestion de 
leurs biens pour cause de maladie mentale. Par ailleurs, deux juges 
nommes par des instances federales ont retrouve leur droit de vote, 
apres avoir conteste son deni devant la Cour federale du Canada. Pour 
reintegrer leur droit de vote, des personnes emprisonnees ont intente 
diverses poursuites, avec des resultats mitiges, devant les cours 
superieures des provinces. Pas moins de 12 poursuites ont ete intentees 
par les electeurs non inscrits qui contestaient les dispositions de la Loi 
electorale du Canada en vertu de laquelle les electeurs des sections rurales 
et non ceux des sections urbaines pouvaient voter par l'intermediaire 
d'un repondant le jour du scrutin (Delacourt 1988). « Les causes, a 
l'exception d'une, ont ete rejetees, principalement parce que les ques-
tions d'ordre constitutionnel ne peuvent etre reglees dans le cadre des 
procedures interlocutoires sans le benefice d'un proces adequat » 
(Canada, Elections Canada 1989, 31). Les autres causes concernaient 
les exigences en matiere de candidature, les documents imprimes 
(article 72, maintenant 261) et les reglements sur la radiodiffusion. 

Dans la plupart de ces poursuites, la Charte occupait une place de 
premier plan. De nouveaux criteres etaient appliqués au systeme demo-
cratique afin qu'il reflete davantage les transformations de la societe 
canadienne. Des groupes sociaux ont utilise la Charte comme une 
nouvelle arme pour contester certaines des dispositions desuetes, discri-
minatoires ou choquantes de la Loi electorale du Canada. C'est pourquoi 
le directeur general des elections a recommande un examen appro-
fondi des discordances entre la Charte et la Loi electorale du Canada et 
deplore l'echec du Projet de loi C-79 (Loi modifiant la Loi electorale du 
Canada et d'autres lois a cet egard) qui aurait corrige un grand nombre 
d'incoherences (Canada, Elections Canada 1989, 10, 11 et 32). Ces 
poursuites temoignent de la necessite de recourir a des mesures legis-
latives afin d'eviter les vides juridiques ou les solutions imposees par 
les tribunaux. 

LE CONFLIT ENTRE LES DROITS ET LA JUSTICE 
Dans la bataille &clench& par la Charte au sujet du systeme electoral, 
les idees de justice, d'equite et de droits interagissent sur trois plans. Au 
premier niveau, la nouvelle protection des droits assures par la Charte 
entre en conflit avec les principes traditionnels de justice et d'equite. Au 
detudeme niveau, les nouveaux concepts de droits creent des conflits 
entre les perceptions divergentes de la justice. Au troisieme niveau, 
les trois concepts de justice, d'equite et de droits s'attenuent les uns les 
autres. Nous devons expliquer en quoi consistent ces niveaux, avant 
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d'analyser les quatre domaines specifiques d'interaction dont nous 
allons traiter. 

La nouvelle conscience des droits oblige a reevaluer les perceptions 
traditionnelles de la justice et de requite en ce qui concerne le systeme 
de representation politique. Les normes introduites par les droits 
enonces dans les articles 2, 3 et 15 de la Charte ecartent les possibilites 
traditionnelles de compromis. Il ne suffit plus que les obstacles a la 
candidature a des elections soient moindres. Les groupes reconnus par 
la Charte (qu'il s'agisse des femmes, des autochtones, des minorites 
ethniques et raciales ou des personnes handicapees) reclament des 
mesures qui leur permettraient de participer a parts egales au systeme. 
Par exemple, le depute malentendant elu recemment a la legislature 
de l'Ontario, Garry Malkowski, justifiait ainsi que r Etat paie pour lui 
le salaire d'interpretes gestuels : « Je suis aussi un contribuable [...]. Par 
consequent, n'ai-je pas le droit de participer A la sodete comme n'irnporte 
qui d'autre ? » (Allen 1991). Le droit de vote et les droits 	egalite 
servent a rendre le systeme plus ouvert et plus equitable. 

Au deuxieme niveau, les perceptions de la justice entrent en 
conflit les unes avec les autres. La Charte a donne naissance a des 
perceptions divergentes de la justice. En reconnaissant les droits, elle 
donne de nouvelles definitions de ce qui est juste et equitable. Les droits 
a regalite laissent supposer que la justice doit etre compatible avec 
regalite. Les personnes peuvent maintenant exprimer leur droit a une 
« juste part », c'est-A-dire une part equitable du domaine politique. En 
termes de vote, cela signifie que le vote de chacun doit etre egalement 
convaincant. Les citoyens et citoyennes appartenant a une minorite, 
qu'ils soient definis selon leur lieu de residence ou selon des caracte-
ristiques personnelles, exigent que leur vote ait plus de poids, afin que 
leurs voix soient aussi convaincantes pour les legislateurs que la voix 
de la majorite. Ces differentes perceptions de la justice entrainent des 
demandes de redistribution electorale et de representation garantie. 
11 est important que la Charte encourage ces differentes perceptions 
de la justice. Celles-ci sont concurrentes et doivent s'equilibrer pour 
que la legitimite du systeme soit maintenue. 

Au troisieme niveau, la justice, l'equite et les droits sont en conflit 
et en concurrence les uns avec les autres, mais ils s'influencent aussi. 
Lorsqu'ils prendront en consideration les droits enonces aux articles 
2, 3 et 15, les tribunaux tiendront egalement compte des restrictions 
prevues a Particle 1. Cette conception de la justice et de l'equite, basee 
sur d'anciennes coutumes, servira a definir et a preciser les droits. De 
meme, les decisions concernant ces droits modifieront ces coutumes. En 
consequence, les definitions de ce qui est correct, juste ou equitable 
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vont evoluer constamment. A mesure que le public se familiarise avec 
les echanges a propos des droits, les notions de justice et d'equite 
evoluent davantage. Un nouveau concept de la justice voit le jour grace 
a cette interaction. 

Dans certains domaines, la nouvelle protection des droits qu'offre 
la Charte entre en conflit avec les perceptions de la justice et de requite 
dans le debat sur le systeme electoral. La presente partie de notre etude 
examinera quatre de ces domaines et evaluera les solutions possibles 
a ce conflit. s'agit du principe d'« une personne, un vote », de la repre-
sentation, des depenses des groupes d'interet et des restrictions en 
matiere de vote. 

Une personne, un vote 
La Charte a donne une nouvelle orientation aux &bats sur la 
representation au Canada. Le droit de vote prevu a 1' article 3 implique-
t-il regalite dans le vote et dans la representation ? Le droit a la meme 
protection et au meme benefice de la loi prevu a Particle 15 exige-t-il une 
plus grande equite dans le redecoupage des limites des circonscriptions 
electorales ? Ces interrogations soulevent d'importantes questions sur 
les limites des circonscriptions electorales federales. Dans ce debat 
s'opposent differentes conceptions de la justice et de requite. 

Sur le plan historique, les limites des circonscriptions electorales 
au Canada n'ont pas strictement respecte les normes de representation 
selon la population. Par le passé, les derogations au principe d'une 
personne, un vote etaient tolerees lorsque d'autres objectifs primor-
diaux etaient en jeu. Comme le fait observer Roach (1991), sur le plan 
historique, la distribution des sieges a la Chambre des communes entre 
les provinces et les territoires etait une question regie par des preoc-
cupations federalistes sur requite entre les provinces. De meme, rideal 
d'egalite de la representation &all pondere par le souci d'assurer une 
qualite de la representation qui soit juste pour tous (Boyer 1987a, 105). 
Par exemple, un respect rigoureux des contingentements de population 
diminuerait la qualite de la representation dans les circonscriptions du 
Nord, puisque celles-ci seraient tres &endues. Les deputes et deputees 
de grandes circonscriptions devant se &placer davantage, ont moins 
de contacts avec leurs electeurs et electrices. Ils doivent par ailleurs 
assumer des frais plus &eves, puisqu'ils doivent avoir plus d'un bureau 
de circonscription. De plus, ils doivent repondre a des demandes plus 
variees concernant davantage de services gouvernementaux que les 
deputes de circonscriptions plus petites et plus concentrees. Bien que 
des indemnites speciales aident ces deputes a regler leurs depenses et 
bien que la technologie ait ameliore les problemes de distance et de 
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temps de &placement, les demandes des citoyens et citoyennes ont 
augment& Ces deputes font face a des charges de travail plus lourdes 
que leurs collegues. Pour que la representation soit equitable partout, 
la dimension des circonscriptions doit alors etre examinee. Au Canada, 
les derogations a la norme d'« une personne, un vote o ont ete tolerees 
en raison du desequilibre dans la repartition de la population, de 
l'etendue du pays et de son histoire particuliere. La repartition de la 
population est un critere important mais non pas unique dans la deter-
mination des limites des circonscriptions electorales (Sancton 1990, 450 
citant Dickson, juge en chef de la Cour supreme du Canada)12. 

L'histoire de la representation a la Chambre des communes 
canadienne montre que q le redecoupage des circonscriptions electorales 
au Canada depuis la Confederation apparait comme un compromis 
canadien typique o (Cameron et Norcliff 1985; Boyer 1987a, 101-112). 
Dans la Loi constitutionnelle de 1867, l'artide 37 prevoit la dimension de 
la Chambre des communes et l'article 51 stipule que la representation 
doit se fonder sur la population des provinces. Cependant, la particu-
larite du principe de representation selon la population est qu'aucune 
province ne peut posseder moins de sieges a la Chambre des 
communes qu'au Senat, et qu'aucune province ne doit avoir moins de 
sieges qu'en 1976. De plus, ce principe est encore compromis par la 
disposition de la Loi de 1985 sur la representation electorale, etablissant 
que les commissions de delimitation des circonscriptions electorales 
doivent « respecter la communaute d'interets ou l'identite culturelle 
d'une circonscription electorale d'une province ou son evolution 
historique o, ou « conserver des dimensions geographiques realistes 
pour les circonscriptions des regions peu peuplees, rurales ou septen-
trionales de la province 0. L'ecart type de variation entre les circons-
criptions electorales est de 25 % du contingentement electoral pour la 
province. 

Trois resultats decoulent de cette methode de determination de la 
representation a la Chambre des communes. Premierement, le prin-
cipe d'une personne, un vote n'est plus absolu. Apres avoir analyse 
la representation electorale canadienne, Blake (1990, 18) concluait 
que : 0 Si on le juge selon cette norme et si on le compare avec des pays 
tels que l'Australie et les Etats-Unis, le Canada presente des inegalites 
flagrantes au niveau federal. o La regle des 25 % est nettement sup& 
rieure aux 2 a 3 % et aux 10 % de variation toleree aux Etats-Unis et en 
Australie respectivement. De plus, les commissions de delimitation des 
circonscriptions provinciales peuvent modifier la marge permise 
en tenant compte des facteurs historiques, communautaires ou geo-
graphiques, ce qui souleve un autre probleme (Courtney 1988, 679-681; 
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Sancton 1990, 445-447, 453 et 454). Ces elements augmentent les karts 
entre les circonscriptions. 

Deuxiemement, alors que certaines provinces sont surrepresentees 
A la Chambre des communes, d'autres sont en comparaison sous-
representees. Cela est di" a une surrepresentation de provinces comme 
file-du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse, et, depuis le dernier rede-
coupage, le Quebec par rapport a l'Ontario (Sancton 1990, 452). Certaines 
circonscriptions de la region metropolitaine de Toronto sont plus vastes 
que l'Ile-du-Prince-Edouard, qui a pourtant quatre sieges. Apr& le 
recensement et le redecoupage de 1991, seuls l'Ontario, la Colombie-
Britannique et l'Alberta seront represent& a la Chambre des communes 
uniquement selon leur population. La variation d'une circonscription 
a l'autre peut done etre importante. Lors de l'election de 1984, le 
nombre moyen d'electeurs par circonscription variait de 14 657 dans 
les Territoires, a 21 804 dans l'Ile-du-Prince-Edouard, 61 919 en Ontario 
et 66 183 en Colombie-Britannique (Cameron et Norcliff 1985, 33). 

Troisiemement, la representation intraprovinciale deroge egalement 
au principe de pouvoir egal des votes. 11 existe une importante diffe-
rence entre les circonscriptions rurales et urbaines, comme entre les 
circonscriptions du Nord et celles du Sud. Blake (1990, 18) a observe que 
le « registre de distribution vane cependant entre les provinces, avec 
les circonscriptions relativement egales de la Saskatchewan (recart est 
de +15 % a -7 %). Par contraste, les karts entre l'Ontario et le Quebec 
sont respectivement de - 41 % a +38 % et de -37 % a +57 % » (Blake 
1990, 18; Courtney 1988, 683 et 684; Sancton 1990, 445-447). Ces karts 
peuvent etre largement attribues a des differences geographiques, 
historiques et sociales. La division entre la vile et la campagne est 
particulierement accentuee dans l'Ouest, alors que la division 
Nord-Sud est tres evidente en Ontario. 

Ces situations ont souleve des contestations en vertu des articles 2, 
3 et 15 de la Charte. Des procedures legales ont ete engagees a cet egard 
en Colombie-Britannique, en Alberta et en Saskatchewan. En Alberta, 
deux causes concernaient de trop grands karts entre les circonscriptions 
provinciales. Au total, 43 des 83 circonscriptions depassaient une mange 
de + ou - 25 %. Selon le plan propose par le Comite des limites des 
circonscriptions electorales de 1990, les karts pouvaient aller jusqu'a 
75 % entre certaines circonscriptions. Les electeurs urbains dans des 
circonscriptions a forte densite de population affirment que le systeme 
n'est pas juste, parce que leurs votes ont une moins grande valeur que 
ceux des circonscriptions rurales a plus faible densite de population. 
A cela, les electeurs ruraux repondent que ce desequilibre est necessaire 
pour que leurs besoins et leurs problemes specifiques soient reconnus 
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par les autorites politiques, et pour empecher les circonscriptions 
urbaines d'exercer la meme influence sur les politiques provinciales 
que l'Ontario et le Quebec exercent sur les politiques federales 
(Geddes 1990; Dafoe 1991). 

En Saskatchewan, le debat est alle encore plus loin avec la decision 
unanime et controversee de la Cour d'appel de la Saskatchewan sur 
les nouvelles limites des circonscriptions electorales provinciales. La 
Cour a declare les limites electorales inconstitutionnelles, parce que la 
division requise entre les zones rurales et urbaines « permet aux elec-
teurs des campagnes de tenir a leur merci les electeurs des villes et 
suppose qu'une reparation arbitraire des sieges correspondant a des 
interets ruraux et urbains est necessaire dans une democratie repre-
sentative comme celle de la Saskatchewan » (Burton 1991). La Cour a 
aussi conclu que Yecart de + ou - 25 % etait inacceptable. Auparavant, 
la difference etait maintenue a + ou -15 % (Bergman et Eisler 1991, 19). 
La decision tombe a un mauvais moment puisque le gouvernement de 
la Saskatchewan doit declencher une election en octobre. Pour que les 
limites des circonscriptions soient fixees a temps, it devra probablement 
interjeter appel devant la Cour supreme du Canada. Cette cause devrait 
avoir des repercussions darts Yensemble du Canada. 

La cause la plus revelatrice a ete celle de Dixon c. Attorney General 
of British Columbia (1989)13. En avril 1989, la Cour supreme de la 
Colombie-Britannique rendait sa decision sur les limites des cir-
conscriptions electorales provinciales. En vertu du plan adopte par la 
legislature provinciale, les circonscriptions rurales avaient plus de poids 
que les circonscriptions urbaines, et les karts de population atteignaient 
jusqu'a 86,8 % au-dessous de la norme et 63,2 % au-dessus. Beverly 
McLachlin, juge en chef de la Cour supreme, declara que ces karts 
enfreignaient Particle 3 de la Charte et ne pouvaient se justifier en vertu 
de l'article 1. Elle recommanda Yadoption d'un plan semblable a celui 
de la commission Fisher sur les limites des circonscriptions electorales, 
qui recommandait un kart de + ou - 25 % (Dixon 1989, 283). La juge 
McLachlin ayant depuis ete norrunee a la Cour supreme du Canada, 
cette cause laisse deviner la facon dont la question sera resolue a ce 
niveau. 

L'argument de base invoque pour contester les plans provinciaux 
de representation a ete que Yaffaiblissement du vote enfreint la norme 
d'egalite etablie par la Charte. Ce principe d'egalite est important comme 
la juge McLachlin le reconnait dans la cause Dixon : 

Le concept de representation selon la population est rune des garanties 
les plus fondamentales. Et la notion d'egalite de pouvoir des votes 
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est fondamentale pour la representation selon la population. L'essence 
de la democratie est que le peuple etablit les regles. Tout ce qui 
affaiblit une democratie directe et representative risque d'attenuer 
l'expression de la volonte populaire et risque de contrecarrer 
l'objectif de la democratie. (Dixon 1989, 259.) 

Cependant, comme la juge McLachlin le fait remarquer, l'idee 
d'egalite absolue ou radicale du pouvoir des votes est contraire a la 
tradition canadienne. Le principe d'egalite est compense par celui de 
bon gouvernement ou de qualite de la representation. Par consequent, 
elle condamnait le systeme de la Colombie-Britannique pour ses karts 
trop nombreux et injustifiables, tout en se montrant encline a envisager 
des karts raisonnables a la norme d'egalite (Dixon 1989, 271 et 272, 

263 et 264). 
La decision de la juge McLachlin refletait les contradictions 

fondamentales de la mentalite canadienne a l'egard du systeme 
electoral. La Charte encourage les Canadiens et Canadiennes a reven-
diquer un systeme de representation plus equitable. De ce point de 
vue, l'egalite du pouvoir des votes va dans le sens de la justice. Cepen-
dant, comme nous venons d'en &bathe, une autre perception de la 
justice soutient que la representation n'est pas qu'une question de 
chiffres. Si les differences entre les sieges provinciaux, entre les circons-
criptions urbaines et rurales ou entre celles du Nord (a faible popu-
lation) et celles du Sud (a forte population) sont reduites a + ou -10 ou 
15 %, par exemple, l'influence des zones moins peuplees baisse alors 
proportionnellement. 

Qui en subira les consequences ? Ce seront sans doute les provinces 
moins nanties et les provinces demunies, qui ont tendance a croire que 
leurs interets ne sont pas bien represent& a la Chambre des communes; 
si son taux de naissance continue a diminuer, ce sera aussi le Quebec, 
qui vit une periode critique dans ses relations avec le reste du Canada; 
puis les peuples autochtones, qui resident dans le nord de nombreuses 
provinces et dans les territoires; enfin, les electeurs et electrices des 
secteurs ruraux, qui assistent a une baisse de leur niveau de vie et de 
leur influence dans la vie politique. Tous ces groupes seront de plus 
en plus forces de contester la legitimite d'un systeme politique qui ne 
leur accorde pas un droit reel d'expression et de representation. Cette 
perception de la justice s'oppose a celle qui se fonde sur le concept 
d'une personne, un vote. 

La reevaluation du systeme de representation exige une analyse 
attentive de ces conceptions divergentes de la justice. L'inegalite entre 
le pouvoir des votes et la representation doit se justifier. Et s'il faut 
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reduire cet kart, on doit alors tenir compte d'autres facteurs. Par 
exemple, it faut accorder plus d'importance aux donnees sociologiques 
dans le decoupage des circonscriptions. Afin de maintenir la represen-
tation du Nord, la Commission de delimitation des circonscriptions 
electorales de l'Ontario a etendu les limites au Sud (Sancton 1990, 446). 
Cette mesure dilue-t-elle les votes du Nord et des autochtones en englo-
bant dans la circonscription un plus grand nombre de residants du Sud 
et de non-autochtones ? Ce genre de criteres pourrait 'etre integre plus 
explicitement dans la Loi de 1985 sur la representation electorale, afin de 
repondre aux contestations se reclamant de la Charte qui peuvent 
indfiment &oder la representation de groupes marginaux dans le 
systeme politique canadien. Le systeme doit etre inclusif afin d'offrir 
une protection adequate aux minorites, condition sine qua non d'une 
democratie liberale. 

La representation 
Les effets de la Charte sur la representation sont moins tangibles que 
dans le cas d'une personne, un vote14. L'article sur les droits a Yegalite 
encourage les Canadiens et Canadiennes a reevaluer leurs institutions, 
y compris le systeme de partis et le systeme electoral, comme nous 
rayons explique ci-dessus. Rappelons que les femmes, les Canadiens 
autochtones, les membres de groupes culturels et ethniques, ainsi que 
d'autres personnes visees par l'article 15 ne se sentent pas correcte-
ment representes dans les partis et les corps legislatifs du pays. Cette 
perception les incite a remettre en question la capacite et la volonte des 
partis traditionnels de repondre a leurs preoccupations. Ces groupes 
n'etant ni suffisamment unis ni suffisamment nombreux pour mettre 
sur pied des partis pouvant concurrencer les partis traditionnels, ils 
sont desillusionnes a regard du systeme de partis et du systeme 
electoral, d'ou une remise en question de la justice du systeme et de sa 
legitimite. 

Diverses solutions ont ete proposees pour resoudre ce probleme 
de representation. On a suggere une representation proportionnelle 
pour remedier au fractionnement et au regionalisme, et pour permettre 
une plus grande diversite ideologique15. Les propositions relatives au 
caractere exdusif du systeme de partis suggeraient des circonscriptions 
A representation double et des systemes de contingentement16. 
Cependant, la solution qui retient le plus Yattention est celle de la repre-
sentation garantie comme moyen de rendre la Chambre des communes 
plus representative des interets particuliers. Cette solution a ete propos& 
specifiquement en reponse aux revendications des peuples 
autochtones, qui considerent que le systeme ne repond pas correctement 
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aux besoins de leurs collectivites. Ce type de representation est 
actuellement analyse aux paliers de gouvernement federal et provincial 
(Platiel 1991; Cox 1991). Analysons maintenant cette proposition. 

La representation garantie pour les autochtones est une idee 
interessante, mais qui n'est pas exempte de problemes potentiels. 
Fleras (1985, 563-570) a fait remarquer que le systeme maori de repre-
sentation separee en Nouvelle-Zelande a suscite de nombreuses cri-
tiques de la part des Maoris et d'autres habitants la Nouvelle-Zelande. 
11 nous avertit que « l'application de ce modele aux aspirations poli-
tiques des Indiens autochtones du Canada au niveau parlementaire 
n'est pas encourageante [...] etant donne ses limites en tant qu'ins-
trument d'autonomie » (ibid., 576). Si la representation garantie 
attenuait le desk actuel d'acceder au gouvernement autonome ou si 
elle prenait une forme incompatible avec de futurs modeles de gou-
vernement autonome, elle pourrait alors constituer un obstacle aux 
aspirations du peuple autochtone. 

Ce systeme peut occasionner d'autres problemes. La garantie du 
nombre de sieges n'assurera pas une participation veritable a l'elabo-
ration des politiques, a moins que ces legislateurs n'obtiennent un droit 
de veto sur celles-ci. La creation de nouveaux sieges peut &gager les 
partis de l'obligation de tenir compte des problemes des autochtones, 
etant donne que ces derniers auront leurs propres representants et 
representantes. Les representants autochtones peuvent etre tenus 
d'accepter des decisions contraires a leurs interets, afin d'appuyer 
d'autres mesures a la Chambre. Quant aux difficult& administratives, 
bien qu'elles ne soient pas insurmontables, elles sont decourageantes : 
par exemple, comment repartir les sieges entre les divers peuples 
autochtones du Canada ? Quoi qu'il en soit, les problemes differeront 
selon le modele qui sera adopt& 

Cependant, d'un autre point de vue, la representation garantie peut 
etre une etape positive vers un systeme de representation plus inclusif 
et vers une perception de plus grande legitimite. Comme nous l'avons 
note dans nos commentaires sur la fidelite de la representation, le fait 
d'inclure des representants et representantes de divers groupes de la 
societe revet une valeur symbolique. La legislature parait ainsi plus 
inclusive, ce qui est important pour inspirer confiance dans les institu-
tions gouvernementales. Pour maintenir cette confiance, it faut que des 
avantages materiels accompagnent les gains symboliques. En pratique, 
de tels avantages devraient s'ensuivre; des etudes ont demontre qu'un 
processus decisionnel plus inclusif permet de mieux repondre a des 
interets specifiques, comme nous l'avons constate precedemment. 
Toutefois, si les attentes depassent les possibilites reelles de profit, un 
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sentiment de desillusion plus profond pourrait alors apparaitre, comme 
ce fut le cas en Nouvelle-Zelande. Neanmoins, on peut eviter cela grace 
A des programmes d'education du public. 

La representation garantie offre un dernier avantage : la presence 
de representants et representantes autochtones aux Communes peut 
sensibiliser les hommes et les femmes politiques aux problemes des 
autochtones et leur faire mieux connaitre les objectifs de ces collecti-
vites. Des conflits comme celui d'Oka pourraient aussi 'etre &zit& si, 
au Parlement, des porte-parole servaient d'agents de liaison entre la 
collectivite autochtone et le gouvernement canadien. Si le systeme de 
representation &all plus juste et les institutions politiques plus inclu-
sives, les peuples autochtones auraient une attitude plus positive a 
regard de rEtat. Cela vaut specialement en temps de crise. 

Il est difficile de regler les nouveaux problemes de legitimite 
souleves par la Charte. La representation garantie pourrait constituer 
une solution. Cependant, les partis traditionnels doivent aussi etre 
encourages a devenir plus inclusifs. Si le peuple autochtone ainsi que 
les Canadiens et Canadiennes defendus par la Charte s'integraient en 
plus grand nombre aux partis, cela forcerait les divers groupes 
travailler ensemble. Un dialogue s'amorcerait a rinterieur des forma-
tions, avec comme consequence possible que les initiatives politiques 
correspondent mieux aux demandes du public ou que, au moins, les 
non-correspondances entre ces initiatives et les demandes du public 
soient plus clairement justifiees. Les groupes d'interet pourraient aussi 
etre represent& par les partis. Ceux-ci devraient etre incites a accepter 
des lignes directrices en vue d'inclure tous ces groupes. De cette fawn, 
les partis refleteraient la volonte d'integration, et non d'assimilation, tant 
de la societe que des chefs de file. Le systeme de partis serait alors, en 
apparence et en realite, plus juste et plus equitable. 

Le debat public : poser des limites 
Les depenses electorales ont fait l'objet d'importantes etudes au cours 
des dernieres decennies. Nombre d'entre elles portaient sur les limites 
des depenses et sur la reglementation des contributions aux partis 
(Paltiel 1970; 1987; Seidle 1985; Ewing 1988). Les problemes et les 
perspectives concernant des reglements efficaces sont multiples. 
L'incidence de la Charte sur la reglementation des depenses electorales 
reste encore a determiner; cependant, la Charte a directement influence 
un des aspects des depenses electorales, ce qui merite une explication. 

Deux perceptions de la justice se sont opposees dans une cause 
portant sur les depenses electorales. En janvier 1984, la National Citizens' 
Coalition a saisi la Cour du Banc de la Reine de 1' Alberta de poursuites 
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contre les articles 70.1 et 72 de la Loi electorale du Canada, qui 
interdisaient a des groupes d'interet d'effectuer des depenses pendant 
les elections. Ces deux articles avaient pour but d'assurer des elections 
justes en limitant toutes les depenses des candidats et des partis, et en 
veillant a ce que des groupes d'interet fortunes n'empechent pas 
les autres groupes de s'exprimer (Hiebert 1989-1990, 74, 78). Malgre 
ces objectify louables, les articles ont ete declares invalides, le juge 
Medhurst ayant decide que la loi violait la liberte d'expression garantie 
par la Charte. 11 a estime qu'elle ne se justifiait pas en vertu des limites 
raisonnables enoncees a l'article 1 de la Charte, car le gouvernement 
n'avait pas prouve que le mal que cette loi tentait d'eviter se produirait 
necessairement sans la restriction qu'elle imposait (National Citizens' 
Coalition 1984). La liberte de parole faisant partie integrante d'une demo-
cratie liberale, toute limite doit pouvoir 'etre clairement justifiee. C'est 
ainsi que les restrictions n'ont pas ete mises en application ni a l'elec-
don de 1984 ni a celle de 1988 (Canada, Elections Canada 1989, 53)17. 

11 faut reglementer les depenses des groupes d'interet pendant des 
elections pour que le processus soit juste et equitable. 11 importe de 
permettre des &bats publics sur des questions politiques pendant les 
elections, mais it est tout aussi essentiel de veiller a ce qu'une voix ou 
un interet ne predomine pas. Les restrictions sur les depenses per-
mettent a un plus grand nombre de groupes un acces juste et equitable 
au debat electora118. 

Trois reactions sont possibles par suite de la decision Medhurst 
sur les depenses des groupes d'interet. Premierement, le gouvernement 
pourrait maintenir le statu quo en conservant les deux articles de la loi 
sans en imposer l'application. Cette solution est insatisfaisante, car 
les regles du jeu ne sont pas necessairement les memes pour tous en 
periode d'election. Ainsi, la preponderance des partisans du libre-
echange dans la publicite, lors de l'election de 1988, atteste des 
dangers inherents a cette formule (Hiebert 1989-1990, 80). Laisser 
les groupes d'interet depenser sans limites ne saurait aboutir a un debat 
public equilibre, exigence fondamentale d'un systeme democratique. 

Dewdemement, le gouvernement federal pourrait interdire toute 
publicite aux groupes d'interet. Cette mesure pourrait etre contest& 
avec succes devant les tribunaux, car elle constitue une atteinte a la 
liberte d'expression plutot qu'une limite, distinction qu' a etablie 
la Cour supreme du Canada dans la cause Procureur general du Quebec 
c. Association des commissions scolaires protestantes du Quebec (1984). Elle 
pourrait aussi echouer en vertu de l'artide 1 qui contient les restrictions 
aux droits dans des limites raisonnables. Cette option n'est donc pas 
realiste. 
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Comme troisieme choix, le gouvernement a celui de reglementer, 
sans les interdire, les depenses electorales des groupes d'interet. Une 
variante consiste a permettre une certain publicite, a la condition 
qu'elle ne prenne pas position pour ou contre des candidats ou des 
partis. Mais cette distinction est difficile a maintenir (Hiebert 1991). 
Une autre variante consiste a fournir un cadre gouvernemental regle-
mente pour la publicite electorale par des groupes d'interet. Un moyen 
possible de reglementation serait de recourir A la television par laquelle 
passe la majeure partie de la publicite electorale (Meisel 1985, 173 et 174). 
Le gouvernement pourrait, en periode d'election, financer une emis-
sion de television ou les groupes d'interet acheteraient du temps 
d'antenne pour faire connaitre leurs points de vue A la population cana-
dienne. On pourrait etablir les tarifs et fixer le temps imparti aux groupes 
et aux tenants des differentes opinions. Si cette emission etait diffusee 
a la chaine de nouvelles de Radio-Canada, la societe d'Etat pourrait 
presenter un rapport au Parlement dispensant ainsi le personnel elec-
toral d'en assurer le controle. Le gouvernement pourrait ajouter une 
subvention aux montants payes a Radio-Canada par les groupes 
d'interet afin d'utiliser le temps d'antenne non employe. 

Cette derniere option offre quatre avantages. Premierement, le 
terrain d'action serait reparti equitablement entre les groupes d'interet. 
Puisque les tarifs seraient fixes, les groupes d'interet ayant plus d'argent 
ne seraient plus en mesure de predominer; et puis, le contenu de 
la publicite serait verifie. Deuxiemement, si les montants etaient 
completes par des subventions pour permettre a de plus petits groupes 
de faire de la publicite, le debat public serait alors plus ouvert et plus 
equilibre. Les interets des minorites auraient plus de chances d'etre 
entendus. Cela satisferait les Canadiens nouvellement reconnus par la 
Charte, qui ont souvent l'impression que les principaux partis negligent 
leurs interets. Ainsi, la legitanite du systeme en serait accrue. Troisie-
mement, Radio-Canada, a titre de telediffuseur national, tirerait 
avantage de la situation et servirait la collectivite. Quatriemement, les 
elections seraient plus accessibles a la majorite des Canadiens et 
Canadiennes. Les autres emissions pourraient porter sur les actualites, 
l'education electorale et les activites des candidats et candidates. En 
somme, cette option pourrait rendre les elections plus justes, plus 
equitables et plus ouvertes. Bref, cette orientation serait conforme a la 
mentalite de la societe canadienne. 

Un bulletin de vote pour tous 
La Charte a une incidence sur les restrictions electorales enoncees dans 
la Loi electorale du Canada. Les droits democratiques et les droits a 
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regalite contenus dans la Charte confient aux gouvernements la respon-
sabilite de justifier les restrictions a la participation de certains citoyens 
canadiens au processus democratique. De nouvelles normes d'egalite 
et de justice soutiennent les revendications en faveur d'un systeme plus 
inclusif. 

Les restrictions au droit de vote ou de candidature sont assez 
limitees. Les citoyens et citoyennes qui n'ont pas le droit de voter sont 
les suivants : le directeur general des elections; le directeur general 
adjoint des elections; les directeurs du scrutin, sauf en cas d'egalite des 
suffrages; les juges nommes par une instance federale, a l'exception 
des juges de la citoyennete; toute personne detenue dans un etablis-
sement penitentiaire; toute personne restreinte dans sa liberte de mou-
vement ou privee de la gestion de ses biens pour cause de maladie 
mentale; toute personne interdite de vote pour manoeuvres fraudu-
leuses ou actes illegaux; et toute personne qui n'a pas atteint l'age de 
18 ans. Des groupes et des personnes ont entrepris, ou envisage 
d'entreprendre, la contestation des restrictions imposees aux juges, aux 
detenus, aux personnes ayant une deficience mentale, aux sans-abri, 
aux illettres et aux jeunes (Greene 1989,110-117; Beaudoin 1989, 273-281; 
Canada, Elections Canada 1989, 27-29, 47; Delacourt 1988; Smith 1984, 
376 —384). 

Les restrictions au droit de vote des detenus et des personnes ayant 
une defidence mentale font l'objet d'etudes au moins depths le debut 
des annees 70. Cependant, ce n'est que depuis la promulgation de la 
Charte que le gouvernement federal a propose l'annulation de ces 
restrictions avec le Projet de loi C-79. Ce projet de loi est alle jusqu'en 
dewdeme lecture au cours de la 33e legislature, mais it est mort au 
feuilleton lorsque relection federale de 1988 fut &clench& (Canada, 
Elections Canada 1989, 11, 29-31). Bien qu'il y ait des differences au 
niveau des tribunaux provindaux, les premieres causes indiquent que 
ces articles concernent les personnes dont le droit de vote ne peut etre 
raisonnablement aboli. S'il faut restreindre le droit de vote pour des 
raisons qui semblent justes, ces restrictions doivent alors etre aussi 
limitees que possible (Conseil canadien des droits des personnes handicapees 
1988; Badger 1988; Salve 1988; Grondin 1988). La Cour supreme du 
Canada sera vraisemblablement appelee a statuer la-dessus si les 
restrictions ne sont pas modifiees. 

Les droits des sans-abri et des illettres peuvent egalement 'etre Indus 
sans trop de difficult& dans le systeme electoral. L'article 3 s'applique 
de fawn egale aux sans-abri et aux autres citoyens et citoyennes. 
Le danger avec l'inscription des sans-abri sur les listes electorales est 
la difficulte de s'assurer qu'ils ne votent pas plus d'une fois. Toutefois, 
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dans le cadre du systeme actuel, les sans-abri pourraient etre inscrits 
a radresse la plus proche de l'endroit ou ils dorment (Canada, Elections 
Canada 1989, 53 et 54). A ravenir, on pourra se servir d'ordinateurs 
pour verifier le vote. Abolir le droit de vote des sans-abri n'est pas jus-
tifiable. Par ailleurs, le droit de vote dans notre societe suppose que le 
scrutin ait lieu par bulletin secret. Pour que ce droit de vote par bulle-
tin secret vaille aussi pour les Meth& et pour les citoyens eprouvant un 
probleme de langue, it faudrait placer les logos des partis sur les 
bulletins a cote du nom des candidats et candidates (ibid.). 

Enfin, les jeunes Canadiens et Canadiennes pourraient eux aussi 
faire valoir leurs droits. Us pourraient invoquer les articles 3 et 15 pour 
contester les restrictions a leur droit de vote. L'age limite de 18 ans 
serait difficile a justifier si on le mettait en parallele avec la loi qui 
permet aux adolescents et adolescentes de conduire et d'assumer la 
responsabilite de leurs actes a 16 ans. Nearunoins, it n'est pas derai-
sonnable si on le compare a rage limite de l'engagement militaire, 
celui de la consommation d'alcool en vigueur dans les provinces, ou 
celui des lois electorales d'autres pays. Les tribunaux s'en remettront 
vraisemblablement aux legislateurs pour determiner rage approprie 
pour le droit de vote. 

CONCLUSION 
La Charte canadienne des droits et libertes a une forte incidence sur le 
fonctionnement du systeme electoral et sur la facon dont les citoyens 
et citoyennes percoivent le systeme electoral et le systeme des partis. 
Parce qu'ils sont davantage conscients de leurs droits, les citoyens 
exigent que rEtat soit plus ouvert, plus inclusif et plus representatif de 
leurs interets. Toutefois, ces exigences sont souvent incompatibles. 

Les differentes perceptions de la justice et de requite du systeme 
electoral sont plus evidentes depuis la contestation des limites des 
circonscriptions devant les tribunaux. L'egalite du pouvoir des votes 
et de la representation peut effectivement priver de leur droit electoral 
des membres de minorites, qu'il s'agisse d'electeurs ruraux, nordiques 
ou autres. Lorsque le vote d'un groupe se trouve gravement affaibli, 
la legitimite du systeme electoral est remise en cause. 

Le systeme electoral et les partis sont des institutions politiques 
qui pourraient etre plus ouvertes et plus inclusives. On tient compte 
de plus en plus du degre de representativite des partis politiques par 
rapport a tous les Canadiens, quels que soient leur origin ou leur sexe. 
Les restrictions au droit de vote sont elles aussi contestees. Le droit 
d'expression politique est defendu par divers groupes de citoyens 
et citoyennes. On estime que les limites imposees a la participation 
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electorale ne sont ni equitables ni justes. Afin de retablir la dignite et 
la legitimite du systeme, les legislateurs devront soigneusement 
analyser et &fink ces limites. 

En s'efforcant d'adapter le systeme electoral et le systeme de 
partis a la nouvelle conscience civique canadienne liee a la Charte, les 
hommes et les femmes politiques tout comme les bureaucrates devront 
eviter les « solutions faciles ». Ces solutions doivent etre soigneusement 
elaborees en tenant compte des traditions d'hier et des objectifs de 
demain. Des moyens comme la representation garantie et les reformes 
mises au point dans d'autres pays devraient etre etudies attentivement, 
pour determiner leur compatibilite avec les principes de notre systeme 
politique, de nos habitudes et de nos buts. C'est seulement a ce prix 
que le systeme electoral et le systeme des partis atteindront leurs objec-
tifs et augmenteront la confiance dans les institutions politiques. 

La Charte a pose de nouveaux dais au systeme de representation 
canadien. Le processus semble parfois confus alors que s'opposent 
differentes revendications, et donc differentes perceptions, a propos 
des notions de justice et d'egalite. Toutefois, avec ces remises en 
question, le systeme politique canadien acquiert une nouvelle legiti-
mite. La situation constitutionnelle actuelle exige que les Canadiens et 
Canadiennes relevent ces dais. 

NOTES 

Cette etude a ete completee le 25 avril 1991. 
L'auteure remercie vivement Janet Hiebert, Patrick Macklem, Paul Thomas, 

Ian Greene et Eric Bertram pour leurs commentaires sur cette etude. Des 
remerciements speciaux a Orest Zajcew pour ses conseils et son assistance a la 
recherche. 

On pourrait par exemple concevoir que le Canada se soit engage dans une 
guerre interminable dans le Golfe et que les tensions inflationnistes aient 
provoque des agitations sociales. On pourrait aussi imaginer que la 
situation interieure du Canada s'aggrave et qu'un Parlement stable soit 
essentiel pour maintenir Yordre et l'unite nationale face a un soulevement 
social. Dans les deux cas, le Parlement pourrait voter une prolongation 
du mandat de la Chambre des communes. La Charte ne precise pas la 
duree de cette prolongation. Bien que cela puisse dependre de circons-
tances particulieres, it est probable qu'on invoquerait le precedent de la 
Premiere Guerre mondiale ou le mandat de la Charnbre des communes 
avait ete prolonge d'une armee. Pour une etude plus poussee sur ces 
articles, se reporter a Beaudoin (1989, 295-299). 

Consulter par exemple l'etude de la legislation federale presentee par 
Canada, Chambre des communes (1985). 
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L'importance de la Charte pour certains groupes fait l'objet d'une forte 
controverse. A ce sujet, comparer Beatty (1987) a Petter (1986) et Mandel 
(1989). 

La Cour supreme du Canada a longuement delibere apropos de cet article 
dans la cause R. c. Sparrow (1990). 

Cette interpretation etait fond& sur la definition de « l'egalite devant la 
loi 0, qui est l'expression employee dans la Declaration canadienne des droits 
afin de garantir les droits a regalite. Dans la cause Lavell (1974), la Cour 
supreme du Canada a juge que « Yegalite devant la loi » etait une garantie 
de procedure, non pas une garantie formelle. Cette garantie n'induait pas 
le droit a l'egalite en vertu de la loi. En consequence, la Cour concluait 
qu'aussi longtemps que les femmes faisant partie d'un groupe particulier 
etaient traitees equitablement, le droit a l'egalite devant la loi etait res-
pecte. Dans la cause Bliss (1979), on a refuse de verser des prestations 
d'assurance-chomage a Stella Bliss, parce qu'elle n'avait pas travaille 
pendant la periode requise qui etait plus longue pour les femmes enceintes 
que pour les autres. La Cour supreme du Canada a juge que la discrimi-
nation basee sur une grossesse n'est pas une discrimination basee sur le 
sexe, parce que ce ne sont pas toutes les femmes qui tombent enceintes. Pour 
une etude plus complete de ces articles, se reporter a Baines (1988, 171-174); 
Brodsky et Day (1989, 14-16); Gibson (1990, 28-30, 139-143, 167-173). La 
decision Bliss concernant la grossesse et la discrimination a ete renversee 
dans la cause Brooks c. Canada Safeway Ltd. (1989). 

Remarquer toutefois que si les articles 16 a 22 sont combines a Particle 23, 
it y a alors une cause de plus au sujet de la langue que de causes au sujet 
de Yegalite. Se reporter egalement a Morton et Withey (1987, 75 —77). 

Par exemple, Baines (1990, 19) ecrit qu'il a compare, dans le contexte du 
lac Meech, le Rapport final des premiers comites federaux a majorite 
masculine avec les transcriptions &rites de leurs deliberations, unique-
ment pour constater que le rapport du Comite deformait serieusement les 
temoignages de cinq organismes nationaux de femmes. Bien que le debat 
mentionne dans cette etude soit extrait de la documentation concemant la 
Constitution, les critiques de Yhypothese voulant que les hommes repre-
sentent les interets des femmes s'appliquent egalement aux questions 
politiques et constitutionnelles, comme le fait remarquer Baines. 

Se reporter egalement a l'observation de Georges Erasmus, chef national 
de l'Assemblee des Premieres Nations, lors de la reunion du Comite mixte 
special sur l'Accord du lac Meech, telle que citee dans Cairns (1988, 125). 
M. Erasmus a qualifie de farce la declaration selon laquelle des politidens 
et politiciennes non autochtones pouvaient defendre les interets 
autochtones. 

Se reporter egalement a Bashevkin (1989) et Clarke et al. (1991, 11 et 12). 
Remarquer que la bureaucratie a reagi plus rapidement que les partis a la 
mobilisation des femmes. 
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Se reporter egalement a Russell (1990, 247-251). Pour un bref apercu du 
recours aux tribunaux par les groupes d'interet, se reporter a Morton 
(1987, 39-43). 

Cette idee a ete developpee grace a des conversations avec Paul Thomas. 

Pour une etude de l'histoire des derogations au principe de representation 
selon la population au Canada, consulter Roach (1991) et Boyer (1987a; 
1987b). 

Pour des commentaires sur cette cause, consulter Roach (1990; 1991). 

Je ne fais pas reference au droit de se presenter a un poste de depute a la 
Chambre des communes ou a une legislature provinciale. Cette question 
a ete soulevee dans plusieurs causes, dont Fraser c. Attorney General of Nova 
Scotia (1988) et MacLean c. Attorney General of Nova Scotia (1987). 

Pour une etude plus approfondie de cette idee, se reporter au rapport de 
Canada, Commission de runite canadienne (1979, 139); Franks (1987). 

Pour une etude des systemes, se reporter a Maille (1990, 35). Baines (1990, 
18 et 19) mentionne aussi d'autres sources qui traitent de ces idees. 

A cause de la decision Medhurst, le Manitoba n'a jamais donne suite a un 
projet de loi qui presentait des ressemblances avec la loi federate. Le 
4 fevrier 1990, le Manitoba attendait que cette question soit resolue au 
niveau federal avant d'ebaucher de nouvelles limites conformes au bureau 
d'election. 

Pour tine etude des groupes d'interet et des elections federates canadiennes 
du point de vue de la justice et de requite, se reporter a Hiebert (1991). 
Pour une etude des depenses des groupes d'interet et du concept 
d'egalite aux Etats-Unis, se reporter a Ashdown (1988). Ashdown oppose 
le droit de parole au droit d'entendre comme moyen d'evaluer les restric-
tions des depenses des groupes d'interet. 
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UN CODE D'ETHIQUE 
POUR LES PARTIS POLITIQUES 

Janet Hiebert 

T 
kJ ATTITUDE DE LA SOCIETE CANADIENNE envers ses partis politiques 
connait actuellement une evolution interessante : selon des sondages, 
la population remet serieusement en cause la confiance qu'elle accordait 
autrefois aux partis politiques et aux elus (Blais et Gidengi11991), mais 
ce cynisme ne ramene pas a se desinteresser des activites des partis, bien 
au contraire. Les attentes de la population envers les partis politiques 
sont plus etendues et plus exigeantes que jamais. Comme font revele 
les audiences de la Commission royale sur la reforme electorale et le 
financement des partis, les Canadiens et les Canadiennes veulent de 
plus en plus savoir si les partis choisissent leurs candidats et leurs chefs 
en fonction du principe de la representation equitable — alors que, 
recemment encore, on estimait que ces activites relevaient de Yinteret 
purement prive des partis. 

Le fait d'etre sounds toujours davantage au jugement de l'opinion 
publique trouble sans doute de nombreux membres des partis poli-
tiques qui se demandent pourquoi les activites d'organisations privees, 
reunissant des personnes qui partagent des points de vue et des objec-
tifs semblables pour defendre des valeurs communes, devraient etre 
examinees de maniere aussi attentive par des gens de l'exterieur. Cette 
perplodte prouve en realite que ces membres n'ont pas compris que le 
peuple canadien s'interesse de plus en plus aux institutions fondamen-
tales qui influent sur la maniere dont la societe organise et formule ses 
choix politiques. L'interet de la population envers les institutions poli-
tiques ne se limite d'ailleurs pas aux partis. L'adoption d'une Charte 
des droits et la poursuite du debat constitutionnel ont contribue a 
rendre la societe civile plus soucieuse de la chose publique et plus 
desireuse d'exprimer ses opinions grace a des particuliers et des groupes 
connaissant mieux les theses fondamentales, les enjeux politiques et 
les institutions publiques qui influent sur leur vie. 
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Deux arguments clefs expliquent l'interet accru de la population 
envers les activites des partis. Comme ces derniers constituent le 
premier filtre dans le processus de selection des candidats et des chefs, 
it est comprehensible que leurs activites a cet egard soient jugees en 
fonction de valeurs collectives reconrtues, et c'est pourquoi la popula-
tion s'attend a ce que ces choix s'effectuent dans la justice et l'equite : 

Dans le systeme politique canadien, le choix des chefs de partis est 
une phase determinante de tout le processus democratique. Le chef 
du parti qui obtient le plus de sieges devient premier ministre et 
acquiert ainsi le pouvoir de composer son cabinet a sa guise [...]. Voila 
pourquoi ce processus (de selection) est eminemment public [...]. A titre 
de membre d'un parti qui devient delegue ayant droit de vote au 
congres, j'ai preselectionne pour tous les Canadiens quelqu'un qui 
risque fort bien de devenir premier ministre [...]. 

Ce processus de selection est donc extremement important. Si le 
choix se fait au moyen de coups bas, de fausses cartes de membres, 
de listes de noms releves dans les cimetieres locaux, c'est tout le 
systeme politique qui est affaibli, corrompu ou alter& puisque le pro-
cessus de selection du chef et des candidats aux elections constitue le 
fondement meme de nos institutions democratiques. (McCarney 
1990, 221 et 222.) 

Les partis politiques exercent une influence directe sur ce que pense 
le peuple de son systeme electoral. Par une majorite ecrasante, les 
citoyens et citoyennes votent pour ou contre des partis (et leur position 
sur les questions d'interet national) et leurs chefs plutot que pour ou 
contre des candidats et des dossiers locaux (Clarke et al. 1991, 113-116). 
En consequence, s'ils doutent de l'integrite des partis, ils risquent de 
remettre en cause la legitimite meme du processus electoral et du 
systeme de representation de la population. 

Le dewdeme argument est relie au fait que partis et candidats sont 
subventionnes par l'Etat. Durant le cycle de quatre annees termine en 
1988, la contribution financiere que la population a accord& aux 
partis et aux candidats par le biais des credits fiscaux et du rembour-
sement des depenses electorales a atteint 66 658 000 $, soit 31,4 % de leurs 
depenses totales (Michaud et Laferriere 1991). Bon nombre d'interve-
nants qui se sont adresses A la Commission royale pendant ses audiences 
publiques ont trouve parfaitement legitime, etant donne l'ampleur de 
ces chiffres, que le peuple tienne a ce que les partis procedent au choix 
de leurs candidats et de leurs chefs conformement a certaines normes 
collectives. 
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C'est pour ces raisons que la population estime detenir des enjeux 
indeniables dans la maniere dont les partis menent certaines de leurs 
activites, meme lorsqu'elle ne participe pas directement a leur action. 
C'est aussi pour cela que les partis politiques se voient reprocher de 
ne pas avoir su reprimer des comportements qui sapent la confiance 
de la population dans leur integrite et dans celle du processus poli-
tique. Pendant les audiences de la Commission, on a souvent accuse 
les partis de refuser ou d'etre incapables de se controler eux-memes et 
de s'imposer des procedures equitables. En effet, disent les intervenants, 
quand des cas reels ou presumes de comportements reprehensibles 
sont decouverts, les partis hesitent a revoir et a modifier les pratiques 
qui les ont engendres. 

La combinaison du cynisme et des attentes accrues de la population 
pose un defi de taille aux personnes qui, a Yinterieur des partis politiques, 
souhaitent promouvoir l'augmentation du nombre des membres. 
A cause d'un cynisme generalise, les partis risquent tres serieusement 
de ne plus pouvoir attirer les membres et les conserver en leur sein. 
Par ailleurs, le mecontentement de la population risque aussi d'amoin-
drir l'attrait electoral des partis traditionnels et de rehausser celui des 
nouveaux partis ou des nouvelles formes d'associations politiques, par 
exemple les groupes de pression ponctuels. Finalement, l'impression 
que les partis ne sont pas sensibles a la gravite des preoccupations 
populaires suscite des appels en faveur de la reglementation d'un plus 
vaste &entail d'activites partisanes. 

LES CODES D'ETHIOUE 
Face a la montee du cynisme et des attentes de la population, les 
partis devraient analyser le cheminement d'autres organisations qui, 
confrontees a des problemes semblables, se sont dotees d'un code 
d'ethique. Qu'est-ce qu'un code d'ethique ? C'est l'ensemble des normes 
fondamentales qui regissent les comportements d'une organisation. 
Certes, la port& et la structure des codes d'ethique peuvent conside-
rablement varier, tout comme les valeurs particulieres qui les fondent, 
mais on y trouve generalement les deux elements suivants : un enonce 
explicite des valeurs et des principes de l'organisation, fonde sur sa 
philosophie, ses objectifs et ses traditions, et Yaffirmation que tous les 
membres de l'organisation sont censes s'engager a les respecter 
(Berenbeim 1987, 16). 

S'il est vrai que les codes d'ethique sont aujourd'hui tres repandus 
dans les entreprises, les associations professionnelles et les fonctions 
publiques, tres peu de partis politiques s'en sont dotes. 11 y a une excep-
tion : le Parti democrate des Etats-Unis qui, au debut des annees 70, 
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a merle un vaste processus de reforme et codifie bon nombre de ses 
reglements relatifs a ses congres politiques et au scrutin des delegues 
(Shafer 1983; Commission 1970, 1973). Au Canada, le Parti reformiste 
s'est lui aussi dote d'un code d'ethique, mais dans son cas, it s'agit 
davantage d'un processus de filtrage et de selection des candidats que 
d'un exposé des regles liant tous ses membres. Nous reviendrons plus 
loin sur ce cas particulier. 

Bien qu'il n'existe pas de codes d'ethique exhaustifs dans les 
partis politiques, beaucoup d'arguments militent en faveur de leur 
adoption. Un obstacle important auquel font face les partis soucieux 
de reformer leurs activites est qu'ils sont tenement decentralises que 
leurs chefs ont beaucoup de mal a controler le comportement de leurs 
membres, surtout au niveau des circonscriptions. Le recours croissant 
A des professionnels ou a des experts, conjugue au declin du favori-
tisme, prive le chef d'une bonne partie des sanctions qu'il pouvait autre-
fois utiliser pour obliger ses partisans et partisanes a respecter les regles 
du parti. Une majorite ecrasante des membres sont des benevoles, ce 
qui ajoute aux difficult& que rencontrent les chefs pour faire observer 
les principes du parti. 

Face a ces difficultes, on peut s'etonner que les partis n'aient pas 
prete plus attention a d'autres organisations semblables ceuvrant dans 
d'autres domaines, notamment aux grandes entreprises decentralisees. 
Bien que ces deux types d'organisations soient differents, notamment 
parce que les partis sont essentiellement formes de benevoles, alors 
que les entreprises ont des employes, certains des problemes rencontres 
par chacun sont remarquablement semblables. 

LES CODES DITHIQUE DES ENTREPRISES 
Maintes organisations cultivent des valeurs qui orientent la conduite 
de leurs membres. Qu'elles soient explicites ou non, ces valeurs 
traduisent souvent les postulats fondamentaux de l'organisation en 
repondant a la question suivante : 0 Quels principes devraient guider 
la conduite des membres dans leurs rapports avec les autres membres 
et avec le public ? » La difficulte a laquelle font face les grandes orga-
nisations decentralisees consiste a s'assurer que tous leurs membres 
comprennent bien ces valeurs et ces regles et s'en inspirent constamment. 

A la difference des partis politiques, de nombreuses entreprises 
n'acceptent plus de s'en remettre au hasard pour que tous leurs 
membres, a tous les niveaux de la hierarchic, comprennent bien leurs 
valeurs et s'en penetrent. En revanche, tout comme les partis politiques 
canadiens, elks sont de plus en plus observees par la population qui 
s'interroge sur leurs agissements. Ce phenomene tire en grande partie 
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son origine des enquetes et scandales qui ont edate aux Etats-Unis dans 
les annees 70, par suite d'allegations d'agissements illegaux ou 
douteux de certaines entreprises. Comme les partis politiques cana-
diens d'aujourd'hui, les entreprises americaines ont alors en partie 
perdu la confiance de la population. Les sondages revelaient en 1966 
que 55 % des Americains avaient « tres confiance » dans les dirigeants 
des grandes entreprises, mais ce pourcentage &all tombs a 29 % 
en 1973 et a 15 % en 1975 (Silk et Voge11976, 21). 

Cette baisse de la confiance populaire a incite les entreprises a 
mettre davantage l'accent sur la gestion de leur rendement dans tous 
les domains, et les codes d'ethique sont devenus un volet important 
de ce processus. Elles ont revu et ameliore les codes qui existaient déjA, 
et beaucoup en ont elabore de nouveaux. La proportion de grandes 
entreprises qui se sont dotees de codes d'ethique atteindrait 
aujourd'hui 93 % aux Etats-Unis (Center 1986, 86) et plus de 50 % au 
Canada (Brooks 1989). 

Dans le monde des affaires, le code d'ethique est considers comme 
un bon mecanisme pour encourager radhesion de tous les membres 
de l'entreprise a une philosophie commune et ainsi garantir des compor-
tements previsibles et appropries dans des situations ambigues (White 
et Montgomery 1980, 80). Cet objectif est cependant tres difficile 
atteindre : en effet, comme les partis politiques, beaucoup d'entreprises 
sont decentralisees et, bien souvent, geographiquement dispersees. 
L'un des principaux avantages des codes d'ethique, selon les dirigeants 
d'entreprises qui s'en sont dotes, tient au fait qu'ils permettent a la 
haute direction de presenter les principes et valeurs de i'organisation 
comme etant des normes de comportement fondamentales pour tous 
ses membres. Selon une etude du Conference Board de New York 
fond& sur des entrevues realisees aupres de cadres et sur l'analyse de 
declarations publiques de presidents-directeurs generaux, les entre-
prises adoptent un code d'ethique notamment parce qu'elles tiennent 
a mettre Yaccent sur les valeurs de l'organisation d'une maniere qui 
favorise une gestion plus professionnelle et qui previenne toute conduite 
indesirable de la part de leur personnel (Berenbeim 1987, 13 et 14). Une 
etude sur Yexcellence dans les entreprises confirme cette constatation : 
elle revele que Tune des caracteristiques communes des entreprises qui 
parviennent a l'excellence est qu'elles possedent un systeme de valeurs 
bien connu, compris de tous leurs membres et indiquant clairement la 
facon dont l'entreprise et toutes les personnes qui lui sont associees 
doivent se comporter (Peters et Waterman 1982, 279). 

Bon nombre des personnes qui jugent important d'exposer clairement 
les valeurs et principes d'une organisation pour l'inciter a agir de 
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maniere responsable attribuent aux dirigeants la responsabilite de creer 
un climat favorisant la comprehension de ces valeurs par tout le monde 
et leur pleine integration aux procedures operationnelles de l'entre-
prise. C'est ce qu'exprimait un dirigeant d'entreprise en ces termes : 

Les organisations soucieuses de Yethique s'assurent que la notion de 
conduite deontologique est integree a leurs procedures operation-
nelles, et que les employes en sont dairement informes. C'est pourquoi 
notre entreprise s'est dotee d'un code d'ethique. Il est important 
d'expliquer pourquoi nous l'avons fait, car les gens sont souvent 
sceptiques quand on leur presente un document de cette nature. 
Premierement, ce code prouve que notre entreprise prend Yethique tres 
au serieux et que la direction s'est attach& a en formuler les principes 
fondamentaux. Dewdemement, il nous permet de mieux sensibiliser 
tout le personnel a ce qui est bien, tant a Yinterieur qu'a Yexterieur 
de l'entreprise. Autrement dit, cela nous permet de lui rappeler que 
l'entreprise fait partie integrante de la societe. Troisiemement, le code 
fait en sorte que l'ethique devienne un parametre omnipresent dans 
la vie quotidienne de l'entreprise, et non pas seulement quelque chose 
de purement symbolique. Finalement, il nous aide a « construire » 
notre equipe. Quand les gens savent ce que l'on attend d'eux, ils 
s'efforcent de le faire. (Haynes 1991, 19 et 20.) 

En progressant vers une plus grande codification des valeurs, 
les dirigeants et dirigeantes d'entreprises reconnaissent que le code 
d'ethique les aidera non seulement a regagner et a rehausser la 
confiance du public a leur egard, mais aussi a freiner peut-etre les appels 
a un surcroit de reglementation : 

Premierement, en definissant ce qui est bien et ce qui est mal, nous 
avons plus de chances d'eviter Yadoption de lois repressives et bru-
tales, voire prejudiciables, que le public reclamera si nous ne reus-
sissons pas a nous autoreglementer. Dewdemement, et plus important 
encore, cela peut contribuer a retablir la confiance de la societe envers 
les milieux d'affaires en ameliorant le comportement, et non pas seule-
ment l'image, de nos entreprises. Certes, le code d'ethique n'est pas 
une panacee, meme lorsqu'il est appliqué, mais il nous permet de 
preciser clairement notre pens& et d'encourager les comportements 
socialement utiles. Au fond, tout ca, c'est une question d'integrite, et, 
dans l'avenir, notre succes dependra beaucoup de notre capacite 
d'aborder le probleme avec franchise et courage. (Blumenthal 1975, 2.) 
Copyright© 1975 par The New York Times Company. Reimprime 
avec permission. 
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S'il est vrai qu'il faut aux entreprises des dirigeants et dirigeantes 
ayant la volonte et la capacite institutionnelle de promouvoir leurs 
valeurs et d'instaurer des mecanismes d'auto-evaluation permanents, 
ce Pest tout autant pour les partis politiques. Ceux-ci ont en effet un 
defi semblable a relever : veiller a ce que ces valeurs aient un sens 
concret et encouragent les individus, a tous les niveaux, a contribuer 
la mission commune du parti. Etant donne la grande decentralisation 
des partis politiques et le role important qu'y jouent les benevoles, it est 
actuellement difficile aux chefs d'integrer ces valeurs aux activites des 
membres. 

POURQUOI UN PARTI A-T-IL INTERET A EXPLIQUER SES VALEURS ? 
Un code d'ethique doterait le parti d'un instrument important qui 
permettrait a ses instances dirigeantes d'appliquer avec coherence ses 
valeurs, principes et normes. L'expression des valeurs et principes 
fondamentaux du parti dans un code d'ethique favoriserait et renfor-
cerait leur acceptation par les membres et elle en etablirait clairement 
l'importance a titre de normes collectives. En exprimant explicitement 
ses valeurs fondamentales, le parti renforcerait l'autorite et la respon-
sabilite de ses dirigeants appeles a evaluer les activites des membres en 
fonction de ces parametres communs, et a promouvoir certain types 
de comportements. De plus, codifier les valeurs du parti faciliterait et 
legitimerait davantage l'imposition de sanctions contre ceux et celles 
qui n'en respecteraient pas les principes fondamentaux et dont faction 
saperait la confiance envers le parti. 

En indiquant precisement la fawn dont les valeurs du parti doivent 
fonder les regles de conduite essentielles de tous les membres, le code 
faciliterait l'eclosion d'une culture commune qui lierait tous les 
membres en leur donnant un meme but : renforcer le parti et affirmer 
son integrite. Ainsi, le code d'ethique mettrait davantage l'accent sur 
les principes qui encouragent les particuliers a adherer au parti et qui 
renforcent leur engagement envers ltd. 

En adoptant un code d'ethique, le parti declarerait a tous ses 
membres qu'ils ont le devoir de se comporter en fonction de sa philo-
sophie et de ses valeurs. Le code d'ethique encouragerait les membres 
A se conduire conformement aux principes fondamentaux du parti, 
les pressions internes des pairs servant des lors a faire respecter un 
ensemble explicite et generalement accepte de comportements. La 
cristallisation des valeurs et principes fondamentaux du parti dans un 
code d'ethique serait particulierement utile pour les membres appeles 
A prendre des decisions difficiles dans le contexte competitif des 
elections. Elle encouragerait les membres a placer les interets a long 
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terme du parti devant d'eventuels avantages a court terme en protegeant 
son integrite et sa reputation. 

En mettant davantage l'accent sur la necessite de respecter et 
de promouvoir les valeurs du parti, le code faciliterait l'evaluation 
des pratiques et des regles de ce dernier et inciterait les membres a 
prendre conscience de tout kart entre les pratiques reelles et les pra-
tiques souhaitables. En fournissant aux membres une structure pour 
evaluer les actions susceptibles de saper la confiance dont jouit le parti, 
le code d'ethique permettrait d'exiger des membres qu'ils modifient 
les procedures et cherchent des solutions aux problemes existants. 

Par exemple, un parti politique resolu a mieux representer la 
population en recrutant plus de femmes et de membres des groupes 
sous-representes risquerait de se heurter a une opposition imprevue. 
L'expression, dans un code d'ethique, du prix que le parti attache a cet 
objectif permettrait aux membres de critiquer les objections de ceux 
qui s'opposeraient a sa realisation. Le parti pourrait ainsi invoquer cet 
engagement, par exemple pour legitimer la creation ou le renforcement 
de comites de recrutement ou d'autres mecanismes destines a le 
rendre plus representatif. 

Le simple fait de consulter les autres membres du parti et de 
discuter avec eux des activites regies par le code d'ethique favoriserait 
en soi un effort de reflexion sur la conduite des membres et du parti. 
Le code pourrait servir a justifier les critiques des membres du 
parti ayant des reserves d'ordre deontologique quant au comportement 
de certain de leurs collegues. Ces etapes sont cruciales lorsqu'il s'agit 
de modifier le comportement interne des partis et la fawn de percevoir 
les elements a considerer au moment de prendre une decision. 

Autre avantage important du code d'ethique, it rehausse le role 
des membres. Alors que les partis d'Europe de l'Ouest encouragent et 
favorisent tine participation reelle des membres a leurs activites, on 
reproche aux partis canadiens de trop privilegier le role des membres 
dans le choix des chefs et des candidats aux elections et de ne pas les 
faire intervenir suffisamment dans la realisation d'objectifs et de fonc-
tions de nature plus generale. L'adoption d'un code d'ethique encou-
ragerait les partis a saisir l'importance des membres quand it s'agit de 
&fink les lignes directrices et les principes devant regir les activites 
de chacun, y compris la participation au processus de selection du chef 
et des candidats. En outre, it incomberait a chaque membre d'evaluer 
sa propre conduite en fonction du code d'ethique, ce qui contribuerait 
en soi a rehausser sa valeur au sein du parti, puisque chacun devien-
drait un rouage encore plus important de l'organisation. 
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Outre que le code d'ethique assurerait une meilleure comprehension 
des valeurs du parti et une meilleure integration de celles-ci aux acti-
vites courantes des membres, it ferait obstacle a ceux et celles qui recla-
ment une plus grande reglementation des activites partisanes; ce serait 
la un de ses aspects les plus interessants. Un code d'ethique donnerait 
aux instances dirigeantes un outil de gestion efficace, et aux membres, 
les orientations et incitation necessaires pour reformer les activites 
du parti dont certains pourraient autrement reclamer la reglementa-
tion. De cette maniere, le code permettrait au parti de conserver la 
direction de ses propres activites. 

Par exemple, durant les audiences organisees par la Commission, 
des intervenants ont serieusement critique le comportement de 
certains membres des partis durant les elections. Ainsi, la publicite poli-
tique a fait l'objet de vives reserves, beaucoup d'intervenants affirmant 
qu'elle est souvent trompeuse, qu'elle devalorise le systeme electoral 
et qu'elle repugne a l'electorat. Alors que le secteur prive est oblige de 
respecter des lignes directrices rigoureuses en matiere de publicite, les 
reglements s'appliquent rarement a la publicite politique, et les partis 
parviennent mal a se moderer ou a imposer leurs propres normes. L'im-
pression, justifiee ou non, que « tous les coups sont permis » sape le 
respect de la population envers le processus politique et les partis. Elle 
legitime de plus en plus les appels A la reglementation. Les recomman-
dations des intervenants a la Commission comprenaient les points 
suivants : renforcer la reglementation de la publicite electorale pour 
rehausser le contenu des messages; obliger les candidats et les chefs a 
s'exprimer en leur propre nom; limiter la publicite negative a 25 % du 
budget publicitaire total du parti; et obliger les candidats et les partis 
A respecter les lignes directrices sur la veracite des messages publicitaires. 

Malgre ces propositions, it ne serait pas facile de remedier par voie 
reglementaire au fait que, selon les critiques, les membres des partis 
violent certaines normes. Comme les elections sont des activites dans 
lesquelles les partis doivent jouir du maximum de latitude possible 
pour promouvoir leurs politiques et les distinguer d'avec celles de leurs 
adversaires, it serait difficile, voire peu souhaitable, de reglementer les 
strategies electorales. Neanmoins, c'est toute rintegrite du processus elec-
toral qui est compromise quand la population en est rendue a croire 
que les pratiques des partis visent a manipuler et a exploiter certains 
elements de l'electorat. 

La publicite electorale se prete bien a un effort de reglementation 
par un code d'ethique. Wine s'il est legitime d'utiliser la publicite pour 
critiquer ses adversaires politiques et meme si l'electorat s'attend en 
fait a ce que le parti critique ses rivaux et propose des politiques de 
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remplacement, celui-ci pourrait aussi souligner que la confiance de la 
population envers le systeme des partis sera &rani& par une publicite 
qui &forme les positions adverses, lance des messages provocateurs, 
s'attaque a des traits personnels des adversaires n'ayant rien a voir 
avec leur capacite d'assumer des charges publiques, et qui, en fin de 
compte, ne respecte pas les normes du Code canadien de la publicite. 

LES FACTEURS A PRENDRE EN CONSIDERATION 
POUR ELABORER UN CODE 

On admet generalement que, meme s'il existe un code d'ethique, rien 
ne garantit que l'organisation et ses membres en respecteront les 
principes et les valeurs. Les specialistes estiment que l'efficacite d'un 
code depend essentiellement de trois facteurs : Traduit-il avec realisme 
les valeurs et principes de l'organisation ? Dans quelle mesure tous 
les paliers de l'organisation se sentent-ils lies par ses dispositions ? 
L'organisation est-elle en mesure d'en faire respecter les normes ? 

Un code d'ethique n'est pas un ensemble de reglements techniques 
et ne devrait donc pas etre considers comme tel. Par ailleurs, faire des 
declarations moralisatrices ou enoncer de grands principes, sans decrire 
les situations ambigues dans lesquelles les gens risquent de se 
retrouver n'est pas particulierement utile non plus. Le parti devrait 
donc s'efforcer de trouver un equilibre entre des declarations tradui-
sant son assise philosophique et morale, d'une part, et l'application 
concrete de celles-ci dans ses activites quotidiennes, d'autre part. 11 
importe de ne pas oublier, dans la formulation de ces normes, l'envi-
ronnement competitif dans lequel fonctionnent les partis. Certes, it 
serait relativement facile d'etablir des normes de conduite optimales, 
mais le faire en s'attendant au comportement moral le plus &eve qui 
soit risquerait d'aboutir a des platitudes vides de sens. Un parti poli-
tique devrait plutot mettre l'accent sur les principes qui orientent son 
action, en se demandant comment il peut les integrer a ses diverses 
activites. On a plus de chances d'obtenir le respect et l'adhesion des 
membres en formulant un code d'ethique realiste qu'en enoncant de 
grands principes sublimes mais impossibles a appliquer dans les situa-
tions concretes exigeant des prises de decisions difficiles et rapides. 

Le deuxieme facteur influant sur l'efficadte du code d'ethique est 
son rayonnement dans toute l'organisation. Pour qu'un code soit 
partie integrante de la vie du parti, it faut que tout le monde ait le 
sentiment qu'il s'applique de la meme maniere a tous les niveaux, 
c'est-a-dire aussi bien aux instances dirigeantes qu'aux chefs des asso-
ciations de comte et aux membres. Etant donne l'importance des chefs 
et de l'image qu'ils projettent, il est essentiel que chaque membre ait la 
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conviction qu'ils respectent les principes du code. Il est tout aussi 
important que les membres se sentent personnellement lies par les 
dispositions du code et qu'ils les connaissent bien, de fawn a pouvoir 
&valuer leurs propres activites et celles de leurs homologues en fonc-
tion de normes communes. Pour ce faire, it importe de mettre en oeuvre 
les procedures a tous les niveaux de la structure du parti (par exemple, 
en creant des comites d'examen locaux ou regionaux), afin de veiller 
ce que tous les membres, anciens et nouveaux, comprennent le code et 
en connaissent bien les valeurs et principes. Finalement, it importe 
que le code d'ethique soit regulierement mis a jour pour tenir compte 
de revolution des sujets de preoccupation. 

Le troisieme facteur influant sur refficacite du code, et c'est le plus 
important, est sa mise en application. Si Yon veut en faire un outil 
d'organisation utile pour le chef, it ne suffit pas d'exhorter les 
membres a bien se conduire. La mise en ceuvre efficace d'un code 
d'ethique par un parti politique presente des difficultes; it faut com-
prendre, en effet, que le parti est une organisation decentralisee qui 
depend en grande partie de ses benevoles et dont Yintensite des 
activites peut varier selon que l'on s'approche ou s'eloigne d'un 
congres ou d'une election. La mise en application du code va donc 
fluctuer d'apres les objectifs, la structure et la culture propres au parti, 
mais celui-d peut prendre des mesures pour tenter d'assujettir le plus 
possible le processus decisionnel au code. 

A titre d'exemple, les comites d'ethique aux niveaux provincial ou 
federal pourraient se doter de procedures pour examiner les plaintes 
adressees par les membres alleguant que des activites d'autres 
membres, ou des instances dirigeantes du parti, n'etaient pas conformes 
aux dispositions du code. Ces comites pourraient aussi etre charges 
d'interpreter les dispositions du code et de les appliquer dans des 
circonstances particulieres. 11 pourrait etre utile de repartir le travail 
entre les associations locales et l'executif national. Ainsi, le parti 
pourrait demander aux executifs des circonscriptions de juger sur-le-
champ si la reunion de selection des candidats et candidates a ete men& 
de maniere equitable, en laissant aux instances nationales le soin de 
prendre une decision finale en cas d'appel et, le cas echeant, d'imposer 
des sanctions. En cas d'infraction aux dispositions du code, le parti 
pourrait prevoir comme sanctions l'envoi d'une reprimande officielle 
au membre concerne, la suspension de son statut de membre ou rexpul-
sion. Si l'infraction est commise par un dirigeant ou un candidat, 
les sanctions pourraient comprendre une reprimande, la disquali-
fication du candidat ou du delegue, l'interdiction d'assumer des 
responsabilites officielles, l'expulsion du parti ou l'annulation du 
processus de selection. 
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Quelle que soit la procedure adoptee, it importe de veiller a ce 
qu'elle soit toujours equitable. Il convient egalement de reconnoitre 
qu'il peut y avoir une difference entre une personne qui a manqué 
de jugement et une personne qui a commis une infraction deliberee; 
on evitera ainsi d'infliger des sanctions excessives au membre qui a 
commis une erreur sans le vouloir (Smith 1976, 289). 

En plus de creer des comites ou des postes pour remplir ces 
fonctions, le parti pourrait obliger ses comites a soumettre un rapport 
annuel aux dirigeants ou a l'ensemble des membres. Cela permettrait 
d'obtenir des informations precieuses sur les problemes communs 
conviendrait peut-titre d'essayer de resoudre par des reformes internes 
ou en modifiant le code. De plus, ces informations seraient utiles si le 
parti decidait d'organiser des reunions consultatives et educatives sur 
le respect du code d'ethique. 

LE CONTEXTE POLITIQUE DANS LEQUEL FONCTIONNENT LES PARTIS 
S'il est vrai que les principes et valeurs exprimes dans le code d'ethique 
peuvent varier d'un parti a l'autre, it est probable que l'on y retrouvera 
toujours des themes communs concernant, par exemple, les droits et 
devoirs des membres, les normes de recrutement des candidats et des 
chefs, les principes devant regir les processus de selection, certaines 
lignes directrices sur la collecte de fonds, certains principes devalua-
tion des publicites electorales et quelques directives sur la mobilisation 
de relectorat le jour du vote. 

Deux nouveaux partis politiques canadiens viennent d'adopter un 
code d'ethique dont les dispositions sont cependant differentes de ce 
qui est recommande dans notre etude. En effet, meme s'ils definissent 
les valeurs des partis concernes, ces codes n'appliquent pas suffi-
samment ces dernieres aux activites particulieres pour lesquelles des 
instructions ou des lignes directrices pourraient etre necessaires. Par 
exemple, les valeurs exprimees dans le code du Parti reformiste du 
Canada (PRC) traduisent manifestement les principes de ce parti : 
comme celui-ci s'est engage a axer son action sur les preoccupations 
de sa base electorale, son code exprime une vision locale de. Vachon 
politique. Le code met 1' accent sur l'obligation qui est faite aux candi-
dats de transmettre l'opinion de leurs commettants et attache moins 
d'importance a la discipline de parti. On y trouve egalement un 
certain nombre de principes d'ethique generaux, par exemple, la 
preservation de rintegrite personnelle, le respect de la dignite des 
adversaires, requite dans Yutilisation des deniers publics et l'ouverture 
d' esprit. 
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L'une des carences du code d'ethique du PRC est que les valeurs 
qu'il exprime concernant, par exemple, l'importance de Yopinion de 
Yelectorat ainsi que Yintegrite, la dignite et requite des candidats et 
candidates sont formulees de maniere tellement generale qu'elles 
ne fournissent pas aux dirigeants ou aux membres du parti les jalons 
necessaires pour prendre des decisions dans des circonstances parti-
culieres. Par exemple, dire qu'il faut reconnaitre la dignite d'autrui 
n'indique peut-titre pas assez clairement a un candidat s'il convient ou 
non de faire de la publicite negative particulierement virulente si cette 
personne estime qu'un de ses adversaires est indigne d'assumer des 
responsabilites politiques. Autre carence grave du code : it s'adresse 
aux candidats, mais non aux autres membres du parti. Etant donne le 
ton general du code et le caractere limite de son application, ses valeurs 
n'en font pas un code « vivant » dont les dispositions pourraient impre-
gner toute l'organisation et offrir l'appui moral ou les orientations 
necessaires pour evaluer les comportements individuels. 

Le parti de 1'Heritage chretien du Canada (PHCC) s'est dote quant 
a lui d'un code d'ethique implicite (sous la forme d'un engagement 
solennel) mettant l'accent sur les convictions religieuses et sur l'enga-
gement du parti envers la foi chretienne et les valeurs familiales. S'il 
est vrai que cette philosophie est parfaitement claire et que tous les 
membres du parti la comprennent bien lorsqu'ils prennent leur enga-
gement solennel, ce code n'indique pas de maniere assez precise 
comment le recours aux valeurs chretiennes permettra de resoudre des 
conflits ponctuels dans les campagnes electorales ou de regler le 
processus de selection des candidats et des instances dirigeantes. 

S'ils traduisent bien la philosophie particuliere des organisations 
concernees, les codes d'ethique du PRC et du PHCC n'abordent 
pas avec assez de rigueur le contexte partisan et competitif de Faction 
politique et ils ne comportent aucun mecanisme de mise en applica-
tion. Voila pourquoi ils restent d'un interet limite pour les autres 
partis qui voudraient ameliorer la qualite de certaines activites ayant 
déjà sape la confiance de leurs membres et celle de la population. 

CONCLUSION 
Pour que les partis politiques jouissent de la confiance du public, il faut 
que les regles electorales fondamentales soient clairement exposees 
dans une structure de reglementation equitable et transparente. On ne 
peut cependant repondre a des attentes normatives en se contentant 
de respecter les lois etablies, celles-ci ne constituant que les normes 
minimales qu'il faut observer pour ne pas etre puni. Certes, un 
comportement acceptable passe par le respect de la loi, mais cela ne 
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suffit peut-titre pas en soi a satisfaire aux attentes de la population. En 
consequence, les partis politiques seront toujours confront& a des 
demandes de reglementation de leurs activites lorsque celles-ci sem-
bleront s' ecarter sensiblement de ce qu'attend la population et que 
relectorat aura le sentiment qu'ils sont incapables de reglementer leurs 
activites, ou qu'ils ne veulent pas le faire. 

Il est important que des reformes legislatives accompagnent 
revolution des attentes en matiere d'ethique, mais la legislation elec-
torale ne peut qu'encourager certains types de comportements. Un 
code d'ethique donnerait aux instances dirigeantes les outils neces-
saires pour appliquer les principes du parti, et aux membres, une 
meilleure idee de leurs devoirs en regard de ces principes. Que l'adop-
tion d'un code d'ethique resulte d'une nouvelle comprehension des 
principes du parti ou du desk de celui-ci de reformer ses activites avant 
une baisse encore plus marquee de la confiance du public, it n'en reste 
pas moins qu'enoncer dans un code d'ethique les normes de conduite 
des membres, du parti et des associations locales contribuerait large-
ment a accroitre la confiance de la population et des membres dans 
rintegrite des formations politiques. En bref, ces dernieres dispose-
raient des lors d'un mecanisme pour gerer leur propre conduite, ce qui 
ferait obstacle aux personnes qui reclament la reglementation d'un 
&entail plus vaste des activites des partis politiques. 
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